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NOTE PRELIMINAIRE.

Beaucoup de faits dignes d'être conservés

tombent dans l'oubli faute d'être racontés

par ceux qui ont pu le mieux les connaître.

Témoin dans ma longue carrière de divers

événements publics et importans, j'y ai pris

quelquefois une part immédiate , et dès lors

je m'étais proposé de les écrire aussitôt que

j'en aurais le loisir. D'année en année j'ai du

croire que le moment de ce loisir appro-

chait; et cependant, soit que je me fasse

illusion y soit qu'en effet je puisse encore

vaquer aux affaires et porter le poids des

ans, je ne me suis pas résigné à la retraite.

En même temps je n'ai pas cru devoir l'at-

tendre pour rédiger l'Histoire que je publie,

et cette occupation m'a délassé.
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Le traité par k'cmcl la I .(misiaiie fut cech'c

aii\ Miats- Unis, il y a vinj;t-si\ ans, a de-

puis peu donné lien à ties re;^rets cjni in'onl

paru mériter d'autant [)]iis d'attention, (pTils

sont de honne foi. J'ai ern <|ue Tliistoire d<>

<'ette négociation dissiperait ([uelcpies errein.s

vX pourrait éelaireir les doutes (pii se sont

élevés.

La l^'ranee, en 1802, venait de recouvrer

la liOuisiane par un traité. Mais elle ne l'oe-

4'upait pas encore lorscjue la guerre éclata

entre elle et T/Vn^çleterrc. Pouvions -nous

espérer de conserver cette colonie? En ad-

mettant (ju'elle put être conservée et devenir

un jour utile à la Métropole, offrait-elle des

avantages assez grands pour nous indem-

niser des dépenses d'établissement et de dé-

fense? Ne feriC-t-el le pas , devenue indé|)en-

dante, de plus grands progrès que soumise

au monopole? Ces progrès, toujours crois-

sants, ne seront -ils pas plus j)rofitables à

notre eonmierce que n'aurait été la posses-

sion avec le régime exclusif? IV'ja les donles

sont en partie dissipés.

J'ai mis en ordre des matériaux (jue j'a\ais

f
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préparés depuis long-tomps pour ces rtriis.

TiCS rircoiistjniccs n'eu Turent [loiiit. ronnucs

en Franco oii les traitc'S n'ont pas nu^Mneeté

publiés autlirnti(pi(Mn<>nt, et .'est dans la

Jurande collection des actes di|)loniati([ues

des l^'tats-lJnis (|ue se trouvent les princi-

paux doeunients. On remarquera |)eut-ètre

f|ue la négociation n'a pas eu pour objet de

mettre lin à une j»uerre; (|u'elle n'a été ac-

compagnée d'aucun incident remar(|ual)le,

et qu'elle a été terminée prom|)tement. Ou
pourra donc être surplis qu'elle ait l'ourni

la matière d'mi assez gros volume, tandis

que tant d'antres traités conclus ajirès des

communications et des conférences longues

et didiciles, u'occupent ([u'un petit nond)re

de pages dans l'Histoire. Mais plusieurs de

ces traités ont été si mal observés, et leur

influence a été si passagère, qu'on les peut

oublier sans trop compromettre l'instruction

et les intérêts de la société. Au contraire, la

cession de la liOuisiane aura des suites qui

s'étendront à l'avenir le plus reculé. Rlle in-

téresse de vastes contrées, que leui* civilisa-

tion et leur jMiissance rendront émides de

I.
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4 NOTE PRLLFMJNAIRF..

l'E!iro[>e, avant ([111111 autre sièrîe ait coin •

ineiué. Elle a eomonné riniportant ouvrage

au(|uel IjOuîs X\ l, ses armées et les lioniines

d'état qui cciiiposaie:it son conseil ont con-

couru si glorieusement. Les grands a^an-

tages cjue le monde entier en a retirés, ont

même fait perdre de vue que lors de Tal-

liance de 1778, la politique ne se conforma

point aux lois de la morale.

Cette Histoire va paraître au milieu d'une

multitude d'ouvrages bons et mauvais qu'en-

fante chaque saison. Mais est -il quelqu'un

qui, entrant .aujourd'hui dans une biblio-

thèque ose y chercher une place? Elles soni

toutes prises. J'ignore quel sera le sort de

mon livre. Si les grands historiens y ren-

contrent quelques détails dignes qu'on s'en

souvienne, je les prie de croire qu'ils sont

vrais. Deux pages leur suffiront pour les

récits dont j'ai fait un volume. Si quelques

maximes ont l'heureux effet de répandre un

nouveau lustre sur des vertus puiiliques, je

me féliciterai d'avoir eu l'occasion de les

écrire.

J'ai eu ma part des malheurs de notre
II
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temps. Les lettres et l'e'tude, qui, dans les

eireoiistanees tranquilles, avaient l'ait mon
l)onlieur,ont été ma prineipale consolation

< lans l'adversité. Elles m'avaient inspiré l'a-

mour d'une liberté réglée par de sages lois.

Elles m'aidèrent à supporter avec courage

une captivité injuste et rigoureuse. M'est- il

permis d'ajouter que , dans toutes les situa-

tions orageuses ou paisibles de ma vie, j'ai

toujours cru que j'étais obligé de rendre mon
travail utile à mon pays.^ Puissent ceux qui

liiont le récit que je vais faire, recoiuiaître

dans le tableau même que j'iâ tracé des insti-

tutions des Etats-Unis, mon attachement

pour celles de la France, et la ferme persua-

sion où je suis que la félicité publique est

attachée à la fidèle observation de nos lois

nouvelles.
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DISCOURS
SUR

LES ÉTATS-UNIS
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L'AMÉRIQUE SEPTENTRIONAL!:.
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L'origine de la plupart clés anciens peuples
est accompagnée de prodiges. Leurs législateurs

se pioclamaient les organes et les confidents des
dieux et des déesses. Us leur parlaient, ils les

ntendaient, et les lois qu'ils promulguaient leur

avaient été dictées par une puissance mys-
térieuse.

Aucune fable ne se mêle à la législation pri-

mitive des colonies modernes. Une bonté vrai-

ment divine a été l'Égerie de Guillaume Perm.
Si, de l'histoire du premier temps des établisse-

ments anglais, on efface divers actes do fana-

tisme, et d'une intolérance toujours barbare,
souvent hypocrite, on reconnaîtra que la sagesse
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qui présida à leur cnfp.nce ne les abandoun.i

jamais , même dans les plus violents orages de

leur révolution.

Ces colonies, sans contrevenir à leurs chartes,

insérèrent dans leurs institutions naissantes un

principe de liberté qui, dès le berceau, prépara

leur émancipation future. Mieux constituées,

plus libres et peuplées plus promptement que les

colonies des autres nations, si elles eurent moins

de sujets de se séparer de leur métropole , elles

se trouvèrent aussi mieux préparées pour l'in-

dépendance. Leur fondation ne date que d'iui

siècle et demi ; mais leurs progrès ont été rapi-

des, et nous partirons de cette première e^poque

pour en rappeler quelques circonstances et pour

en présenter les principaux résultats.

La découverte de l'Amérique a eu, pendant

trois cents ans, une grande influence sur les

destinées de l'Ancien-Monde. L'indépendance des

États-Unis aiu^a des suites encore plus impor-

tantes : c'est comme une seconde découverte.

Un mouvement irrésistible est imprimé à tous

les pays civilisés. La liberté des royaumes d'Es-

pagne en Amérique en a peut-être été avan-

cée d'un siècle. Ce grand événement, que

Colomb était loin de prévoir, est le plus glorieux

effet de son audace et de ses travaux. L'Europe

participe déjà à ces heureux changements. Quel-

ques siècles s'écouleront avant que le despotisme

:"
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cirosclavngo ai<'iit })ris fin en Asie et en Afrique

mais nos arrière - neveux verront cet autre

prodige.

Ce n'est point la sagesse et la politique des

gouvernements de l'Europe qui ont peuplé et

cultivé l'Amérique; c'est la persécution reli-

gieuse, ce sont les désordres des grandes villes.

Ces établissements lointains offraient le moyen

de se délivrer des dissidents, et en même temps

des vagabonds, des libertins, des condamnés.

Ceux-ci furent d'abord en très-petit nombre; ce

ne fut que vers le milieu du dernier siècle que

la déportation prit de grands accroissements. 11

y a soixante ans que Franklin , fliisant l'énumé-

ration des griefs des colonies , disait aux Anglais :

« Un acte du Parlement vous a autorisés à nous

« faire la plus cruelle injure par laquelle im

« peuple puisse être offensé; c'est de vider vos

« prisons dans nos villec. » Et ce système fut ce-

lui de toutes les puissances maritimes. C'est sans

préméditation des hommes d'état d'alors que les

colonies agricoles sont devenues l'honneur et le

bonheur de l'espèce humaine. Ce sont les catho-

liques, ce sont ceux qu'on appelait puritains,

huguenots, religionnaires, quakers, qui contri-

buèrent le plus efficacement à empêcher le mai

qui aurait pu résulter de la présence des crimi-

nels condamnés au bannissement. Les sectaires

apportaient en Amérique des mœurs frugales et
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austères, et tous étaient doués de quek|ue genre

d'industrie, ou avaient fait de bonnes études.

Mais ces infortunés furent, dans plusieurs

provinces, en butte à de nouvelles persécutions.

Quelques-uns éprouvèrent des traitements atro-

ces, et les sectes dominantes forcèrent les plus

faibles à cberclier ailleurs un nouvel asile. Nous

remarquerons que la colonie de Maryland
, qui

avait été le refuge des catholiques, fut la plus

tolérante; elle a été successivement peuplée par

des dissidents professant différentes croyances

,

et fuyant le premier lieu d'un autre exil vo-

lontaire.

Dès l'année 1672, le Connecticut reçut de

Charles II une constitution qui ne le retenait que

faiblement attaché à la métropole , et si sagement

rédigée, qu'à la révolution tout le changement

se réduisit à mettre le nom d'Etat à la place de

celui de Roi.

En 181 8, cet état s'est donné une nouvelle

constitution dont les articles diffèrent très-peu

de ceux de sa charte. Celle que Rhode-Island re-

çut du même prince date de la même époque

que celle du Coniiecticut. Le peuple y a trouvé

des garanties suffisantes , et il n'a point voulu y
faire de changement.

liOcke, cliargé de rédiger une charte pour la

Caroline, ne réussit pas aussi bien : il y faisait

ligurer des seigneurs, des barons, des land-

I
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ij'raves, des caciques et des palatins. Cett'* charle

et toutes celles qui ne furent rédigées que par

des conseillers de la (louronntî , subirent de

i^rands changements par la volonté des colons.

L(?s gouverneurs ne purent nulle part enij)ècher

la formation de ces assemblées par délégation

qui sont le fiein des abus le plus elli<:ace et le

plus difficile à rompre.

Ces peuples eure^it, dès le principe, de fré-

quentes querelles avec leur métropole, et des

projets de se séparer avai' nt percé long-temps

avant la déclaration d'indépendance. Cette dispo-

sition doit d'autant moins surprendre
,
que les

plus nombreux habitants de quelques provinces

n'avaient pas une origine anglaise, et tous, de

quelque nation qu'ils fussent, fuyaient la persé-

cution, et eussent préféré la liberté parmi les

sauvages, à l'oppression dans un pays civilisé.

Les émigrants hollandais avaient apporté dans la

colonie de New-York la sobriété, l'industrie, les

utiles règles de l'économie et les inclinations pour

le commerce. Des Suédois , hommes simples, re-

ligieux et moraux, se répandirent dans le nou-

veau Jersey et dans la plantation de la Delaware.

Une grande partie de la Pensylvanie fut défri-

chée par des Allemands et des Irlandais. \.^ ré-

vocation de l'édit de Nantes peupla la Caroline

du Sud de plusieurs familles françaises indus-

trieuses et riches : ces infortunés auraient voulu

rM'



'f

f

1 I!.

S

• t)

l

\

1 il
Ci!,

î'i DISCOURS

sV'tablir à la Louisiane; ils en iiirenl exclus par

l'intolérance et la bigoterie qui dominaient .ilors

les conseils de PVance. Les historiens de l'Anié-

ricjue rendent sincèrement grâce d(î cette per-

sécution aux ministres de Louis XIV.

Les planteurs et habitants des colonies an-

glaises, aussi libres que les Anglais, et jouissant

des mêmes droits civils, étaient soumis à des

restrictions fort sévères dans leur commerce,

d;iiis leur navigation, et pour la fabrication de

tout ce qui pouvait leur être fourni par la mé-

Iropole. Le gouvernement britannique avait aussi

pour maxime de ne pas souffrir qu'ils foi'inassenî:

des établissements dans l'intérieur du pays et

loin des cotes. Les motifs de cette politique sont

exprimés dans un rapport qui ne vit le jour (pie

fort tard. « Les contrées de l'Ouest sont fertiles

,

« y disait-on,le climj^ t en est tempéré, les planteurs

K s'y établissent sans obstacles; avec peu de tra-

« vail ils pourraient satisfaire à leurs besoins

,

« ils n'auraient rien à demander à Tzlngleterre,

« et point de retours à lui offrir. «Quand la cor-

respondance de quelques gouverneurs et autres

officiers de la Couronne fut rendue publique,

on y vitlaméme intention de ne point favoriser les

progrès de l'industrie des colons, et la crainte

fpie leur indépendance ne fût la suite d'un ré-

gime moins exclusif.

On ne peut dire cependant que les colonies

d
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anglaises fussent gouvernées tyranniquenient
;

nulles colonies au monde n'ont joui d'autant de

privilèges, et, si le gouvernement général des

Ktats-Unis peut exercer sur eux ime autorité jilus

grande et moins contestée que ne fut jamais celle

des rois d'Angleterre , c'est parce qu'aujourd'hui

cWc tend à se restreindre Les gouverneurs

anglais ne cherchaient qu'à étendre leurs pou-

voirs; le congrès est attentif à se renfermer dans

les siens.

Tout était mûr pour une révolution : les droits

sur le thé et le timbre n'en furent que le pré-

texte. Les violences de la métropole apprirent

aux Américains que leur liberté était compro-

mise. Ce danger éveilla tous ceux à qui elle

était chère; et quand on se rappelle avec quelle

ardeur ils sacrifièrent leur repos, leurs vies,

leurs fortunes , il faut reconnaître que la crainte

de perdre un bien inestimable pouvait seule in-

spirer autant de courage et de dévouement.

Ils s'adressèrent d'abord à leur souverain , non

le genou en terre et des cahiers de doléances à

la main, mais en exprimant leurs griefs avec une

lermeté calme et respectueuse. Pour toute ré-

ponse on voulut les châtier comme des mutins

et des rebelles. Ils publièrent alors cette décla-

ration d'indépendance qu'on relitaprès cinquante

ans, sans y trouver un seul mol à reprendre.

L'anniversaire du jour où elle fut publiée se cé-

m
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lèbrc avec imcnllégrcsso toujours uoiivollo, (jiie

tons, sans exception, éprouvent au fond du

cœur.

Leur entreprise, dès qu'elle éclata , fut secon-

dée par les vœux de l'Europe entière , et un parti

nombreux appuya leurs efforts jusque dans les

conseils de la Grande-Bretagne.

Le Cabinet de Versailles recoinuit leur indé-

pendance, et il fut peut-rtre entraîné par le

mouvement de l'opinion publique, autant que

déterminé par les délibérations qui précédèrent

l'alliance. Cette importante résolution a trouvé de-

puis des censeurs parmi ceux mêmes qui l'avaient

hautement conseillée et demandée. Il est bien vrai

qu'elle a hâté en Europe le développement des

princi|)es de franchise qui , dès lors
,
gei-maient de

toutes parts, et qui étaient favorisés même par

des princes. Mais l'assentiment ne fut pas long-

temps unanime; en France même où il s'était

manifesté avec le plus d'éclat, peu d'années suf-

firent poiu' produire avec violence une explosion

contraire.

I/insurrection américaine n'avait ?u à com-

battre que les armées envoyées par l'Angleterre.

Des forces encore plus à redouter menacèrent

tout-à-coup en France la liberté naissante. Si les

réformes étaient devenues nécessaires, des abus

consacrés par les siècles étaient comme inhérents

a Tordre étribli. T^es réformateurs firent de vains
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eliorls pour |)romlrr avec sagesse et maturilé :

eiilraîiiés par la violence des partis, leurs actes

eurent bientôt les caractères de rinjustice. Des

Cureiirs et des excès justifièrent la résistance du

clergé et de la noblesse. Cette lut -e terrible fui

suivie des plus déplorables cat;»;;îiophes. Aujour-

d'hui, au lieu de reconnaitre quelles en furent

les véritables causes, cpieKpies-uns attribuent à la

révolution américaine les malheurs et les crimes

de la notre. On élève des doutes sur Ja sagesse

des ministres de J^ouis XVI. On va jusqU*tt pré-

tendre que ce prince, au lieu de secourir les

américains par ses armes et par les trésors de

la France, aurait du joindre les troupes fran-

çaises à celles du Hanovre et de la liesse pour

ramener des sujets rebelles à l'obéissance. Peut-

être rintervention de la France dans cette grande

querelle, ne fut-elle assez justifiée, ni ])ar des

périls imminents, ni par ces règles de justice

([u'il importe aux états de ne jamais blesser : j'ose

même à peine chfTcher une justification du parti

qui fut pris, dans ces maximes d'une politique

de prévoyance qu'il est si facile de plier à toutes

les situations. Il est hors de doute que Louis X\l,

en s'alliant aux Etats-Lnis, a en effet avancé

l'affranchissement des colonies anglais<\s. IMais

la France fùt-elle restée ner .e, rindépeudance

n'eut été retardée que de quelquc^s anué(>s. On
peut appli(|uer aux colonies modernes ce cpii est
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arrivé à toutes les anciennes. Quelle (|ue soit la

puissance tle la métropole, ses colonies sont

libres quand elles ont le sentiment <le leur force.

Eu vain, pour prolonger leur souuïission, on

tenterait d'arrêter leurs progrès eu tout genre,

d'introduire la division entr<» les classes, de dé-

courager certaines cultures, de substituer la

contrainte à l'affection, les préjugés à la raison.

Tant d'efforts ne serviraient cpi a rendre ces éta-

blissements à cbarge plutôt que profitables;

qu'à engendrer de plus profondes haines, qu'à

disposer plus sûrement les peuples à la révolte,

et qu'à rendre plus terrible et plus funeste une

insurrection plus long-temps contenue.

On trouve une justification éclatante de la ré-

volution et des secours par lesquels la France

y a contribué dans les avantages qui en ont

résulté pour la société en général et pour l'An-

gleterre elle-même. C'est aux Américains à la jus-

tifier encore mieux par la sagesse de leur con-

duite.

Parmi les chefs civils que se donnèrent ces

peuples nouveaux après avoir déclaré leur indé-

pendance
,
parmi ceux à qui ils confièrent le

commandement de leurs armées, un seul, Ar-

nold, fut égaré par l'ambition et l'avarice; nul

autre ne profita des malheurs publics pour s'é-

lever ou pour accroître sa fortune. On vit se dé-

ployer, sans appareil et sans faste, les vertus
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nécessaires à la Coiulation et à la conservation

des Ktîits, le courage dans les entreprises, la

modération dans les succès, la constance dans

les revers. Us eurent dès lors une belle part à

cette renommée qui s'acquiert par les armes, qui

est acconqiagnée de plus de dangers, et que la

nudtitude, par celte raison, met au-dessus de

toutes les autres.

Washington est , aux yeux de ses concitoyens,

plus digne d'admiration, plus grand que ne

turent jamais pour les Gr<!cs et les Romains

A-lexandrc ou César. Sa modération naturelle fut

telle
,
qu'après avoir vaincu les ennemis de son

pays, il n'eut pas, comme tant d'autres hommes
illustres par les armes, à combattre sa propre

ambition. Il lui sembla doux de quitter l'épéc

pour se livrer aux soins du gouvernement de la

république pacifiée. La désolation et les ruines

sont les monuments de la vie des conquérants et

marquent leur passage sur la terre. Le bonheur

des hommes est le moiuunent impérissable qui

doit rappeler à l'avenir le nom de Washington ,

et sa gloire , plus piu'e que la leur, surpasse en

réalité celle de ces prétendus fils des Dieux. I^a

guerre une fois terminée , c'est surtout à ses vei-

tus civiles que les Américains se sont plu à ren-

dre hommage.

Us prisent aujourd'hui une seide gloire au-

dessus de toutes les autres gloires; c'est celle qui.
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dans la paix, est attachée au sincère amoiu' du

pays, celle rpii se développe avec un désir mo-

deste d'obtenir l'estime des citoyens, mais sans

passions ambitieuses et avec une sorte d'indiffé-

rence pour la célébrité.

Plusieurs de leurs premiers magistrats , tels

que les deux Adams et Jefferson (i), ont vu

fleiuir la république, et ne sont plus : ils ont

donné l'exemple des vertus privées après avoif

donné si long-temps celui des vertus politiques.

Madison et Monroe, à leur tour, rentrés sans

autorité , sans pouvoir, dans l'ordre des citoyens,

y sont suivis d'autant de vénération et d'affection

qu'en pourrait obtenir le roi le plus chéri apivs

son abdication. Les magistrats qui marchent sur

leurs traces n'ont d'autre but dans leur conduite

que l'utilité de la république, et cette utilité se

manifeste à eux par des signes qui ne les trom-

pent jamais : c'est par les vœux publics ; c'est

par l'opinior de tous les citoyens clairement et

spontanément exprimée. L'expérience a fait con-

naître que, laissés à eux-mêmes, ceux-ci sont

les plus capables de juger quels sont leurs véi-i-

tables intérêts, et c'est, en suivant cette direc-

ti(
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,1 . Ailnms et Jefferson sont inoiis le .1 jnillet 1 82G , jour an-

niversaire (le la (leelaraiion d'independanee, (|u ils avaient sijjnee

5u uns auparavant.
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tion, que les magistrats sont sûrs d'ohienir l'ap-

probation et la confiance gt nérales.

J'ai tracé (i), il y a quelques années, un ta-

bleau des prospérités de ces peuples ; mais elles

font des progrès si rapides, que la scène change

tandis même qu'on les observe, et dans quel-

ques annéer, il faudra ajouter de nouvelles obser-

vations à celles qu'on peut faire aujourd'hui.

Déjà ils ont pris un rang parmi les vieilles na-

tions; mais ils n'ont point eu comme elles à rem-

plir cette tâche immense à laquelle les siècles

ne suffisent pas toujours : le retour de l'erreur

à la vérité. •

Plus de restes des usurpations du pouvoir

,

plus de vieux abus cherchant à se régénérer,

point d'anciennes lois oppressives, point de chefs

de secte ambitieux abusant de leur autorité sur

les consciences ,
pas la moindre trace de ce gou-

vernement féodal dont les institutions des répu-

bliques mêmes portent encore l'empreinte en

Europe, pins de classes rivales se disputant des

'Iroits qui appartiennent aux unes autant qu'aux

autres. L'accord des intérêts du grand nondDre a

aplani les obstacles ; il a ga ^anti la république

naissante de ces actf s haineux , de ces mouve-

(i) Premier Disc Sur les États-T.'nis, ou prefaci^ du romplo»

«l'Arnold. 1H16.

M
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ments vindicatifs qiii, dans les révolutions des

autres États, ont flétri tour- à-tour les triomphes

des partis.

Le gouvernement des États-Unis n'a de modèle

ni dans ceux des temps anciens, ni dans ceux

des temps modernes. Ces sociétés nouvelles

n'ont point eu, comme toutes celles dont l'his-

toire ni>us a transmis le souvenir, l'embarras de

procéder d'épreuves en épreuves , de révolution

en révolution, pour découvrir le régime et les

constitutions î'*s plus propres à assurer leur bon-

heur. Elles ont consulté l'expérience, elles ont

cherché des lumières dans les écrits de tant de

sages qui ont médité sur les moyens de rendre

les hommes heureux. Elles n'ont pas méprisé les

théories que le préjugé et l'intérêt ont si long-

temps rangées parmi les chimères. Elles ont con-

formé leurs lois à ces sages inspirations, et de-

puis lors aucune classe de citoyens, pas un

citoyen peut-être, n'a désiré de changement

dans les lois fondamentales
,
quoique les formes

aient été améliorées lorsque le temps y a fait re-

connaître des défauts.

C'était au milieu des armes qu'on rédigeait

ces constitutions, et la présence même <le l'en-

nemi ne permettait pas d'ajoiu'ner cet important

ouvrage. On y trouve cependant tous les carac-

tères de la maturité et de la méditation. On exa-

miny d'abord s'il ne serait pas pins convenable
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q-ue les É' its fussent divisés e:i treize sociétés,

libres de ont lien fédéral, unies seulement par

une alliance perpétuelle qui n'altérerait en rien

dans chacune les droits d'une souveraineté in-

dépendante. Ceux qui eussent préféré cet isole-

ment étaient en fort petit nombre; ils se fon-

daient sur la certitude d'un grand accroissement

de population , sur la difficulté de retenir dans

un lien commun des Etats séparés par de si

grandes distances et de les assujétir à des lois

communes. Mais cette forme de gouvernement

eût rendu la révolution impossible, parce qu'il

n'y aurait pas eu d'ensemble dans les efforts^pour

résister à l'Angleterre , et quand même le succès

aurait encouragé des efforts séparés , la division

eut ensuite éclaté entre ces nombreuses répu-

bliques. Cette proposition fut facilement écartée.

La nécessité d'une union étroite , indissoluble ,

le besoin d'un centre unique de gouvernement,

fiu-ent généralement reconnus. On laissa pour

lors au temps et à d'autres circonstances à ré-

gler ce qui serait utile lorsque l'extension i\u

territoire exigerait que d'autres Etats fussent for-

més.

On mit en avant une proposition sur laquelle

on ne délibéra même pas , mais que nous men-

tionnerons parce qu'on en trouve des traces dans

quelques écrits du temps. Il s'agissait de u'a\oir

(piune seule république et un seul gouverne-

-y:
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nient suprême, dirigeant du Nord au Midi, de

l'Est à l'Ouest, toutes les affaires de cette vaste

société au dedans et au dehors. En adoptant

cette forme de gouvernement, il eût été indis-

pensable, non-seulement de renoncera plusieurs

articles des chartes diverses, devenues chères

aux peuples par une longue habitude, mais

aussi de remettre l'autorité à une aristocratie ou

aux mains d'un monarque. Mais une aristocratie

nobiliaire, soit héréditaire, soit élective, détrui-

sait l'égalité, principe fondamental de la ré^^olu-

tion. Les Américains auraient eu moins d'éloi-

gnement pour la royauté, si le temps n'eût

effacé dans les cœurs jusqu'aux moindres traces

de cette affection qui rend tout facile à l'autorité

royale, et d'ailleurs, ils n'étaient pas disposés à

admettre cette fiction qui réserve au prince le

mérite de tout le bien qui se fait, et rend les

ministres responsables de tout 1p mal qui arrive.

Loin d'en conclure que le roi est un être de

raison incapable de faire le bien ou le mal, ils

auraient craint qu'un mauvais prince ne finît par

croire lui-même à cette maxime.

Le gouvernement républicain fut adopté d'un

consentement presque général. Toute l'autorité

des Etats confédéi'és fut concentrée, pendant

la guerre, dans une assemblée unique, et cette

forme était la seule qui pût convenir à nu Etat

en revolut ion.
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Le péril de tous coiniiiaiidail alois une obéis-

sance générale, et la puissance de reiineini iit

taire toutes les jalousies qu'inspirait celle du

congrès. Il n'en fut pas de même après la paix

lie 178^; les ambitions se montrèrent à face ou-

verte dans plusieurs Etats. Quelques-uns eussent

désiré d'avoir leur armée de terre, leur petite

force navale et leurs ambassadeurs. Des hommes

sages reconnurent que le nœud fédéral ainsi re-

lâché, l'union allai •: se dissoudre et que la répu-

blique serait à la merci des cabales intérieures

et des intrigues européennes; que l'autorité du

gouvernement général serait en péril et toujours

incertaine si elle continuait à émaner de celle

de chaque État, et qu'elle tarait, au contraire
,

pleine et entière si elle avait sa source dans le

vote individuel de chaque citoyen de la confédé-

ration. Ce grand changement fut accompli, non

sans difficulté ; mais enfin chaque État s'est ha-

bitué à ne porter un grand intérêt qu'aux affaires

de son gouvernement intérieur, et, pour ainsi

dire, municipal. Us s'en remettent, pour le reste,

à la sagesse du congrès, où chacun d'eux com[)te

des concitoyens.

La cession de la J^ouisiane a donné lieu à di-

vei's actes de ce grand corps, et rintelligence des

laits que nous rapporterons exige une connais-

sance préalable des principales disj)osilions delà

cunslitulion des Étals-Lnis.

^it'M
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\]\\Q convention tenue à Philadelphie en 1787,

proposa aux États confédérés des articles pour

« former une union plus parfaite, pour établir

« la justice, assurer la tranquillité domestique,

« pourvoir à la défense commime et aux progrès

« du bien général , assurer à la génération pré-

« sente et à la postérité le bonheur de la liberté. »

Le 17 septembre 1787 cette constitution fut

adoptée. Un congrès, composé d'un sénat et

d'une chambre des représentants, exerce le pou-

voir législatif tel qu'il lui est délégué par la con-

stitution.

Les représentants doivent avoir atteint l'âge

de vingt-cinq ans et être depuis sept ans citoyens

des États-Unis, domiciliés dans l'État où se fait

l'élection. Leurs fonctions durent deux ans. Il

ne peut y avoir plus d'un représentant pour

quarante mille personnes libres, en comptant

pour trois cinquièmes de l'unité [\o^ooo de non

libres, ou 66,666 noirs comme 40^000 blancs.

Chaque État envoie deux sénateurs. Ils sont

élus pour six ans ; ils doivent avoir atteint l'âge

de trente ans , être citoyens des États-Unis depuis

neuf ans, et habitants de l'état qui les élit. Ils

sont remplacés par tiers tous les deux ans.

La chambre des représentants poursuit les

crimes d'État. Le sénat les juge. Les condamna-

tions n'ont lieu qu'aux deux tiers des voix et ne

s'étendent qu'à la privation des emplois conférés

e
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pur les États-Unis. Le coupable peut ensuite

être poursuivi devant les tribunaux ordinaires,

jugé et puni suivant la loi.

Le congrès s'assemble au moins une fois par

an.

Chaque chambre est constituée quand il y a

présence de plus de la moitié des membres. Elles

font chacune leurs règlements, punissent les

membres en faute, et peuvent, aux deux tiers

des votes, prononcer leur exclusion.

Les sénateurs et les représentants reçoivent

un traitement qui est payé par le trésor des

États-Unis (i). On ne peut les arrêter pendant

la session, ni pendant le voyage d'aller et de re-

tour.

Les discours , dans les débats , ne peuvent

donner lieu à des poursuites ailleurs que dans

la chambre.

Nul sénateur ou représentant ne peut exercer

un office civil sous l'autorité des États-Unis.

Les bills passés dans les deux chambres sont

présentés au président et deviennent lois après

qu'il y a donné son approbation. Il peut la re-

fuser; mais le bill acquiert force de loi si les

deux chambres y persistent, à une majorité des

(i) Huit dollars par jour ou 4i francs à chaiiue sénateur et à

thaque représentant. I,e tarif des frais de voyage est régie sui-

vant les distances.
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deux, liers clans Tune vX dans l'aiilie. il en est de

même si le président a gardé le silence pendani

dix jours.

Le congrès impose les taxes; il peut faire des

emprunts; il règle les intérêts commerciaux .ivec

les étrangers , entre les États et avec les tribus

indiennes. Il fait frapper monnaie, établi*, les bu-

reaux de poste. Il institue les tribunaux qui sont

subordonnés à la cour suprême ,
poursuit la pi

raterie et les offenses faites au droit des gens. Il

déclare la guerre, accorde des lettres de marque

et de représailles. Il lève et entretient rarniée de

terre et de mer; mais les fonds ne peuvent en

être votés que pour deux ans. Il convoque les mi-

lices pour l'exécution des lois de l'union et pour

repousser les invasions.

Aucun fonds ne doit sortir du trésor qu'en

vertu d'une loi, et les comptes des recettes et

dépenses doivent êti*e rendus publics.

Les présidents des Etats-Unis iie manquent ja-

mais, lorsqu'ils entrent en fonctions, de procla-

mer les maximes qu'ils se proposent de suivre. Lt!s

formes et /'expression peuvent être différentes;

mais le fond consiste toujours dans l'engagement

(lêtre également justes envers tous, sans distinc-

tion de principes religieux ou politiques. La paix,

le commerce et une bonne amitié avec toutes les

nations, leur semblent rendre inutiles les traités

d'alliance, et ils les jugent contraires à une véri-

•i
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Uibie iijdé|)en(laiice. Ils s'engatçeiit à maintenir

le gouvernement général. La force constitution-

nelle de la fédération garantit la tranquillité au

dedans et la paix avec le dehors, et elle doit sur-

tout être employée au soutien des droits des

États particuliers.

Ils recommandent aux peuples d'être attentifs

à leurs droits d'élection , d'être soumis aux dé-

cisions de la majorité , de maintenir la supré-

matie de l'autorité civile sur les pouvoirs mi-

litaires. Us promettent d'administrer avec

économie, de conserver la foi publique intacte,

d'encourager l'agriculture et le commerce, qui

en est le principal agent, et enfin de veiller atten-

tivement à l'instruction des citoyens , .au libre

exercice des cultes , à la liberté des personnes et

à l'indépendance de la presse. ,;'•. >

Les espérances que donnent ces proclamations

deviennent un contrat, et il est fidèlement ol)-

servé. Y contrevenir, ou l'éluder, serait ruiner le

gouvernement par sa base, qui est la bonne foi.

Le 4 mars 1801 , Jefferson , élevé à la présidence

d(;s Etats-Unis , fit entendre ces paroles : « C'est

« maintenant qu'il faut que je m'occupe unique-

« ment de la chose publique et de faire le bien de

« mon pays, pour léguer à ma famille une mé-

« moii'e honorée. « Sa présidence a duré huit

ans, et l'histoire nous a|)|)r(>nd déjà avec quelle

i», v>
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sagesse et (jnel bonheur il a i'é|K»u(lii à l'appel

qu'il sV'tait fait à lui-mèinc.

Le président et le vice-président des Etals"

Unis sont nommés pour quatre ans. Ils sont

élus dans chaque Etat pardes électeurs spéciaux

qui ne sont ni sénateurs, ni représentants, et

qui n'exercent point de fonctions déléguées ou

lucratives sous l'autorité du congrès. Nul, s'il

n'est citoyen natif, ou s'il n'a été citoyen au 17

septembre 1787, et n'est âgé de 35 ans au moins,

ne petit être nommé président. Ce magistrat

commande les armées de teiTe et de mer et les

milices des États, quand elles sont appelées au

service de la confédération. Il accorde des répits

ou pardons pour les crimes et délits contre les

États-Unis, à l'exception seulement des cas d'ac-

cusation pour crimes d'État. 11 a pouvoir de faire

des traités , de l'avis et du consentement du sé-

nat , pourvu que les deux tiers des membres pré-

sents y concourent. Il nomme les ambassadeui's,

les ministres publics, les consuls, les juges de

la cour suprême , de l'avis et du consentement

du sénat. Il dispose des places qui viennent à

vaquer pendant le recez , mais par commissions

qui expirent à la fin de la prochaine session.

Du moment où le président entre en fonc-

tions, on lui donne le titre d'excellence. Ce pro-

locole emphatique est tout ce qui existe à Was-

i
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hington dt'S formules tradiilation empruntées à

rOrieiit et à TAsie par des courtisans Européens

<'t que les maîtres s'empressèrent d'adopter.

Le président, le vice-président et tous les of-

ticiers civils des Etats-Unis, peuvent être révo-

qués de leurs emplois, si, à la suite d'une accu •

sation, ils sont convaincus de trahison et autres

grands crimes et délits.

Tout ce qui est dans les attributions du con-

grès est interdit aux États. Us ne peuvent même,
sans son consentement, établir aucun droit à

l'importation, ni avoir, en temps de paix, des

troupes ou des bâtiments de guerre, ni faire des

conventions, ou traités, entre eux ou avec des

puissances étrangères, ni faire la guerre, si ce

n'est dans le cas d'une invasion actuelle ou d'un

danger imminent.

IjC droit de habeas corpus ne peut être sus-

pendu qu'autant que le salut public l'exige, en

cas de rébellion ou d'invasion.

Il existe à Washington une puissance qui n'a

ni gardes, ni palais, ni trésors: elle n'est ni en-

tourée de commis, ni surchargée de registres.

Elle n'a pour armes que la vérité et la sagesse. Sa

magnificence consiste dans la justice et la publi-

cité de ses actes. Cette puissance est appelée la

cour suprême des Etats-Unis. Elle exerce le pou-

voir judiciaire en ce qui concerne les intérêts

'm
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généraux dos Ktats-lJiiis entre eux et avec les

puissances étrangères. L<'s m<'nibres de ce tri-

Imnal ne peuvent être privés de leur oflfice que

ponr cause d'inconduite et par jugement. T.eur

inaniovil)ilité est une garantie (!<> plus de vertu

et d'une instruction qui croît d'année en année.

Leur juridiction est immédiates lorsque lesjmi-

l)assadeius, niinistres et consuls, ou les Etats,

sont parties. Dans les autres cas, ils sont juges

d'appel. Ces cas sont particulièrement ceux où

des étrangers sont parties contre des Etats ou

des citoyens. Cette cour a d'autres attributions,

qui déjà alarment quelques amis de la liberté.

Mais qu'a-t-on à redouter d'un pouvoir dont la

justice fait toute la force, qui peut, il est vrai'

léduire les autres pouvoirs à l'inaction, en dé-

clarant qu'ils agissent contre les lois constitu-

tionnelles; mais qui soulèverait toute la républi-

qtie contre lui-même, si sa déclaration n'était pas

conforme à l'évidente vérité.

Croyant profiter des avertissements de l'his-

toire , les Américains ont multiplié les barrières

contre les usurpations et les abus de pouvoir.

Tueurs constitutions contiennent autant d'inter-

dictions que de commandements. Mais l'expé-

rience a démontré que ces craintes sont mal

fondées. Les magistrats sont plus attentifs à res-

treindre leur autorité qu'à l'étendre.

I
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Klals, v\ j:;ar!«iilit à Ions la l'orme du goiivenic-

iiient ré|)td>li('ain.

Le cas où des cliangeinents dans la constitu-

tion pourraient devenir indispensables, a été

prévu. En même temps on a pcmrvn par des for-

mes sages à ce qu'elle n'en éprouve qu'après les

plus mures délibérations. Les amendements ne

p(Mivent se faire que sur la demande des deux tiers

des États-Unis , ou sur la proposition des deux

tiers des deux cbambres , et dans l'un et l'autre

cas, il ne peuvent devenir articles de la constitu-

tions qu'après avoir été ratifiés par les législa-

tures des trois-quarts des différents États.

Des amendements furent en effet proposés par

le congrès. Les plus importants se rapportaient à

des points que la convention avait si générale-

ment reconnus et pratiqués, qu'elle avait trouvé

inutile de les mentionner. Le congrès n'en jugea

pas ainsi, et limitant lui-même ses propres at-

tributions, il proposa d'insérer dans la coiistitu-

tion : que le congrès ne pourrait faire des lois,

soit pour établir, soit pour interdire aucune re-

ligion ou en gêner l'exercice, pour restreindn*

la liberté des discours ou de la presse, le droit

du peuple de s'assembler ou de présenter des

pétitions, l'inviolabilité des personnes , de leurs

demeures
,
papiers et effets. Ces dispositions fu-

rent adoptées comme eonstitutioimelles ; mais

&U
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déjà avant l'adoption elles étaient en vigueur.

Il faut considérer dans leur ensemble les rap-

ports de l'union avec les gouvernements parti-

culiers des divers Etats ,
pour connaître comment

ces peuples sont parvenus à réunir à la liberté

civile et politique de chaque citoyen , la force et

l'énergie nécessaires dans les cr ses que les gou-

vernements , même les plus sages, ne peuvent

pas toujours éviter. On connaîtra aussi comment

il a été possible d'adapter les formes du gouver-

nement républicain et démocratique à un pays

d'une grande étendue, et d'agréger successive-

ment à la même autorité centrale de nr aveaux

territoires et de nouvelles populations (jui , sans

rien perdre de leur liberté et de leur indépen-

dance , viennent successivement fortifier l'union.

Elles s'étendront de plus en plus. Mais il n'est

pas probable qu'alors ces avantages se conser-

vent sans séparation d'États. Quoi qu'il arrive, on

n'a point à craindre que les principes de la li-

berté s'altèrent dans aucune des sections qui

pourront se former. Ces gouvernements sont in-

stitués pour le bonheur du peuple: le peuple

même les observe : ils ne peuvent plus oublier

leur glorieuse destination.

Tel est aussi le premier devoir du Congrès des

Etats-Unis. L'élément démocratique n'y domine

pas ainsi que dans les états pris séparément , son

autorité n'est guère différente de celle qui, dans

4
]
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À les monarchies tempérées, appartient au trône.

Il n'a cependant qu'une très-petite armée ; mais

ses pouvoirs suffisent parce qu'il n'en abuse pas,

et qu'il ne les exerce que pour l'utilité puhliqi'e.

De là vient qu'il n'a jamais éprouvé ces résis-

tances auxquelles sont exposés les gouvernements

i absolus , et, quoiqu'on ait quelquefois tenté d'in-

Jroduire la division dans ce grand corps, quoi-

I qu'on s'obstine à prédire que les états ne tarde-

ront pas à se séparer et à se faire la guerre,

l'espril d'union a été plus puissant que tojis les

efforts, et cette union n'a peut-être été mena-

cée sérieusement qu'une seule fois, ce fut en

i8if), lorsque la convention de Hartford envoya

au Congrès des députés chargés de dénoncer le

président. Ils prirent même depuis l'engagement

réciproque de ne jamais divulguer les causes

(secrètes de cette démarche. On ne peut approu-

ver la marche suivie par cette assemblée, et ce-

pendant nous reconnaîtrons qu'elle fut composée

d'hommes estimés, que le peuple les avait choi-

sis, et que leur erreur n'eut point les consé-

quences funestes qu'on avait redoutées.

Montesquieu a pi'étendu que \vs états libres

tJ étaient les plus exposés aux agitations et aux

révolutions; mais ce grand honune ne connais-

sait que ces lléptibliques de nom, où les citoyens

étaient divisés en classes ayant des droits in-

égaux, l.a tranquillité qui règne d.ius les Etats-

I. 3
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(fuis a jxnir hase l'éi^alilé parlailo ontro les ci-

loyoïis. La HépM])li(|ii(' <\sl-ell(* on paix, toMt(>s

les parties qui la composent en profitent égale-

ment , parce qu'il n'y a point de classes que cette

paix afflige, et pour lesquelles les calamités pu-

bliques (levieiuieiit lui moyen de puissance et

de domination. Est-elle en guerre , on la fait avec

lUie connnune ardeur, p.irce que tous n^ssentent

également l'injm'e et le dommage. Il y a vingt-

quatre états différents, mais l'Américain les aime

tous comme sa patrie , et, dans quelque état qu'il

vienne à résider, il se retrouve dans son pays.

Le Congrès, dépositaire de la force fi'-dérale,

a vu quelquefois s'élever des conflits entre son

autorité et celles des états : mais plus souveni

ils ont été empressés à lui transférer luie partie

de Ciille qui leur était réservée. La constitution

fédérale émane de chaque République prise sé-

parément ,'u'ssi immédiatement que leurs consti-

tutions particulières. C'est cette origine connnune

des pouvoirs de la confédération qui constitue

sa force. Je dirai plus loin la cause qui poiu-rait

Iroubler \v bon accord entre les états et le Con-

grès. Tïormis ce s(nd point, tout se meut à sa

volonté, et cette docilité au joug des lois en

atteste la sagesse; elle nous garantit que les

honunes réunis en société, ont fait de véritables

j)rogrès dans la route du bonlieiu*.

On a eu depuis peu une preuve remariiuableV '1'

r
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(les effets de cette bonne intelligence, dans la

lutte de prohibition qui s'était engagée (Mitre les

États-Unis et l'Angleterre. Dans ces querelles, la

victoire est à celui qui peut supporter plus long-

temps ses dommages et son propre malaise; et

c'est la persévérance! tles Américains (pu a triom-

plié du régime pnjhibitif. Ils obéissaient à des

lois qui contrariaient toutes leurs habitudes ; mais

ces lois leur étaient donn(Vs par le Congrès. Ce

sont les États-Unis qui ont inspiré à l'Angleterre

la ren(mciation à son fameux acte de njivigation

et au système exclusif qu'elle avait maintenu si

long-temps. Le commerce libre fait la loi au

commerce esclave.

De toutes les grandes puissances, aucune n'(\st

dans une situation plus indépendante qu'(Hix des

événements et des vicissitudes qui troublent le

rt^pos des nations. Une négociatioji est-elle en-

tamée, leur maxime fondamentale est l'égalité

des stipulations. Ont-ils déclaré ([u'ils ne traitent

qu'à cett(* condition? Il faut s'y conformer ou

rompre les conf('Tences.

Habiles dans la science de la navigation et dans

toutes celles ([ui font l'orgueil de l'Europe, ini-

ti(\s d(>j)uis long-teinj)s à toutes les opérations du

('ommerce anglais, |)lus libres maintenant que

leui's anciens maîtres eux-mêmes, ils hîs aiu'ont

bientôt égali's, et rAuglcIcrrc \oif eu eux des ri-

vaux qui seront incessanimcut plus à redouter

3.
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((uc les piiissjniccs maritimos do l'Eiiropo no Toiil

jamais éU'\ Co fui l'Angliîtcrrc même qui , par sa

conduite envers les États-Unis, révéla la premièn'

à l'Europe à quel degré de puissance ces peuples

nouveauxétaient j)arvenusensi pende temps.Elle

n'aurait pas trop voulu laisser ]>araître combien

elle a besoin de leur amitié; mais le partage

forcé des j)rofits du fret (;t du commerce lui

seniblait le jirésage de pertes encore plus gran-

des. Elle crut, il y a quelques années, qu'il était

encore t<Miips d'arrêter leurs progrès. La hanteni",

les menaces, les séductions furent tour à toui"

employées, et ne furent, pour les Etats-Unis,

(pi'un avertissement de pourvoir à leur sûreté,

fia guerre fut déclarée presque en même tenij)s

des i\euK côtés. Mais les Anglais y reçurent une

rude leçon, <'t ils se hâtèrent d'entamer des né-

gociations pour la paix. U.elle (pii fut signée à

(iand, en décembre iSr/j, mit fin aux hostilités

sans étouffer tt)us les germes de jalousie et d'ini-

mitié. Des négociations ont été prolongées jus-

(pi'à ce jour. Si on met en avant une proposition

absolue, les Américains en opposent aussilol

une autre. Eeur principe en matière de commerce

est aussi simple que fécond : la réciprocité. Ils

ont leurs taiifs (lifférenti<'ls, leurs droits équi-

valents, leurs prohibitions inflexibles. Ils onl

.uissi lui acie de navigation, mais <lifférenl de

celui qui fui si lonij-lemps regardé par l'Aiigle-

I
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« Nous lie ileinamlons pas, tlisent-ils, que vos

u ports nous soient ouverts; nous sommes loin

« d'exiger que vous chane^iez vos lois, mais

« laissez-nous 1(!S nôtres. » L'Angleterre a enfin

compris que la marine militaire des Américains

n'était plus un objet de mépris, et que les con-

cessions devaient remplacer les exigeances. Elle

ne prétend plus à la visite des navires américains

pour en retirer ses propres matelots ; elle a adouci

les rigueurs tie son code maritime. Les Antilles

anglaises ne peuvent se passer des produits des

litats-Unis : en vain les Anglais, alléguant le long

usage du droit exclusif colonial, ont voulu rehî-

nir les profits de cette navigation : en vain ils

ont espéré que le Canada pourvoirait aux besoins

(le leurs îles. Enfin, pour conserver, au moins

en apparence, le régime prohibitif, ils ont établi

un eiii.v.pôt aux Bermudes. Les Américains, qui

s'étaient d'abord prêtés à cet arrangement, se

sont de nouveau montrés inflexibles, et n'ont

entendu à aucune modification du principe d'uin;

entière réciprocité. Alors les colons insulaires

qui portent tout le dommage de l'interruption

des communications, ont crié merci. Enfin, en

1 822 , un acte du parlement britannique a admis

c(\s redoutables rivaux à trafiquer et à naviguer

(lirectemeiit des iLtals-lJiiis aux Antilles , et même
aux colonies anglaises du nord de l'Amérique.
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Ces coiice.ssit)iis seniblnicnt fiiilcs à reii^rt't , cl

s'exéciitaiont difticilcmont, quand le présidonl

du bureau du commerce s'exprima devant le par-

lement de la manière suivante (i) : « Nous avons

« voulu soutenir contre les États-Unis la contes-

« tation des droits différentiels; après avoir per-

" sévéré pendant plusieurs années, il nous a fallu

« leur céder, et la résistance de ce rival formi-

« dable va assurer à l'Europe même ce traitement

« réciproque qu'elle avait si long-temps négligé. »

On aurait cru , à entendre ces paroles
,
que l'ac-

cord serait parfait. Mais, dès le mois de juillet

1826, de nouveaux ordres du Conseil refusaient

aux Américains la participation qui semblait leur

avoir été accordée. Ainsi on refuse, on accorde

,

on refuse encore; l'issue de ce débat est toujours

incertaine , et , si on en croit des hommes pro-

fondément instruits dans ces matières, les inté-

rêts de la navigation
,
que l'Angleterre met au-

dessus même de ceux du commerce, sont déjà

compromis par le système libéral auquel les

États-Unis ont, depuis 1822, amené cette puis-

sance (2).

Leurs vaisseaux traversent toutes les mers du

globe sans subir nulle part ces humiliations que

(i) 10 Mai 182^).

(2) ly Mars 1827. Déliais patlemcnlaircs.
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l'orgiK'il anglais a si souvoiit tcnlé iriiiiposcr à

Ions los |)avill(>ns, et auxcjucllrs f|iu'lf[ii('s- uns

avaient dû se soumettre, l^es Elats-Lnis n'oni

jamais rien supporté de sendjiable. Ils ont poui

maxime que le pavillon assimile un navire au sol

même du pays auquel il appartient, et le rend

aussi inviolable. La plus légère offense serait

aussitôt ressentie et vengée.

Ils respectent les droits des autres nations, et

leur règle consiste à ne point s'immiscer dans

leurs affaires. Font-ils valoir des prétentions qu'ils

croient fondées, c'est avec fermeté, ce ne sera

jamais avec faiblesse; car leur force va en aiig-

menlant, même pendant que la contestation s'al-

lume. Quoique désarmés, la liberté les égale aux

peuples qui restent sous les armes jusque dans

le sein d'une paix profonde.

Ces traités d'alliance, ces pactes de succession

mutuelle si communs entre les princes allemands,

sont à peine connus de nom dans les Etals-Unis,

Ils ne peuvent convenir qu'à des familles sou-

veraines qui comptent pour peu les droits des

peuples, et trop souvent ceux-ci se trouvent en-

gagés dans des querelles d'hérédité qui finissent

rarement par rendre leiu* sort meilleur.

Si, pendant l'absence du Corps législatif, des

circonstances difficiles exigent mie résolution

prompte, le président n'hésite point à la prendre.

1 i'f'ipïJ
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bien sûr (l't'tre approuvé s'il a fait iiiie chose

nécessaire.

On est plus timide, même dans les gouverne-

ments absolus où les ministres ne sont respon-

sables qu'envers le trône. Dans les circonstances

critiques, ils cherchent à gagner du temps; ils

procèdent par expédients. Le mal empire cepen-

dant, il faut se soumettre à la force pour n'avoir

pas voulu céder à la raison, et tout est perdu

parce qu'on a voulu tout conserver.

Le président, les Chambres n'ont point d'ar-

chives mystérieuses
,
point de police cachée et

corruptrice, point de ces rapports secrets, si

commodes pour la calomnie, si chers aux calom-

niateurs , si dangereux pour ceux qui en sont

l'objet, et souvent pour ceux mêmes qui les

emploient.

Toutes les affaires de la République parvien-

nent aussitôt qu'il est possible à la connaissance

de tous, sans exagérer la bonne situation des

unes, sans dissimuler le mauvais état des autres.

Et pourquoi le Congrès et ses ministres se con-

certeraient-ils pour tromper le public , ou pour

lui cacher des vérités fâcheuses? Us sont eux-

mêmes partie de ce public.

Les résolutions qui intéressent l'Etat ne sont

jamais adoptées (ju'après les |)lus mûres délibé-

rations. Elles sont prises en présence des ci-

(ol
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toyciis; et |)cndant qu'on disente, ceux qui y
sont intéressés manquent rarement de faire con-

naître ce qu'ils en pensent, nar des pui)lications

que le Gouvernement ne dédaigne jamais. La

publicité ne gène que ceux qui voudraient faire

prévaloir leur intérêt privé sur l'intérêt public.

La loi une fois promulguée, personne n'oserait

en empêcher l'effet ou l'éluder.

L'histoire de chaque jour cite aussi les prési-

dents et les gouverneurs à sa barre, et elle n'at-

tend point qu'ils soient morts pour les juger.

Leurs actes sont publics, la postérité existe déjà

pour eux, et les puissants comme les faibles sont

flétris ou loués vivants.

Les deux chambres ])rofessent les mêmes doc-

trines politiques. Rien ne les distingue dans les

discours qui y sont prononcés. L'une et l'autre

sont également animées du désir de rendre leur

pays heureux. On remarque cependant qu'il y a

plus de calme et de gravité dans les délibéra-

tions du sénat, plus de chaleur et de vivacité

dans celles des représentants. Cette différence a

ime cause : les membres du sénat sont en fonc-

tions pendant six années. Celles des représen-

tants ne durent que deux ans. Ils sont plus

pressés de se faire remarquer.

Le congrès, dans sa marche uniforme, tou-

jours semblable à lui-même, n'est pas tantôt à

un parti, tantôt à un autre; et, pour rester af-
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franchi do ces agitations iiilrriciiros doiil Ir pays

le plus heureux n'est pas toujoiu-s «'xenipl, il

pratique constamment et sincèrement cett(;

maxime : « La fin du Gouvernement est le bon-

« heur de la société. »

On n'a plus à craindre désormais le triom|)he

du despotisme sur la liherl. . les anciens j>eu[)les

de l'Europe n'eussent point éprouvé ce malheur,

si, au Heu de simples traditions soumises aux

passions humaines et variables au gré d'un ehet

ambitieux et d'une multitude ignorante, ils

avaient eu des constitutions 'cri tes par des sages,

et confiées à la vigilance de tous les citoyens.

C'est ainsi que se conservent les lois fonda-

mentales des divers états de l'union. La sincérité

et la clarté de leur rédaction ne laissent aucunti

prise aux interprétations sophistiques, et on s'est

bien gardé d'y introduire aucune obscurité dans

la vue de s'en prévaloir un jour pour les expli-

c[uer arbitrairement. S'il y a quelques diffé-

rences entre les constitutions , ce n'est que dans

les formes extérieures du Gouvernement : elles

ont toutes pour fondement la justice, l'égalité;

ce qui est juste à Boston, l'est à la Nouvelle-

Orléans.

Il n'y a pas un canton, pas un bourg, où l'on

ne trouve quelques hommes bien instruits des

vrais intérêts de K'ur pays; cl, si aux lumières

(luon exige de ceux qui s'occiq)ent des affaires
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publiques, ils joii^nicnl les verliis du citoyen, ils

seront iiifaillil)leinent élevés aux ])remiers em-

plois. Tout homme peut être appelé aux plus

hautes fonctions. Le grand Washington avait été

arpenteur; Franklin, prote dans iiuc im[)rime-

rie; Jcfferson, planteur. Des magistrats choisis

par ceux mêmes qu'ils doivent gouverner, sont

aisément obéis. La rareté des crimes et des châ-

timents est la preuve ainsi que la conséquence

de la docilité de ces peuples au frein des lois.

Une longue paix ne leur cause point d'ennui.

Ils ne craignent pas que i'oisiveté rende leur

jeunesse séditieuse; une guerre entreprise jiour

l'occuper, pour la rendre moins nond)reuse, ou

sous des prétextes futiles, leur semblerait sacri-

lège et ne pourrait se faire. Ils ont enfin trouvé

la solution de cette difficulté proposée depuis

tant de siècles aux méditations des pliilosophes

et soumise à l'expérience des hommes d'état.

« Rendre les sociétés heureuses avec les moin-

« dres forces et les moindres dépenses possibles, »

Le congrès dispose d'un revenu suffisant,

provenant principalement des droits payés à

l'importation des marchandises étrangères, et de

la vente des terres qui n'appartiennent point

aux divers états. Il ne s'applique point à élever

les impôts aussi haut que la patience des con-

tribuables pourra le supporte^'; mais il examine

où l'aisance des familles veut qu'on s'ariète , cl

m
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iiiio (les règles du fisc, c'est (|Uo moins on cxigr

(Telles, plus ranu'-lioratiou i\v. leur silualiou

fiicililera ensuite raccroissenient de riin|>()l.

Nul n'oserait |)roposer d'augmenter le reveiui

public par r(3tablissemcnt d'une loterie ou d'une

ferme des jeux, ou par tout autre moyeu dont

l'effet serait d'enricliir l'État en corrompant les

mœurs.

La contrebande se ferait tr<2S-aisémcnt sur des

cotes qui ont six ou sept cents lieues de (U've-

loppement (^t cpii sont à peine gardées; mais

cliacun sait qu'il n'y a dans l'emploi du reveiui

pid^lic, ni j)rofusion, ni parcimonie. Tous onl

int(''r(^'t à empt'cher la fraude, et elle se fait ra-

rement.

Aucune pompe inutile n'envii ^ les ma-

gistrats. L'économie, si décriée et si ridicule

dans nos cours et nos capitales, est en honneiu-

à Washington, et même dans ceux des États-

Unis, où de grandes fortunes ne sont pas rares.

Les habitudes de simplicité y sont plus efficaces

que ne le seraient des lois somptuaires. Le sénat

et la chambre des représentants n'ont pour toute

garde qu'un concierge. L'éloignement des peu-

ples pour le faste et pour les magnificences sté-

riles, n'empêche pas ct^pendant qu'on ne soit

disposé à faire toutes les dépenses véritablement

utiles au commerce, à la navigation, ou n(''C(^s-

saires à la sûreté de la confédération et de cha-

<ii
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(iiio Kt.'it , (iiicKiiirlois iiiriiK» à son ornement.

(Quoiqu'ils n'aient ancnn voisin à redouter, ils

n'ont pas négligé l'art militaire. Cette science est

enseignée, à West-Point sur l'IIudson , par des

nlliciers, dont plusieurs sf)nt venus d'Europe.

C'i'st vers les connaissances nécessaires à la na-

vigation et à la guerre de mer qu'ils dirigent

principalement les études de leurs élèves.

Les arsenaux et magasins, soit qu'ils appar-

tiennent à toute Tunion, soit qu'ils appartien-

nent à un état particulier, sont soigneusement

<Mitretenus et approvisionnés. Les forteresses

s'élèvent. Depuis l'année 179^ jusqu'à 1812, ces

l^tals ont joui d'un(; neutralité qui, troublée

pendant quelque temps, n'en a pas moins fait

prospéi'er leur navigaticm commerciale, et celh»-

ei a été l'origine de leur puissance navale mi-

litaire.

Les temples, les maisons destinées au culte,

aux magistrats et aux législateurs ; les tribunaux

,

les prisons, sont admirablement adaptés à leur

objet.

Les maïuifactures toujours interdites aux colo-

nies dépendantes de l'Europe, ont l'ait de grands

progrès dans les États-Unis. Ces macbines, à

l'aide desquelles l'Angleterre a si long-temps do-

miné le commerce du monde , ont été dérobées à

sa jalousie. T/Aniérique indépendante les a imi-

tées et en a |)erfectionné quelques-unes. Ses ta-
fi
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rifs ont pour caisse principale la protection qne

demande t^.ite indnstjie naissante. Les intérêts

du fisc n'y sont qu'an second rang. Les parti-

sans des principes absolus voudraient même que

le fisc ne fût compté pour rien en cette matière.

Les Américains considèrent les dettes publi-

ques comme une des maladies de;> sociétés mo-

dernes; e> ils sont bien éloignés de les croire un

mal nécessaire, l's ont fait de grands emprunts,

et toujours dans la vue d'une utilité proportion-

née .1 la grandeui" du fardeau qu'ils s'imposaient,

et ils ont amorti fidèlement.

Ils savent que les emprimts sont un poison

lent, ilont la douceur a quelquefois trompé et

séduit des hommes d'état réputés sages. Si les

États-''Jnis empruntent, le remboursement est

toujours assigné à un terme fixe, et l'engagement

n'est jamais éludé.

On exécute des canaux et des routes de deux

à trois cents lieues à travers des pays encore

occupés par les sauvages; des contrées dont les

eaux coulent au nord, vont conuiuniiquer avec

celles dont les rivières ont leur cours au midi.

On navic;uera du lac Micliioan à la riyière des

Illinois; du lac Erié à la Wabacli. Des bâtiments

à va])eur rapproclieront, pour ainsi dire, le golfe

du Mexique de celui de Saint-Laurent, et la

INouvelle-Orléans de la ville de Québec : celle-ci

devenue anglaise, cett<' autr(> appartenant aux

1:1
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Klats-lJiiis, après avoir été Tune et l'autre sous

la domination de la France. Les belles commu-

nications de ce genre, si justement vantées en

Kurope, ne sont pas supérieures à ces nouvelles

entreprises. Favorables au commerce et à Tagri-

cultnre, elles ont un autre avantage auquel on

n'avait jamais pensé : elles ont en quelque sorte

rapproché les hommes que de si grandes dis-

tances séparaient. Tous les germes de jalousie

i»'ont pu être étouffés, mais la fédération qui

n'avait que les lois pour garantie, est aujour-

d'hui cimenteo par des intérêts privés et com-

muns, et sans cesse en contact sans se nuire.

Telle est dans son économie politicpie la con-

duite, telles sont les maximes d'une r '^publique

nouvelle, forte d'une grandeur présente et d'un

accroissement si rapide, que chaque aimée son

amitié devient plus désirable, son inimitié plus

à redouter. Ce n'est plus une de ces républiques

de nom auxquelles on refusait l'égalité avec les

rois, et dont les ambassadeurs étaient, comme
par tolérance, admis après ceux des couronnes.

On vomirait en vain lui assigner lui autre rang,

la soumettre à lui autre droit des gens : indé-

[)endante et souveraine comme les monarques

sur leurs trônes, elle a su en toute occasion

se maintenir Ivur égale, et sans doute elle sera

assez sage pour ne jamais aspirer à s'élever au-

dessus d'eux.

m
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Ceux qiio les goiivorncmonts représentatifs af-

fligent ou importunent prétendent qu'ils sont les

plus coûteux de tous, et trouvent des gens cré-

dules ou intéressés qui le répètent après eux. Il

est vrai qu'on peut multiplier les emplois, aug-

menter les traitements à la faveur de cette maxime,

et ceux qui la propagent ont trop souvent leur

part des profusions. Mais l'exemple des Etats-

Ijnis prouve qu'elle est fausse, et démontre que

l'ordre et l'économie sont les moyens les plus as-

surés d'empêcher les bailquerou tes publiques et

de prévenir les révolutions.

Parmi les circonstances qui menacent l'Europe

de voir sa prééminence passer au Nouveau-

Monde, il y en a une qui mérite l'attention des

hommes d'état. Les républiques du nord de l'A-

méi'ique sont disposées à ne faire que de sages dé-

penses. L'Europe, au contraire, se plaît dans les

profusions , et la plupart de ses gouvernements

ne se conservent que par des expédients.

C'est cependant de l'Angleterre que les Etats-

Unis ont reçu les premiers éléments du gouver-

nement représentatif; mais ils l'ont perfectionné

à un degré qui ne peut être atteint en Europe

,

ou qui ne le serait pas sans résistance. En Amé-

rique la représentation a ses premières sources

dans des votes individuels dont les conditions

n'ont rien d'embarrassant ou de difficile. Le pos-

sesseur d'iuie cabane et de quelques acres de

I
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terre concourt par son suffrage , ainsi que le pro-

priétaire de dix mille acres, ou des plus riches

magasins, à la formation de l'assemblée législa-

tive de l'État où il réside. Tout ce qui intéresse,

ou la société , ou des professions particulières

,

est délibéré dans ces assemblées , et même dans

des réunions spontanées qui se forment sans l'im-

pulsion et hors de la surveillance des magis-

trats, et qui procèdent aussi régulièrement que

celles que la loi a prescrites. L'habitude et une

sorte de routine y tiennent lieu de statuts , et

sans la moindre contrainte , la minorité y reçoit

la loi de la majorité. C'est par ces réunions pri-

vées que se propage la connaissance des vérita-

bles intérêts de l'Etat; c'est ainsi que l'on trouve

dispersées sur tout le territoire plus de dix mille

personnes éclairées sur les affaires et sur les in-

térêts publics, familiarisées avec les hautes ma-

tières de la législation, se conduisant, dans les

assemblées des moindres bourgs, avec gravité et

décence , et dociles aux directions d'un président

ou modérateur, qui n'a besoin d'aucun effort

pour exercer une autorité en quelque sorte abso-

lue. C'est dans ces réunions publiques ou privées

que se forment à l'éloquence de la politique

ceux qui auront un jour à gouverner l'État. C'est

là, bien mieux qu'au barreau, que quatre avo-

cats, deveiuis successivement présidents du con-

grès, apprirent à discuter les affaires publiques,

1. 4
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moins d'après les règles de Inrt oratoire, fjiK^

d'après celles de la sngesse et de la rnison.

Si, de l'aperçu de l'état de la confédération gé-

nérale, on passe à celui des constitutions des

états particuliers et de leurs rapports avec le

congrès, on voit avec admiration ces grands

corps se mouvoir sans frottement, sans violence

et sans qu'il s'élève jamais entre le gouvernemeni

supérieur et ses subordonnés des difficultés qui

puissent être suivies d'une rupture.

Les autorités législatives, executives et judi-

ciaires, dans les États particuliers, sont investies

de tous les pouvoirs qui n'ont pas été délégués

au Congrès. Chaque Etat est législateur en ma-

tière criminelle et civile. Depuis cinquante ans

que cet ordre de choses existe, il n'a en que

d'heureux résultats. La confédération s'agrandit,

la puissance du congrès croît en même temps.

Des Étiits ont, de leur propre volonté, borné

leur étendue et leur population, et ont aban-

donné de vastes territoires, où d'autres États

sont déjà formés. Ils s'exprimaient ainsi en fai-

sant ces cessions: «Nous renonçons à nos droits

« sur ces terres , parce qu'après l'appui de la pro-

« vidence rien n'est plus propre que ces témoi-

« gnages d'un accord général à fortifier l'union

« et à la faire croître en honneur, force et di-

« gnité. » Ces guerres que suscitent entre les au-

tres peuples du monde le fanatisme, l'ambiliori.

h
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la cupidité, cette iiiqniéliidc qui les tourmente

et a fait supposer qu'un bonheui- tranquille ne

pouvait apprrtenir à Thomme, ne troubleront

jamais celui dont les Etats-Unis jouissent, non

que parmi eux les individus soient affranchis des

passions humaines; mais leurs conseils sont for-

més de telle sorte, que les résolutions sont tou-

jours dictées par l'intérêt général. Un pays qui

sera plus grand que FEvjrope , et qui est composé

de tant d'Etats divers, jouit d'une paix qui sem-

ble devoir être perpétuelle, et le rêve d'un

homme de bien s'accomplira.

Serait-il donc déraisonnable d'espérer que cet

esprit de modération pénétrera un jour dans les

conseils de ces monarques dont les Etats pour-

raient former plusieurs royaumes? N'est-il pas

possible qu'alors de sages ministres disent à leur

maître : « Notre vue et nos bras ne peuvent s'é-

« tendre à douze ou quinze cents lieues; divisez

« votre empire, il y aura toujours place pour

« vous; les peuples seront plus heureux; vous

« serez plus tranquille ; au lieu d'être la terreur

« de vos voisins , vous exciterez l'admiration du

a monde et vous en serez le bienfaiteur. »

Les officiers et magistrats ne sont point nom-

més à vie. La durée de leurs fonctions dépend de

leur conduite ; leur autorité est définie par les

lois avec tant de précision, que les abus sont

très-rares et pcuveni être promptement répri-

4.
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mes. Un priiicijje de représentation qui ne dé-

coule ni de l'iiérédité, ni d'aucune source fictive,

iait la force et l'énergie des différentes magis-

tratures : puissantes pour le bien, elles sont im-

puissantes pour opprimer; et c'est pour cette?

cause que les désordres et les tumultes, lorsqu'il

y en a, ne sont jamais dangereux.

On a long-temps tenu pour maxime que les

magistratures à temps et électives ne convenaient

([u'aux Etats de peu d'étendue et aux petites popu-

lations. L'expérience des Etats-Unis a fait recon-

naître que c'est luie erreur. S'il arrive que les choix

y soient mauvais, le remède est dans la réélec-

tion, et une épreuve de plus d'un demi siècle a

démontré qu'il est efficace. Ainsi l'exemple des

États-Unis se présente dès qu'il s'agit de prouver

que la liberté est bonne à tout, et qu'elle no

peut jamais nuire. Aussi fait-il le désespoir de

tous ceux que cette liberté alarme, et qui au-

jourd'hui ne peuvent plus en nier les bienfaits.

Les juges, les sénateurs , les ministres, ne sont

pourtant pas plus sages, plus habiles dans ces

États que dans tant d'autres. Ils ont aussi leurs

faiblesses, leurs préjugés; mais ils doivent en

uvoir moins que ceux qui seraient élevés aux

magistratures par le hasard, l'intrigue ou la véna-

lité. Ils ont aussi un avantage que n'ont point

ailleurs les hommes placés à la tète des affaires :

les lois et la publicité de leurs actes, soumis à

SI
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toutes los consuros, leur font une nécessité d'è-

ire toujours justes, toujours impartiaux; de ne

donner les emplois qu aux plus dignes, et de ne

jamais sacrifier le bien de l'Etat à des passions

privées, à des intérêts particuliers. Une probité

sincère peut seule leur assurer la confiance pu-

if blique, prompte à démêler le vrai d'avec le faux.

Les fourbes et les hypocrites seraient bientôt dé-

masqués. Ainsi quand même quelqu'accident au-

rait élevé à un poste inqiortant un individu vi-

cieux, il serait forcé de gouverner comme ceux

que la nature a faits excellents, ou bien d no

pourrait conserver ses fonctions.

Ces lois si sages sont désormais k l'abri des

ravages du temps: des presses libres les conser-

vent et les défendent encore plus sûrement que

des tours du Louvre et de Londres, et sous cette

garantie, plus puissante que ne fut jamais l'au-

torité tribunitienne, on peut être certain que les

bienfaits de l'ordre social seront durables. Une
république tempérée ne deviendra jamais une

démocratie absolue, et l'on peut dire aussi,

qu'ailleurs , avec des presses libres, le gouver-

nement royal ne pourra dégénérer en despo-

tisme.

On objecte cependant que ces presses peu-

vent au moins compromettre la paix des fa-

milles et blesser les individus dans leurs intérêts

privés. H n'est que trop vrai qu'elles ont vsouvent

'm
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servi la calomnie; mais c'est un mal que n'ont

jamais empêché les prohibitions même les plus

sévères, et le remède au dommage qu'elles peu-

vent faire est efficace et prompt sous le régime

de la liberté.

Les traits de la calomnie, si justement compa-

rés aux armes empoisonnées , leur ressemblent

aussi, en ce que les sauvages les plus féroces

n'osent qu'à peine les décocher de peur que l'en-

nemi ne les leur renvoie. Au contraire de beau-

coup d'autres choses , la liberté de la presse se

perfectionne et se fortifie par les années , et de-

venant chaque jour plus utile, elle devient aussi

plus innocente.

Il n'en fut pas ainsi pendant les premiers

temps de la révolution américaine; nous en con-

venons volontiers; mais alors des ennemis étaient

encore en présence. La royauté avait de chauds

partisans, et des deux cotés les presses agissaient

avec une égale violence. Jefferson lui-même en

fut un moment alarmé. Il arrive encore aujour-

d'hui que le combat s'anime, et il peut se faire

qu'un bon citoyen soit heurté dans une mêlée

trop chaude. Mais les coups sont bientôt amor-

tis, et sans qu'il prenne soin de se justifier, il

peut, en gardant le silence, laisser à une vie

pure, à ime conduite irréprochable, le soin de

sa défense. Il n'y a pas d'exemple dans les États-

Unis, qu'un journal, ouvert à l'irréligion, aux

i
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li'cils (I anctiloU's licencieuses cl aux persouiia-

lilés oMeusanles, ait pu se maintenir. Le dégoùl

lies lecteurs en fait justice |)lus proniptenienl et

plus sûrement que les tribunaux eux-mêmes,

tant ces peuples aiment la vérité décente et soni

prompts à la distinguer du mensonge. Chez eux

rien n'est si rare que les pom iuiles en calomnie

devant les tribunaux.

Il n'y a donc rien que la liberté de la presse

ne puisse améliorer, et les Américains croiraient

que leur gouvernement est en démence, s'ils

pouvaient entrevoir dans leurs l)udgets uni; dé-

pense destinée à la corrompre et à récompenser

les journalistes. Payer des nouvellistes étrangers

pour qu'ils pidjlicnt des articles envoyés et rédi-

gés à plaisir, semblerait à la fois une prodigalité

coupable et tm acte inutile de déraison. Je con-

viendrai cepenûant que cette liberté n'est pas

sans danger pour toutes sortes de ministres. Le

cardinal Wolsey disait à Fischer: « Si nous ne

« renversons les presses elles nous renverseront.»

Fischer lui répondit: «Faisons nos devoirs de

ce bons et sages ministres, et ne craignons rien

« de la malice de la presse. Si nous voulons nous

« interroger nous-mêmes , nous reconnaîtrons

« combien de grâces nous devons rendre à la

« franchise des écrits quand ils nous avertissent,

« non-seulement de nos fautes passées , mais

i< aussi de celles que nous sommes exposés à

"^'M^'f
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« faire. Je suis liabitué aux conseils que je rerois

« des presses. C'est un flambeau qui blesse quel-

« quefois mes yeux; mais s'il venait à s'éteindre,

« je croirais qu'un bandeau les couvre. »

Les correspondances di|)Iomatiques sont im-

primées par ordre du congrès aussitôt qu'elles

peuvent l'être sans inconvénient. E'ics sont rare-

ment soustraites à la connaissance des citoyens.

Les journaux encore plus empressés, devancent

souvent Icfs courriers les plus diligents. Ils en ap-

prennent quelquefois autant que les dépêches

secrètes et chiffrées. Ces communications franches

sont une grande nouveauté dans les rapports

que les puissances ont entre elles, et ceux cpii

président aux cabinets de l'Europe n'ont encore

pu s'habituer à lire dans les gazettes de Was-

hington les conférences qu'ils ont eueâ' avec les

envoyés Américains. On croirait qu'ils craignent

de montrer à combien peu se réduit l'art de bien

gouverner. Le despote Wolsey avait donc de

justes motifs pour redouter les presses libres. Il

n'y a que des ministres vraiment dignes du nom
d'hommes d'états qui puissent, d'un œil tran-

quille, en contempler l'action , en braver la

puissance.

Le droit de pétition publique , ce recours de la

faiblesse opprimée à une protection sage et effi-

cace, est rarement exercé. Il existe, il n'est pas

une vaine formalité ; c'en est assez pour contenir
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les magistrats injustes, et ce moyen de défense est

rarement employé parce ([u'il peut l'être toujours.

C.es répu})liques, qui portaient encore le nom
de colonies, de provinces et de plantations, il y
a cinquante ans, ont déjà fondé plusieurs répu-

bliques nouvelles. Elles s'étendent de proche en

proche; des villes ou des bourgs s'élèvent de

toutes parts et ne sont point menacés par des ci-

tadelles ou des châteaux bâtis sur les cimes voi-

sines. Des lieux stériles qui étaient à peine habi-

tés par quelques ftimilles indiennes, lorsqu'en

1754 Washington et les frères Jumonville s'y ren-

contrèrent et se combattirent, ont été changés

en de riches campagnes, et sont aujourd'hui

lussi peuplés que plusieurs pays de l'Europe.

Toutes les difficultés qu'éprouve une société

au moment où elle est fondée, disparaissent de-

vant des lois égales, justes et libres. La rapidité

des progrès de ces établissements nouveaux n'eut

jamais d'exemple. On voit des familles se réunir

de leur seul mouvement, et sans aucune sanction

supérieure, pour aller prendre possession de

terres inhabitées qui sont hors du territoire

même des États de l'Union. Ces sociétés do pro-

pre création nomment leurs magistrats, leurs of-

ficiers de justice et de police, se mettent en état

de défense contre les Indiens, se donnent des

règlements et s'y soumettent avec une admirable

docilité. Une de ces associations, composée de
:'/i^''
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trois cents iamillos, a piis possession il'iiii tan-

ton situé sur les bords de la rivière rou«![<'; la so

ciété nouvelle n'a pas eu à souffrir les inlirniilés

de l'enfance; elle a joui tl'abord de la vi^ueui'de

l'âge mur, et peu d'années après sa naissance,

elle a été annexée, d'un consentement mutuel, à

l'État du Missouri.

On remarque à la lecture des actes émanés tlu

congrès depuis environ trente ans, qu'ils ont eu

rarement pour objet les anciens Etats de l'Union.

Il y en a même dont le ;iom ne s'y rencontre

pas une seule fois. Affermis sur des fondements

impérissables, ils n'ont plus besoin que de lois

locales, et elles sont en petit nombre. Leurs con-

stitutions sont formées, et ces bases une fois

consolidées, la tutelle du congrès n'est plus né-

cessaire à ces aînés. Il doit , au contraire , s'oc-

cuper sans relâche de ces sociétés nouvelles fon-

dées à l'Est et à l'Ouest du Mississipi , depuis la

grande pacification de 1783. D'abord districts,

ensuite territoires, et enfin admises au rang d'É-

tats, elles jouissent de tous les droits des an-

ciennes. Il faut, jusqu'à ce qu'elles aient atteint

l'âge de la force, que le congrès les guide , les

instruise, les garantisse de leurs propres erreurs,

et, comme son autorité ne s'exerce qu'à leur

avantage, il est rare qu'elle rencontre des obsta-

cles. D'où pourraient en effet naître les résis-

tances? Ce ne sont plus ces colonies anciennes

^
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ou moclcrncs fonnôos par uiio population siira-

boii(lnnlo,(lonl la métropole se délivrait en IVn-

voyanl au-delà des mers peupler des pays désorts

ou sjuivages. Les États nouveaux qui se forment

existent par eux-mêmes et pour eux-mêmes,

sans être asservis à l'Etat d'où ils sont sortis et

sans l'alarmer par leurs griefs et leurs tumultes.

Ce système, que l'on appelait colonisation, est

fini. C'est en vain que l'on tenterait de nouvelles

entreprises de ce genre. Aucun peuple n'est ni

assez riche, ni assez puissant à la mer pour imi-

ter ce que les Anglais ont fait à la Nouvelle-Hol-

lande, et les établissements qu'y formeraient

d'autres peuples n'auraient, avec l'Europe, que

des rapports de commerce et de navigation , sans

asservissement politique. Essayer aujourd'hui d(^

fonder des colonies dépendantes, c'est prodi-

guer, sans aucune utilité, la vie des hommes et

les trésors d'un Etat. D'année en année cepen-

dant ces essais se prolongent, et la crainte de

convenir qu'on s'est trompé, pourrait les faire

prolonger indéfiniment, si les Etats-Unis n'a-

vaient déclaré qu'ils ne pouvaient approuver de

semblaLl'\s tentatives en Amérique.

La France, l'Angleterre, l'Espagne, récipro-

quement jalouses, ont tour-à-tour empêché la

nation rivale de fonder des colonies nouvelles.

La guerre a été près d'éclater en 1770 à l'occa-

sion des iles Malouines, et plus récemment a»j

ri' ,0
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sujet (le Notka. On est tacitonioiit convenu qii«'

ces pays resteraient déserts. Plus justes et plus

puissants dans ces contrées, les Américains veu-

lent qu'elles soient peuplées, et ils proclament

en même temps, avec une sorte d'autorité et trop

de hauteur peut-être, qu'ils ne souffriront pas

qu'aucune colonie européenne soit désormais

établie dans le nouveau monde. Ainsi une autre

Europe, une Europe vraiment libre, s'élève

dans ce vaste continent , et avant la fin du siè-

cle, les Etats-Unis compteront cent millions

d'habitants de race blanche. Qu'ils restent imis

en une seule confédération, ou qu'ils se séparent

en plusieurs, les formes du gouvernement qu'ils

se sont donné ne laissent aucune prise à l'am-

bition de s'agrandir , et la sagesse de leurs lois

maintiendra la bonne intelligence entre eux. Si

l'Europe doit perdre sa prééminence, elle ne

peut jamais perdre tant de trésors de science et

de lumières amassés par les siècles. Il dépend

des peuples et de ceux qui les gouvernent de

lui conserver des avantages qui ne seront infé-

rieurs à ceux d'aucun peuple du monde. Ils se-

ront conservés si , au lieu de repousser les bien-

faits d'une juste liberté, on se borne à prév(>niK

les écarts et la licence. L'instruction, sagement

répartie à tous les individus , en est le moyen le

plus assuré.

11 n'y a pas un<* seule des constitutions anié-

nc|

tiv^

De

vei|

av(

épc

soin

de

eoi

là



emi qu<>

1 et plus

ins veu-

clarnent

î et trop

ont pas

sormais

10 autre

s'élève

du siè-

riillions

lit unis

^parent

t qu'ils

a 1 am-

ii's lois

3UX. Si

Ile ne

!nce et

épend

3nt de

t infé-

Is se-

bien-

vcnii;

nient

en le

amé"

SUR LES ]éT\TS-UNIS. 6l

ricaines qui ne vontienne des dispositions rela-

tives à l'instruction et aux progrès des sciences.

Des commissaires, au choix des habitants, sur-

veillent réducation des jeunes gens. Ils les voient

avec plaisir instruits par un maître ayant une

épouse, des enfants, et qui leur enseigne, par

son exemple, à devenir un jour de bons chefs

de famille. Ils ont évité avec grand soin de les

confier exclusivement à des militaires, à des lé-

gistes, à des prêtres. Ils croient que pour former

d'utiles citoyens , il convient qu'un jeune homme
entre dans la société sans inchnations factices,

sans préjugés, et libre de choisir la profession à

laquelle ses goûts et sa capacité naturelle le por-

teront.

Leur Code judiciaire a été originairement cal-

qué sur celui de l'Angleterre. Ils n'ont pu encore

dissiper entièrement la confusion dont d'im-

menses commentaires ont embarrassé la distri-

bution de la justice dans leur ancienne métro-

pol • Ils s'occupent de cette réforme cependant,

et déjà leurs lois n'offrent nulle part des traces de

féodalité. Plus de droits d'aubaine, de confisca-

tion, d'auiesse; plus d'avantages faits aux hom-

mes au préjudice des femmes dans les partages

de famille.

La loi une fois promulguée, les tribunaux

n'ont plus à craindre, ni Tinfluence de la puis-

sance législative, ni celle du pouvoir exéculil.
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La preuve testimoniale, que les lois dos autres

pays n'admettent qu'avec beaucoup de prérau-

tion, est fort usitée dans les États-Unis. On ne

remarque pas qu'il en résulte des abus, et ce res-

pect pour la déclaration d'un témoin qui a fait

serment de dire la vérité , est un bommage rendu

à la probité nationale.

Les lois du congrès et celles de tous les Etats-

Unis interdisent avec beaucoup de soin toute

concession de titres de noblesse. Il n'y a point,

en effet, dans ces Etats d'institutions qui dis-

tinguent certaines races , et cependant il ne serait

pas rigoureusement vrai de dire qu'ils ne recon-

naissent point de noblesse. Il y a dans ces pays si

divers des familles anciennement établies, con-

nues par des mérites héréditaires. Ce n'est ja-

mais en vain que des citoyens ont recours aux

conseils de ces patriciens et à leurs secours. On
révère leurs vertus et on fait sans peine hom-
mage à une noblesse qui consiste dans les ser-

vices rendus aux particuliers et à la république.

Les noms grandissent aussi long-temps que les

enfants conservent les hautes qualités de leurs

pères. C'est à cette condition qu'on leur tient

compte de tout le bien que leur race a fait. Ou-

blient-ils les devoirs que" cette illustration leur im-

pose , ils tombent plus bas que ceux qui ne fu-

rent jamais élevés ; et d'autres
,
qui ignorent

jusqu'au nom de leurs ayeux, sont égaux en re-
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nommée aux plus illustres de leur temps (i ).

Telle est la noblesse eu Amérique, et elle n'a

rien qui bksse l'égalité. Cette exception est l'ou-

vi-age de ceux mêmes qui , en abolissant la no-

blesse du sang, ont conservé celle des vertus.

A l'ouverture d'une session dans un des États

nouvellement fondés, le gouverneur adressait à

un auditoire nombreux les paroles suivantes :

« L'homme le plus éminent n'est point dans

« ce pays au-dessus du peuple, et le moindre ci-

« toyen n'est au-dessous de personne. Si le riche

« a plus de jouissances, il n'a pas pour cela plus

« de pouvoir. La richesse même n'assure pas

<f aux familles des avantages perpétuels. La for-

« tune du riche est, après lui , divisée entre ses

<( enfants; tandis que des propriétés augmentent

« en valeur, en étendue, d'autres sont ])artagér's.

« 11 n'y a point de famille qui puisse jouir d'une

« longue prospérité, si ce n'est par son travail

,

« et c'est là un effet de nos lois sur les succes-

« sions; bien plus sages que les lois agraires,

« elles décomposent sans effort et en silence , au

(f profit de plusieurs , les grandes fortunes amas-

« sées par la diligence et le travail , au profit d'un

« seul. Les fortunes changent et se succèdent

(i) Nam gonus et proavos et (|Uie non reciimis ipsi

\i\ va nostra voco !

'

Ovii). , Wclaiii., lil). xiri.
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« comme les vagues de la mer (i) : celle qui s'é-

« lève est aussitôt surmontée par une autre
,
qui

« bientôt sera engloutie à son tour et replongée

« dans l'océan des propriétés. Les plus riches f'a-

« milles seront replacées tôt ou tard sous le com-

« mun niveau , et l'enfant chétifque nous voyons

« à peine vêtu, pourra être un jour notre prê-

te mier magistrat. »

Le développement de tous ces avantages n'est

pas une censure de ces gouvernements anciens,

qui , formés depuis tant de siècles sur d'autres

plans , ne peuvent s'améliorer qu'avec lenteur et

maturité. 11 faut même s'étonner des progrès que

ceux-ci ont faits malgré tant d'obstacles qui les

contrariaient. En même temps n'hésitons pas à

reconnaître que si les Américains ont profité des

lumières et de la sagesse de l'Europe, elle recevra

à son tour de semblables bienfaits de l'Améri-

que. Son exemple, et des faits récents, nous

ont appris que la liberté ne diminue point la vi-

gueur et l'énergie nécessaires à l'exécution. Si

elle n'énerve pas les gouvernements républicains,

il n'est pas à craindre qu'elle devienne un prin-

cipe d'affaiblissement dans les monarchies tem-

pérées. Déjà, malgré les résistances, et de toutes

(i) Latifundia pciclidere Ilaliam
,

jaiii vero et provincias.

Plin., Hibt. uat. , lib. xvui, cap. G, § ^, toiu. H.

p.1
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parts , les lois s'améliorent, et de sages monar-

ques ont reconnu que le trône n'est solidement

assis que sur les intérêts unis des princes et des

peuples; que, placé sur une autre base, il peut

sans cesse être ébranlé par des agitations au de-

dans et des entreprises au dehors.

L'assemblée constituante de France a fait des

progrès vers de grandes améliorations , lorsqu'il

y a quarante ans , obéissant à des mandats presque

uniformes , elle a réformé notre législation. Elle

eut l'intention de consolider le trône dans un

pays où le gouvernement royal a de si profondes

racines. Mais quoique son ouvrage ait été en

partie anéanti, l'esprit s'en est conservé, et au-

cun effort n'empêchera que la France ne rede-

vienne , et ne soit déjà une monarchie tempérée

par la représentation nationale.

Les croyances chrétiennes sont reconnues

dans toute l'étendue des États-Unis. Quelles que

soient les modifications qui distinguent les dif-

férentes sectes, la plupart sont sages et se con-

forment aux lois divines que le premier auteur

de notre religion a enseignées aux hommes. Di-

visées sur le dogme, elles sont d'accord sur les

principes de la morale. Quelques-unes cepen-

dant professent des maximes extravagantes et

qui seraient dangereuses, si une tolérance sin-

cère ne les livrait bientôt au mépris et à l'oubli.

Le gouvernement se borne à empêcher que les

l.
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doctrines n'envahissent le domaine des lois ci-

viles ou politiques, ou que les prêtres ne se

mêlent d'affaires étrangères au culte. Il n'est pas

moins attentif à prévenir tout établissement

d'une juridiction ecclésiastique, et toutes les af-

faires qui sont du ressort de cette juridiction en

Angleterre , sont jugées en Amérique par les tri-

bunaux ordinaires.

Les constitutions des États particuliers, en

interdisant aux prêtres les fonctions publiques,

n'ont pu comprendre dans cette exclusion la no-

mination des membres du congrès dans les deux

chambres. On y voit quelques prêtres des di-

verses croyances, et, en 1823, l'Etat de Michigan

y a nommé un curé catholique. Ces nomina-

tions sont sans inconvénient, parce que ces re-

présentants sont citoyens avant d'être prêtres.

Cette condition est la plus nécessaire de toutes ;

car dans les États-Unis, il n'y a pas, comme
dans la plupart des villages de l'Europe, ces

bailhs locaux et ces seigneurs qui, par leur in-

stitution et l'autorité qui appartient à leur rang

et à leur place , balancent l'autorité des prêtres ;

autrement ceux-ci, armés du pouvoir qu'ils ont

sur les consciences , réduiraient leurs paroissiens

à ne croire et à ne faire que ce qui conviendrait

aux intérêts de la secte dominante.

Quelques observations relatives au culte ca-

tholique feront coiuiaître les heureux effets d'une

i
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(olérancc générale. Les catholiques, au temps

(le la iloniiiiation anglaise, étaient encore soumis

à beaucoup d'entraves dans l'exercice de leur

culte. Ils n'eurent, même après la paix et jus-

qu'en 1790, qu'une seule mission pour tous les

Ktats. Aujourd'hui on y compte dix évéques sous

un métropolitain. Les congrégations catholiques

de femmes se sont fort multipliées. Parmi celles

d'hommes , les établissements des jésuites sont les

plus remarquables. Un bref du pape leur permit,

en [806 , de prêcher, d'enseigner et d'administrer

les sacrements. Les progrès que fit bientôt cette

société auraient été jugés dangereux dans tout

autre pays, et le congrès n'ignoiait pas combien

son ambition et ses intrigues l'ont rendue redou-

table en Europe; mais il ne croit pas que jamais

elle le devienne dans un pays où le fanatisme ne

peut plus étouffer la liberté de conscience, et il

n'a pas trouvé de danger à constituer à George-

town im collège de jésuites en université , avec

pouvoir de conférer les degrés dans toutes les fa-

cidtés. Une timidité, dont la cause est connue, a

empêché cette compagnie si entreprenante, de

reprendre son véritable nom ; mais le congrès

n'y aurait point mis d'obstacle. Il ne voit dans

ces religieux que les propagateurs d'une morale

utile à la société et à l'instruction de la jeunesse.

On sait que, soumis en secret à une autorité

étrangère, ils lui obéissent aveuglément. On n'en

5.
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conçoit point d'alaniios, et on s'en fie à la honlr

des constitntions. On n'aura jamais à s'en repen-

tir puisque la presse est libre , et ils ne parvien-

dront pas à l'asservir.

On assure que dans la seule ville de New-York,

où le nombre des catholiques n'était que de

3oo il y a vingt ans, il s'est élevé à 20,000. L'Ir-

lande et l'Allemagne y ont le plus contribué par

l'émigration.

Il n'y a pas en Amérique un seul homme d'é-

tat qui ne soit persuadé que l'ord: e social ne se

maintient qu'avec le secours de la religion ; on

empêche seulement qu'il n'y ait de secte domi-

nante. Quand tous les cultes chrétiens se tolè-

rent mutuellement, il n'y a plus qu'une religion.

Quel avantage pour des législateurs qui posent

les fondements d'une société, de n'avoir point à

lutter contre les erreurs et la licence du paga-

nisme, la théocratie intolérante des Hébreux, ou

le fanatisme et l'ignorance des Musulmans. Jef-

ferson et Franklin ont trouvé la religion chré-

tienne établie aux États-Unis. De toutes celles

qui ont été proposées à l'intelligence humaine

,

aucune n'est plus conforme aux règles de la saine

morale, aucune n'est plus propre à rendre

l'homme heureux, et les sages de l'Amérique lui

rendent ce beau témoignage.

Le catholique, le quaker, le méthodiste, l'uni-

taire, l'anglican, sont égaux devant la loi. La to-

'11 ^!j
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lôraiicc i.'est point, coiiiine on Europe, une in-

dulgence impérieuse d'une secte à l'égard d'une

îuitn^ : elle est une égalité parfaite entre toutes.

Les querelles religieuses, dénuées de l'appui du

gouvernement, sont toujours iiuiocentes. Pour

a[)aiser les combattants, il suffit de les laisser

faire.

La connaissance d'un Dieu créateur et bien-

faisant est le caractère qui distingue l'iiomme

civilisé et instruit de l'homme sauvage et igno-

rant : plusieurs tribus indiennes ont k peine

tine idée vague de la divinité et de l'immortalité

de l'ame. Toutes sont dans un état vraiment mi-

sérable.

Au contraire des sauvages, les hommes qui

jouissent des bienfaits de l.i société , reconnais-

sent que c'est h la providence qu'ils les doivent.

L'Etat de New-York a modifié sa constitution nou-

velle en 1822, et cet acte commence par un

hommage rendu en ces termes à la divinité :

« Nous , le peuple de l'État de New-York
,
péné-

u 1res de reconnaissance pour la grâce et la bonté

« du ciel
,
qui nous a permis de choisir la forme

« de notre gouvernement, nous avons établi no-

« tre constitution.»

On voit que ces peuples, à l'exemple des rois,

fondent la puissance publique sur le droit divin,

et c'est avec juste raison; car l'obligation de ren-

dre les hommes heureux est imj)oséo h ceux qui

il
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goiivenieiit, et il faut la mettre au pHuiiicr rang

parmi les vérités éternelles, (l'est à la providenc»!

(ju'ils sont redevables de leur force.

Lin des premiers articles de cette constitution

proclame la liberté de conscience; et celui qui

le suit est ainsi conçu : « Les miriistres de l'é-

« vangile étant dévoués au service de Dieu et au

« soin des âmes, et ne devant pas être délour-

<f nés de ces grands devoirs , ne pourront jamais

« être élus pour des emplois civils ou militaires.»

On retrouve ces maximes dans les autres

constitutions, et peut-être sont-elles enfantées

par une jalousie exagérée de la puissance des

prètrcssur les consciences. Sans doute il vaudrait

mieux que la loi , s'abstcnant d'interdire de telles

élections, eût laissé aux citoyens l'exercice de

leur volonté sur ce point connue sur tout le reste.

Les prêtres ne me semblent pas plus à craindre

pour les États-Unis cpie les chefs militaires. On
en vit même qui se firent soldats pendant la

guerre de la révolution, ainsi qu'ailleurs on vil

autrefois les moines et les évéques endosser la

cuirasse, manier la lance et porter le mousquet.

Les Américains n'ont pas même à redouter ces

conquérants, qui, en Europe, ont arrêté ou

anéanti les progrès de la civilisation. Dans cette

situation, un peuple ne rétrogradera jamais; il

avancera toujours malgré les ambitieux comun^

malgré les intolérants, et désormais rien au

•I

^i

i I



I

SLll LES ETA.TS-UJV1S. 7I

iiioicle no pout priver les Etats-Unis de l'avan-

tagea d'avoir offert les premiers le parfait mo-

dèle de la meilleure constitution fédérale.

A l'époque de la cession de la Louisiane, on

ne connaissait à l'ouest que les embouchures

des fleuves tributaires du Mississipi. V^ingt ans

sont à peine écoulés , et déjà les Etats-Unis éta-

blissent sur les côtes de l'Océan boréal des comp-

toirs qui sont comme le germe des Etats qui

doivent y être fondés avant la fin du siècle, lis

ont donné le nom de Colomb à mie des princi-

pales rivières de cette contrée (i), restituant

ainsi à ce grand homme les honneurs injuste-

ment décernés à Améric-Vespuce. Le congrès

n'a pas annoncé le dessein d'étendre un jour la

fédération jusqu'à l'Océan pacifique ; mais on ne

peut douter qu'il n'ait l'intention d'assurer à ces

pays un gouvernement républicain. Cette forme

va bientôt, par un mouvement spontané, em-

brasser tout le nouveau monde , et l'on peut pré-

voir que les divers Etats que voit naître le midi

,

imiteront dans leurs constitutions celles des

États-Unis.

Déjà fortifiées de la ])uissancc irrésistible du

liombre, les nouvelles républiques du continent

0^'

.1»;^

(il Un navire de Boston iiiipclt- (;ol(»nil)iit, c iiiia U i>u;tiii<i

tlans ccKe ri\i«'ic en 17;>I.
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iiiérjdiulial s'avancent dans l'indépendance

qu'elles ont conquise. Elles ont aussi leui- prin-

cipe de légitimité, et c'est la volonté générale.

Elles viennent de proclamer « que les j)euples

« existent par les décrets d'une providence uni-

« verselle et divine, et que les magistratures ne

« sont instituées que par la volonté et le con-

« sentement des peuples. » Elles peuvent être di-

visées entre elles touchant des questions d'éco-

nomie politique ; mais au milieu même des

agitations de ces Etats naissants, pas un soupir

ne s'échappe de leur sein vers une métropole im-

puissante et décrépite.

Les habitants, même sauvages , sont extrême-

ment rares dans cet espace immense
,
qui s'étend

du grand fleuve jusqu'à l'Océan occidental, et

les Américains trouvent peu d'obstacles à pous-

ser leurs établissements à travers ces contrées si

long-temps inutiles à l'homme, malgré la richesse

du sol. Quelque respect qu'on ait pour d'anciens

droits de propriété , il est difficile de reconnaî-

tre ceux d'une seule famille sur dix lieues car-

rées où dix mille individus pourront vivre dans

l'abondance.

Les Indiens prétendent que; la liberté, à con-

dition de travailler et d'obéir aux lois, serait un

véritable esclavage. L'Europe a voulu les civiliser

à sa manière, leur donner ses codes, ses doc-

trhies; trois siècles d'efforts n'ont pas servi à les

l'ClUl

avail

cial

laissl

d'aM

noti

^
k V



s un LKS KTATS-IINIS. 'j[\

rcntlre plus hourciix, et trois on quatre siècles

avant la découverte, les progrès d'un ordre so-

cial au Mexique, au Pérou, avaient prouvé que,

laissés à eux-mêmes, la raison les aurait, par

d'autres routes , conduits peut-être plus loin que

notre exemple.

Le voisinage de ces peuplades, la vue de la

profonde misère qui les tourmente, font encore

mieux sentir les avantages des bonnes lois: d'un

coté on voit la société dans toute sa force , sa

splendeur et sa beauté; de l'autre un état de fai-

blesse, conséquence inévitable de la privation

des lumières et de l'ordre. Les Aborigènes , té-

moins des bienfaits de l'état civilisé, en ont peu

profité pour améliorer leur sort. Notre exemple

n'a point encore appris à ces tribus que la divi-

sion des terres entre les familles est la première

condition de l'état social; que le plus petit pro-

priétaire aime le champ qu'il a cultivé et que cet

attachement au sol est le plus sûr garant du re-

pos de la société. Le sauvage n'a en propriété

que son arc , sa pirogue et quelques parures

dont il aime à être vêtu, soit dans les combats

,

soit dans les jours extraordinaires. Moins libre

c[u'on ne pense , il dépend de ses besoins , et il

ignorL' les plus faciles moyens d'y pourvoir. Dans

Tétat civilisé, la science et l'expérience enseignent

ces moyens à riionniie , et son bien-être avance

avec son instruction. C'est par la laison con-

'l'
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traire que Terreur et l'ignorance sont si favora-

bles au despotisme. Cependant la licence nicînic

a ses limites chez les Indiens, et les voyageurs

n'en trouvèrent aucuns réduits à cet état primitif

que nous avons appelé l'état de nature , et dans

lequel la société n'est pas même la famille. Leur

liberté n'est pas le droit de faire tout ce qu'ils

veulent : ils ont des coutumes qui leur tiennent

lieu de lois; elles modèrent leurs excès , et ce-

pendant elles sont encore sanguinaires et féroces.

Un jour un sauvage vint à Sinnamari, et dit à

Simapo, son chef: « Aripacoto a tué mon frère;

« je l'ai tué et son fils avec lui. » J'entendis Si-

mapo lui répondre: «Tu as bien fait.» Je vais

« aussi, continua l'Indien , tuer le frère d'Aripa-

« coto. » Simapo le lui défendit, et l'offensé ar-

rêta sa vengeance.

J^a raison a banni de nos codes ce qui fut

long-temps appelé la vindicte publique. I_i'au-

torité ne punit plus que pour contenir le cou-

pable et pour détourner du crime ])ar l'exemple.

Mais chez les tribus sraivages la vengeance est

poursuivie par les familles, et la puissance pu-

blique intervient même quelquefois. Si le meur-

trier se réfugie ciiez une nation voisine et amie,

elle doit le livrer. Si elle s'y refuse et le ])i"otége.

le refus devient presrpie toujours un(> cîuis(; de

guerre.

Les nalufcls n'ignorent p;is l'Ii-uiour que nou
\i
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inspire la coutume de manger les prisonniers

faits à la guerre, et je n'ai jamais pu obtenir des

renseignements précis de ceux que j'ai interro-

gés à ce sujet. Mais le vague de leurs réponses,

ou leur silence même m'ont toujours donné lieu

de croire que nos exhortations n'ont pas fait

cesser cette coutume. Elle est plus commiuie

|iarmi ceux du nord que chez ceux du midi.

Depuis une époque iî>connue , les sauvages

de l'Amérique du nord sont formés en tribus

distinctes, dont chacuiîo est ui\ petit corj>s de

nation. Ces peuplades, qu'un intérêt comnnui

aurait dû réunir contre les Européens, sont dis-

lingut^es à l'ouest du Mississipi par quatre lan-

gues qui n'ont rien de semblable. Chaque lan-

gage est encore divisé en dialectes si différents

qu'on peut en conclure que la séparation en

plus petites tribus date de plusieurs siècles. Elles

se ressemblent néanmoins par leurs coutumes,

et surtout par leiu* ignorance et par l'obstination

avec laquelle elles y demeurent plongées.

Ces sociétés indépendantes sont rarement en

paix; et, dans les guerres qu'iîlles se font, il

arrive ordinairement que la plus puissante,

après avoir vaincu la plus faible, ou l'incorpor*"

ou l'extermine.

Quelques sauvages ont des dispositions paci-

fiques envers les bhnics. Dédonunagés à |>«'ii d(^

fiais des terr«»s qu'ils leui- abandonnent, tolérés
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sur leur propre territoire, ils regardent les nou-

veaux venus sans interrompre leurs progrès. T.a

société qui s'établit est comme un spectacle of-

fert à leur Curiosité; ils n'en conçoivent ni ja-

lousie, ni alarmes, et, au moyen de quelques

indemnités , ils gardent religieusement la paix

dont le Calumet a été le symbole. Un subsic'.^,

même annuel , n'est à leurs yeux que le prix des

terres qu'ils abandonnent. S'ils le recevaient

comme condition de la paix, ils croiraient leurs

tributaires intéressés à la rompre.

D'autres ont les inclinations belliqueuses, et

ne se laissent pas si aisément dompter. < ^eux

qui sont encore disséminés sur les bords du

Mississipi et des nombreuses rivières dont ce

Ueuve reçoit les eaux, pourraient armer vingt

mille guerriers; mais liors d'état d'unir leurs

forces, ils craignent les Américains qui leiu-

sont si supérieurs en nombre et en liabilcté. Ils

ont 4té auxiliaires des Anglais dans la guerre de

l'indépendance et dans celle de 1812. Ils con-

tinuent même depuis la paix à troubler leurs

voisins des États-Unis, moins par des hostilités

constantes, que par des surprises fréquentes

à l'extrême frontière. S'ils attaquent avec fureur,

ce n'est pas tant pour se venger de la perte de

leur territoire que par haine de la civilisation.

Ils s'iri'itent à la vue des progrès de l'ordre, aus-

sitôt (pTils craignent qu'on ne v<Miille les y
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soumettre; ils en détestent les jouissances, parce

qu'elles ne peuvent se concilier avec ni»e liix'rtc

qui souffre aussi peu de bornes. Plutôt que de

s'assujétir aux gèn(\s inséparables de l'état ci\ i-

lisé, ils fuient au loin, abandonnant le sol na-

tal et le séjour de leurs pères. Mais soit qu'ils

s'éloignent, soit qu'ils demeurent, la i^uerre une

fois terminée par un traité, ils déposent leurs

armes et ne les reprennent c{ue pour la chasse.

Aller en pleine paix visiter, l'arc ou le casse-tétc

en main, leur chef on leurs amis, leur semble-

rait aussi peu raisonnable que de marcher sans

armes au combat.

Il n'y a chez eux que deux professions priu-

cipales, celles de chasseurs et de guerriers. Quel-

ques-uns, il est vrai, sont devenus pasteurs; c'esl

ainsi qu'une société plus régulière a commencé

à se former, et dès qu'il y a des maîtres, il y a

(les serviteurs. Le chef alors a des besoins nou-

veaux : il veut être mieux noin-ri qu'avec du lait

er du pain, être mieux vêtu que ses domesti-

ques, et une simple peau de mouton ne peut lui

suffire. C'est à ce premier degré que s'arrête la

civilisation de c[uelques tribus indiennes.

Les Indigènes ont adopté plus aisément nos

vices que nos vertus, et les blancs leur offreiil

en effet plus d'occasions d'imiter les nuuivais

exemples que les bons. Ceux qui connnerceni

avec eux sont rarement capables de \oi\v donner

;i'
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(les lorons de morale et de bonne conduite. C'est

ainsi que ces Indiens, familiarisés avec quelques-

uns de nos usages, sans avoir nos mœurs, sont

devenus les plus dépravés et les plus misérables

des liommes. Ceux qui pour la première fois

sont connus des blancs montrent plus d'hos-

pitalité et de franchise. Quelques tribus, mais

fort rares, ont commencé à cultiver, et ont

l'usage de quelqjies grossières mécaniques. Mais

en vain on a tenté de leur enseigner notre

religion et ses mystères. Ils écoulent les mis-

sionnaires sans intérêt et sans leur accorder ni

leui- refuser croyance. Ce que nous ont raconté

les auteurs des Lettres édifiantes, ce que pu-

blient les missioiuiaires anglicans et autres, n'est

confirmé par le témoignage d'aucun voyageur,

Un enfant de six ans, élevé parmi nous, eu

sait plus sur la religion chrétienne qu'un Indien

à qui on aurait voulu la faire comprendre par

dix aimées d'études. L'ancien et le nouveau Tes-

tament ont été traduits en entier dans la langue

de la plus nombreuse d(î ces nations. On en a

fait deux éditions en Angleterre; pas un sauvage,

sachant lire, n'eût pu comprendre ce livre, où

sur dix mots il y en a à peine un qui appar-

tienne à leur langue. C'est un travail inutile, on

dicté par l'ignorance, ou peul-éti'e entrepris pour

tromper U*s personnes lli<liscretement zélées poui

la conversion des sanva^es.
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Les missionnaires, que leur zèle conduit en-

core dans ces contrées, ne tardent jias à se con-

vaincre qu'ils ont accordé tro'i de croyance aux

récits de ceux qui l-^s oi't précédés.

Un impostein', qui se donnait pour mission-

naire, fut reçu liospitalièrement par la tribu des

Osages. Il prétendait avoir le don d'exorciser, et

il enseigna à la peuplade en quoi consistait cette

faculté. Plusieurs démoniaques se présentèrent

à lui et furent délivrés. H vint alors d'autres ma-

lades des tribus voisines et il eut le même suc-

cès. Mais ces hommes, fiers de leur guérison

surnaturelle, devinrent turbulents. Il y eut des

rixes entre eux, et surtout avec les autres fa-

milles. Le saclicm ou chef des Osages crut pru-

dent de renvoyer le prétendu exorciste, et dès

qu'il fut parti il n'y eut plus de possédés.

On peut prédire, avec assurance, que dans

moins de deux siècles toutes ces nations auront

disparu des deux Amériques. A peine l'histoire

et la géographie en cons(»rvcront les noms; s'il

reste alors quelques faibles débris de leurs races,

ils seront confondus dans celles des blancs, el

on ne verra pas sur le méuie sol deux peuples

rivaux, l'un soumis et vaincu, l'autre proh^n-

gcant le di'oit de la guerre et perpétuant dans la

paix la domination de la victoire i i).

;
I ] Des voyageurs ont doniul <les aperçus do la popiilatinii do
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Les Américains tiennent ponr nno des maxi-

mes (le leur droit public à l'égard des Indiens,

qu'il convient, pour leur propre l)onlieur, de les

transporter à la rive droite du Mississipi; que

leur existence en tribus séparées et indépen-

dantes au sein de la confédération est incompa-

tible avec l'état civilisé. Les Clierokées et les

Creeksontles premiers résisté à cette politique,

par laquelle on prétendait les chasser de la Géor-

gie, et ils n'ont été séduits ni par des offres pé-

cuniaires, ni par celles d'un territoire plus éten-

du dans les contrées occidentales : on continue

cependant la négociation.

«Je suis d'opinion (disait M. Monroe, dans

« un message au congrès du 3o mars 1824), qu'il

« serait injuste de les éloigner par force. Con-

« servons notre caractère; nous remplirons \u\

«devoir en continuant nos efforts pour les civi-

« liser sans violence. Environnés comme ils le

ic sont, et pressés de tous côtés par la popidation

« blanche, nous ne pouvons que gagner à être

« justes envers eux, et à les tolérer parmi nous. «

La cession de la Louisiane facilitera aux Amé-

ricains originaires de l'Europe, l'exécution des

|)lll!
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toutes les tribus indiennes qui liabitent les contrées auxquelles

les Etals-Unis pourront atteindre en allant jusqu'au Grand-

Oeéan. Leurs rccherclies lixent le nombre des âmes à 53/|,65fJ.
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j)liis grands desseins. Déjà, et en peu d'années,

ils ont fait plus de progrès vers le bonheur et

la civilisation, que l'Asie n'en a lait depuis tant

(le siècles. C'est parce qu'ils ont fondé l'état

social sur ses véritables bases; c'est parce qu'ils

ont été les premiers à reconnaître que la face dn

monde est changée par les grandes découvertes

des modernes, par la boussole, l'imprimerie et

la liberté de la presse; par l'abolition de la traite,

les bâtiments à vapcMir, et tant d'autres con-

(pièles de la science et de la sagesse, qui ne peu-

vent plus être lévocjuécs en doute.

Un bateau à vapeur peut remonter de l'em-

bouchure du Mississipi jus([u'à la rencontre du

VeNowstone sur le Missouri, dans un espace de

800 lieues. On trouve près des rivages, des mines

de charbon fossile, auxiliaire indispensable de

cette navigation, et les bancs de ce combustible

sont presque à la surface de la terre.

Les pays que baignent ce fleuve et les rivières

qui s'y jettent, sont en général fertiles, et leur

étendue est égale en superficie, à trois ou quatre

fois celle de la France.

Les iiouvernements de la Grèce et de Bouk^

quon appelait républicains, étaieiil bien diffé-

n^nls de ces Républiques nouvelles. Voulaient-

ils former entre eux une fédération? Rien n'était

uioms facile, parce qu'ils n'avaient ni les niém(>s

Mistitutions, ni, le plus souvent, les mêmes

I
"
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mœurs, liostou, Clharlestovvn , la Nouvelle-()r-

Irans, ont dos connmmicalions plus proniptos

ot plus fréquentes cpTil n'y on out jamais eniro

(lorintho ot Atlicnos, entre Home et Syracuse, el

se comprennent [)lus aisément.

TiOS journaux forment une puissance incon-

nue jusqu'aux temps modernes: ils s'interrogent,

ils se répondent, ils ont des millions de lecteurs,

<'t les orateurs de Home et d'Athènes ne pou-

vaient du haut d'tnie trihune s'adresser qu'à ciufj

ou six mille auditeurs. Un journal est lu dans

le calme, et les familles s'en occupent dans

les hoiires oisives de la matinée. On n'a pas à

craindre de ces lectures les tumultes soudains el

imprévus qu'un trihun fouc^ueux pouvait exciter

dans la place puhlique. Les Képid)li([ues an-

ciennes étaient presque toujours concentrées

dans les villes; la République américaine, ho-

mogène dans ses éléments, uniforme dans s(>s

lois, existe dans les i)ourgs comme dans les

cités, et s'étend sur un immense continent. Ses

progrès ne s'arrêteront mémo pas aux rivages

des vastes contrées découvertes par Colomb. Ce

grand homme croyait aller aux Indes en cinglant

à l'occident. Son dessein va s'accomplir. Une

brèche navigable coupant l'Isthnje qui jt)int les

deux Améri([ues, s'ouvrira pour rapprocher un

|our rEiu'ope et l'Asie, et les siècles admireront

4.0 triomphe iie la science sur la nature.
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Panama on |)lntot quclqirantre ville voisine

irunira les (lé|)utés de trente lU''j)uljlif|ues, ou

poiM' mieux dire d'une vaste partie du i^iobe. (^e

conseil born(?ra ses délibérations aux intérêts de

rAnuriqne, ainsi que celui des Anqibiclvons se

borna aux affaires de la Grèce. Mais, sans prendri!

une part active aux événements de l'Europe, son

exemple y aura une influence à laquelle les ca-

binets impériaux et royatix doivent s'att(^n(Ire.

C'est dans les vastes régions de l'Amérique

que l'espèce biunaine peut désormais nudtiplier

et s'abandonner en paix à son plus doux pen-

cliaut. C'est là que j^endant plusieurs siècles la

misère n'interdira point l'union conjugale, et là

enfin les parents n'auront point à craindre que

la terr(^ refuse les moyens de vivre à ceux qui

liendront d'eux la vie.

Qui pourrait contempler sans en être vive-

ment ému, ce spectacle du b(jnb(Hn' des généia-

tions pi'ésentes, gage assuré des pi-ospérités de

taijt de générations futures. V ces magnifiques

espérances le cœur bat de joie au sein de ceux

à qui il fut donné de voir l'aurore de ces beaux

jours, et qui sont assurés que tant dlieureux

présages s'acconqiliront. J'eus ce bonbeiir.

.l'ai t édé facilement au plaisir d(^ tracer d'a-

bord le lal)leau de la félicité de ce |)eNple

nouveau; niais je n'oserais assurer qu'elle soit à

I ;drri de tous le> événements, fjeiu' union lut

e;.
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rnainteiiîmt leur force, c[ r(>pendai)t il existe

entre les Etats du iioid (>l ceux du midi, des

principes de division (pii, dans beaucoup de

circonstances, embarrassent les plus sages. Les

Ktats du nord ont eu pour fondateurs les Piiri-

l.'iins; ceux du midi, les Cavaliers ou Royalistes,

lin siècle et demi n'a pu effacer les traces de

cette différence d'origine : une antipathie hérédi-

taire sera peut-être un jour la cause d'une sépa-

ration qui ne pourra s'opérer sans une grande

conjmolion. Les arts et la navigation sont en

hoiuieur dans les iuats du nord- est: ceux du

njidi .sont principalement adonnés à l'agricul-

ture. Sources de rivalités, entre le nord et le

midi.

liC gouvernenK^ut des Etats-Unis tient poin-

une maxime incontestable, que la morale pu-

blique consist(% comme celle des individus, dans

ce qui est hoiméte et non dans ce qui est utile.

Maïs cette règle n'a point été appliquée à toutes

les classes d'hommes sans distincti(m. Les noirs

en sont exceptés. La liberté n'existe, sans restric-

lion et pour toutes les créatures douées de rai-

son
,
que dans les sept ou huit États du nord-est.

Dans les autres Etats, les jouissances des citoyens

et des lil)res sont le prix de l'oppression d'(uie

classe noml)reuse, et l'esclavage est la condition

de près de deux millions de noirs. S'il est dans

les Etats méridionaux un moven de richesse, il
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V est en ini'iiic temps un flrau plus liincsle que

lic le fui jamais la servitude en Jùnope. Sans

répéter ee (jue tant de voix font entendre depuis

cinquante ans, sur rinjustic<; et la barbarie de

l'esclavage, j'indiquerai les obstacles (pii, jusqu'à

présent, ont empêché de remédier efficacemeni

à cette grande calamité, et les dangers auxcjiuîls

les maîtres eux-mêmes sont exposés, soit qu'ils

maintiennent l'esclavage, soit qu'ils l'abolissent.

On reconnaît que le ])erpéluei', c'est entre-

tenir au sein de cliac[ue famille des (*nnemis, (jui

ne sont que trop bien avertis cjue le temps de

leur affranchissement est arrivé. Ils s'impa-

tientent H la vue d(; trois cent mille libres de

leur espèce, qui, dans les Etats-Unis seulement,

lurent esclaves comme eux. Irrités de se voir

dans im état si différent de celui de leurs sem-

blables, tantôt ils complotent secrètement, tan-

tôt ils se lassemblent en bandes résoltées. Le

seul bruit du fouet, le moindre châtiment fait

frémir de rage tout un atelier. Les attentats do-

mestiques, les entreprises à force ouverte, éga-

iement à craindre, sont pour les maîtres un

motif de resserrer les liens de l'esclavage. L'hu-

manité, la justice cependant, réclament l'aflVan-

chissement, qui autrefois fut si utile à l'IiiM'ope.

Mais il aurait en Amérique des conséquences

que n'eut point l'émancipation des serfs. Ceux-

ci étaient, ainsi que leurs maîtres, de fespèce

t
' «•
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blanciie. Aucune marque naturelle ne distinguait

l'ingénu de raffranclii; la confusion fut facile,

et l'affranchisscnient avant fait cesser toutes les

distinctions politiques, les autres furent bientôt

effacées.

En Amérique, des distinctions humiliantes

pour les affranchis mêmes, les séparent encoie

de la race blanche. Ils n'ont ni le droit de votei"

aux élections, ni celui de témoigner en justice,

si ce n'est dans les procès qu'ils ont entre eux;

exclus des emplois publics, et privés de la fa-

culté de s'iuiir par mariage avec l'espèce blanche,

ils ne sont citoyens qu'à demi. Partout on les

ti<Mit pour une race dégradée, et cette opinion,

universellement répandue, doit les abaisser et

les corrompre. Objcîts continuels du mé|)ris des

blancs, ils finissent par se refuser leur propre

estime, et c'est une qualité rare par'.ui eux que

l'élévation des sentiments et l'ambition de sortir

de c(»t état d'abjection. Si même quelques beaux

caractères se distinguent, bientôt ils sont re-

poussés dans la foule; il peut même arriver cpie

les dons heureux qu'ils ont reçus de la nature,

leur étant inutiles comme vertus, se convertissent

en penchants vicieux qui les rendent eimemis

de la société.

En 1827, il y avait dans les États-Unis, situés

au midi , environ i,8oo,o(jo esclaves, et au moins

3oo,ooo aHraiicliis. Eo nombre des esclaves était

,,1,



SUR ri:s KTATs-iiMs. 87

;i celui (les blancs libres, dans la proportion de

lin à deux dans quelques États, et de un à trois

dans quelques autres, La comparaison de ces

nombres et la différence des couleurs, font assez

tonnaître qu'un affranchissement général ne

pourrait avoir lieu, qu'avec le dommage et au

péril imminent de l'espèce blanche. D'un autre

c'ùté, la raison se révolte à la pensée d'une race

iu'''tisse, et de la dégradation qui résulterait né-

cessairement du mélange. Tenir les deux classes

séparées, et jouissant au même titre des bienfaits

de la liberté, c'est se résoudre à la guerre civile.

fiCS difficultés se montrent di toutes parts.

On a cherché les moyens de ralentir cette

multiplication ; l'importation des nègres a cessé

en 1808, (t dès-lors la population blanche a fait

plus de progrès que la noire. Mais au Sud, le

climat favorise l'accroissement des Africains

d'origine. L'humanité, on nous l'assure, a, sur la

plupart des habitations , rendu les traitements

moins rudes. Mais c'est toujours l'esclavage.

L'affranchissement est devenu général dans

les États du nord, sans être favorable à l'ac-

croissement des noirs. Ils y jouissent de tous

les droits de cité; mais leur nombre est si petit,

([u'on les remarque à peine. Il en est ainsi depuis

les états du Maine et du ISewhampshire, jusqu'à

ceux de Pensylvanie et de la Delaware. Mais dans

le Maryland et dans les autres étals |>lus méri-

3^'
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dionaiix, ce nombre va croissant, et il a doiiblt'

en dix ans dans plusieurs familles d'esclaves. 11

diminue au contraire après l'affrancliissemenl

,

et la population blanche augmente. I/esclavage

et toutes ses rigueurs subsistent dans ces états;

(juelques-uns même ont cru devoir interdire tout

afïrancliissement. Dans d'autres états, quelques

habitants ont affranchi tous leurs esclaves. Was-

liington est cité parmi ceux qui les premiers eu

ont donné l'exemple. Mais on a reconnu (pie

cette résolution généreuse avait ses dangers, et

les rtffranchis, comme je viens de le dire, n<^

jouissent que d'une partie des droits civils. Leur

admission dans les assemblées législatives con-

duirait tôt ou tard à raffranchissemcnt de tous.

]/existence d'iuie des deux classes serait com-

promise; car la nature, en distinguant les noirs

des blancs par un caractère indélébile, a rendu

impossible une réconcil* tion sincère, et l'extei-

mination du plus faii 1 parti serait toujours à

redouter. En attendant, une liberté limitée à

côté d'une entière liberté, est pour les gens <!<•

couleur, la servitude même, /vlarmés de tant de

dangers, des jiolitiques ont tenté, dès iSif),

de fonder à la côte occicîentale de l'Afrique, une

colonie de noirs libres qui étaient devenus amé-

ricains, et de restituer ainsi à cette ])artie du

monde, les habitants (pie rAméri([ue eu re('nl

autrefois. Des dépenses oi»t ésé libéialemeut eiii-

(1
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|»l()v,-cs à ce dessein. Mais IV'vénenienl a (iiil

tlabord tnan(juir les espérances. Les noirs cux-

uiL'ines ont regard('' cet exil comme le comble

(lu malheur. Soit |)ar affection pour le pays qui

l(^s rejette, soit qu'ils aient craint de retrouver

Tesclavage en Afrique, à peine /joo formaieni

cette colonie en 18.26; on commence cependant

à se flatter que la persévérance des fondateurs

Iriompliera des obstacles, et ils ont été encou-

lagés par les derniers rapports qu'on leur a faits

de l'état de Libéria.

Boyer, le chef de la République d'ITaïti, ap-

jiela aussi ces affranchis en i8'>-3. Les offres

d'hospitalité et la certitude d'obtenir des cou-

cessions de tt^rritoiFc, semblaient propres à les

attirer. Environ 3,ooo furent déterminés par ces

espérances; mais c'étaient des fainéants, sans |)ro-

|)riétés, et qui cnnaient vivre à St.-l)omingue

dans roisivet(\ I^e Gouvernement d'Haïti fui

bientôt las de ces hcjtes inutiles et exigeants. ].e

président Boyer fut obligé de leur retirer hvs

avantages qu'il leur avait annoncés, et la Répu-

bhque gagna à les renvoyer à ses frais dans les

Llats-Lnis, d'où ils étaient venus, l^nfin, ou a

proposé d'assigner à ces libres, en Américpie

même, un territoire situé à l'ouest des Monts

rocheux et loin des peuples blancs. Ce projet a

Irouvé les plus fortes oppositions el n'a pas

nuhne été mis à l'essai. Ld race entière délesir

v,
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les blancs qui l'ont si long-temps opprimée. Un

jour ce voisinagiî serait plus 'i reclouter que celui

(les sauvages. Celui même de la République

noire d'Haïti inspire aux États de vives et justes

alarmes, et ils refusent de reconnaître l'indé-

pendance des Haïtiens, parce qu'ils sont de la

même couleur que les esclaves des États de l'U-

nion. Quand le but et le vœu de la nature ont

été une fois violés, les meilleurs desseins ren-

contrent partout des difficidtés.

L'abolition de la traite a pallié ces maux,

mais ils sont toujours fort grands, et tandis que

les blancs s'afflieent eux-mêmes de la faute de

leiu's pères, l'esclave demeure sans soulagement.

Ce qu'il y a de plus inquiétant, c'est que l'escla-

vage est une cause perpétuelle de division. Les

liabitants du nord l'ont en borreur, et ceux du

midi veulent en vain en délivrer leur pays.

C(;tte irritation vSe manifesta d'une manière

alarmante, lorsque; le temps fut arrivé d'admel-

Ire dans l'Union le territoire du Missouri, qui,

avec ceux de la rive droite du Mississipi, for-

mait une partie de l'anciennt^ ^.ouisiane. Les

liabitants comptaient sérieusement parmi ïvs

droits de riionmie, celui de posséder des es-

claves. Les advei'saires de l'esclavage leur ob-

jectaient : « C'est quand vous jouissez tous d<'s

u biens inestimables de la liberté, ces! rjuand

<t Teselavage afflige encore des étals voisins , (pi««

i
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.( vous voulez l'introduire dans un t;tat nouveau.

« Ces pays qui ne virent jamais d'esclaves, recè-

le vront de vous une institution qui est d<^venue

« l'horreur du inonde, et la j)lus abominable qui

(( ait jamais dt'shonoré la socitHé'. »

Les Missouriens répondaient : « Que le besoin

«qu'ils en avaient était manifeste, et que le

«besoin établissait un droit; que le congrès ne

« devait intervenir dans la formation d'une con-

Û « stitution d'état, que pour tenir la main à ce

« qu'elle fût Républicaine. » Us ajoutaient : « Que
« si on voulait mettre des entraves à leur bon-

« heur, ils sauraient se faire justice eux-mêmes.»

La constitution générale des États-Unis a ex-

cepté ces questions de celles sur lesquelles il

a|)partient au congrès de prononcer. Il les dis-

cute et ne les résout pas.

Mais rpielcpies ambitieux auraient vu sans

peine les mécontentements produire deux con-

lédéralions indépendantes, l'i.ie au nord , et

l'autre au sud. Us croyaient possible d'intro-

(Uiire dans la partie du nord nu gouvernement

conforme à celui de l'Antîleterre. Ils se sen;ient

même rt'sigiK's à n'avoir, au lieu de chefs hén'v

(litaircs, que des présidents à vie. Le midi eût

conservé ses lois.

Si cette scission eut pu avoir Heu, elle nau-

lait pas sufli pour renverser le plus beau inorui-

ment que les hommes aient élevé h la libellé ;

m

.1 .Si^f

•^^^'

if- 'M



., If

*.

t

Ml

9a D 1 S c: o t n fi

iii.ii.s cotlc force (riiiiion nécessaire aux ôtals

naissants aurait cessé d'exister, et peut-être i'An-

f(leterre eut vu sans regret cette division an

sein de la seule puissance maritime qu'elle ail

à redouter.

/\|)rès trois années de débats, la menace de

cette séparation fit triompher 1rs partisans de

resclavagc. Il est autorisé dans le Missouri, a

condition qu<; les esclaves qui y seront intro-

duits proviendront des autres États de l'Union.

D'autres causes affaibliront encore long-temps

les avantages offerts aux Européens dans cette

partie du Nouveau-Monde. Si aucune propriété

ne les attache au sol de l'Europe, ou si, las

d'épuiser leurs forces à la culture de quelques

parcelles de terre, ils vont chercher en Amé-

rique des ex[)loitations étendues, les défriche-

ments exigeront de leur part un cournge infati-

gable. Plus la terre sera féconde, plus son insa-

lubrité sera à craindre. Ces maladies affreuses,

ilont l'Europe même n'est pas exenqite aujour-

d'hui, exercent des ravages funestes et rapides

«lans les pays que des défrichementc nouveaux

expos(Mit à des alternatives fréquentes de chaleur

et d'humidité. Des fièvres aussi dangereuses quo

la j)este so. sont depuis peu déclarées dans ces

contrées. Les amis, l<^s voisins mêmes ne com-

nnuiiquent pas aisément ensemble. Il faut r|uel-

quefoiti renoncer j)onr long-temps à ces réunions

lai)
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lai)

les

cor
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lliinilières, qui, jusque dans nos plus pauvres

villajj[es, font ti-ouver tant de misères suppor-

tables. A Teinnii dt celle solitude se joij^uenl

les ri«îueurs de riiivei*. J.es ])Uiies, la séclieresse,

comproniellent Texislence du planteur nouvelle-

ment arrivé. Il a établi son liabilalion au voisi-

iiaj'e d'tnie rivière dont il a vu les bords enricbis

(le vertes prairies. Vingt années d'une jouissance

paisible Tout successivement encouragé à agran-

dir son domain»'. iNIais survient un été brûlant;

les neiges fon(iu<'s descendent en torrents du

liant ties montagnes; les ruisseaux grossissent

soudainement les fleuves; leiu'S eaux s'élèvent

en peu d'heures à 1 5 ou i 8 pieds au-dessus de

leur lit naturel. Un jour détruit de longs tra-

vaux : les troupeaux, les granges, riiabitation,

tout est submergé, entraîné, et Ibabilant ne

pai'vienl ])as toujours à se sauver avec sa famille.

D'autres colons auront conmiencé à s'établir,

et ils n'auront pu encore faire des provisions

poiu' subsister après une mauvaise récolte. Des

insectes dévorent leurs moissons, ou, encore plus

redoutables, s'atlacbent par essaims, au labou-

reur ou à l'ouvrier qui déiiicbe, et |)ar la mulli-

lucle de leiu's piqûres, leur causent des toiu-

inents inconnus dans nos pa}s. Les terres voi-

sines du Missoini sont qiielf[uefois bouleversées

par d'affreux tremblements de terre. Quand les

débordements de ce fleuve se joignent à ceux
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(lu Mississipi, ils rcnversoiit les lovées formées

|»;«r la nature, ou par la main des hommes, le

loijfj <le leurs rives : l'iiioiulation pénètre par

<le vastes hrèches; ell(^ se porte jusqu'à trente

lieues des bords du fleuve, fait périr les bes-

tiaux, et ruine les cultures.

!)<• tous les maux (pii afflig<'nt une famille qui

commence un établissement, le plus à redouter

est lo voisinage des sauvages. Quelqu(\s-uns sont

féroces, et disposés à des actes de perfidie,

même au milieu de la paix, et font la guerre

pour les plus futiles causes. Ouelf[ues tribus

conservent Taffreuse coutume de manger leurs

prisonniers. Il faut, après les fatigues du jour,

veiller pendant la nuit contre les siu'prises, et

(|uelquefois on veille en vain. Ils épient l'absence

du chef pour égorger sa femme et ses enfants;

ils enlèvent ou dispers(Mit les bestiaux : ils met-

tent le feu anx meules et aux moissons. Vaine-

ment on a espéré adoucir leurs mœurs par l'ins-

truction. L'ignorance leur est chère; et depuis

Alger jusqu'au Carbet d'un Osage, rignoranc(>

a pour compagne la barbarie et tous les vices.

Nous voyons dans nos livres saints l'homme

déjà civilisé et religieux, dès le jour même de la

naissance du monde. L'abrutissement des sau-

vages nous force de leur assisfuer une orierine

sinon plus ancienne, au moins inconnue, (l'est

avec ces peuplades que flevrait commencer l'his-
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loire du genre iuunaiu. Il send)lc même èlre

«iicore plus près de sou berceau dans les bordes

(h's terres australes, cpie parmi les babitants du

Missouri. Il n'y a de différence que dans les

degrés d'iguoi'ance et de férocité.

Tout permet de présager la fju de ces cala-

mités, et les grands événements qui se passent

maintenant en Américpie aj)p<'llent b's regards

des bommes d'état vers une amélioration |)ro-

cbaiue. Cette inunenso contrée n'est plus dans

la dépendance de l'Europe. Depuis rAtlanti([ue

jusqu'à la Mer Pacifiipie, des cbangements ra-

pides rendent un témoignage éclatant des pro-

grès du Nouveau-Monde. Des lîépubiiqjies nom-
breuses y j)rennent chaque jour des accroisse-

ments nouveaux, et c'est ainsi tpie grandissent les

garantiesdu bonheurdans le monde civilisé. Pré|>a-

ronsmous donc aux plus importions changement.;.

Qu'on perde l'espérance de retenir les ]ieu|)les

dans la servitude à l'aide de l'ignorance. Sou-

mettons-nous sans regrets à une beiueuse né-

cessité, et reconnaissons que les monarchies

temj)érées et constitutionnelles, loin d'avoir à

redouter la liberté, y trouveront leur plus ferme

.'ippui et un rcuqjart contre la licence et les

révoltes.

Je dirai avant de finir ce Discours, comment
les États-Unis ont pu faire en peu de te>nps de

si grands progrès.
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Des r.'innéc i 7H7 , <''|)0([ii<' où la constitution

icriit sa (Icrnicrc foriTn* , ceux (jui présidaient

an\ affaires de l'Illat, |)orterent toute leur al-

lenlioii sur les moyens d'assiu-er le bienfait de-

là loi nouvelle à tontes les classes de citoyens.

La diminution des charj^es fiscales lem* parut la

conséquence nécessaire du retour de la paix. Les

lonj^s ébranlements de leur révolution avaient

cessé et la résolution de payer lidèlenient la

«lette publique, tranquillisa tous les esprits. Ils

eurent soin dans toutes leurs négociations, de ne

conti'acter aucun engagement qui put les obli-

ger de prendre part aux querelles eurojiéennes.

Mais l'Europe vint les cliercher et ils ne purent

rester toujours isolés. C'est alors , en 1794? ^l'X'

furent proclamées ces belles maximes de neu-

tralité, dont une prati([ue de trente-cinq années

atteste la sincérité et les avantages. Les uns ce-

pendant professaient leur admiration ponr les ,

principes de notre révolution , tout en condam-

nant les actes qui la déslionoraient : les autres se

montraient ouvertement partisansde l'Angleterre.

Le cf)ngrès vs'était vu forcé de déclarer la guerre

au Directoire de la République française plutôt

(ju'au peuple français. Napoléon eut à peine saisi

le gouvernail qu'il reconnut combien cette guerre

était impolitique. 11 fit la paix en 1800, mais les

Américains ne la signèrent qu'en maintenant le

principe de la neutralité, Ce système assura peu-
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(tant cinq ou six ans, à leur marine marchanchlianch

(les pli •Il •ties (lu globt

i

le commerce

llienlôt cependant la France et l'Aufifleterre, ir-

ritées et jalouses de tant de prospérités, se pré-

cipitèrent comme à l'envi sur des navigateurs

enrichis par les querelles européennes. Le

G(.uvernement américain, au milieu même de

cette tourmente, persévéra efficacement dans ses

maximes ; et c'est alors qu'il dut à sa navigation

et à son commerce l'ascendant qu'il prit sur

toutes les affaires de l'Amérique , et son in-

fluence sur la plupart de celles du globe.

Ces peuples trouvent moins lourd le poids des

droits payés à l'entrée des produits étrang(;rs,

])arce qu'ils ne les supportent qu'indirectement.

M. Jefferson obtint une grande popularité en

les substituant aux contributions foncières , lo-

cales et personnelles. La guerre de i8i i obligea

JM. Madison, qui lui succéda, de recourir de

nouveau aux taxes intérieures; mais ce peuple

cesserait de se croire libre si le poids des impôts

devenait dispioportionné à ses forces. L'opposi-

tion, qui alors n'était que le parti Anglais, se

montrait de nouveau active, (juand le retour de

la paix en Europe mit fin à ces agitations. Un
nouveau président des États-Unis, M. Monroe,

se vit à son tour en situation d'alléger les taxes

intérieures : il eut de nouveau recours aux droits

d'entrée; sa popularité égala celle de ses prédé-
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ccsseurs et la surpassa peut-être. C'est sous son

gouvernement paisible qu'on vit la prospérité

qui aujourd'hui étonne le monde, prendre de

nouveaux développements. Les défrichements,

l'industrie, la navigation, animent toutes les par-

ties de ces nombreuses Républiques. Les tu-

multes et les haines des partis s'apaisent. Los

uns et les autres ont, par des moyens différents,

également bien servi l'État, et, à ces dispositions

presque hostiles qui distinguaient auparavant

chaque faction, a succédé une émulation qui.

en accroissant les fortunes particulières , contri-

bue à la prospérité générale. Les grandes ri-

chesses acquises par le commerce sont appli-

quées à de vastes entreprises.

La population croît dans une proportion qu»

surpasse toutes les conjectures. Les citoyens

jouissent d'une entière liberté de conscience, et

nulle part on n'a vu plus de familles sincère-

ment religieuses. L'égalité politique est parfaite

entre eux, mais elle n'exclut point la considé-

ration et le respect , ajianage des services et des

mérites personnels.

A qui sont dûs d'aussi beaux avantages ? à la

bonté des lois et à la sagesse du gouvernement.

On a vu Bonaparte renverser à son gré les

trônes et les relever. Si ces jeux de sa prodi-

gieuse puissance ont ou pour objet d'avilir la

loyauté, il s'est gravement trompé. Il est bieii

l^
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Vrai qu'il a détruit sans retour ce grand mys-

tère du pouvoir qui donnait aux monarques une

existence surnaturelle et presque divine. On sait

bien aujourd'bui qu'ils sont des hommes comme
nous; mais rien n'a pu leur ôter une préroga-

tive superbe . un privilège dont la perte eût en-

traîné leur ruine. C'est l'obligation d'être justes,

vertueux et bons, sous peine d'être incapables de

régner ; et c'est ainsi qu'est devenue vraie cette

maxime qui fut tant de fois mensongère : Les

rois ne peuvent faire mal.

En écrivant ce Discours , il m'est venu plu-

sieurs fois à la pensée, qu'on pourrait n'y voir

([ue ces allégories imaginées par des moralistes

timides
,
pour tempérer la sévérité de leurs con-

seils. Telle n'a pas été mon intention. Comment
assimiler l'état de l'Amérique à celui de l'Europe?

Comment prétendre traiter de la même manière

un pays où de vastes et fertiles territoires s'offri-

ront pendant plus de mille ans à l'activité et aux

besoins de l'homme, et notre Europe, où cinq

familles sur six sont sans propriété? J'ai désiré

cependant, je le dis franchement, j'ai désiré

qu'en put reconnaître qu'il n'y a pas de grandes

différences entre les principes des monarcliies et

ceux des Républiques.

Le prince, soit qu'on l'appelle roi, magistrat

ou peuple, ne pourra gouverner déformais .^u'à

l'nide (\i\ respect poiu' les libertés politiques. Il

M
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ne peut y avoir de inéchaiits iiiagistrals tians les

Etats-Unis, et il me semble qu'il ne peut plus y

avoir de méchants rois en Europe. L'amour des

peuples pour les bons rois se forme aussi natu-

rellement que celui des enfants pour leurs pa-

rents. Les citoyens d'une république n'aiment

pas de la même manière leurs magistrats ; mais

ils ont confiance dans leur sagesse, et ils sont

attachés à une constitution dont ils éprouvent

chaque jour les bienfaits. Il dépend aujourd'hui

<!es princes qui régnent sur les peuples de l'Eu-

rope de réunir toutes ces jouissances. Ils goûte-

ront alors la plus haute félicité qui puipse appar-

tenir à l'homme sur la terre : celle de rendre

heureuses de nombreuses générations. Nourris

des maximes de la sagesse et de la vertu, ferme-

ment résolus à les pratiquer toujours, ils en

inspirent bientôt l'amour aux courtisans. Les

peuples à leur tour s'empressent de suivre les

exemples du prince. I^es moeurs reprennent

leur empire. Les dépenses du luxe et des fêtes

publiques cessent d'être en honneur. Ce qu'il y
avait de violent dans les différents pouvoirs, pris

séparément, est tempéré par un mélange habile,

et toutes les voix s'unissent pour proclamer l'ex-

cellence du gouvernement monarchique.
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ET TEKRITOIKES.

Maiab

NeW-UaMI'SHIK8. . . .

Massachusetts

Rhoue-Islanu

conwecticut

Vebmoîit

Nbw-Yobr

New-Jeesby

pErtSYLVASIE

Dehware
Maevlano

V;r _iNiA

NoethCarolisa

Soutii-Carolina

Gboruia , . . ,

Alabama

Mississipi

lol'isiaxa

Tbnmessbe

Keniucky

Omo
ISDIANA

Illinois

Missouri

MiciiiGAN, territoire..

Abkansas, iilem. . . .

District de Colombia.

TOTAUX

Itl.ANCS

2U7,:H(t

2i:t,2;t0

51(1,419

71),1iy

207,181

2:i4,«10

I,.»32,7i4

237,409

1,017,094

5û,-282

260,222

003,074

419,200

237,410

I89,r.00

85,551

42.176

73,383

339,925

433,644

576,572

145,758

53,788

55,988

8,591

12,579

22,614
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d(-

COI lei;r

libres.

929

786

6,740

3„554

7,870

918

29,279

12,460

30,202

12,958

39,730

36,889

11,612

'J,826

1,763

571

458

i<»,476

2,739

2,759

4,723

1,230

457

347

171

59

4,048

861,935 233„557

48

97

10,088

7,557

211

4,509

107,398

425,153

205,017

258,475

149,656

41,879

32,814

69,004

80,097

120,732

»

190

917

10,222

11

1,617

0,377

TOTAL.

298,269

244,022

523,159

83,015

275,148

235,764

1,372,111

277,426

1.047,507

72,749

407,350

1,005.116

638.829

502,741

340,985

127,901

75,448

152,923

422,761

563,135

581,295

147,178

55,162

66,657

8.765

14,255

33.039

SlI'tllUClE

35,000

8,030

7,250

1,580

4,750

8.278

40,000

6,857

47,000

2.120

11,000

63,000

48,000

24,000

58,000

51,770

45,700

48,220

40,000

37,680

38,200

34 ,000

58,900

62,87(t

174,000

100,000

100

1,538,118 0,632,610 l,06-.',419
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PREMIERE PARTIE.

1 \ LOUISIANE SOUS LA DOMINATION DE LA FRANCE ET SOUS CELLE

DE l'eSPAGNE. SES RAPPORTS AVEC SAINT-DOMINGUE. ff

L'HrsTorRE que nous allons écrire ne s'éten-

dra point aux peuplades indigènes qui , avant

l'occupation des Européens, habitaient les pays

connus aujourd'hui sous le nom de Haute et

(le Basse Louisiane. Des recherches faites avec

beaucoup de diligence n'ont pu dissiper l'obscu-

rité dont leur origine est encore enveloppée.

Leurs traditions se contredisent. A défaut de

documents authciitiques, on cherche des ana-

logies entre levers langages respectifs et même
avec ceux des autres peuples du gîobe. Celles

qu'on a reconnues sont contestées ou sont for-

tuites et en si petit nombre, qu'on ne peut en

1 *
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tirer aucune conséquence. Quelques monu-

niciits grossiers, mais très-nombreux, sont l'in

(lication certaine de la présence de diverses na-

tions plus populeuses et moins ignorantes que

celles qui y furent trouvées par nos pères. Mais

les progrès que ces plus anciens Aborigènes

avaient faits, étaient bien faibles; on doute

même si, après quelques pas vers la civilisation,

ils n'ont pas rétrogradé, ou s'ils sont devenus

ia conquête d'une race encore plus barbare.

Environ un siècle et demi s'est écoulé depuis

qu'une colonie française fut fondée au Mississi-

pi sous le nom de Louisiane. Cet f iablissement

avait langui jusqu'à nos jours, et si les traités
\^

par lesquels Napoléon en a fait la cession aux

États-Unis offrent la matière d'un récit particu-

lier, c'est surtout parce que déjà leurs effets

sont de la plus grande importance pour ces états,

pour toute l'Amérique, et même pour l'Eu-

rope.

Les côtes maritimes, les Iles, l'embouchure

des fleuves, ont été long-temps les premiers en-

droits reconnus par les voyageurs qui allaient à

la recherche de pays nouveaux. Ceux dont nous

allons nous occuper ont été découverts par des

explorations intérieures faites à plus de trois

cents lieues de l'embouchure du grand fleuve qui

les traverse.
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En ^672, les Français établis depuis un siècle

au Canada, apprirent des indigènes qu'au voi-

sinage des grands lacs étaient les sources d'un

fleuve qui coulait vers le midi à travers de ma-

gnifiques forets; ils l'appelaient Namesi-si-pou,

c'est-à-dire, la rivière aux poissons. Ils ajou-

taient que ces vastes espaces n'avaient jamais

été visités par les nations blanclies. Cent ouatre-

vingts ans étaient écoulés depuis que Colomb

avait découvert l'Amérique, et cependant le

cours du fleuve était si peu connu
,
que plu-

sieurs plaçaient son embouchure dans la mer

V^ermeille, entre le Mexique et la Californie. Des

aventuriers intelligents partirent en 167^ de

Québec pour aller reconnaître cette contrée
;

ils descendirent le Mississi pi jusqu'à l'embou-

chure de la rivière des Arkansas, qui est à la

droite du grand fleuve et s'y jette vers le 33*

degré de latitude. De retour au Canada, les ré-

cits qu'ils firent au comte de Frontenac, gou-

verneur, ne lui permirent pas de douter de l'im-

portance de la découverte. I^a Salle , son

successeur , fut autorisé à s'en assurer lui-

iiirme.

En 1679, allant du nord au midi, il pénétra

iiis(|u'à la rivière des Illinois et il crut la déco-

rer par le nom de Seignelai, qu'elle no garda

pas long-temps. J.e nom de Colbert doimé au
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Mississipi fut pareillement oublié. La Salle s'étail

t'ait accompagner par un Recollet appelé Henne-

pin , homme assez instruit et aguerri aux hasards

inséparables des voyages dans des pays incon-

nus. Cet homme fut ensuite chargé de s'avancer

au nord en naviguant sur le cours supérieur du

fleuve ; il publia une relation de ses voyages. 11

en parut d'autres, et toutes excitèrent une at-

tention générale. Ces récits n'avaient rien

d'exagéré, et Louis XIV conçut des espérances

conformes au système colonial qui alors com-

mençait à être adopté par toutes les puissances

maritimes. Une expédition plus considérable

fut résolue, et, en 1682, La Salle descendit le

Mississipi avec soixante hommes. Il s'arrêta au

pays des Chicasas;ily bâtit le fort Prud'homme;

il poursuivit son voyage , et il atteignit le Grand

Golfe. Charmé de la beauté des pays qu'il avait

vus, il leur donna le nom de Louisiane. De re-

tour en France, il proposa au gouvernement

d'unir au Canada la découverte qu'il venait de

faire, et d'assurer ainsi à la France la souverai

neté des pays intérieurs situés entre la mer di

Nord et le golfe du Mexique dans lequel le Mis

sissipi va se perdre. Ce projet vaste et superbe

fut accueilli par Louis XIV. On comprit même
dès lors que la Colonie qu'on allait fonder pour

rait contribuer efficacement aux progrès de cell
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(le Saint-Domingue. La Barre, gouverneur du i

Canada , reçut l'ordre « d'entretenir une parfaite '

« correspondance avec le Gouverneur des îles
\

i( françaises du golfe
,
parce que ces colonies i

(( pouvaient tirer de très-grands avantages du

« commerce réciproque de leurs denrées. » En

1684, on crut devoir profiter de la trêve qui ve-

nait d'être signée entre la France et l'Espagne.

La Salle mit à la voile de La Rochelle avec

deux cent quatre-vingts personnes, dont cent

officiers ou soldats et tout ce qui était néces-

saire à un établissement nouveau. Mais trompé

par son estime, il passa devant les bouches du

Mississipi sans le^J reconnaître, et il aborda le

r8 février i685, à cent vingt lieues plus loin

dans la baie Saint-Bernard. Il prit possession

du pays; il bâtit des forts, il y mit garnison, et

le poste de Saint-Louis acquit quelque impor-

tance. Ce brave officier fut assassiné un an après

par des hommes de l'expédition qui redoutaient sa

sévérité et qui l'avaient méritée par des actions

coupables. D'autres détachements, autorisés par

le roi de France, parcoururent ensuite ces con-

trées en diverses directions, et de faibles colonies

y furent établies. La guerre entre la France et

l'Espagne fut déclarée en 1689, et interrompit

ces essais jusqu'en 1 G98 , époque de la paix. Pen-

dant cet intervalle, les planteurs, privés des se-

coure, de la France, n'avaient fait aiicun progrès.
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En 1^)99, (l'Yberville , aventurier brave et in

telligcnt , fut envoyé au Mississipi
,
pour y établir

une nouvtîlle colonie et la gouverner. La posses-

sion prise au nom de la France , s'étendait de

l'embouchure de la Mobile, qui traverse la Floride,

jusqu'à la baie Saint-Bernard. Elle fut à peine

contestée par les Espagnols, et les rapports d'a-

mitié et d'intérêts qui s'établirent au comment

cément l'u dix-huitième siècle entre les deux

royaumes, firent cesser les réclamations de la

cour de Madrid. Il n'y eut cependant aucun rè-

glement de limites, et il paraît que d'un côlè

les Espagnols craignaient , si elles étaient exac-

tement décrites, d'avoir à consentir à des con-

cessions , et que de l'autre coté les Français dé-

siraient ne point borner par des termes précis

des agrandissements possibles.

Dans le même temps commençaient à prospé-

rer les colonies anglaises fondées vingt et trente

ans auparavant. Leurs cliartes leur concédaient

les pays qui s'étendent de l'Océan atlantique à

la mer pacifique , entre des parallèles détermi-

nées. Les planteurs s'arrêtèrent d'eux-mêmes aux

monts Alleghanys. Cette chaîne et quelques ri-

vières furent la première limite de séparation

entre les colonies de la France et celles de

rA.ngleterre
,
qui, devenues indépendantes, se

montrent aujourd'hui si puissantes et si heu-

reuses sous le nom d'Etats-Unis. Dans l'origine.
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I(S planteurs venus d'Angleterre trouvant de

bonnes terres sur les bords de la mer, ou à peu

de distance, ne se hâtèrent pas d'avancer jus-

qu'aux montagnes. On était alors loin de pré-

voir que ces colonies , devenues florissantes par

l'effetmême de leurs bonnes lois , seraient les pre-

mières qui parviendraient à s'affranchir, que

leur? caravanes s'étendraient un jour au-delà du

Mississipi et pénétreraient par des découvertes

et des occupations intérieures jusqu'à la cote

occidentale que baigne l'Océan boréal. Les lois

données à la Louisiane semblaient avoir pour

but de perpétuer sa dépendance en arrêtant son

essor. Le soin de peupler ce pays nouveau et

presque désert , au lieu d'être un objet de haute

administration, fut principalement confié aux

agents de la police de Paris. Louis XIV cepen-

dant, par des lettres-patentes du i4 septembre

lyia, accorda à Crozat, riche financier, le com-

merce exclusif de cette colonie pendant douze

ans. Les noms du Mississipi, des Illinois, de la

Wabash, du Missouri, étaient comme effacés

dans ces lettres. On voulait les remplacer par

ceux de Saint Louis, de Saint Etienne, de Saint

Jérôme ; il n'y a plus de souvenir de ces noms

imaginés par les rédacteurs des lettres-patentes.

Ceux auxquels les Indiens étaient accoutumés se

sont conservés. On ignorait encore que les pays

traversés par ces fleuves sont plusieurs fois aussi

8.
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étendus que la France , et on n'avait qu'une con-

naissance très-vague de ce que l'on concédait.

C'était un présent fait à Crozat, ou plutôt on se

débarrassait d'un fardeau. Les limites de la Loui-

siane ne furent dans la suite guère mieux définies;

mais , suivant un usage dont certaines puissances

maritimes étaient parvenues à faire une règle

du droit des gens, la prise de possession de

l'embouchure des fleuves et rivières étendait ses

effets jusqu'à leurs sources.

Crozat se montra plus homme d'état que les

ministres. Ses plans étaient sagement conçus , et

autant qu'il put dépendre de lui , il n'envoya à

.a nouvelle colonie que des gens robustes et

laborieux; des familles pauvres qui se recom-

mandaient par de bonnes mœurs , et elles sont

,

pour ainsi dire, les seules qui se soient conser-

vées. Mais bientôt fatigué de son privilège et

des grandes avances qu'exigeaient les premiers

établissements, il renonça à cette concession.

Il la remit en 1717, et le régent transféra la co-

lonie à la compagnie d'occident (i). La Louisiane

ne sortit point sous ce nouveau régime, de

l'état de langueur où elle était restée depuis

la découverte. Mais les exagérations et les men-

songes de quelques voyageurs, lui attribuaient

des richesses en mines d'or et d'argent su-

(i) Lettres-patentes d'août 17 17.

r 'U
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pt^iieures à celles du Mexique et du Pérou.

L'état déplorable des finances de PYance en-

traîna le peuple et les ministres eux-mêmes vers

ces illusions, et ils s'y portèrent avec une ar-

deur qui se communiqua à d'autres pays d'Eu-

rope.

Un étranger, esprit faux quoiqu'habile calcu-

lateur, avait engagé le régent dans les plus fu-

nestes opérations par lesquelles on puisse ruiner

le trésor d'un état. Jean Law, après avoir per-

suadé aux gens crédules que la monnaie de pa-

pier peut avec avantage tenir lieu des espèces

métalliques, tira de ce faux principe les con-

séquences les plus extravagantes. Elles furent

adoptées par l'ignorance et la cupidité, et

peut-être par Law lui-même, car il portait de

l'élévation et de la franchise jusque dans ses

erreurs.

Des hommes éclairés l'ésistèrent cependant,

et beaucoup de membres du Parlement de Pa-

ris opposaient à ces impostures les leçons de

l'expérience. Vaine sagesse ! Jean Law parvint à

persuader au public que la valeur de ses actions

était garantie par des richesses inépuisables que

recelaient des mines voisines du Mississipi. Ces

chimères appelées du nom de système, ne dif-

féraient pas beaucoup de celles qu'on s'est ef-

forcé de nos jours de reproduire sous le nom
(le Crédit. Quelques-uns ont prétendu que tant
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d'opérations injustes, tant de violations des en-

gagements les j)lus solennels, étaient le résultat

d'un dessein profondément médité, et que le

régent n'y avait consenti que pour libérer l'Etat

d'une dette dont le poids était devenu insuppor-

table. Nous ne pouvons adojHer cette explica-

tion. Il est plus probable qu'après être entré

dans une voie pernicieuse , ce prince et son

conseil furent conduits de faute en faute à pal-

lier un mal par un mal plus grand, et à tromper

le public en se faisant illusion k eux-mêmes. Si

au contraire ils avaient agi par suite d'une me-

sure préméditée, il y aurait encore plus de honte

dans cet artifice que dans la franche iniquité du

Directoire de France
,
quand en 1 797 il ré-

duisit au tiers la dette publique. Quoi qu'il

en soit, le nom de Mississipi ne tarda pas à

être associé à celui de banqueroute ; et c'est

après un siècle que les véritables prospérités de

ce pays effacent cette injure.

Nous ne rappellerons pas quelles furent les

suites du système de Jean Law; il nous suffit

de dire que pour y donner une consistance ap-

parente, il entretenait les relations de la com-

pagnie avec la Louisiane. Il s'était fait donner à

lui-même une terre de quatre lieues carrées si-

tuée aux Arkansas,*au voisinage du Mississipi.

Le sol de cette concession était d'une fertilité

remai'quable , et il avait obtenu du régent
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(|u'(ill(î fût érigée en Duclié (i;. Il rassembla ei>

viron deux mille Français et Allemands, et il iit

embarquer toutes les marchandises et les nu té-

riaux nécessaires pour fonder un grand élablis-

.s(Mnent. Mais l'année j'jjio fut la dernière de sa

grandeur éphémère. Ses projets dans le royaumi;

ayant avorté, le trouble se mit dans l'entreprise

coloniale, et Dupratz estime « que la concessi(3n

K pcîrdit plus de mille personnes à Lorient avant

u l'embarquement. » Les vaisseaux cpii portaient

le reste des émigrants ne firent voile des ports

de France qu'en l'^xx , \\\\ an après la disgrâce

(le ce ministre ; et il ne put donner lui-même

aucune attentioii à ce débris de sa fortune. La

concession fut transportée à la compagnie. Les

familles d'émigrants furent déposées au lUloxi

,

à la Mobile, et aussi sur les rivages du Missis-

sipi. Ainsi dispersées et privées des soins de ce-

lui ([ui les avait envoyées , la plupart succombè-

rent aux rigueurs du climat. Il fut facile de ca-

cher au public les calamités sans nombre dont

ces Français furent victimes. Les communications

avec la métropole étaient rares, la correspon-

dance nulle ou mystérieuse. L'on n'avait pas en-

core introduit en Europe l'usage de ces écrits

(i) Dupratz, Uisloiii; cU; la Louisiaiii' , loin. I, jiaj;. 170. \.v

!)ah Canada est encore soumis a la teoiblilé, et les barons el sei-

uncurs sont l'orl altaclu's à leurs tlroits t-l à leurs litres.
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périodiques indépendants et souvent sincères,

qui, malgré toutes les entraves qu'on voutirait

leur imposer, finissent par faire éclater la véri-

té, et, en avertissant les peuples, avertissent les

gouvernements eux-mêmes.

Des hommes éclairés et sages portaient cepen-

dant un jugement sain sur l'état des affaires de

ce pays. Le père Charlevoix, jésuite, le parcou-

rait en 1720, 1721 et l'jj'.i. L'extrême discrétion

<K^ la Compagnie dont il était membre, ne lui

permettait pas de tout dire; mais ce qu'il dit

est sincère, et surtout tlans le récit de ce qu'il

a vu. liOrsqu'à la suite de ses observations dé-

daigneuses sur les prétendues richesses métal-

liques de la Louisiane, il parle des richesses réelles

que l'agriculture doit un jour y développer
;

quand il prédit à quel dt?gré de splendeur s'élè-

vera la bourgade de la Nouvelle-Orléans, où l'on

n'avait alors qu'une tente pour célébrer les fêtes

et les cérémonies de la religion , on ne peut

qu'admirer et sa pénétration et la solidité de son

jugement.

« On voit, dit-il, on voit encore vis-à-vis du

«village des Kappas (i) les tristes débris de la

« concession de M. Lavv, dont la compagnie est

« restée propriétaire. C'est là qu'on devait en-

H

(1) Les Attakapas presque vis-à-vis la NouvcIle-Orleans à la

rive droite du Mississipi.
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« voyer les six mille Allemands (|ui avaient été

« levés dans le Palalinat, et c'est bien dommage
« qu'ils n'y soient point parvenus, il n'y a pas

(( dans toute la Louisiane de pays plus propre à

« produire toutes sortes de grains et à nourrir

X les bestiaux. » On voulait, de Paris ou de Ver-

sailles, régir des habitations qui ne pouvaient

prospérer que sous les yeux d'un propriétaire

en état d'y faire de grandes avances. « Les gens

« qu'on y envoie , dit encore Charlevoix , sont

«des malheureux qui, chassés de France j)our

« leurs crimes ou leur mauvaise conduite, vraie

« ou supposée, ou qui, pour éviter les poursuites

« de leurs créanciers , se sont engagés dans les

« troupes et dans les concessions. Les uns et les

« autres ne regardent ce pays que connue un lieu

« d'exil : tout les y rebute ; rien ne les intéresse

« au progrès d'une colonie dont ils ne sont mem-
« bres que malgré eux, et ils s'embarrassent fort

« peu des avantages qu'elle peut procurer à l'L-

«tat; la plupart même ne sont pas capables de

« les connaître.

« D'autres n'ont vu que la misère dans un pays

« pour lequel on a fait d'excessives dépenses, et

« lui attribuent sans réflexion ce qu'il faut uni-

« quement rejeter sur l'incapacité ou sur la né-

« gligence de ceux qu'on avait chargés de l'éta-

« blir. » Faisant ensuite allusion au système, il

ajoute : « Vous n'igiiorez pas non plus les raisons

^iift
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« qu'on avait eues de publier que la Louisiane

« possédait dans son sein des trésors, et qu'elle

« nous approchait des fameuses mines de Sainte-

« Barbe et d'autres plus riches encore, dont on

« se flattait de chasser aisément les possesseurs. »

Les Lettres de ce lésuitc étaient adressées à

la duchesse de Lesdiguières ; on les tint fort se-

crètes. Si elles eussent été publiées alors, la Co-

lonie aurait eu infailliblement une autre desti-

née; mais cette correspondance ne vit le jour

que vingt-cinq ans après.

Lepage Dupratz, auteur d'une histoire de la

Louisiane, raconte naïvement :a que l'on inter-

« ceptait toutes les lettres qui partaient poui'

« la France. Nous tînmes entre nous conseil pour

« découvrir le moyen de les faire parvenir, nous

« le trouvâmes et nous nous en servîmes (i). »

« Les morts et les vivants, dit-ii encore, sont

»( également à ménager pour ceux qui écrivenl

« les histoires modernes, et la vérité que l'on

« connaît est d'une délicatesse à exprimer qui

« fait tomber la plume des mains de ceux qui

« l'aiment (2). w

Quelques colons revinrent aussi en France :

ils racontèrent les malheurs auxquels ils avaient

il
'

*i H

(i) Histoire de la Louisiane, loin. I, pau. 16G, 168 cl i6<j,

inipriine'e en 1758, avec appiobation cl a\ec privilège du roi.

(2) Ihi,'JUicm.
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échappé , et quelques vérités commencèrent à

percer. Mais, au lieu d'en profiter pour fonder

un établissement agricole, on continua de trans-

porter à la Louisiane les vagabonds et les filles

perdues qu'on pouvait enlever. On n'avait pris

aucune mesure pour discipliner ces ramas de

fainéants; et si les instructions rédigées à Ver-

sailles parvenaient jusque dans la colonie , elles

y demeuraient sans exécution.

Une compagnie des Indes fut créée en 1723.

Le duc d'Orléans s'en fit déclarer gouverneur. Le

privilège embrassait l'Asie, l'Afrique et l'Améri-

que. On voit dans les délibérations de cette as-

sociation , composée de grands seigneurs et de

marchands, paraître tour-à-tour l'Inde, la Chine,

les comptoirs du Sénégal, de la Barbarie, les

Antilles et le Canada. La Louisiane y tient un

rang principal. L'utilité publique, autant que la

grandeur et la gloire du monarque , avaient fait

accueiUir, sous Louis XIV, les premiers projets

de la fondation d'une colonie puissante. Mais,

dans l'exécution, rien n'avait répondu à cette

intention : la nouvelle compagnie se montra en-

core moins habile que celles qui l'avaient pré-

cédée. On cherche en vain dans ses actes les

traces du grand dessein colonial formé par le

gouvernement. On trouve prescpi'à cha({ue page

des nombreux registres qui couliei\neut les dé-

libérations de l'association des tarifs du prix as •
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signé au tabac, au café et à toutes les denrées

soumises au privilège. Ce sont des discours pro-

noncés en assemblée générale pour exposer l'é-

tat florissant des affaires de la compagnie, et

on finit presque toujours par proposer des em-

prunts qui seront garantis par un fonds d'amor-

tissement. Mais l'amortissement était illusoire;

les dettes s'accumulèrent au point que les intérêts

ne purent être payés, même en engageant les

capitaux. Des bilans, des faillites, des litiges, et

une multitude de documents, prouvent que les

opérations, ruineuses pour le commerce , ne fu-

rent profitables qu'à un petit nombre des associés.

Rien d'utile et de bon ne pouvait en effet ré-

sulter d'un tel gouvernement. .Une circonstance,

prise parmi une foule d'autres, fera juger jus-

qu'où purent être portés les abus.

Le gouverneur et l'intendant de la Louisiane

étaient, par leurs fonctions, comme interposés

entre la compagnie et les habitants pour modé-

rer les prétentions réciproques et empêcher l'op-

pression. Mais ces magistrats étaient nommés par

les sociétaires eux-mêmes. On lit dans les actes,

que pour attacher aux intérêts de la compagnie

le gouverneur et tintendant, il leur est assigné

des gratifications annuelles et des remises sur

les envois de denrées en France. Les suites de ce

régime furent funestes à la Louisiane, sans en-

richir les actionnaires. „ •hé

' -"1 ^ilt I
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Un bilan, dressé en 1726, les établissait créan-

ciers de la colonie d'une somme de 3,
1
74,000 liv.

Cette dette n'était pas contestée par les colons;

mais 1 n'y avait aucun moyen de les contraindre

à la payer. Les esprits s'aigrirent, et leur mé-
contentement éclata par des révoltes contre la

compagnie. Le conseil supérieur prit parti, et

les habitants y trouvèrent de l'appui. Alors se

multiplièrent les actes de révocation, de desti-

tution , de cassation , de rappel en France , de

résistance dans la colonie.

Huit à neuf cents hommes de troupes étaient

distribués en diverses garnisons, et elles ne pou-

vaient suffire pour soumettre les colons à des

règles de police dans un pays d'une aussi vaste

étendue.

Une autre calamité désolait les Français par-

tout où ils avaient pu s'établir : c'était la mésin-

telligence entre eux et les peuplades indigènes.

Les dispositions amicales qu'elles avaient eues

jusqu'alors , changèrent par suite des mauvais

traitements que leur firent éprouver les agents

de la compagnie. Ils avaient quitté la France, sé-

duits par l'espérance des fortunes que Law avait

offertes à leur cupidité. A défaut des trésors mé-

talliques que la terre leur refusait, ils firent la

traite des fourrures avec les Indiens, et, comme
elles avaient d'abord été obtenues à bon mar-

ché , ils prétendirent les avoir aux mêmes prix
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quand elles furent devenues rares. C'est même
aux chasseurs français que cette raret^^ pouvait

être attribuée. Les sauvages aT aient toujours eu

une sorte de ménagements pour les sociétés in-

nocentes des castors et des loutres. Ils respec-

taient les familles paisibles de ces animaux, dont

les mœurs méritent d'être étudiées. Nos chas-

seurs, au contraire, parurent prendre plaisir à

détruire leurs retraites, et à pénétrer en enne-

mis jusque dans I0 réduit souterrain où la peu-

plade laborieuse se réunissait après le travail

commun.

Dans le commerce avec les naturels , les Fran-

çais, plus forts et plus habiles à tromper, firent

d'abord la loi; mais l'injustice des uns fut sui-

vie de là résistance des autres. Les postes et les

garnisons françaises étaient à de grandes distan-

ces, et ne pouvaient se prêter secours. Des pe-

tites guerres éclatèrent de toutes parts , et elles

durèrent huit à dix ans. Des sièges, des conspi-

rations, ont fourni aux voyageurs et aux histo-

riens matière à des récits, qui seraient aujour-

d'hui sans intérêt et sans utilité. Il faut seulement

remarquer que, dans ces querelles, la race ci-

vilisée fut toujours injuste, et rendit en quelque

sorte excusables les actes de cruauté auxcpiels

les naturels se livrèrent. C'est dans le cours de

ces guerres, que celle qu'on fit aux Natchez eut

des suites épouvantables. Cette nation
,
paisibi»
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avant notre arrivée, passait pour être moins l'é-

roce que les autres. Irritée des violences d'un

commandant français, elle se porta à d'horribles

rcjirésailles. Le gouverneur de la colonie crut

que ce soulèvement nécessitait un grand exem-

ple , et la tribu fut exterminée , à l'exception de

quelques familles qui échappèrent à un massacre

général, et furent reçues et protégées par les

tribus voisines. De temps immémorial, celle-ci

avait été gouvernée par une famille de chefs

qu'elle croyait enfants du soleil. M. Perrier, com-

mandant général , les fil tous enlever et trans-

porter au Cap-Français. Le plus considérable d(î

cette dynastie y mourut peu de mois après son

arrivée. Les autres soleils furent entretenus aux

frais de la compagnie , pour la modique somme
(le r888 liv. 7 sous. Elle s'adressa à M. de Mau-

r rî-; pour être indemnisée de cette dépense (i).

Le 22 avril 1731 , le ministre écrivit aux syndics:

( Je ne crois pas qu'il y ait aucune chose à faire

« que d'ordonner la vente de ce qui reste de ces

(( deux familles sauvages, ou de les renvoyer à la

« Louisiane. »

Les registres de la compagnie contiennent la

résolution suivante : « Il a été délibéré d'ordon-

(( ner la vente de ce qui reste? desdites deux fa-

(1) Registres de la Compagnie des Indes dt'posés aux arctnvei

lie la cour des comptes. Pièce justificativo, n" /(.
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« milles sauvages Natchez.» En même temps qu'on

donnait cet ordre, on prétendait à la gloire do

civiliser les peuples dont les chefs étaient ven-

dus comme esclaves.

De faibles détachements de soldats français

avaient suffi pour réduire ces peuplades qui n'a-

vaient pas encore appris à se servir de nos armes.

On leur fit la guerre dans beaucoup de lieux, et

avec des succès assez constants. Mais ces petites

victoires affaiblissaient les Français eux-mêmes.

Les chimères du système n'étaient plus aux yeux

de ceux mêmes qui avaient été le plus long-temps

abusés, qu'un audacieux mensonge (i). La Loui-

siane était devenue plus à charge que profitable

à la compagnie. En 17!^! elle remit son privilège

au roi, qui déclara ce commerce libre à tous ses

sujets. Cette compagnie n'existe plus. 11 faut

compulser les registres du temps, pour savoir

tout ce qu'elle a coûté à l'état pendant sa durée

et après sa fin. En 178G, 5,25o,ooo liv. furent

payées à son caissier par le trésor pour subvenir

à des dépenses sans recettes, et ce paiement ne

fut pas le dernier.

(1) Le 18 août 1728 , la Compagnie fil cession au roi de tous

les droits qu'elle avait à exercer contre 3IM. Jean et Guillaume

Law. FJIe agissait en vertu d'un jugement rendu à son profil pour

'lo millions, dont la valeur n'avait été fournie qu'en partie. ]x>

roi accepta le !î septembre suivant.
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C'est au pays des Illinois qu'une ignorance

cupide avait placé ces mines d'or et d'argent que

les imposteurs disaient plus abondantes et jdus

riches que celles du Mexique. Plusieurs familles,

dupes d'une erreur presque générale, y avaient

transporté leurs fortunes. Elles trouvèrent, au

lieu de trésors cachés dans les entrailles de la

terre , un soi d'une fertiUté inépuisable , un des

plus doux climats du monde , des rivières na-

vigables
,
qui toutes auraient pu être décorées

(lu nom de belle rivière qu'on donna à l'Ohio.

Les colons, reveims de leurs illusions, s'adon-

nèrent à la culture ; celte petite partie de la nou-

velle France fit dès lors d'assez grands progrès.

Des cultivateurs hoimétes et laborieux, des com-

merçants aisés s'établirent , et telle est la puis-

sance du travail et de la propriété, que la colo-

nie commença, entre ry^a et 174^^, à prendre

un peu plus d'importance. C'est à la même
époque que le gouvernement français voulut

réaliser le grand projet, formé soixante ans au-

paravant, d'unir le Canada et la Louisiane, dans

l'espérance que cette jonction fermerait aux co-

lonies anglaises tout accès aux régions de l'ouest.

Quoiqu'on n'eut alors aucune connaissance des

pays qui s'étendent depuis le JNIississipi jusqu'aux

mers d'occident, on pressentait un grand avenir.

Les mémoires rédigés à ce sujet ont été con-

servés : les auteurs présagent avec sagacité h s
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hautes destinées des deux colonies ainsi unies.

Ils vont au-devant des objections; ils les com-

battent toutes, à rexceptit)n d'une seule; aucun

d'eux ne prévoit que ces provinces , à mesure

qu'elles croîtront, et par un effet de leur pros-

périté même , doivent aspirer à l'indépendance

et enfin y parvenir. Ils avertissent du méconten-

tement que le projet d'union du Canada et de la

Louisiane doit inspirer à l'Angleterre ; mais rien

ne leur annonce que les provinces de l'Amérique

Anglaise se soulèveront, qu'elles s'affranchiront

de la domination de leur métropole , et que les

colonies conquises sur la France seront un jour

les seules que la Grande - îîretagne conservera

dans ce continent.

Quand une fois les lumières sont si répan-

dues que leurs progrès ne peuvent plus être

arrêtés , tout ce qui est contraire à la nature

et à ia raison est devenu impossible. Mais au

milieu du dernier siècle , les esprits les plus

pénétrants, les hommes d'état les plus attentifs,

étaient encore loin de prévoir l'indépendance

des provinces anglaises.

Après la paix de 1748, le ministère français

avait pris sérieusement à cœur l'établissement

de la Louisiane et donné des encouragements à

quiconque voulait aller s'y établir, et en même
temps il avait i.égligé beaucoup de dispositions

nécessaires à la réussite d'un te! dessein. 11 aurait

i
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fallu tenir les habitations rassemblées et ne les

étendre que de proche en proche. Mais les co-

lons , à leur arrivée dans ces pays sauvages , se

croyaient affranchis de loules règles. La plupart

ne songeaient pas même à s'autoriser (Kun titre

de concession; il n'était pas facile de les contenir,

et ils s'établissaient partout où les conduisaient

ou leurs espérances ou leur fantaisie. Cependant

les sauvages commençaient à revenir de la haine

que les Français leur avaient passagèrement ins-

pirée. Les missionnaires s'efforçaient d'en faire

des chrétiens et travaillaient avec ini zèle admi-

rable à les rendre plus humairis. Les gouverneurs

ne souffraient pas qu'on leur donnât des fusils

ou des liqueurs fortes en échange de leurs pelle-

teries. Ils leur distribuaient du bétal! et quel-

ques instruments aratoires. Il est vrai que ces

soins bienveillants ne produisaient pas l'effet dé-

siré ; mais les naturels en étaient reconnaissants;

les Français pouvaient donc sans inquiétude se

disperser parmi eux : ils partageaient leur oisi-

veté et leur misère. Souvent ils épousaient des

indiennes, et alors ils étaient de droit incorporés

à la tribu. Mais les familles indigènes conservaient

avec orgueil les noms étrangers tle leurs nouveaux

chefs et on les reconnaît encore, quoiqu'altérés

par les idiomes locaux.

La chasse, cet amusement des hommes civi-

lisés qui sont trop peu occupés , est l'affaire prin.-
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cipalc(l<;s sauvages. Les l'Yaiirais, devenus infiiti-

gables comme eux , étaient toujours prêts à les

accompagner, à les seconder dans toutes les cir-

constances ; aussi n'éprouvaient-ils presque ja-

mais les perfidies si ordinaires envers les Anglais

qui voulaient foi.iier des établissements isolés.

Mais, outre les inconvénients de cette dispersion,

il y avait un autre obstacle aux progrès de la co

lonie française : c'est que les administrateurs en-

voyés d'Europe n'avaient, pour la plupart, que

de fausses notions Ui régime colonial. Us étaient

nonmiés par la faveur, et les places les plus impor-

tantes n'étaient souvent remplies que par des

protégés
,
qui les acceptaient dans l'espérance

d'y faire leur fortune , ou de rétablir leurs

affaires ruinées.

Les dépenses du désordre n'ont point de bor-

nes : hors d'état d'y pourvoir, les chefs eurent

recours au papier monnaie, ressource désespérée

des financiers sans capacité. On lit à ce sujet ce

qui suit , dans une dépèche de M. Rouillé , mi-

nistre de la marine.

« Le désordre qui règne depuis quelque temps

« dans les finances et dans le commerce de la

« Louisiane , ne vient principalement que du ver-

« sèment qu'on a fait dans cette colonie, d'or-

« donnances expédiées par l'ordonnateur, et d'au-

« très papiers du commis des trésoriers. Tous ces

« papiers sont en effet bientôt tombés dans U-

'Mi i.
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.. liiscrétlit , cl ils ont donné lieu à un agiotag<'

.. qui a été d'autant plus funeste à cette colonie

H et à son commerce , (pic les prix de toutes

«choses, et même de la main-d'œuvre, y ont

« augmenté à mesure que le crédit des ordon-

« iiances et papiers des trésoriers y est tombé. » '.

C'est le 3o novembre 1744 fp'® ^^ ministn; i

s'exprimait ainsi sur les chimères du crédit qui,

depuis, ont eu une vogue qui ne fut jamais plus

générale que de nos jours.

Ce malaise intérieur avait son origine dans la

mauvaise législation des colonies françaises, tan-

dis que celles de l'Angleterre prospéraient à la

faveur d'institutions sagement méditées, i^a

France fut toujours moins puissante dans le

continent d'Amérique, et elle y fut successive-

ment dépouillée par l'Angleterre même de ses

principaux établissements. Ces pertes ne sont

pas étrangères aux circonstances de la cession

(le la Louisiane, et nous les indiquerons en re-

montant jusqu'aux plus anciennes.

Les Français commençaient à s'établir à la

Caroline, lorsque les Anglais, par une entreprise

mieux conçue, en prirent possession. Elle leur

resta sans traité , sans cession , et par le seul fait

de l'occupation.

La paix d'Utrecht porta, en 1713, un coup

beaucoup plus sensible à la puissance française

dans le nouveau monde. La baie d'iludson fut,
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par ce traité , rendue à l'Angleterre , et l'Acadie

,

ainsi que Terre-Neuve , lui furent cédées en toute

souveraineté. L'Acadie ,
qui reçut ensuite des

Anglais le nom de Nouvelle-Ecosse , avait pour

habitants une excellente race de Français. Les

circonstances qui les réduisirent à l'état le plus

malheureux ne sont pas généralement coimues :

nous les rapporterons , non pour nourrir des

haines nationales, mais pour que l'indignation

que ces persécutions doivent inspirer, prévienne

le retour d'injustices aussi contraires à l'huma-

nité qu'à la loi des nations.

Les Acadiens, toujours affectionnés à leur an-

" cienne patrie , même apr' qu'elle eut été forcée

de les abandonner, ava obtenu que jamais

on ne les obligerait de porter les armes contre

elle. Religieux , dociles et loyaux , ils persévé-

raient à garder le langage , les mœurs, les habi-

tudes de la France : ils étaient parvenus à se faire

regarder comme neutres, et c'est le nom qu'on

avait fini par leur donner.

// Quand la guerre de sept ans éclata, ces infor-

tunés, oubliés par leur pays natal, gémissaient

encore d'être soms une domination étrangère. Ils

laissèrent trop voir alors que leurs vœux étaient

toujours pour leur ancienne patrie. Les Anglais,

déterminés à faire cesser l'influence de la France

sur les affaires de l'Amérique
,
prirent de l'om-

brage de quelques témoignages de cette affection

b- :«
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(les Acadiens , et craignant qu'elle ne les entraînât

jusqu'àprèter des secoursaux Français du Canada,

résolurent, non seulement de les déporter de

l'Acadie, mais de les disperser de manière àem-
pècher pour l'avenir toiit concert de cette nature.

On leur avait caché avec grand soin le sort

qui leur était destiné. Tout-à-coup on les ras-

sembla par cantons, sous le prétexte de faire la

moisson. A peine étaient- ils ainsi réunis, qu'on

leur notifia qu'ils étaient prisonniers, que leurs

terres , leurs bestiaux et tous leurs meubles

étaient confisqués. On leur permit seulement

d'emporter leur argent et les menus effets qui

pourraient trouver place sur les vaisseaux. Leurs

|)ropriétés furent dévastées pour qu'il ne leur

restât ni l'espoir ni le désir d'y rentrer. On dé-

truisit dans un seul district ^55 habitations,

27(3 granges, 11 moulins et une église. Des fa-

milles s'étaient réfugiées dans les bois, on les y

poursuivit le fer et la flamme à la main. Des

jeunes gens, dans leur fuite, furent tués par les

sentinelles, et les autres fugitifs forcés de se li-

vrer. Ces infortunés furent répartis dans les co-

lonies anglaises qui les reçurent avec humanité

et charité, benezet , issu d'ime famille française

bannie à la révocation de l'édit de Nantes, les

iccueillit comme des frères à Philadclpliie. Nous

avons vu, vingt-cinq ans après cette époque, ce

modèle de toutes les vertus charitables diriger
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les '*i adiens en père de famille, et ils se regar-

daient en effet comme ses enfants. Les soins de

cet excellent homme les ont conservés , mais il

ne put parvenir à faire cesser la misère et le dé-

couragement où cet acte barbare les avait plon-

gés. Ils persistaient depuis tant d'années à re-

gretter et la France et la colonie qu'ils ne de-

vaient jamais revoir (i).

Louis XV, touché de leur fidélité, fit proposer

par ses ministres à ceux d'Angleterre d'envoyer

des vaisseaux dans les différentes provinces et

plantations pour les ramener en France. M. Gren-

ville , ministre anglais , se hâta de répondre :

« Notre acte de navigation s'y oppose , la France

« ne peut envoyer des vaisseaux dans nos colo-

« nies (2). »

Quelques-uns de ces exilés se réfugièrent à la

Louisiane. On en a vu plusieurs à la Guyane

française, et des Français, bannis eux-mêmes à

Sinnamari
, y trouvèrent , en 1798 , une famille

acadienne qui les accueillit par ces paroles hos-

pitalières ; « Venez, dit madame Trion à l'un

« d'eux , nos parents furent bannis comme vous,

(i) Minot. Continuation de THistoire delviassachussetjchap.io.

Ëntick. Histoire générale de la guerre de sept ans.

(a) Lettre de décenibre 1768, de Jasper Mauduit, agent do

Massachussct à Londres. Colleelion pour l'Histuiie do Mass;i

eliusset.
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« ils nous ont appris à soulager le malheur : ve-

« nez , nous éprouvons du plaisir à vous offrir

« dans nos cabanes un asile et des consolations.»

Il convient aussi de faire connaître les autres

adoucissements que reçut une si grande infor-

tune. Des Acadiens et des Canadiens avaient pris

parti pour les États-Unis pendant la guerre de

la révolution. Le congrès, averti par une triste

notoriété , de la misère qu'éprouvaient ces réfu-

u[iés et ceux qui autrefois avaient été bannis de

leur p ys pour s'être souvenus que leurs pères

avaient été français, s'occupa de les établir en

corps d'habitants. Devenu riche en terre par

l'acquisition de la Louisiane il leur fit des con-

cessions gratuites. C'est dans Cv? pays, autrefois

français
,
qu'après tant de vicissitudes , ils se sont

retrouvés comme en famille. Ils ont donné le

nom d'Acadie à im canton de la Louisiane où

ils se sont établis. Ils l'ont appelé comté d'Aca-

die, Il touche à celui d'Yberville et au lac Mau -

repas. Le Mississipi le baigne , et les habitants

ont pour voisins ceux de la Nouvelle-Orléans.

Ainsi environnés, ils se croyent en France, et

c'est là que leur postérité perdra le souvenir des

maux que leur fit éprouver une politique ja-

louse et ombrageuse, et bénira à jamais la bien-

laisance et l'humanité du congrès.

La France, abandonnant l'Acadie en 171!^,

avait conservé le Canada et le cap Kreton , appelé
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aussi rile-Royale. Cette île était d'une grandi!

importance à cause de ses excellents ports et du

voisinage des pêcheries de Terre-Neuve, prin-

cipale école de la grande navigation. L'Angleterre

l'avait conquise pendant la guerre à laquelle

mit fin , en J748, la paix d'Aix-la-Chapelle. Des

restitutions réciproques furent stipulées par ce

traité, et entre autres le cap Breton fut rendu à

la France. Les terres en sont fertiles. Le port de

Louisbourg est im des plus vastes et des plus

sûrs qu'il y ait au inonde , et la mer n'y gèle ja-

mais. Cette île ne devait pas nous rester long-

temps. L'Angleterre avait résolu de ne laisser aux

Français, dans ces parages, que les rochers de

Saint-Pierre et tle Miquelon. Le commerce est

ami de la paix : mais c'étaient les marchands de

Londres qui , à l'encontre de cette maxime, pous-

saient à la guerre avec la plus grande violence,

ils avaient chez eux le spectacle d'une marine

florissante, et chez leurs voisins celui d'une ma-

rine entièrement délabrée. Trop certains de leur

supériorité maritime , ils ne cessaient d'appeler

sur leurs intérêts, dans les colonies continentales

de l'Amérique, l'attention du parlement et des

ministres. Sans s'inquiéter des droits réciproques

des autres nations , et sans examiner si les li-

mites resjîectives étaient tracées entre les terri-

toires , ils alléguaient dans leurs pétitions le

dommage que leur causaienl les chasseurs cana-
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(liens et la perte qu'ils éprouveraient s'ils devaient

être privés des belles pelleteries de zibelines , de

castors et de loutres.

A ces causes d'une guerre où tant de sang de-

vait couler, se joignait une claraeurgénérale sor-

tie du sein des treize plantations. Franklin

,

aussi habile politique que zélé pour le progrès

des sciences naturelles, était le principal organe

(les griefs des colons anglais. Franklin
, que Pa-

ris , vingt-cinq ans après, vit appliqué à soulever

l'opinion de la France et de toute l'Europe con-

tre l'Angleterre, fut, en 1754, le promoteur de

l'entreprise contre les possessions qui nous res-

taient dans le Nord du Nouveau-Monde. « Point

«de repos, disait-il, point de repos à espérer

« pour nos treize colonies , tant que les Français

« seront maîtres du Canada. » Ni cet ardent ré-

publicain, ni aucun homme d'état, ne prévoyait

alors qu'après cette conquête, les provinces n'au-

raient que trop de repos pour être long-temps

soumises , et que vingt ans plus tard, affranchies

(le toute inquiétude sur la frontière canadienne,

elles pourraient, avec plus d'espoir de succès,

entreprendre de secouer le joug de la métropole.

lia jalousie que causait aux Anglais la puis-

sance croissante de la France dans Tlnde, acheva

(le les déterminer à la guerre. On négociait ce-

pendant encore en Europe, ou plutt)t l'Angle-

terre, par une feinte négociation, s'efforçait de
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prolonger la sécurité du cabinet de Versailles.

Dès le mois de mai 1754, les hostilités avaient

commencé sur l'Ohio. En juin 17 55, les ministres

britanniques remettaient leurs mémoires justifi-

catifs, et à la même époque, presque au même
jour , une escadre de treize vaisseaux anglais ren-

contrant au banc de Terre-Neuve deux vaisseaux

de ligne français , s'en était approchée avec des

démonstrations pacifiques et s'en était emparée.

Le Canada et les pays voisins devinrent le

théâtre où, pendant cinq ans, les deux puis-

sances déployèrent toutes les ressources du cou-

rage et de l'habileté. A voir celte fureur avec la-

quelle deux peuples rivaux se disputaient , non-

seulement le pays habité, mais aussi des lieux

entièrement déserts, on aurait pu croire qu'ils

y attachaient plus d'intérêt qu'à leurs provinces

d'Europe. Les Français eurent long-temps le des-

sus dans cette lutte acharnée , et la capacité de

Montcalm y contribua autant que sa valeur; mais

l'issue dépendait de la supériorité sur les mers.

lies secours en hommes et en argent n'arrivèrent

qu'en partie à Québec. Après des faits d'une

haute vaillance et un combat dans lequel les deux

chefs Montcalm et Wolf trouvèrent une mort

glorieuse, les Anglais achevèrent la conquête du

Canada. Cette vaste province, peuplée de Fran-

çais, ces forts construits avec tant de dépenses,

deux villes déjà Horissantes, tout fut perdu pour

k^^\
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la France, parce que malgré d'incroyables efforts

pour balancer les Anglais sur l'Océan , malgré la

bravoure et l'habileté des marins français, les es-

cadres eî armées navales ne furent jamais aussi

nombreuses et aussitôt prêtes à mettre en mer

que celles des Anglais.

Tandis que la France était encore en posses-

sion du Canada, elle n'avait rien négligé pour en

reculer les limites. Elle s'était avancée sur des

terres désignées en termes généraux dans les

chartes anglaises. Elle opposait à ces chartes les

édits et les lettres patentes de nos rois. Ces do-

cuments et les mémoires produits des deux parts,

n'avaient pu répandre beaucoup de lumières sur

ces débats; car les pays en guerre ne se tou-

chaient point à leurs frontières; ils étaient sépa-

rés par les terres que possédaient encore les

sauvages. La paix de 1763 termina ce grand dé-

bat. L'Angleterre garda ses conquêtes et régla en-

suite comme elle voulut les frontières de la Nou-

velle-Ecosse. Tournant à son avantage, dans la

négociation , tout ce que la France avait allégué

pour établir les limites du Canada au Midi, elle

se fit céder toutes les terres qui en avaient dé-

pendu à la rive gauche du Mississipi. Ou excepta

la Nouvelle-Orléans, et il fut stipulé qu'une ligne

tirée au milieu du fleuve séparerait la partie de la

Louisiane laissée à la France, des possessions de

l'Aiieleterre. I/ambition anglaise sembla d'abord
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satisfaite de ce grand accroissement de sa puis-

sance en Amérique. Mais quelques années lui

donuèrent bientôt un tout autre développement.

La paix de 1763 n'étendait la cession qu'aux

contrées que nous avions possédées. C'est cepen-

dant à la suite de ce traité que l'i^ngleterre se

porta depuis
,
par l'occupation d'un immense ter-

ritoire au Nord et à l'Occident, jusqu'à l'Océan

boréal, et, pour ainsi dire, vis-à-vis des cotes de

la Russie asiatique.

Tant de pertes et une paix humiliante affli-

geaient la nation française. Le ministère accusa,

\ poursuivit ses propres agents à leur retour en

Europe. Une commission du Châtelet les con-

damna
,
pour prévarications et vexations, à res-

tituer douze millions et au bannissement.

Au triste souvenir de ces provinces perdues,

de tant de sang versé, de ces travaux exécutés à

si grands frais, de ces dettes contractées après la

paix pour acquitter les dépenses d'une défense

inutile, on se demande à quel point de prospé-

rité la France aurait pu s'élever si tant d'efforts

eussent été employés au sein même du royaume,

et à des améliorations au profit de notre agri-

culture, de notre industrie, de notre com-

merce (0.

(1) Notes pt pièces jnstificalives, n" 5.

\,\ll •:
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Le mauvais régime sous lequel la Louisiane

gémissait depuis si long-temps , eut les suites

qu'on devait en attendre; la souveraineté d'un

des plus beaux pays du monde, d'un pays qui

aurait pu devenir une autre France, ne fut d'au-

cune utilité à la métropole et même lui fut tou-

jours à charge. Après plusieurs années d'essais, le

gouvernement fatigué d'une possession que ses

fautes et son impéritie lui avaient rendue oné-

reuse, se trouva tout disposé , à la paix de 1763,

à en faire l'abandon , et peut-être il ne se pro-

posa dans la cession à eu faire aux Espagnols

,

qu'un marché qui, en diminuant ses dépenses,

soulagerait les finances du royaume.

En 1761 , un pacte de famille avait été conclu

entre la France et l'Espagne (i). A ce titre donné

au traité, on aurait pu croire qu'il ne s'agissait

(i) Cinquante ans après, le lahiiict de Saint-James profila

d'une occasion favorable pour convenir avec la cour <le Madrid,

(|ue jamais ce traité ne serait remis en vigueur. Quelques-uns

ont prétendu que l'Angleterre, au lieu de s'en alarmer, aurait

dû en désirer le renouvellement et nous engager ainsi dans tous

les embarras qu'éprouve un état mal constitué, et qui, après la

perte de l'Amérique, pourrait n'être qu'un fardeau sans dédon»-

magement. Ces questions sont trop compliquées pour ne pas offrir

matière à des opinions différentes. Mais nous sonnnes persuadés

(|uc l'Espagne, même après cette irréparable perle, est une bell*;

t'I puissante monarchie, et que cette luiion doit tôt ou tard con-

tribuer à l'affermissement du repos de l'Europe.
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que (Vun contrat où les intérêts mutuels des dil-

férentes branches de la maison de Bourbon

étaient réglés sans égard aux intérêts vraiment

nationaux. Mais les principales stipulations n'ô-

taient pas moins favorables à un peuple qu'à l'an-

tre. Aussi long-temps que l'Espagne était une

puissance maritime et avait la domination de ses

beaux royaumes en Amérique , l'union était éga-

lement avantageuse aux deux nations, et c'est

à cause des avantages que ces peuples y trou-

vaient qu'on eût été fondé à l'appeler un pacte

de famille. Suivant l'article j8 de ce pacte, une

des puissances devait, au moyen des conquêtes

qu'elle pourrait avoir faites par suite des événe-

ments d'une guerre , indemniser l'autre des pertes

qu'elle aurait pu faire.

La Havane était tombée au pouvoir des An-

glais quelques mois avant la paix , et cette con-

quête leur eût assuré la possession de l'iledeCuba

tout entière , de cette île dont un gouvernement

moins incapable aurait fait un loyaume floris-

sant. Telle qu'elle était, c'eût été pour les Espa-

gnols une perte que rien ne pouvait réparer.

L'Angleterre consentit à la restituer, à condition

que les pays que l'Espagne s'attribuait à l'Est du

Mississipi lui seraient cédés en échange. Ija Flo-

ride était comprise dans cette cession, et le traité

avait pour les Anglais l'avantage d'arrondir leurs

possessions. Ils avaient déjà pour limites au Le-

Ki.
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vaut l'Océan , à l'Occident le Mississipi et au Nord

le golfe St.-Laurent. Au Midi, la possession des

Florides leur assurait une grande supérioritédans

le golfe du Mexique. Le cabinet de Londres

comptait même que ces belles contrées, ainsi

unies sous un seul maître, seraient inattaquables,

et qu'elles lui garantiraient tôt ou tard la plus

grande influence sur toute l'Amérique.

La France, de son C(Jté, avait éprouvé des pertes

pins grandes que celles de son alliée. La cour d<^

Madrid prétendit cependant que l'abandon qu'elle

faisait la mettait dans le cas de n'^clamer l'exécu-

tion de l'article i8 du pacte de famille. Le mi-

nistère français reçut , en cette circonstance , la

loi du cabinet espagnol et se justifia envers la

nation par des considérations tirées des événe-

ments malheureux de la guerre. « Le Canada,

« disait- on, avait été conquis par l'Angleterre,

« et la valeur française avait succombé par terre,

« parce que des forces navales insuffisantes l'a-

ce vaient mal secondée. Le même sort menaçait

« la Louisiane , et pour la même cause la France

« abandonnait ce qu'elle ne pouvait garder long-

ce temps. »

Tous les événements de la guerre de mer avaient

démontré que, sans une égalité de moyens mari-

times, le système colonial était plus ruineux

qu'avantageux , et que dans un état d'infériorité,

s'obstiner à la conservation de cette colonie, c'(>
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tait prodiguer, sans ombre; d'iililité, los res-

sources (l(î l'État en hommes et en argent, el

donner à l'Angleterre un nouveau gage de dé

pendance.

Dès-lors, un homme de beaucoup d'expé-

rience, Forbonnais , écrivait ce qui suit: «Ne

« serait-il pas plus sage de se replier sur soi-même ?

« Nos propriétés intérieures ne seraient point à

a la merci d'une nation ennemie et jalouse. Les

« marchés de l'Europe nous sont ouverts. Elle s'u-

« nira d'inlt'rèt avec nous contre le rival de tous.

« Ce commerce est moins précaire que celui de

« r Amérique et de l'Asie.»

La Louisiane fut abandonnée à l'Espagne par

un traité particulier signé le même jour que le

traité public. Cette stipulation fut tenue secrète

par les deux cabinets pendmt un an. Ce ne fut

que le ai avril 1764 que M. d'Abadie
,
gouver-

neur, reçut de Louis XV l'ordre d'en donner

connaissance à la colonie. Cet administrateur fut

profondément affligé du devoir qu'on lechargeail

de remplir, et le chagrin qu'il en eut fut caus<>

de sa mort. Les Louisianais rendirent un hom-

mage honorable à sa mémoire. On lit l'éloge sui-

vant de ce gouverneur dans une chronique ma-

nuscrite de la colonie.

« M. d'Abadie est mort universellement re-

« gretté , et cependant il ne fit jamais le moindre

•( effort pour gagner des partisans. Administra-
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« teur (Idsiiilôrcss'-, juste oiivers tous, il lit res-

te pecter les lois avec une inflexible fermeté. 11

« concilia les iMte>rèts du commerce du royaume

« avec ceux de la colonie; il tint la main à l'exé-

< culion des jugements ([uicontlamnaient les dé-

<( biteursà payer leurs créanciers; et de la sorte,

« il obtint aisément du commerce tie réduire les

« intérêts de ses avances. Il réprima sévèrement

(( les excès île quelques maîtres envers leiu's es-

te claves : les sauvages furent aussi protégés con-

'( tre tout genre d'oppression. Il mit
,
par son

«propre exemple, la religion et les bonnes

« mœurs en bonneur. Cest par ces moyens que,

« sans faire aucun effort pour plaire aux colons,

« il a laissé une mémoire qui leur sera toujours

« clière. M

Le gouvernement des colonies est absolu , et

leur bistoire a consisté presque toujours dans

les actes de ceux qui les ont administrées.

Aubri , successeur de M. d'Abadie, annonça la

cession. A cette nouvelle la consternation fut
|

générale dans la province. Les Colons avaient
\

une grande aversion pour la domination espa-

gnole, et ils la tirent éclater, {^administration

resta aux Français jusqu'en 17G8. La cour de

Madrid envoya alors le capitaine -général Don

Antonio d'Ulîoa. C'était un bomme sage, mais

ses instructions le chargeaient de rétablir le ré-

gime prohibitif. Il en fit sans succès la tentative.
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Il ne put parvenir à déployer tonte son autorité

liCS Colons délibérèrent d'abord s'ils n'émigre-

raient pas à la rive droite du fleuve. Ils renon-

cèrent à ce projet, et envoyèrent des députés

à Versailles pour obtenir de rester Français.

TiOuis XV leur fit déclarer que la cession était

irrévocable.

î.e général espagnol O'Reilly remplaça Don

Antonio d'Ulloa. Il conduisit à la Nouvelle-Or-

léans trois mille Immmes, qu'on crut un nombre

suffîsant pour faire cesser la résistance. Les Co-

lons tentèrent d'empêcher le débarquement, et

il ne put se faire que par l'intervention des ma-

gistrats français. O'Reilly, ennemi des mesures

de conciliation, homme de guerre estimé dans

sa profession, crut qu'on pouvait gouverner une

colonie encore plus despotiquement qu'un pays

conquis. Le barbare se permit des actes de vio-

lence et de férocité qu'il confondait avec ceux

d'une sage fermeté. Il semblait ignorer que des

sujets ne renoncent pas au gré des traités à une

ancienne domination à laquelle ils fur'.'ut long-

temps habitués; qu'il est permis à des amis, à

des parents, de regretter ceux dont ils se sé-

parent , et que les marques de leur douleur

doivent être vues avec indulgence. Des écha-

fauds furent dressés à la Nouvelle-Orléans. Six

Colons payèrent de leur tète le courage avec

lequel ils avaient manifesté leur attachement à



<' ' »'lf I

iitoritr

^migre

-

^ellon-

lépuU'S

ranrais.

m était

ça Don

;ile-Or-

nombrc

Les Co-

lent, et

des ma-

Tiesures

né dans

ner une

in p.iys

de vio-

ec ceux

que des

s à nne

it long-

amis, à

5 se sé-

donleur

s écha-

ins. Six

e avec

^ment à

DE L/V LOIIISIANK. 1 49

la IVance (i). lia cour de Madrid désapprouva

secrètement ces fureurs; mais, craignant de com-

promettre l'autorité de ses gouverneurs, elle

s'abstint de condamner et même de désavouer

O'Ueilly par un acte authentique.

La colonie d'abord plus languissante que

jamais , après cette révolution , fut ensuite

mieux gouvernée. Don Carondelet, adminis-

trateur éclairé, comprit qu'un des plus surs

moyens de la faire fleurir était d'y admettre des

Colons étrangers de quelque croyance qu'ils

fussent.

Gayoso de Lénjos, qui lui succéda, réforma de

grands abus qui s'étaient introduits dans les con-

cessions de terres. On avait prodigué ces faveurs

avec si peu de prudence
,
que certaines personnes

avaient obtenu des territoires d'une superficie

de dix mille acres. liCS règlements de cet admi-

nistrateur n'auraient laissé rien à désirer s'ils

n'eussent été entachés d'un violent esprit d'in-

lolérance religieuse et de prosélytisme.

L'aversion pour l'Espagne s'effaça peu à peu ;

mais l'affection n'en prit point la place, et on

ne pouvait se promettre que de l'indifférence de

(i) M. (le La Fresnièie, procureur -gênerai tle la «oloiiie;

iVlM. tle Noian, Caresse, Villerel, Marquiz, Millet, tous olfi-

« icrs , furent fusilles par l'ordre d'O'Reilly.
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la part d'une population coloniale si mélangée.

C'était pour le plus grand nombre ces Français

descendants des premiers aventuriers cpii avaient

fondé la colonie, et en outre quelques Espagnols

et des Anglais. On y vit aussi, mais seulement

quelques années après , beaucoup de familles

des États-Unis, quand la guerre pour l'indépen-

dance fut terminée, et enfin, mais encore plus

tard, des Français échappés, comme par un pro-

dige, au bouleversement qui fut à St.-Domingue

l'effet d'une épouvantable révolution. Des évé-

ments aussi dissemblables ne pouvaient pro-

duire cet esprit public, cet attachement qu'on

a pour le sol natal : tout ce qu'on pouvait at-

tendre de tant d'intérêts divers, c'est qu'ils con-

sentissent à être gouvernés, et la docilité devint

d'autant plus facile, que l'Espagne faisait les f'^ais

du gouvernement colonial avec des fonds en-

voyés du Mexique, que les impots étaient fort

légers, et que le commerce interlope avec les

Américains des Élats-Unis n'était ni surveillé

attentivement, ni puni sévèrement.

Mais sous son nouveau régime la colonie était

peu utile à la métropole. Cette facilité de com-

muniquer avec les étrangers avait fait prévaloir

d'autres intérêts que ceux de l'Espagne; et tous

les jours ils acquéraient de nouvelles forces.

(l'est tandis que la Louisiane éprouvait ces

vicissitudes que se préparait et que fut con-

^tM.•rif(
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sommé le grand eliangement qui mit les colo-

nies anglaises au rang des plus importants états

du monde. J^es premières circonstances de celte

révolution furent d'abord étransfères à la Loui-

siane. Mais l'alliance de la France avec les nou-

velles républiques eut la plus grande inlluence

sur le sort de son ancienne province. Ainsi une

mention succincte de la négociation qui fut suivie

(les traités d'alliance et de commerce de 177H ne

sera point trouvée étrangère à l'iiistoireque nous

écrivons.

On a prétendu, dans des mémoires tle notre

temps, que le gouvernement de France, n'ayant

pas su se défendre du ressentiment que la paix

de 1763 avait répandu dans la nation, le duc de

Choiseul avait fait passer en Amérique des émis-

saires chargés de sonder les dispositions des per-

sonnages considérables du pays, et de fomenter

(le concert les germes d'une iîisurrection. Quel-

(|ue mystère que l'on mette aux intrigues de ce

genre, il est impossible que le secret soit tou-

jours gardé, et trop de gens y ont part pour qu'd

ne soit pas tôt ou tard révélé. Nous avons eu des

liaisons directes avec les principaux citoyens de

ce pays; des mémoires en grand nombre oui

fait connaître tout ce qui a précédé la révolution,

et nous attestons que nous n'avons j)u décou-

vrir mdle part le nioindie indice de ces pra-

liques, contraires saîis doute à 1;» saine poli
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tiqiic, et encore plus contraires aux obligations

réciproques des nations. C'est plusieurs années

après cette époque, qu'une liaison commença

à se former, et si le cabinet de Versailles ne

chercha pas d'abord à exciter les treize pro-

vinces à la révolte, il ne fut pas cependant

spectateur indifférent des dissensions qui s'éle-

vèrent entre la métropole et ses colonies. Vers

la fin de 1775, il prêta l'oreille aux ouvertures

des agents du congrès américain. Vergennes,

Turgot et les autres membres du conseil du roi

se persuadèrent que des tempéraments et des

mesures mystérieuses dont l'exécution était con-

fiée à des agents obscurs ou inconnus, pour-

raient être tenus secrets, et que sans hos-

tilités, sans compromettre la neutralité, il était

licite de faire parvenir aux insurgés, de l'argent,

des munitions et même des armes. S'il faut s'en

rapporter au témoignage des agents du congrès,

les ministres français ne voyaient dans des réso-

lutions franches et dans une guerre déclarée,

que le danger de réconcilier la métropole et

les colonies, qu'ils appelaient un couple d'amis

brouillés.

Un homme célèbre par ses intrigues et par

beaucoup d'esprit, Beaumarchais, servit d'inter-

médiaire aux premières communications, et

aussitôt les agents américains à Paris en infor-

mèrent confidentiellement un comité à qui le

4
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congrès avait jugé nécessaire de s'en remettre,

exclusivement à tous ses autres membres, du

secret de la négociation.

Les envoyés à Paris, se conformant aux in-

jonctions pressantes du comte de Vergennes

,

exigeaient que le comité ne donnât au congrès

aucune connaissance de ces délicates communi-

cations. Deux des commissaires étaient seuls

présents à Philadelphie lorsque le messager,

porteur de cette grande nouvelle, y arriva. C'é-

taient le docteur Franklin et Robert Morris

,

qui fut depuis à la tète des finances des États-

Unis. Ils'apprirent que dans l'automne de 1776,

un envoi d'armes et de munitions, pour la va-

leur de 5,000,000 de livres tournois, serait fait

à Saint- Eustache, à la Martinique et au Cap-

Français , où les insurgés devaient les recevoir
;

que trois millions de livres étaient mis à la dis-

position des commissaires américains, par l'en-

tremise d'une maison de banque qui paraissait

les leur prêter (i). C'est ainsi que des hommes
renommés pour leur sagesse, et qui avaient une

longue expérience du droit des nations , croyaient

pouvoir aider un peuple en insurrection, et éviter

en même temps les calamités d'une guerre. Mais

(i^ Secrt't journals oC tlio acts el proceiliiij;s of tlio old <.:i»ii-

gress.
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l'injonction du secret prouvait assez que le mi

nistère français ne jugeait pas son procédé à

l'abri des censiu'es d'une sage et juste politique.

L'attention du gouvernement anglais était ce-

pendant dirigée sur la conduite de la France

dans cette crise si violente. Les méfiances allaient

éclater en reproches de perfidie, quand on

apprit en Europe que, le 16 octobre 1777, le

général anglais Burgoyne et toute son armée

avaient été faits prisonniers à Saratoga dans l'état

de New-York. Les Américains dès-lors égaux et

peut-être supérieurs à leur ennemi, cessèrent

de paraître d(is rebelles, et le gouvernement

français renonça à ce mystère dépourvu de toute

dignité, dont il avait cru pouvoir s'envelopper.

Nous rapporterons ici une circonstance propre

à donner une idée de la prévoyance du comte

de Vergennes. I^a guerre pour la succession d'Es-

pagne, au commencement du siècle dernier, et

celle qui finit en 17G2, avaient fait connaître le

danger qu'il y avait pour la France de combattre

par terre et par mer en même temps, et qu'elle

ne peut s'engager dans ces doubles efforts qu'au

profit des nations ses rivales. L'Europe était

tranquille en 1776; cependant l'électeur Maxi-

milien était le dernier prince d'ime maison qui

régnait en Bavière depuis quatre siècles. L'on

craignait qu'au préjudice d'une autre branche

lie sa maison, les Autrichiens, qui ont souvent

cil r
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en réserve des documents appli( ibles aux cir-

constances qui semblent les moins prévues, ne

voulussent à sa mort s'emparer d'un pays qui,

plus qu'aucun autre, est à leur convenance. Une
guerre en Allemagne était donc à redouter, et

avant de s'exposer à une rupture avec l'Angle-

terre, Vergennes voulut savoir s'il n'y avait aucun

sujet de craindre la mort prochaine de cet élec-

teur. Marbois, chargé d'affaires du roi, à Mu-

nich, lui répondit que rien ne menaçait ce prince

(l'une mort prématurée, si ce n'était qu'il n'avait

point eu la petite vérole (i). Le ministre do

Louis XVI crut cju'une aussi faible chance de

guerre ne suffisait pas pour empêcher l'exécution

de desseins d'ini ordre bien supérieur. Les traités

d'alliance entre la France et les États-Unis ne tar-

dèrent pas à être conclus, et ils furent signés le

G février 1778.

Il nous est plus facile de nous expliquer sur

la sagesse qui présida à leur rédaction, qu'il ne

le serait de justifier la conduite de la France en-

vers l'Angleterre. Nous avons eu accès, il y a

près de cinquante ans, aux archives de France

et à celles du congrès. Les originaux des actes

relatifs à ces traités, avant et après leur conclu-

sion, ont été dans nos mains. Ils sont, en ce

I* Notes et pièces justilicativcs, n" d.
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qui concerne les États-Unis, les monuments

d'une politique élevée. La France ne fut jamais

plus grande; elle traitait avec un État encore au

berceau , résigné à subir des conditions inégales:

mais elles furent toutes désintéressées, et aussi

égales que la situation respective des contrac-

tants pouvait le permettre. Les mystères et les

secrets d'alors appartiennent déjà à l'histoire, et

ces récits peuvent être mis au rang de ce qu'il

y eut de plus important en ce genre au siècle

dernier. Nous exprimons le vœu qu'ils puis-

sent occuper un écrivain familiarisé avec les

grandes affaires d'État, et qu'il nous fasse con-

naître l'histoire du traité d'alliance de 1 778.

Il est certain, qu'en le signant, on n'eut aucun

souvenir, soit de la Louisiane devenue espagnole,

soit de tant d'autres colonies importantes passées

de la domination française sous celle de l'Angle-

terre. La loi de réciprocité, si sage , et surtout

quand on traite avec des États faibles , fut seule

consultée , et elle dicta des conditions que le plus

puissant avait ainsi que le plus faible, intérêt

à respecter.

La France avait perdu successivement dans le

dernier siècle toutes ses colonies continentales.

Il lui restait à peine une ombre de pouvoir dans

rinde, où si long-temps les compagnies anglaises

«'t françaises s'étaient réciproquement tenues

comme en échec.

« (le.i
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A la même époque , un écrivain , homme d'é-

tal, faisait cette prédicliùii . « Si la France est un

«jour privée de ses colonies insulaires, comme
«elle l'est de ses colonies continentales, on la

a verra prospérer par ses propres moyens à l'égal

«des États qui auront conservé toutes les leurs,

« et peut-être les surpasser en bonheur et tran-

« quillité. »

La France chère aux Louisianais, aussi long-

temps qu'ils avaient été l'objet de sa protection

et de sa sollicitude, était comme effacée de leur

mémoire depuis qu'elle les avait transférés à une

autre puissance sans aucune marque do regret.

Un événement malheureux, arrivé en 1788,

à la Nouvelle-Orléans , donna occasion à la co-

lonie française de Saint-Domingue de témoigner

que l'ancienne affection n'était pas entièrement

éteinte. Cette ville, ravagée par un incendie, vit

ses plus beaux quartiers réduits en cendres. Le

marquis de Carondelet, administrateur espagnol,

se liàta d'en informer ceux de Saint-Domingue,

en les priant de faire connaître celte catastrophe

au commerce français, et de presser l'envoi des

secours. La réponse suivante fut faite à sa lettre :

« A la nouvelle de l'incendie qui a désolé votre

«ville capitale, nous n'avons pas dii nous bor-

« ner à réclamer pour elle les secours do nos

« commerçants. L'état des magasins et chantiers

t
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« (le notre colonie et celui de ses finances nous

«permettent de faire plus promptement tout ce

M que vous désirez. Une frégate va faire voile
.

«elle vous porte ce qui est le plus immédiaie-

« ment nécessaire à la reconstruction de vos

« maisons. Des navires marchands ne tarderont

« pas à stiivre ce premier envoi. Nous aurions

« assisté de même toute autre colonie affligée

«d'un aussi grand malheur; mais nous éprou-

« vous un redoul)lement de satisfaction en soii-

« logeant d'anciens compatriotes. »

« Vincent et de Marbois. »

Ce fut surtout au moyen de ces secours que

les pertes causées par l'incendie furent promptc-

raent réparées. Mais la colonie, toujours asservie

au régime prohibitif, continua à languir sans

prendre les développements auxquels elle était

appelée par son étendue et tous ses avantages

naturels.

Le cabinet de Madrid semblait fermement per-

suadé que l'allégeance et la soumission de ses

sujets des deux mondes, après avoir duré pen-

dant des siècles , n'éprouveraient jamais d'alté-

ration. Pent-étre aussi vit-il toute la grandeur

du danger. Mais quelquefois, en voulant le

prévenir, on s'expose au reproche de l'avoir

suscité, et on aime mieux suivre les routes bat-
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ln«;.>, et s'en remettre au temps et à la forlune.

Le grand changement qui se consomme pré-

sentement dans l'état des anciens royaumes d'Es-

pagne en Amérique, m'autorise à faire ici quel-

ques observations sur les nombreux avertisse-

ments que la cour de Madrid reçut au sujet de

la crise qui s'approchait, et sur le peu d'atten-

tic 1 qu'elle y fit. El les touchent aussi la Louisiane.

Dès les dernières années i\ii règne de

Louis XIV, et à l'occasion de la succession

d'Espagne, on avait mis en question s'il ne

conviendrait pas d'admettre dans les colonies

(le cette monarchie toutes les nations commer-

çantes. Mais parmi ceux qui prétendent con-

naître l'avenir, le plus grand nombre est sujet

il l'erreur, et leurs fausses propliéties font qu'on

refuse aussi croyance aux plus habiles. M. Mes-

iiager fut de ceux-ci. Le nom de cet homme sage

se retrouve dans tous les actes de la paix d'U-

trecht. Dès le commencement du siècle dernier,

il recfardait l'admission des Etals commerçants

dans tous les ports d'Espagne, en Amérique,

comme un moyen d'aplanir un des principaux

ol)stacles à la paix. «Il conviendrait, disait-il,

«aux intérêts mêmes de cette monarchie, d'assu-

crer à toutes les nations de l'Europe le com-

nnerce du Nouveau-Monde. » Clettc proposition

I"

était digne d'un des plus grands politiques de

I Europe. M. de Torcy, qui nous l'a transmise.
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ajoute : « Lo roi contait ce })rojct. » (i ) Mais il

y avait à Madrid un conseil royal et suprême

des Indes, et ce conseil ne connaissait point de

prospérités pour un État, sans colonies sou-

mises à un régime rigoureusement exclusif. H

rejeta la proposition. Le temps vint cependant

de déclarer que les ancieimes routines étaient

abandonnées pour des maximes nouvelles, mais

déjà il était trop tard.

Un homme aux lumières duquel l'Europe ren-

dait un juste hommage, «le comte d'Aranda, pré-

vit, peu d'années après l'époque de l'alliance des

Français avec les États-Unis, les suites qu'elle

aurait sur la destinée des royaumes trans-atlan-

tiques de l'Espagne. Tout en convenant que l'in-

dépendance des treize colonies avait été inévi-

table, il ne tarda pas à s'alarmer le leur agran-

dissement. Il proposa, en 1789, au roi son maî-

tre, de diviser l'Amérique espagnole en trois

grands Etats , dont chacun serait gouverné sou

verainement par un des infants, avec le titre de

roi. Ils se seraient engagés à payer un subside

considérable à la métropole, et elle n'aurait cou

serve sa domination que sur les îles de Cuba et

de Porto-Rico. Ce grand dessein fut encore con-

(i) 1707. Négociations pour la succession d'Espagne, l'a

M. Colbeil de Torcy, lom. 1, pag. i8i el 182.
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trarié par le conseil royal des Indes dont il eiit

fait cesser l'importance. T.a concession eût même
été tardive , et nous n'examinerons pas si les

trônes que le comte d'Aranda proposait d'ériger

fussent long-temps restés debout au voisinage

(l'un peuple élevé par son indépendance au faîte

des prospérités.

Dès 1778, une cédule royale avait permis le

commerce entre les colonies et les principaux

ports et places de la métropole. Le succès de

cet essai passa toutes les espérances, et cepen-

dant les yeux des ministres espagnols ne furent

point dessillés. L'accès des colonies fut interdit

aux étrangers, plus rigoureusement que jamais.

La sévérité dégénéra même en im despotisme

absolu, lorsqu'en 1785 des mouvements inté-

rieurs annoncèrent des dispositions à l'insurrec-

tion générale des aborigènes et même des colons.

C'est vers le même temps qu'arriva à Phila-

delphie, Miranda, créole des Caraques, jeune,

entreprenant et brouillon. Il eut à Philadelphie

des entretiens avec celui qui écrit cette histoire.

Tl lui dit : v Nos royaumes d'Amérique ne tar-

« deront pas à éprouver une révolution sem-

«blable à celle dont vous êtes ici le témoin. Un
« gouvernement sage et prévoyant pourrait en

(f modérer la violence ou en retarder les effets,

f Mais de tels avertissements offensent les mi-

« nisjres. Ils ont une grande aversion pour tonte

«:'
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u sagesse autre que la leur, et ils font sentir leur

« colère aux conseillers trop instruits. J'ai dit

« que le soulèvement des Indiens mexicains en

« 1778, était un avertissement île la plus haute

« importance. J'ai parlé d'admettre les étrangers

« dans toutes nos colonies. A la manière dont

V on a reçu cette ouverture, j'ai cru prudent de

u fuir comme si j'eusse été coupable. » Le chargé

d'affaires de France transmit cet entretien au

comte de Vergennes (i).

Miranda se fit remarquer depuis dans les trou-

bles de l'Europe et dans les guerres civiles de l'A-

mérique. Il finit tristement une carrière orageuse

en 18 16.

Le comte de Moustier, sage observateur , rem-

plissait, en 1788, les fonctions de ministre de

France auprès des Etats-Unis. Il fit parvenir de

semblables avis. Ses conseils tendaient à faire de

grands changements dans le régime des colonies

espagnoles. L'exécution exigeait autant de cou-

rage que d'habileté. Mais la cour de Madrid re-

gardait comme perpétuelles des institutions dont

la sagesse semblait attestée par trois siècles. Les

hommes d'état de cette époque étaient loin de

penser qu'avant que trente ans fussent écoulés,

l'Europe aurait cessé d'avoir l'Amérique pour an-

nexe.

(i) Archives des affaires étrangères.
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L'Espagne crut que les circonstances n\»\i-

jjfeaient d'elle qu'un sacrifice facile; elle consen-

tit, en 1788, à concéder la libre navigation dti

Mississipi aux Etats fondés à la rive gauche du

fleuve. Mais elle connaissait si mal l'esprit de ces

républicains, qu'elle ne craignit pas de mettre

pour condition à cette concession, qu'elle n'au-

rait lieu que dans le cas où ils se détermineraient

à former un empire séparé des États atlanti-

ques (i).

Cette ouverture , où l'intention de détruire l'u-

nion fédérale se montrait si indiscrètement , ne

fut pas même prise en considération.

Ce qui est encore plus surprenant que cette

proposition , c'est que le comte de Vergennes

,

qui avait conseillé et négocié l'alliance avec les

États-Unis , craignit ensuite les effets de cet exem-

ple et laissa percer un pressentiment de malheurs

à venir. Ce ministre, à qui les affaires de l'Eu-

rope furent si familières, n'avait pas prévu alors

que ce traité hâterait l'affranchissement du reste;

du Nouveau-Monde, et que le monopole , auquel

les îles du golfe étaient soumises , ne pourrait se

maintenir long-temps près d'une république

puissante, intéressée à rendre indépendant et li-

i>k>r
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(1) Vie du général Washington par M. John Marshall , 5* vol.,

pag. iSa; anne'e 1788.
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lire le comnioice du mondo entier. Toujours

iinl)U des vieilles nolious, il conimenrait à re-

<louter la prépondérance des Etats-Unis, quand

la niort mit un terme à ses utiles travaux.

Le comte de Montmorin, successeur de Ver-

gennes, crut à sou tour qu'il importait et qu'il

serait possible d'empêcher l'affranchissement du

reste de l'Amérique. On lit ces lignes dans les in-

structions qui furent remises à l'envoyé de France

aux États-Unis. « 11 ne convient pas à la France

« de donner à l'Amérique toute la consistance

« dont elle est susceptible. Elle acquerrait une

« force dont elle serait très-disposée à abu-

« ser (i)- » Etranges paroles à la s»iite de l'alliance

conclue en 1778! Cette époque était encore ré-

cente; les ministres français, secondés par les

vœux, non-seulement de la France, mais de l'Eu-

rope entière , avaient ,
par des efforts efficaces et

sincères, contribué à l'indépendance des treize

États, et dix ans après, la vue de leurs propres

succès les jetait dans l'étonnement et leur inspi-

rait de tardives alarmes. Au lieu de suivre les iné-

vitables développements de cette révolution el

d'y conformer leur conduite, ils avaient imaginé

tl'en arrêter le cours. Us se figuraient que quel-

ques Ugnes d'instructions données d'un cabui»!

(i) StciTl joiirnals ol' longvpss.
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(II! Versailles à un envoyé du roi, arrêteraient

les progrès et changeraient la volonté de plu-

sieurs millions de familles placées sur des terri-

to'i'es fertiles et sans limites et jouissant de tous

les avantages de l'indépendance.

Montrnorin s'alarmait des progrès des treize

Etats de l'ur ion américaine. Mais si le jugement

qu'il portait à leur égard était erroné, tous les

autres cabineîj, devenus ennemis de cette ré-

volution, n'étaient pas frappés d'un moins pro-

fond aveugiement. Telles étaient les dispositions

de l'Europe à l'égard de l'Amérique, quand des

troubles, depuis long-temps prévus, commen-

cèrent à agiter la France. Des germes d'insurrec-

tion avaient été répandus et fermentaient aussi

dans toutes les parties du Nouveau-Monde. Des

événements qui eurent lieu en 1 793 firent con-

naître l'influence que la Louisiane aurait un jour

sur les affaires de ce continent, et on eût pu,

dès-lors
,
présager le sort de cette gi-ande pro-

vince.

La révolution arrivée en France avait mis un

pouvoir immense dans les mains d'honunes sans

expérience des affaires publiques et incapabh^s

lie faire bon usage de leur autorité. Us avaient

trop peu de lumières pour comprendre iju'«m

Ktatpeut prospérer sans colonies. Us envoyèrrrjt

au congrès un nouveau ministre plénipotentiair»' ;

«l était j^arliculièremeut chargé dosoniler les dis-

j
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positions des Louisianais à l'égard de la républi-

que française; de ne rien omettre pour en profi-

ter si les circonstances lui paraissaient favorables,

et de diriger particulièrement son attention sur

les desseins des Américains au Mississipi.

Ce ministre était Genêt, jeune homme qu'une

instruction soignée avait préparé deb( nne heure

aux affaires publiques; mais d'un caractère in-

quiet, turbulent, plein d'audace et d'une poli-

tique entièrement à la hauteur de celle des

hommes d'état qui l'avaient choisi. On vit alors

jusqu'à quelles erreurs le sentiment de la liberté

peut conduire ceux mêmes qui ci goûtent les

véritables bienfaits. Les Américains séparant celle

que la France venait de se donner de tout ce qui

s'y était joint de violent et de criminel, accueil-

hrent le jeune Genêt comme le messager de l'hu-

manité rétablie dans ses droits. Il arriva à Char-

lestown en avril f 793. Envoyé par une république

naissante, il fut reçu avec les démonstrations

d'une joie qu'il put croire universelle. Enivré

d'un accueil dont il n'y avait eu d'exemple qu'à

l'époque de l'alliance de la France et des États-

Unis, il n'attendit pas, pour déployer son carac-

tère
,
qu'il eut été reconnu par le congrès , et à

peine débarqué, il se permit des actes qui furent

considérés avec fondement, par les hommes que

la passion n'aveuglait pas, comme une véritable

violation du droit des gens. Trop tôt revêtu d'un

kî#
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ide maturité, il1 déniai

autorisa des armements en course ; il mstitua

même une juridiction d'amirauté consulaire, et

il se crut en droit de conférer aux consuls fran-

çais le pouvoir de prononcer la condamnation

des prises faites sur les Anglais et d'en ordonner

la vente. Les instructions qu'il avait reçues des

comités de la convention respiraient la haine

qu'ils portaient à Washington, qui s'était, osaient-

ils dire, dévoué sans réserve à l'Angleterre. Lors-

que Genêt eut été reçu par le gouvernement

américain comme ministre de la république fran-

çaise, il redoubla de hardiesse et ne mit point

de bornes aux droits qu'il attribuait à son ca-

ractère. A quinze cents lieues de la France, il se

croyait aussi puissant que si en Europe il eût été

envoyé vers un prince sans force avec l'appui

d'une armée française. Le gouvernement fédéral

se conduisit avec fermeté et dignité ; il résista

efficacement à ses entreprises; mais le jeune mi-

nistre les renouvelait sans cesse, et comme ses

offices, ses mémoires, grossis des citations des

publicistes et des savants ne faisaient aucune

impression sur le cabinet, il les répandait de

toutes parts et ils agitaient les esprits. Il avait des

adhérents secrets ou avoués dans plusieurs États,

et jusque dans le sein du Congrès. Enflé de leur

appui et devenu vraiment redoutable, il porta

l'audace et l'imprudence jusqu'à accuser Wits-



I <i

1 1>8 H I s 1 O 1 U h

hingtou , alors président des États-Unis, de vio-

ler la constitutior. U laissa même échapper la

menace «d'en appeler de lui au peuple, de per-

ce ter ses accusations devant le congrès et d'y

« comprendre tous les aristocrates partisans de

« l'Angleterre et du gouvernement monarchique.»

Bientôt averti par les rapports de ses corres-

pondants et des aventuriers rui s'étaient avancés

jusqu'au Mississipi, il se persuada, et avec beau-

coup de raison
,
que s'il pouvait brusquer une

entreprise contre les Florides et la liOuisiane, il

trouverait, non-seulement parmi les habitants des

contrées de l'Ouest, mais à la Nouvelle-Orléans

même, un parti nombreux prêt à le seconder.

On l'assurait que toute la Louisiane désirait de

rentrer sous la domination de la France , et il

se disposa sérieusement à en faire la conquête. Il

prépara une coopération de forces navales qui

devaient se présenter sur les côtes de la Floride.

Le principal corps des troupes de terre devait

.s'embarquer au Kentucky, et descendant l'Ohio

et le Mississipi , envahir inopinément la Nouvelle-

Orléans. Il avait d'avance réglé la solde des

troupes, leurs rations, le partage du butin, et

même la division des terres entre les soldats, et

la part réservée à la république française. Enfin

il abusa du privilège des légations jusqu'à lever

des corps de troupes dans les i\eux Etats de la

Caroline du Mud ei de la (iéorgie, et il y reçut
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indistinctement des Français et des Américains.

Un moment contenu dans ses écarts par la mo-

dération et la fermeté du Congrès, il recommen-

r;iit bientôt ses attaqres en épuisant toutes les

(léclamatiouà que pouvaient lui fournir les doc-

trines conventionnelles, et il reprenait son as-

cendant sur la midtitude.

Le gouvernement fédéral était informé de la

faveur avec laquelle on accueillait, dans plusieurs

P^tats, ia proposition d'envahir la Nouvelle-Or-

léans. Les préparatifs d'hostilités lui causaient

d'autant plus d'inquiétude qu'à la même époque

il suivait, avec la cour de Madrid, la négociation

relative à la navigation du Mississipi. Washington

s'empressa d'adresser au gouverneur du Ken-

tucky des instructions à l'effet de modérer cette

effervescence. Il l'informait que des Français , au

nombre de quatre, étaient porteurs des com-

missions de M. Genêt, qu'ils allaient parcourir

cet Etat sans mystère pour y préparer une ex-

pédition contre la Louisiane. Ce ministre lui-

même, ajoutait-il, devait avoir le commande-

ment en chef. Les habitants du Rentucky n'étaient

que trop disposés à le seconder. Ils résolurent

,

dans leurs réunions privées , de réclamer devant

le Congrès la plus entière liberté de naviguer,

et ils recommandèrent à leurs magistrats d'em-

ployer des termes décents, mais impératifs, et

tels qu'il convient au langage d'un {)euple qui

^If
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parle à ses serviteurs. Le gouverneur répon.lit

aux dépêches des ministres «qu'il n'avait ni le

« pouvoir , ni l'intention d'empêcher les peuples

« de faire valoir des droits nécessaires à leur exis-

« tence , et qu'il était douteux que les auteurs

« de l'entreprise pussent être réprimés ou punis

« avant qu'ils l'eussent accomplie. » A ces consé-

quences exagérées, que le premier magistrat du

Rentucky tirait des maximes abstraites des droits

de l'homme , on put juger de la grandeur de la

crise.

Washington, personnellement insulté dans les

actes diplomatiques de Genêt, crut la tranquillité

publique en danger. En appeler du président au

peuple, c'était appeler le peuple à la sédition.

Cinq à six mois apr^^s l'arrivée de ce plénipoten

tiaire, qui était devenu comme chef d'une fac-

tion, les ministres américains firent connaître an

Gouvernement français « que les actes de son

« envoyé ne correspondaient point aux disposi-

« tions dont la République française était ani-

«mée; qu'il s'appliquait au contraire à engager

« les États-Unis dans une guerre au-dehors, et

« à semer au-dedans la discorde et l'anarchie, et

« ils demandaient son rappel comme nécessaire

« au maintien de la bonne intelligence. »

T^a réponse à cette demande fut retardée par

les distances. Genêt continuait ses pratiques har

dies , et la proposition de faire cesser ses fonc-

fi



repoli, lit

vait ni le

5 peuples

leur exis-

, auteurs

ou punis

'es consé-

jistrat (lu

[les droits

leur de h

é dans les

anquillitc

ïsident au

sédition.

énipoteii

l'une fac-

inaître au

s de son

disposi-

tait ani-

engager

hors, et

irchie , et

écessaire

)i

rdée par

ues har-

>es fonc-

i)i: r. v LOUIS I a n i;. i
'-

i

lions (lij)loniatiques et de le priver des privilèges

attachés à son caractère , allait être faite au con-

grès, quand on reçut la nouvelle qu'il était rem-

placé. Son successeur arriva bientôt , et ce nou-

veau plénipotentiaire fit connaître aux États-Unis

que le gouvernement français désapprouvait en-

tièrement ia conduite de Genêt. Ce jeune homme,

que ses talents et son esprit semblaient destiner

a fournir honorablement sa carrière dans les af-

faires publiques , tomba dans une sorte d'obscu-

rité pour avoir été appelé prématurément à des

fonctions qui exigent encore plus d'expérience et

(le sagesse que de science. Plus tard, son activité

se dirigea vers les arts utiles, et sans doute ses

efforts en ce genre ont eu de meilleurs résultats

que ses actes politiques. Mais l'impulsion sédi-

tieuse et violente qu'il avait donnée aux peuples

de rOuest , les avait trouvés tellement disposés à

1 insurrection, qu'elle dura même quand il eut

cessé d'en être le principal moteur. Les habi-

tants du Rentucky, déchus de l'espérance de con-

quérir la Louisiane, présentèrent des pétitions,

où, se réduisant à demander la libre navigation

(lu Mississipi , ils accusaient l'administration des

Etats-Unis de mal gouverner, menaçaient d'un

démembrement, et déclaraient « que par le droit

«de nature, la navigation du fleuve leur appar-

<i tenait, qu'ils voulaient l'avoir, (Qu'ils Fauraient^

" ot que si le gouvernement négligeait de la leur

"M
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«assurer, il se rendrait criminel envers eux c

(( leur postérité. »

Le sénat et la chambre des représentants lu

s'arrêtèrent point à ce qu'il y avait de violent (i

de contraire aux règles d'une sage liberté dan'

des représentations ainsi rédigées; mais ils pu

rent en considération l'état d'une populatioi

nombreuse , agricole et sans manufactures , cjui,

répandue sur les bords du Mississipi et de sb

affluents, ne pouvait exister et se développer qiit

par le moyen du commerce , de la vente des pro-

duits de la terre et d'une libre navigation surit

fleuve. Les deux chambres déclarèrent « que li

« droit des états à cette navigation était incontes-

« table , et que les mesures nécessaires seraient

« prises pour leur assurer cette jouissance. »

Après le rappel de Genêt, de petites force'

navales qui devaient concourir à son projet d'iii

vasion, débarquèrent sur les côtes de la Floridt

Ce n'était, disait-on, que l'avant-garde de celle:

qui devaient suivre. A l'arrivée de ces faible

auxiliaires
, quelques corps d'Américains et de

Français s'assemblèrent en Géorgie. Mais ces vo

lontaires, privés du chef qui les avait appelés, st

dispersèrent ; les Français passèrent sur le terri-

toire indien pour y attendre de nouvelles diroc

tions. Ils n'y trouvèrent que le dénuement , et

plusieurs furent victimes des sauvages.

Quelque» déserteurs de l'armée des iitafi-b»

iivnicM
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;ivnient joint les bandes de ces aventuriers. Ils

virent à regret écbapper le riclie butin dont on

leur avait doinié l'espérance. Ces tumultes ne

lurent entièrenient calmés que vers le milieu de

i^c)4; niais d'autres troubles éclatèrent et se

lirent sentir jusque dans la Pensylvanie. Ces

désordres portèrent atteinte à la popularité du

ijrand Wasliington , et la paix de ses dernières

années en fut troublée. A force de prudence ce-

pendant , et par des mesures vigoureuses , il par-

\inl à apaiser les clameurs des factions; mais il

était aisé de voir que toujours la navigation du

Mississipi et ce qui restait de la Louisiane orien-

tale seraient l'objet de l'ambition des états nou-

veaux de l'union. Cette vérité n'arrivait pas jus-

(juaux politiques de la convention française. Le

comité de salut public crut pouvoir tenter d'au-

tres moyens de rendre à la France la province

qu elle n'avait pu recouvrer au moyen des entre-

prises de Genêt.

En 1795, lors des négociations de Baie, ce

comité donna les instructions suivantes à M. Bar-

thélémy, ambassadeur de la république : « dé-

fi mander la restitution de la Louisiane ou la ces-

<i sion de la partie espagnole de St.-Domingue

,

«ou la conservation de la province de Guipus-

f-oa, et nommément de Fontarabie et de Saint-

« «'Sébastien, conquêtes des armées françaises.»

ÏAnih XIV aussi avait eu le <lesseiii d'unir la

M
ii^i
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province de Giiipiiscoa à la France, et lors du

traité de partage de la succession d'Espagne du

II octobre iC)C)S, elle avait fait partie du lot du

Daiiplini [ 1).

Les terres de la partie espagnole de Saint-Do-

mingue ne sont pas inférieures en qualité à celle^

de la partie française : elles sont mieux arrosres

et beaucoup plus étendues. Mais le travail avait

donné à la colonie française vingt fois plus de

valeur que n'en avait celle de l'Espagne. La con-

vention, à la vue de ces avantages, s'était ima

giné qu'acquérir le territoire c'était s'assurer

les produits. Nous croyons qu'un tel succès n'au-

rait pu s'obtenir que dans le cours d'un très-

grand nombre d'années , et qu'il dépendait de

conditions qu'il n'eût pas été au pouvoir de la

France de remplir. L'état actuel de Saint-Do-

mingue rend aujourd'hui sans objet l'examen de

ces questions.

Barthélémy entama la négociation sur les trois

propositions contenues dans ses instructions

Ij'espagne crut à cette époque qu'il était de son

intérêt de conserver la Louisiane, et, quoique

Santo-Domingo fût le plus ancien de ses établis-

sements en Amérique
,
quoique son ressort eccit

-

paix

,

de l'im

'! ' »

(1) Colberl de Torci. Négociations pour la succession d"K

pitgno.
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siastique et civil s'étendit sur les îles de Cul),i .,

(le Porto-Rico et ailleurs, elle se résolut à eu

f;iire cession.

Le directoire succéda à celte époque à la con-

vontiou nationale. Principalement attentif aux

altaires de l'Europe , il apprit avec une sorte

d'indifférence le sacrifice que l'Espagne consen-

tait à faire, tant pour la conservation de l'état de

paix, qu'à cause du désordre de ses finances et

(le l'impossibilité absolue de faire une résistance

proportionnée à ses dangers.

L'Angleterre au contraire, suivant les règles

(le sa politique accoutumée et conformément à

(les maximes dont l'expérience lui garantissait

la bonté , portait son attention sur toutes les

lies et sur toutes les parties du continent amé-

ricain. Un incident dont les détails méritent d'être

rapportés , fit assez voir qu'elle ne serait jamais

indifférente au sort de la Louisiane.

L'Eipagne, par le traité d'octobre 1795 , avait

cédé aux États-Unis ce qu'elle possédait à la

rive gauche du Mississipi , ne se réservant que

les Florides. Mais ensuite, étroitement alliée avec

la France, prévoyant une rupture prochaine

entre cette république et celle des Etats-Unis,

et craignant d'v être entraînée , elle avait re-

^retté ce sacrifice. Elle refusait, sous toutes sortes

[de prétextes, de procéder à la démarcation des

I

nouvelles limites et à l'évacuation d(^s pays codes.

,1 *\
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Le gouverneur espagnol retenait le poste

Natchez, qui, selon lui, était le seul rempart de

la Louisiane contre les troupes anglaises rassem-

blées à Québec , et contre les Indiens que le

gouvernement du Canada armait ou désarmait;!

son gré. Les américains du Rentucky et de Tc-

nessee ne lui semblaient pas moins à craindre,

En effet, les habitants des pays cédés, la plupart

américains ou anglais d'origine, murmuraient en

voyant leur nouveau gouvernement montrer si

peu d'empressement à entrer en possession. Ils

manifestaient une vive impatience de passer de

la domination arbitraire des Espagnols sous le

gouvernement libre des États-Unis , et ils exci-

taient les sauvages à se tenir prêts à la guerre.

C'est dans ces circonstances qu'on découvrit le

proje'; audacieux d'un homme considérable par

son rang et ses emplois dans les États-Unis.

M. Blount
,
gouverneur du territoire de Tenes-

see et commissaire des États-Unis auprès des In-

diens, avait acquis, pendant une longue résidence

dans ces contrées, une connaissance particulière

i\u pays et de ses habitants, et il y jouissait d'une

grande influence. Nommé ensuite membre du

sénat, lorsque ce territoire avait été admis comme

état dans l'union , ce sénateur remplissait ce^

fonctions en 1797, dernière année de la prési-

dence de Washington. Blount n'était pas digm

de la confiance dont ses concitovens lui avairiii
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donné un témoignage en {'(Mivnyant au congres.

Sesaffaires étaient fort dérangées , et il imagina de

les rétablir par un service signaléqu'il se proposait

(le rendre à l'Angleterro, alf>rs en guerre avor

TEspagne. Il forma le plan d'une invjisif)n de la

Louisiane par des forces envoyées du Canada.

Suivant ce projet, les troupes anglaises, embar-

quées secrètement sur les lacs, dans l'automne de

1797, auraient été mises à terre à l'extrémité mé-

ridionale du Micliigan. I^a rivière des l'Iinois est

peu éloignée de ce lieu de débarquement. Le

corps d'invasion , en la descendant jusqu'à son

embouchure dans le Mississipi , d-^vait trouver

partout les habitants prêts à le seconder. Il au-

rait, il est vrai, traversé en armes ime partie du

pays appartenant aux Etats-Unis; mais cette vio-

lation de leur territoire n'avait pas semblé h

Blount une circonstance de grande importance.

Les troupes arrivées au grand fleuve, y auraient

trouvé des provisions en abondance et des ba-

teaux en nombre suffisant, envoyés de l'Ohio par

les habitants mêmes du Kentuclty. Une navigation,

rapide les portait en peu de jours à la Nouvelle-

Orléans. Cette place n'avait qu'une faible garni-

sou espagnole, hors d'état de faire résistance. La

capitale une fois occupée , tout le pays était au

pouvoir des Anglais, et les Florides eussent été

soumises avec la même facilité.

Blount s'ouvrit d'abord à M. TJston , euvové
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anglais aux États-Unis. Ce ministre
,,
observateur

prudent des usages de la diplomatie , sans ac-

cueillir CCS confidences et sans les repousser,

laissa comprendre au sénateur qu'il fallait s'a-

dresser directement au Cabinet britannique, et

c'est ce que fit l'intrigant. Obligé de remettre ses

plans et ses mémoires à un agent intermédiaire,

il se trahit lui-même par le soin qu'il prit de re-

commander un grand secret , et par le mystère

qu'il mit à toutes ses démarches. Ses mémoires,

avant d'être envoyés à bord du vaisseau sur le-

quel son messager devait s'embarquer, tombèrent

entre les mains de l'armateur, qui crut de son

devoir de les remettre au président des États-

Unis ; c'était M. J. Adams qui venait de succéder

en cette qualité à Washington. Il les communiqii;i

au congrès qui les fit publier. L'envoyé Liston

assura formellement qu'il était étranger à ce iles-

sein , et les ministres américains déclarèrent dans

des actes publics « qu'il n é^ ut pas probable que

« les Anglais en eussent eu. connaissance. » Le dé-

lit commis par Blount n'était pas prévu par les

lois. Un comité de la chambre des représentants

proposa de le poursuivre pour crime de haute

crahison ; il ne fut cependant pas mis en juge-

ment, mais le sénat l'expulsa de son sein, non

pas seulement par le vote des deux tiers an

moins des meqibres présents, comme la consti-

tution l'exige, mais à l'unanimité. Ou ne connaît
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qu'un nv'ice exemple d'expulsion du sénat. Il n'y

en a pas ini seul dans la chambre des représen-

tants, depuis 1787, que la constitution des États-

Unis a été adoptée, jusqu'à ce jour.

Cette entreprise , quoiqu'avortée , ii'en fut

pas moins un avertissement pour l'Espagne. Ses

moyens de défense en Amérique n'étaient aucu-

nement proportionnés à la vaste étendue d'^s

domaines qu'elle y possédait, et la politique de

l'Angleterre n'était pas un mystère.

Les Louisianais croyaient leur pays à jamais

étranger aux mouvements de l'Europe, quand

les événements de la révolution française et ceux

qui troublaient les Antilles l'avaient rappelé à

l'attention des autorités éphémères
,
qui alors

gouvernaient la nouvelle république. Du comité

(le salut public, l'autorité était passée à un di-

rectoire encore plus incapable de njanier les

affaires d'un grand état. La guerre maritime entre

la France et la Ciande-Bretagne durait depuis

huit à neuf ans. Les Etats-Unis allaient y être

entraînés par un parti ami de l'Angleterre, mal-

gré tous leurs efforts pour garder une neutralité

dont ils tiraient d'immenses avantages. Mais la

France et l'Angleterre s'appliquaient avec une

égale ardeur à la rompre à leur profit , et comp-

taient chacune qu'en obtenant l'assistance de

ces états neutres
,,
leur propre commerce entre-

rait avec eux en partage des bénéfices. Le direc-
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loire, à force <rimprii(lences, rendit une riiplnro

inévitable. Il avait suivi une niarclie opposée a

la politique prévoyante qui, sans imposer aux

États-Unis des conditions inégales et oné-

reuses, avait dicté les traités de 1778. Le con-

grès, à la suite des provocations les plus offe«i-

santes, prit, en 1798, le parti de déclarer ces

traités dissous et rompus.

La France et les États- Unis étant séparés par

de grandes distances , les armées de terre ne

pouvaient s'atteindre , et il n'y eut même (pic

quelques rencontres à la mer. Les hostilités n'en

consistaient pas moins en ce que la guerre a de

j)lus injuste et de plus méprisable. C'étaient les

entreprises des corsaires sur ces navigateurs el

commerçants désarmés , incapables de se défen-

dre et dont la profession est , en faisant leurs

affaires , d'entretenir des liaisons innocentes et

paisibles avec tous les pays. La Louisiane avait

plutôt gagné que perdu à cet état de choses fa-

vorable au commerce interlope, et les gouver-

neurs espagnols eux-mêmes se prépaient volon-

tiers aux atteintes continuelles portées au régime

prohibitif. On en modérait aussi la rigueur dans

d'autres colonies espagnoles, et il eu résultait de

si grands avantages que le cabinet de Madrid fer-

mait les yeux sur les conséquences que pouvait

avoir ce relâchement dans les maximes de son

ancienne politique.

I
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A la paix de 1763, l'Espagne n'avait recouvre

1,1 llavaiu', conqu»He faite par l'Angleterre, qu'en

lui abandonnant les Florides en échange, (ùette

acquisition (Hait alors importante pour lesAn-

i,'lais , parce qu'elle couvrait la (iéorgie et les

autres colonies continentales encore soumises à

sa domination. L'Espagne s'en était de nouveau

rendue maîtresse pendant la guerre de l'indépen-

(laiice américaine, et l'Angleterre, à qui cette

|u)ssession avait paru si avantageuse auparavant,

la trouvait presque à charge depuis tpie les treize

colonies avaient cessé de lui appartenir. Elle eût

été ini sujet de mésintelligence entre les Etats-

l iiis et le gouvernement britannique. H en fit

(loue l'abandon à l'Espagne à la paix de 1783.

Mais en s'agrandissant ainsi cette puissance était

devenue attaquable sur un immense développe-

ment de cotes. Elle commençait aussi à prendre

(le l'ombrage île l'accroissement rapide des états

coidédérés. Les moyens de salut v* f'olfraient

(l'aucun côté , lorsqu'un événement inattendu

("liangea entièrement la face des affaires.

ÏjC directoire de la république française , au

milieu des difficultés sans nombre qu(î sou inqïé-

rilie avait accumulées sur lui , après s'être mis en

étal de guerre avec les Etals-Unis, avait entière-

mcut perdu de vue les colonies qui n-slaient

encore à la France. Cle gouvernement incapable

cl lâche fut, presque sans faire résistance, dé-
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pouillé (le son autorité par un général qui , a

de grandes qualités militaires, joignait la plupart

de colles qui constituent l'homme d'état. Jusqu'à

ce jour il est incontestableknent le premier parmi

les hommes illustres; on peut douter si la pos-

térité le placera parmi les grands hommes.

Bonaparte, en prenant la conduite suprême des

affaires , trouva celles de la politique et celles de

la guerre dans une extrême confusion. Cette si-

tuation ne l'étonna point et il crut pouvoir suf-

fire à tout. Ce fut en effet du sein do ce chaos

qu'il fit sortir et qu'il conduisit à une heureuse

fin les plus importantes négociations. Jeune en-

core et déjà célèbre par plus de victoires que

n'en ont remporté les plus fameux capitaines

dans une longue carrière, il songea à un autre

genre de gloire quand il se vit à la tête du gou-

vernement. Il ne considérait alors la paix que

c Dmme un moyen de donner au commerce, à la

navigation, à l'industrie de la France le plus grand

essor, et sa passion pour la guerre parut être pas-

sagèrement endormie. Les Anglais de leur côté ,

maîtres du commerce du monde, auraient voulu le

garder sans rivaux. Pour tout le reste, les deux

nations étaient disposées à un rapprochement sin-

cère.Également distinguées par des progrès inouïs

dans les sciences et les arts, poursuivant avec

un même zèle tout ce qui peut embellir et amé-

liorer la société , il semblait qu'il ne restât aux

!l^
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(Kmix gouvernements qu a ne point contrarier ces

bonnes dispositions. Les premières ouvertures

(le paix faites par la France furent cependant

d'abord écartées à Londres , où le seul fantôme

(l'une république française active et puissante

causait encore de l'effroi. jMais le cabinet de Ma-

drid rassuré par son ignorance même, devait être

plus disposé à négocier, et Bonaparte jugea l'oc-

casion favorable pour réaliser le projet dans le-

quel le directoire avait échoué.

La cession que la France avait faite de la Loui-

siane à l'Espagne en 1 763 , avait été considérée

dans toutes nos villes maritimes commerçantes,

comme impolitique et nuisible aux intérêts de

notre navigation ainsi qu'aux Antilles françaises

,

et on désirait assez généralement qu'il se pré-

sentât une occasion de recouvrer cette colonie.

Un des premiers soins de Bonaparte fut donc

de renouer avec la cour de Madrid une négocia-

tion à ce sujet. Alors il était encore loin de pen-

seur que des contributions imposées par la force

à l'Europe pussent tenir lieu de ces immenses

tributs qu'elle paye volontairement à l'industrie

et à la navigation des peuples commerçants.

La possession de la Louisiane lui semblait sur-

tout favorable au projet qu'il avait formé de

rendre la France prépondérante en Amérique.

Il liait à ses vues un autre dessein qu'il tenta de

réaliser depuis; c'était une ligue de toutes les

I
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rAnj^le terre , et il espérait pouvoir ainsi l'aire

t esser lempinî qu elle s'est arrogé sur les mers.

" La l'rance^ tlisait-il, ne peut s'accommotler dr

<t cette existence inerte, de cette trantpiillitésta-

v< tionnaiie dont rAlleniagne et l'Italie se coii-

« tentent. Les Anglais ré[)ondent avec dédain a

i< mes olfres de |)aix, ils ont protégé les noirs

'< rebelles de Saint-Uomingue jusqu'à les aflraii-

'.< cliir et les armer. Lli bien, je ferai de Saint-

« Domingue entier un vaste camp, et j'y aurai

«( moi-même une année toujours prèle à porter

i< la guerre dans leurs propres colonies. »

La rellexiou lui faisait bientôt abandonner ces

projets chimériques, et profilant avec une granilc

habileté de l'ascendant que lui donnaient la vic-

toire de.Marengo et les événements heureux

dont elle avait été suivie, il entama une négo-

ciation à Madrid , et il lui fut aisé de faire en-

tentlre au prince de la paix , ministre tout puis-

sant du Roi catholique, que la Louisiane rede-

venue française , serait un boulevard pour le

Mexique et un garant de la tranquillité du golfe.

Le i*""^ octobre 1800, un traité fut conclu à

Saint-lldephonse, et le troisième article est ainsi

conçu : « Sa majesté catholique promet et s'eii-

*< gage à l'étrocèder à la république française, six

u mois après l'exécution pleine et entière des con-

t< ditions et stipulations ci-dessus, relativement ;i
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«S. A. ï{. le duc (le Parme, la colonie ou |)i'«>-

.( viiice (le la Louisiane, avec la même (Henduo

« (ju'elKî a actuellement entre les mains de I'Ils-

H pa^ne , et (|u'elle avait lorsque la France la

« |)<iSS(!'dait , et telle t|u'elle doit (Hre depuis les

((traités passc's subséquemment entre l'Lspagne

«cl d'autres états. » Le traité de Madrid du 21

mars 1801 renouvelle ces dispositions, et l'ar-

licle i*^*" contient le détail des conditions au\-

(jnelles la cession fut laite. C'était spt'cialement :

((que le duc régnant de Parme, en dédommage-

K ment de ce duché et de ses dépendances , et

<( aussi à cause de la cession que le roi d'Espagne

« faisait de la Louisiane, serait rais en possession

K (le la Toscane , sous le nom de royaume d'Etru-

«rie. » Ces stipulations qui ne purent être exé-

cutées alors , devinrent ensuite la matière de

beaucoup de griefs de la part des Espagnols, et

la Louisia. resta quelque temps encore sous

leur domination.

L'Espagne, réunissant en 1763 la Louisiane à

ses vastes états d'Amérique, n'avait eu pour ob-

jet , ni d'étendre sa navigation , ni d'augmenter

ses trésors. Elle suivait encore cette ancienne po-

litique des nations barbares qui ne croyent leurs

frontières en sûreté que quand de vastes solitu-

des les séparent des peuples puissants. Le voi-

sinage de la France lui sendjlait moins à craindre

que celui des Etats-Unis.
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Les Anglais , les Américains cherchent les pays

tiéscrts pour s'y établir, et c'est par inie popula-

tion nombreuse que dans leurs colonies ils ont

pourvu à la défense de leurs frontières. Mais la

l'Yance était l'amie , l'alliée des Espagnols , et son

contact n'était pas dangereux, puisque malgré

des efforts continués pendant un siècle et demi,

elle n'avait pu faire prospérer une seule colonie

continentale.

L'Espagne, en consentant à la rétrocession,

y mit pour condition
,
qu'elle aurait la préférence

dans le cas où la France voudrait rétrocéder à

son tour. On verra dans la suite les embarras

qui résultèrent de celte stipulation.

Tandis que ces choses se passaient en Europe,

la politique intérieure et extérieure des États-

Unis venait d'éprouver un grand changement,

et il eut tant d'influence sur le sort de la Loui-

siane , qu'il est nécessaire d'en faire connaître les

])nncipales circonstances.

Dès le temps de la présidence de Washington,

deux systèmes de gouvernement avaient divisé

les hommes d'état les plus distingués parmi les

Américains : les uns, partisans outrés des prin-

cipes de la démocratie , auraient voulu , en res-

treignant les pouvoirs du gouvernement supé-

rieur, fortifier l'autorité de chacun des treize

états , de toute celle qu'ils auraient enlevée à la

confédération générale. Ce parti, appelé repu

1*1'^
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hlicain ou démocrate , comptait dans ses rancis

les hommes les plus capables. L'autre parti avait

Washington pour chef, et ne pouvait en avoir

iiii plus vertueux et plus digne rie confiance. Ce
grand homme se retira, après une présidence de

liiiit années. 11 eut pour successeur M. J. Adams,

liomme qui, peut-être trop persuadé de sa grande

supériorité, avait fini par en persuader beaucoup

(raulrcs. Mais parvenu à la présidence des États-

Unis, il ne justifia entièrement ni sa propre

confiance , ni celle du parti qui l'avait porté si

haut. Il professait une grande admiration pour

le gouvernement britannique ; on a même pré-

tendu qu'il aurait vu sans en être alarmé la pré-

sidence des Etals-Unis transmise à vie au même
président. Il ne dissimulait pas davantage son

éloignement pour la nation française et le peu

de cas qu'il faisait de son gouvernement. Le

peuple américain cependant était loin de parta-

ger ses opinions. Une sorte d'instinct l'entraînait

vers les doctrines et les principes que la révolu-

tion française avait adoptés , et dont la ferveur

n'était pas encore ralentie.

C'est cette division entre les gouvernants et

les peuples gouvernés qui perdit le parti d'Adams.

Les fédéralistes, abusant du pouvoir pour éloi-

gner les républicains de toutes les affaires, fu-

rent, après ime régence de quelques années,

(iécrétlités dans la plupart des États de l'Union

,
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et leurs ettorts ne purent faire réélire jNI. John

Adams à une seconde période de présidence.

M. Jefferson, le citoyeu le pins distingué dans

le parti républicain, lui succéda, et les affaires

changèrent aussitôt de face.

M. Adams, malgré lui-même peut-être, mais

cédant à l'opinion générale , avait entamé des ne

gociations avec le directoire. Elles acquirent plus

de consistance, lorsque Bonaparte eut pris 1rs

ré:v3s du gouvernement. Cette négociation et

celle de Madrid furent terminées en même temps,

La convention avec les Etats-Unis fut signée ti

Paris le 3o septembre 1 800 , et le traité avec

l'Espague le fut à Sai.ut-lldeplionse le lendemain

,

i'^'" octobre.

La guerre avec l'Angleterre durait encore. La

cession de la liOuisiane faite par l'Espagne à la

France par Je traité de Saint-lldephonse, ne fiif

point encore rendue publique , et Bonaparte se

garda bien de la divulguer par ime prise de [)Os-

session.

La paix maritime était pour la France la pre-

mière condition d'une jouissance non contestée

de cette acquisition ; mais il eût été embarrassant

pour elle, en traitant de la paix avec l'Angleterre,

de lui demander son consentement ou même une

reconnaissance tacite ; la négociation en aurait

été entravée, et peut-être elle eût été rompue.

On ne peut douter que la Louisiane n'eût été

m
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Mttaqiiée par les Anglais et l'acilement conquis;

SI ,
pendant la guerre , ils eussent été informés

qu'elle était redeveniie française. Dans de telles

circonstances le secret était le plus sage parti que

la prudence piit conseiller au cabinet des Tui-

leries qui venait de se former.

L'Angleterre s'était vue eu effet dans la né-

cessité de prêter l'oreille à de nouvelles propo-

sitions de paix. Toutes les puissances s'empres-

saient de traiter avec Bonaparte , et les pacifica-

tions s'étaient succédé rapidement. Après avoir

eu de nombreux alliés, la Grande-Bretagne était

à la veille d'un entier isolement. On entama

donc une négociation, dont le siège s'établit à

Londres. Toutes les difficultés furent bientôt

;i|)lanies , et des préliminaires furent signés le

j^' octobre 1801 ,un an après le traité de Saint-

Iklephonse.

Le premier consul regardait alors la cessation

(le la guerre comme le plus sûr moyen d'affermir

son autorité. Ceux qui observèrent de plus près

sa conduite et entendirent ses discours, l'auraient

cru animé d'intentions réellement pacifiques, si

en même temps les conditions qu'il mettait à la

paix définitive n'eussent été directement oppo-

sées aux maximes de la puissance avec laquelle

il venait iïv.u sigiier les préliminaires. Il voulait

une réciprocité entière et des tarifs égaux en ma-

tit>re de conunerre. Il rappelait aux j)otiplrs de

:t:'
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l'Europe que le nouveau droit maritime dont

l'Angleterre prétendait dicter les articles, n'était

qu'un abus de la force , et que toutes les antres

puissances devaient s'unir pour en empêcher

l'exercice. Il avait rehaussé leui courage par son

propre exemple, et il espérait pouvoir ranimer

cette ligue honorablement formée sous Louis XYl

pour la libre navigation des neutres, et si mal-

heureusement dissipée avant d'avoir acquis sa

consistance. Disposé à faire une paix sincère , il

n'en était pas moins persuadé de la nécessité

d'user contre l'Angleterre elle-même des moyens

ppr lesquels cette puissance entend soutenir sa

suprématie sur les mers. Dans cet état de fai-

blr jse où sont tombés tous les peuples que la

navigation enrichissait auparavant, il était per-

suadé qu'en cas de nouvelles agressions , ils de

vaient s'accorder pour fermer aux vaisseaux an-

glais les ports du continent. C'est dans ces vues,

encore mal développées
,
qu'il demandait que le

traité assurât une navigation libre à tous les pa-

villons; que les forces navales des puissances

maritimes fussent à la paix réduites à ce qu'exi-

ge la protection des côtes et des provinces que

baigne la mer. Il voulait que leur destination

,

hors le temps de guerre , fût bornée à détruire

les repaires et l'engeance des pirates , à cultiver

la science navale plus utilement que ne peuvent

le faire des navie^ateurs marchands, et enfin a
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donner au commerce rassistancc qui peut lui être

nécessaire dans les circonstances difficiles.

Il y eut six mois d'intervalle entre les préli-

minaires et la paix d'Amiens
,
qui fut signée le

2^ mars 1802. Cette lenteur contrariait l'impa-

tience publique à Londres, où déjà des murmu-

res s'étaient fait entendre. Cependant ces six

mois avaient suffi pour apporter un grand chan-

gement dans la situation des affaires.

Un homme d'un génie élevé , d'un caractère

absolu et tranchant, trop jeune pour avoir ré-

fléchi sur les droits des autres nations et sur le

danger de blesser leur indépendance, était sans

cesse entraîné à ne rien omettre de ce qui pou-

vait augmenter sa propre gloire et rendre puis-

sante et redoutée la nation dont il avait entre-

pris de diriger les destinées.

Les premiers actes de son gouvernement à la

suite de ce traité, furent cependant d'un au-

gure favorable pour la durée de la paix. L'am-

nistie générale pour fait d'émigration , fut comme
un premier gage de sa sincérité (i). Des classes

nombreuses de Français fugitifs, bannis et mal-

heureux, furent peu à peu rappelées dans la

patrie commune, malgré tant de lois menaçantes

et barbares. Le besoin de relever les autels se

j) Vingt avril 1802.
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faisait sentir, et on y procédait sans intolérance

comme sans fanatisme. Des lois sages fnrent pro-

clamées et des traités de paix concins avec di-

verses puissances. Dans cette même année, 1802,

les finances de la France furent mises dans un

état plus florissant qu'on ne les avait vues

à aucune autre époque, et qu'elles qe furent

vues ensuite.

Cette prospérité n'était point due à ces tributs

étrangers qui depuis donnèrent au trésor une

opulence passagère, source de haine et de re-

présailles. On avait désarmé : loin de craindre

de nouveaux impôts, on s'attendait à l'allége-

ment des anciens et on comptait sur la durer

de la paix, condition nécessaire du rétablisse-

ment de l'ordre.

T^a France trouvait dans la paix tous les avan-

tages auxquels, depuis Ijng-temps, elle avait as-

piré; c'était, dans ses provinces du Nord, une

frontière conforme aux grandes divisions que

trace la nature, et qui, depuis des siècles, était

le but de son ambition; c'était pour son com-

merce et sa navigation les plus justes espérances,

si la possession de la Louisiane et la soumis-

sion de Saint-Domingue, agrandie de toute la

partie qui avait appartenu à l'Espagne, lui eus-

sent fait reprendre son rang parmi les puis-

sances maritimes et les états commerçants.

I.a république, dans ces circonstances non-

iM
'
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voiles, et sous un gouvernement sage et paci-

fique, pouvait, sans donner ombrage à ses voi-

sins, atteindre un assez haut degré de prospérité.

La paix, vivement désirée en Angleterre pendant

les derniers temps de la guerre, y avait fait ac-

cueillir les préliminaires avec cette joie et cet

enthousiasme qui sont l'expression de l'assenti-

ment des peuples.

Mais ces sentiments de bienveillance ne furent

pas de longue durée. On ne tarda pas à s'aper-

cevoir que le génie de Bonaparte, si vigilant, si

propre à concevoir et agir pendant la guerre,

ne se résignerait pas pour long-temps au repos

de la paix. Bientôt on le vit diriger son activité

vers le commerce extérieur, et se porter avec

ardeur vers la navigation et les colonies, qui

,

avant la révolution, assuraient à la France des

avantages que la paix ne lui avait pas fait recou-

vrer. Alors cette ambitior, toute légitime qu'elle

était, éveilla dans 1<î gouvernement anglais ces

méfiances et ces craintes dont ne peuvent s'af-

franchir les ministres effectivement responsables.

Ce fut dans l'intervalle qui s'écoula entre les

préliminaires et la paix définitive, que le consul

se fit reconnaître président de la république ita-

lienne. Le ministère anglais ne crut pas devoir,

pour cette cause, rompre les négociations, et il

s'abstint même de faire des observations sur un

acte aussi extraordinaire.
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Bonaparte avait été nornîné, dès 1799, pre-

mier consul pour dix ans. Le 8 mai 1802, nu

sénalus-consulte ajouta dix années aux pre-

mières. Trois mois après, il fut nommé à vie,

avec le droit de désij^ner son successeur. L'Eu-

rope s'étonnait de ces nouveautés, Cjuand d'.ui-

tres sénatus-consultes répandirent des alarmes

encore plus vives. Ces actes, d'une espèce nou-

velle dans le droit public de l'Europe , réunirent

successivement à la France diverses contrées,

sans autre motif que le droit de convenance, el

le premit ^ consul dédaignait même d'entrer en

explication sur ces entreprises hardies. C'est du

parlement d'Angleterre que sa fierté reçut la prc

mière leçon.

Les opinions peuvent se manifester dans c(s

assemblées avec une publicité qui, si elle ost

quelquefois indiscrète, a l'avantage inestimabli'

de tenir les gouvernements sans cesse en gardi

contre leurs propres fautes; de leur faire connaîtr;

les désirs et les sentiments des peuples ; de leiii

apprendre tout ce qui se rapporte au bien du

pays; et de les éclairer sur ses véritables inté-

rêts. La vérité ainsi rendue publique profite ii

tous , et souvent même les censures dont le>

ministres se montrent le plus offensés, sont celle>

dont en secret ils espèrent tirer le plus de pro-

fit : c'est ce qui arriva dans cette conjoncture.

Les sessions du parlement, des années 1802
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et i8o3, furent remarquables d'abord par Tba-

bileté de ceux qui attaquèrent les conditions de

la paix (i) et de ceux qui la défendirent, et, plus

tard, par l'accord de tous les partis dans les dis-

jKisitions nécessaires pour recoMimeucer la gu(»rre.

Nous ne rapporterons de ces discussions que ce

qui est relatif à la Louisiane, et aux intérêts de

la France et de l'Anpleterre en Ainéri(|ue.

L'adresse de la chambre des communes , à

l'ouverture de la session de mai i8ocè, contenait

ces paroles remarquables : « La chambre compte

« sur la sollicitude de Votre Majesté pour em-

« pécher toute usurpation de nos richesses, de

«notre grandeur et de notre puissance navale. «

Les premiers débats n'eurent rien cependant

quiannonçàtunerupture prochaine. Des hommes
d'(';tat distingués approuvaient la pacification. Ils

croyaient qu'il est d'une mauvaise politique de

tenir une nation rivale dans un état d'infériorité

et dans l'impuissance de déployer les moyens de

prospérité dont elle est redevable à son génie,

ou qu'elle tient de la nature; qu'il ny a point de

réconciliation sincère s'il n'y a une utilité réci-

proque, et que c'est ainsi que la générosité pro-

fite à ceux mêmes qui l'exercent. «Souffrons, di-

" saient ces hommes, souffrons que les Français

1
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[j) Signée le 27 mars 180?,.
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« aient à cœur la gloire et le bonlieiir de leur

« pays, ainsi ([ue nous désirons la gloire et le

« bonheur du notre. La France n'a obtenu par la

« paix que des avantages propres à sa situation;

« ils seront les plus sûrs garants de sa tranquillité,

« de sa nîodération au-dehors , et le gage du cou-

rt tentement et du repos des peuples au dedans. «

C'est vers le même temps que le projet de re-

conquérir Saint-Domingue fut mieux connu ; il

contribua puissamment à réveiller la jalousie que,

si souvent, nos prospérités avaient inspirée à l'An-

gleterre. « Cette expédition, dit un orateur en

« s'adressant à la chambre dt^s communes, est

M formidable, et l'archipel de l'Amérique n'en vit

« jamais de pareille. Elle semble menacer Tous-

« saint-Louverture ; mais nous verrons peut-être

« les Françair» tourner les régiments noirs de ce

« chef ve;s la conquête de la Jamaïque. » Le

chancelier de l'Échiquier ne prévoyant que trop

aisément l'avenir, répondit : « Cette expédition

« devrait être pour nous un sujet de tranquillité

« plutôt que d'alarme ; car l'usurpation de l'an-

« torité par les noirs est un événement vraiment

« à redouter, et qui compromet la sûreté et le

« repos de nos colonies occidentales. »

Plusieurs articles du traité donnèrent lieu a

des discussions plus vives, et les ministres, dont

la dernière paix était l'ouvrage, furent défendus

par leurs propres amis avec si peu de chaleur.
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r|iio dès-lors on se permit une imputation trop

i;rave pour qu'elle puisse être lépfèrement ac-

l'iieillie. On condamna la facilité avec laquell»'

le général Cornwallis , homme de guerre es-

timé , mais nouveau dans les négociations

,

avait acquiescé, à Amiens, à plusieurs demandes

(le la France. C'était, disais -on, ime preuve

(ju'on n'avait voulu que gagner du temps.

Ces détracteurs de la |)aix n'étaient pas aussi

nombreux, mais ils étaient plus bruyants que

ses partisans : ils voulaient établir, comme un

point de droit public, qu'aucun changement de

domination, aucune accession de territoire ne

doit avoir lieu, soit en Europe, soit même en

Amérique, sans l'acquiescement de l'Angleterre.

l>éjà trente ans auparavant, et tandis que la

(Grande-Bretagne étendait sa domination sur les

plus belles parties de l'Asie, sans qu'aucune puis-

sance eût songé à lui demander compte de ses

eonquétes, on avait vu sa jalousie portée jus-

(ju'à vouloir faire la guerre à la France et à l'Es-

|)agne, pour empêcher cette dernière puissance

tl'occuper quelques îles entièrement désertes au

voisinage du détroit de Magellan.

L'opposition blâmait lord Cornwallis de n'a-

voir pas exprimé une clause usitée , suivant la

quelle tous les traités antérieurs étaient mainte-

luis et confirmés, en tant (pi'ils n'étaient pas

eoiitraires au dernier. Celte onnssion, disait-on.
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esl une valiiiation itidiiectc île rabandui. fait [an

l'Espagne à la France de la moitié de Tile Saint-

Domingue, par le traité de Bàle. Le silence du

traité d'yVmiens est comme une confirmation do

la réunion de la Belgique à la France; réunion

bien menaçante pour l'Angleterre
,
puisque its

rivages de cette province sont en face de la Ta-

mise, et pour ainsi dire vis-à-vis de Londres

même. En un mot, ne point rappeler les anciens

traités, et notamment celui d'Llrecht, celui de

Fontainebleau , c'est mettre en question les droits

de l'Angleterre sur l'Acadie, le Canada et l'Ile-

Royale. Ainsi les Anglais réclamaient alors les

stipulations convenues à Utrecht , et peu d'an-

nées après ils tinrent pour abrogées celles du

même traité qui avaient consacré les droits de

la neutralité. Les clameurs, au sujet de la cession

de la Louisiane à la France, étaient encore plus

vives. « Elle blessait essentiellement, disait-on,

« les intérêts de l'Angleterre. Les ports que la

« France allait avoir à sa disposition facilite-

« raient ses stations navales, et multiplieraient les

« dangers des colonies anglaises en cas de guerre.

« Le Canada, limitrophe de la Louisiane septen-

« trionale, serait bientôt exposé aux entreprises

« des Français, lis finiraient par prendre sur les

« Etals-Unis un ascendant, qui entraînerait tôt

« ou tard ces républiques dans une alliance con-

« tre la grandeur navale de l'Angleterre et la su-

'm
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., |)t'riorilé de son pavillon. La Nouvelle-Orléans

,. était la clef du Mexique; les deux Amériques

,( (levaient s'alarmer d'un cliangement qui me-

» iiaçait surtout les royaumes d'Espagne dans ce

(( grand continent; et le cabinet de Madrid n'a-

c( vait pu donner son consentement au traité de

(( cession qu'en obéissant à la force. S'il eût été

» connu des chambres qiand les préliminaires

« leur furent communiqués, elles se fussent ar-

« létées avant de les approuver. Mais les minis-

' très eux-mêmes l'avaient connu avant de signer

.( le traité définitif, et ils sont inexcusables de

« ne l'avoir pas considéré comme un obstacle à

« la pacification. »

Lord Hawkesbury crut devoir donner des ex-

plications, et sa réponse mérite d'être rappor-

tée. « Pour juger de la valeur de la Louisiane

« entre les mains des Français, dit-il, rappelons-

« nous que déjà ils l'ont possédée long -temps

« sans pouvoir la faire prospérer ; et cependant

,

« à la même époque, ils avaient tiré un très-grand

« parti de leurs colonies insulaires. A l'égard dcis

« États-Unis, ce changement ne les expose à au-

'( cun danger. J'ai une trop haute idée de leur

•'pouvoir et de leurs ressources, pour que ce

ti voisinage me semble alarmant pour eux. Si ce-

«' pendant il en était autrer^ent, leurs alarmes

« ne pourraient que les conduire à s'unir plus

' étroitement avec nous, n
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Ce ininislir til même eiiteiidre ces autres pa-

roles, si étranges dans la bouche d'un homnru'

d'état : « Nous n'avons voulu faire qu'un essai

« de la paix (i). » Lord Hawkesbury s'exprimait

ainsi immédiatement après la signature d'un

traité, dont on s'était promis réciproquement

d'exécuter tous les articles sincèrement et de

bonne foi. De telles paroles échappent quelque-

fois à un orateur qui, voulant plaire ou persua-

der, oublie qu'elles retentiront ailleurs que dans

la chambre à laquelle il s'adresse.

Cependant , l'explosion du mécontentement

public en Angleterre ne permit pas au premier

consul de se faire long-temps illusion. Il put,

dès-lors, juger de l'effet que produirait la con-

naissance du dessein qu'il avait d'assurer à la

France des prospérités commerciales en Améri-

que, et de lui créer de grands intérêts maritimes.

Les pacifications qu'il dictait à la suite de ses

victoires le laissaient seul redoutable en Europe,

et il était maître de les exécuter à son gré, tan-

dis qu'il pouvait prescrire une obéissance pour

ainsi dire muette aux autres puissances ; cette

situation forcée ne pouvait avoir de durée qu'au-

tant qu'elles seraient hors d'état de la changer.

Mais Napoléon
,
qui ne prévoyait pas alors un

retour prochain de la guerre, entraîné au con-

(i) An expérimental peacc.

,.;i
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traire par son caractère vers les résolutions promp-

tes et décisives, crut devob procéder sans délai

à l'exécution du plan qu'il avait formé. Il con-

sistait à soumettre d'abord la colonie rebelle, en

y faisant passer des forces si considérables qu'il

fut autorisé à regarder le succès comme infail-

lible. Après la réduction des révoltés, une par-

tie de l'armée devait être transportée à la Loui-

siane.

Les événements dont Saint-Domingue fut

alors le sanglant théâtre, sont étroitement liés à

l'histoire du traité de cession. Nous anticiperons

donc sur la suite du récit principal, et nous di-

rons sommairement quelle fut l'issue de l'entre-

prise qui avait pour objet le rétablissement de

la domination française dans cette île.

A la fin du dernier siècle et après d'affreuses

catastrophes , fruits d'un affranchissement im-

prudemment proclamé, l'ordre avait commencé

à se rétablir dans cette belle colonie. Mais bien-

tôt l'ambition avait armé un homme de couleur

et un noir, et la rivalité de ces deux hommes

avait rallumé une guerre civile que la métropole

n'avait point excitée, mais qu'elle vit peut-être

sans mécontentement.

Les deux factions et les deux chefs professaient

à l'envi leur attachement à la France, et il était

difficile de ne pas y croire; car les uns et les

autres avaient également contribué à l'expulsion
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des Anglais. Mais les caractères de leur tidélilo

se ressentaient de la différence de leurs castes.

Rigaud, mulâtre libre de race, avait voulu, en

remettant la colonie à la France, maintenir l'es-

clavage et conserver à son parti les habitations

conquises sur les blancs, ou émigrés, ou alliés

de nos ennemis. Il joignait à une capacité remar-

quable l'avantage d'une éducation soignée. 11

s'était fait chef de tous les gens de couleur nés

libres ou affranchis avant la révolution. Ces hom-

mes, la plupart propriétaires de noirs, refusaient

d'obéir aux lois de la convention, qui, en pro-

clamant l'abolition de l'esclavage, ne leur lais-

saient qu'une terre sans valeur, et ils ne conce-

vaient pas qu'elle pût être cultivée autrement que

par les bras des esclaves. La liberté leur sem-

blait d'ailleurs bien moins précieuse depuis que

la multitude était admise à en jouir comme eux.

Ce che*' commandait dans le sud de l'île une ar-

mée composée d'environ six mille hommes mu-

lâtres et noirs, et de quelques blancs. Cette troupe

lui était fort attachée; mais une haine, tantôt

publique et déclarée, tantôt secrète et dissimu-

lée, divisait ces mulâtres et ces noirs, encore

que sous son commandement ils suivissent les

mêmes drapeaux.

Toussaint-Louverture, noir et autrefois es-

clave, commandait au Cap et dans toutes los con-

trées du nord et du centre de la colonie. Il avait
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rappelé les anciens propriétaires émigrés, les

avait protégés et leur avait rendu leurs terres

,

en exceptant seulement de la restitution quelques

habitations envahies par ses amis et par lui-

même. Mais il ne s'était montré généreux que

dans les temps de tranquillité. Bien différent dans

la guerre, et persuadé qu'il faut la faire sans mi-

séricorde lorsqu'une fois l'épée est tirée, il pous-

sait ses succès sans donner relâche à son adver-

saire, et, s'il éprouvait un revers, il croyait le

venger par le pillage et l'incendie. Ses ennemis

l'ont accusé d'hypocrisie et cle dissimulation. Il

fut, ont-ils dit, froidement cruel , et l'extermi-

nation des blancs entrait dans le plan qu'il avait

formé pour rendre la colonie indépendante. Ses

partisans en ont fait un héros et un homme
d'état.

On peut juger Toussaint plus impartialement

d'après sa vie. Forcé dans son enfance à l'obéis-

sance d'un esclave, des événements imprévus \v.

rendirent soudainement l'égal des blancs, et il

le fut sans embarras, sans arrogance. Il oublia

complètement ce qu'il avait souffert dans sa

première condition , 2t on le vit généreux, même
à l'égard de plusieurs dont il avait eu à se plain-

dre. Son activité et sa force étaient prodigieu-

ses, et il se transportait, suivant la nécessité des

circonstances, dune extrémité de la colonie à

l'autre avec une promptitude extraordinaire. Yi-
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gilant, sobre et tem^jérant , il quittait la lal)li'

et renonçait à tout délassement aussitôt qu'une

affaire demandait son attention. Juge intègre

,

sans science et sans étude
;
général habile le jour

où il cessa d'être simple soldat, il était cher à

so)i armée, et les nègres obéissaient avec une

sorte d'orgueil à un homme de leur couleur qu'ils

croyaient supérieur, ou au moins égal à l'homme

le plus distingué de l'espèce blanche.

Il a>"îit compris qu'une société sans travail et

sans industrie tombe bientôt dans un état de

barbarie, et il avait ranimé l'agriculture par des

règlements qui avaient eu les plus heureux ef-

fets. Les produits privilégiés, aliment précieux

d'un commerce florissant, étaient devenus pres-

que aussi abondants qu'autrefois ; mais leur des-

tination étaitbien changée. Les habitations étaient

séquestrées, et la plus grande partie des reve-

nus étaient versés dans les caisses de la colonie

au lieu d'être envoyés en France. Toussaint et son

gouvernement ont donc disposé d'une richesse

immense , et c'est ce qui l'a fait croire posses-

seur d'un grand trésor caché. Rien n'autorise

suffisamment cette conjecture. Il exigeait du tra-

vail, non pour thésauriser, mais parce qu'il est

une des conditions de l'état social. « J'entends,

« disait-il souvent, unir la liberté et le travail. »

(le fut là le but de toutes ses actions. Aussitôt

qu'il le vit compromis, cet homme, dont Tame
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n'avait pis été sans élévation, devint soupçon-

neux et implacable. Il vit sans pitié couler le sang

(le quiconque l'ut convaincu d'avoir mis en dan-

ger cette liberté qui lui était si chère, pour lui

et pour tous ceux de sa couleur, et il cessa de

traiter les affaires avec la franchise et la bonne
foi qui aplanissent toutes les difficultés. A l'en-

tendre, ce fut le salut des noirs, ce fut son pro-

pre salut qui l'obligea d'opposer l'astuce à la

perfidie; et les intelligences secrètes qu'il eut

avec les émissaires du gouvernement de la Ja-

maïque, furent nécessitées par l'état où se trou-

vait Saint-Domingue quand il en fut reconnu le

maître.

Son armée était composée, en 1800, d'envi-

ron douze mille noirs. La guerre entre les hom-

mes que la couleur de la peau distingue les uns

des autres, est toujours terrible, parce qu'ils

finissent par se croire de deux espèces différen-

tes; et si un mulâtre et un noir se rencontraient,

chacun voyait un ennemi. Les moindres hostili-

tés avaient donc un caractère d'extermination à

peine connu parmi les sauvages. La trahison et

les attentats secrets avaient détruit dans cette

colonie, encore plus de créatures humaines que

les combats. Rigaud, trop faible contre des adver-

saires infiniment supérieurs en nombre, avait cru

devoir abandonner une partie inégale, et s'était

réfugié en France. Toussaint fit une constitu-

1
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tion pour la colonie; il l'envoya au premier con-

sul qui en eut un vif mécontentement, et dé-

clara qu'elle ne s'exécuterait jamais.

ïel était l'état des affaires quand Bonaparte,

sur la foi des préliminaires de Londres et près

de conclure la paix définitive, conçut le dessein

d'envoyer à la colonie une flotte et une armée

de débarquement sous le commandement du gé-

néral Leclerc, son beau-frère. Dix-huit mille

hommes de troupes furent d'abord embarqués

sur trente vaisseaux de ligne; car on avait craint,

en frétant des navires de transport, de donner

trop d'éclat à une expédition qu'on voulait tenir

secrète. Elle fut cej endant bien connue à Saint-

Domingue, et les Anglais ne négligèrent pas d'en

avertir les mulâtres et les noirs.

Les soupçons et la jalousie sont l'état ordinaire

des cabinets entre eux, et au moment même où

ils se donnent des témoignages d'une entière

confiance, ils craignent, non-seulement les per-

fidies probables, mais encore toutes celles qui

sont possibles. Quoique le premier consul ne fût

que depuis peu de temps à la tète des affaires,

on croyait le connaître, et on ne comptait pas

assez sur sa probité politique pour qu'une sim-

ple déclaration rassurât sur ses intentions véri-

tables.

D'autres forces de terre et de mer furent suc-

cessivement envoyées. Il v avait ^ni une émula-

^^.
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j)Our être de cette expédition. Habitués à la gloi-

re, compagne des grands succès, ils n'avaient

pressenti aucun des dangers auxquels sont ex-

posés ceux qui vont affronter le soleil, et même
l'air de la rmit entre les tropiques. On avait re-

gardé comme une haute faveur d'être de l'ex-

pédition, et le nombre des généraux et des of-

ficiers, comparé à celui des soldats, surpassait

de beaucoup les proportions ordinaires. Une
partie de ces forces était composée d'Espagnols

et d'Allemands : on y comptait aussi des Polo-

nais. Ces légions, qu'on avait tirées de leur pays

pour concourirauxgrands événements qui avaient

changé la face de l'Europe, étaient devenues em-

barrassantes en France dans le nouvel état de

paix. On imagina de les envoyer à Saint-Domin-

gue. Ainsi ces soldats , dont plusieurs étaient à

peine affranchis de la servitude, furent destinés

à remettre dans les liens de l'esclavage des Afri-

cains avec lesquels ils n'avaient rien à démêler.

Les troupes françaises débarquèrent le 3 fé-

vrier 1802. A l'arrivée de ces forces, le général

noir Christophe mit le feu au Cap-Français, et

cette belle ville fut en partie consumée. Les noirs

se firent une loi de dévaster, de ruiner leur pro-

pre pays, de brûler les habitations, pour pri-

ver l'ennemi des ressources qu'il y aurait trou-

vées. Ces fureurs et ces incendies n'ainioncerent

1
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que trop les malheurs qui suivirent. On vit dès

les commencements les européens, vainqueurs

des noirs dans un grand nombre d'actions, vain-

cus par !e climat, et c'est ainsi que les succès

étaient balancés. Déjà il ne s'agissait plus de ré-

bellion : c'était ce qui, entre deux peuples in-

dépendants, est appelé la guerre.

Un grand changement avait suivi l'abolition

de l'esclavage. Pendant un siècle et demi une

terreur habituelle avait tenu les noirs dans lu

plus abjecte soumission envers leurs maîtres. Us

avaient alors une telle idée de la supériorité do

l'espèce blanche
,
que dans les bois les plus épais

et les plus solitaires , la vue d'un blanc eût suffi

pour frapper vingt noirs d'épouvante. Ce pou-

voir presque surnaturel , évanoui à la proclama-

tion de la liberté , s'était tout-à-coup renouvelé

à l'arrivée d'une armée nombreuse de troupes

blanches , et pendant quelque temps il ne fallait

qu'une simple patrouille pour mettre en fuite un

bataillon de noirs. Quelques-uns cependant ré-

sistèrent avec succès ; et alors presque toutes les

rencontres devinrent des combats. Ces blancs

redoutés si long-temps comme des êtres d'une

espèce supérieure , ne furent plus que des enne-

mis ordinaires quand les nègres eurent reconnu

qu'il était si facile de les faire prisonniers ou dr

leur donner la mort. Ils se rassurèrent de jour

en jour, et bientôt, partout où les Français étaient

\iï^
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en petit nombre, on avait pour mot do rallie-

ment : «tuons nos oppresseurs. » Les mulâtres et

les nègres libres exerçaient d'atroces vengeances

sur les blancs; ils étaient à leur tour précipités

par centaines dans la haute mer, et la vue de

leurs cadavres rejettes par les flots sur le rivage,

poussait cette race infortunée à d'horribles repré-

sailles. Là où ils ne pouvaient massacrer, ils iii-

ceiuliaient.

Leclerc commit encore plus de fautes dans sa

conduite politique que comme général d'armée.

On doute cependant si ces fautes ne doivent être

imputées qu'à lui. On avait voulu de Paris gou-

verner toutes ses opérations. Ses instructions

patentes portaient qu'il se servirait de l'influence

(les anciens libres pour ramener toute la popu-

lalion nouvellement affranchie à un état moyen

qu'on voulait assimiler à la servitude de la Glèbe.

Il avait aussi été autorisé à faire espérer que les

propriétés seraient bientôt rendues aux anciens

possesseurs. Il le proclama , et ses actions pu-

bliques furent d'abord conformes à ces procla-

mations; elles ne satisfaisaient complètement au-

cun parti.

jNIais un autre dessein dont le premier consul

lui avait confié le secret, consistait à convertir

les propriétés d'émigrés eu bénéfices militaires,

or à dédommager par ces richesses usurpées, les

Ç'-néraux et officiers à qui la paix d'Amiens avait

I. i4
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rcriné (Ml Europe lii carrière de la gloire et de hi

fortune. On est l'oiulé à croire (jue plusieurs

(l'entreux n'eussent pas voulu profiter de celle

spoliation; elle eut d'ailleurs été d'une exécu-

tion difficile. Les nègres, quoique déjà ramenés

au travail par Toussaint et par ses lieutenants,

eussent résisté à des maîtres nouveaux qui n'au-

raient eu sur eux que le droit de conquête. Ce-

lui de propriété, résultant d'un prix d'acquisition,

était consacré par tant de siècles que l'esclave

même avait fini par le croire respectable. On avait

averti le premier consul , mais sans le convain-

cre
,
que s'il était un moyen de rétablir la dis-

cipllMC et même l'esclavage , c'était de rappeler

sur leurs habitations les maîtres auxquels les

noirsavaient si long-temps appartenu. A leur vue

l'habitude, la crainte, raffection, cette conscience

dégradée qui, dans une condition abjecte avilit

l'homme à ses propres regards , eussent rendu

l'obéissance plus facile.

Leclerc entama l'exécution de l'injuste projet

d'une distribution de terres à quelques officiers,

fl fut presque aussitôt forcé d'y renoncer, parce

qu'il n'eut qu'une possession courte et précaire

des différentes parties de la colonie. 11 eut re-

cours à d'autres expédients. Mais toujours, au

lieu de se résigner à des concessions sincères,

ou prodiguait des promesses fallacieuses ; on

montrait tantôt de la modération, tantôt des
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On avait persuadé au premier consul ([uc si

Rigaud relouniail à Saiut-l)on)ingue, sa présence?

ferait éclater une scission CFitre les nndâtrcs et les

noirs, et que suivant la maxime vulgaire, cette

division accroîtrait l'autorité du gouvernement

Iraiiçais. Il fut donc envoyé pour servir sous le

général en chef; mais cpiand il partit de France,

on ignorait le cliangement survenu dans les dis-

positions de Leclerc et de ses conseillers envers

les mulâtres. Cette caste, qu'on avait feint d'abord

(le vouloir employer comme auxiliaire , était

devenue l'objet des soupçons et de l'envie des

familiers du général français. Rigaud, accueilli

à son nouveau retour [)ar tous les gens de sa

couleur avec des transports de joie, insj)ira im

«rand effroi à la population blanche; Toussaint

aussi s'alarma de la présence de cet ancien en-

nemi , et Rigaud fut ren)barqué pour la France

par les ordres <le J.eclerc. Les autres mulâtres

s'aperçurent bicMilot qu'après qu'on les aurait

employés contre les noirs, ils seraient sacrifiés

à leur tour. Fatigués par l'espionnage et les accu-

sations, ils deviiu'ent autant d'ennemis secrets.

Toussaint -Louverture se tenait sur une défen-

sive qui différait peu d'un état hostile. Il parut

un moment se résigner à la retraite , mais il ne

tarda pas à reconnaître que celui qui fut une

lois tout puissant par les armes et chef souverain

<4.
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(lu {gouvernement, ne peut sans «langer retour-

ner à l'obscurité. T.es partis lo rcclierclièrent , ef

il se rengagea tlans des intrigues qui ne furent

pas long-temps secrètes. Leclerc, après des hé-

sitations, crut devoir ouvrir avec lui une négi»-

ciation directe car déjà la guerre et le clinial

avaient fait périr 8000 européens.

On nsa d'abord des plus grands ménagements

envers Toussaint. Se fiant à des paroles d'amitié

(pTon lui fit porter par ses enfants, il se rappro-

cha par degrés du général en chef.

Traitant encore de pair à pair avec les géné-

laux français, il consentit à poser les armes, aux

C(jnditions suivantes : « Le domaine souverain de

« file rendu à la France, le sol, les édifices et

« les droits immobiliers aux anciens proprié-

« taires ; la liberté aux esclaves en travaillant

«( moyennant salaire. » Ces propositions dont la

sincérité parut douteuse , furent rejettées avec

hauteur, et, a])rès avoir renvoyé en France le

chef des mulâtres , on conçut le dessein de pri-

ve" les noirs d'un chef encore plus redoutable.

Une violence et des ruses, qu'en vain ona voulu

justifier, mirent Toussaint au pouvoir de Leclerc.

(le général le fit embarquer pour France. Les

noirs ne pressentirent que trop le sort qu'éprou-

verait l'idole qu'on eidevait ainsi à leur affection

et à leur cause. Mais les blaiics commencèrent à

se rassurer. Ils purent croire, pendant quelques

ii"..*1
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mois, que la colonie était rentrée sous l'obéis-

sance de la république l'ranraise. Le cornnicrci

se livrait à la conliance
; plusieurs propriétaires

revenaient sur leurs habitations. Les noirs se

voyant sans guide, paraissaient dans la stupeui';

mais cette violation manifeste de la loi proniise,

avait répandu parnù eux une indignation secrète

et le désir de la vengeance. On avait détruit la

confiance des mulâtres par le renvoi de Rigaud :

on excita le ressentiment des noirs quand on dé-

roba Toussaint à leur affection. Bientôt ces res-

sentiments éclatèrent , le soulèvement fut géné-

ral parce qu'il fut raisonné : la perfidie retomba

sur les periides dont toutes les proclamations

passèrent dès lors pour d'insignes mensonges, et

pas un seul noir ne resta fidèle aux Français.

La flotte et l'armée de terre avaient été au dé-

part abondamment pourvues de tout ce qui était

nécessaire pour six mois; ceux qui avaient con-

seillé l'armement, n'avaient pas manqué, pour

écarter toutes les objections, de dire qu'il suffi-

sait d'assurer ainsi les premiers approvisionne-

ments; qu'une colonie aussi riche offrait d'im-

menses ressources , et que la guerre nourrirait

la guerre. Mais bientôt on éprouva la difficulté

(le combiner de vastes opérations dans un pays

dénué de la plupart des choses nécessaires à une

armée veime d'Europo. Le commandant en chef

s'élait imaginé
,

qu'allié du [)i'emier consul , il

M
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pniirniil, ('l:iiil au lieu de sa (lestiiialioii , siilioi-

<lomier tons les inlérèls à celui de faire réussir

son enfroprise. Les besoins allaient croissant de

jour en jour. Kn pareille circonstance un ç^vnî--

ral éloigné de ([uelques mille lieues de toulc

autorité supérieure à la sienne, pousse jusqu'à

ses dernières consécpiences ce jirincipe : « Il faut

<' que je fasse vivre mon armée. » On revit ce

«pii ,
quarante ans auparavant, était arrivé au

(lanada et dans Tlnde. La colonie apprit à con-

jiaître les réquisitions contre lesquelles la France

entière s'était soulevée; les emprunts forcés, et

tout ce qui pouvait l'irriter contre ses prétendus

libérateurs. Les endjarras ne furent point dimi-

nués par ces abus d'autorité, et dans la détresse

(pie l'armée épronvait , les chefs, en s'emparant

de tout ce qui pouvait leur être utile, prirent

le parti d'en faire le paiement en lettres de change

sur le trésor de France. Destinées d'abord à sa-

tisfaire de véritables besoins, bientôt on les fit

servir à récompenser les amis et à apaiser les

mécontents. Ceux qu'on avait dépouillés à titre

de réquisition, trouvaient ensuite moyen de ré-

gler à l'amiable le tarif de leurs marchandises et

leurs dommages; et comme les prix, ainsi sti-

pulés , ne coûtaient que l'embarras de fabriquer

des traites, elles furent données avec une telle

profusion
,
que le trésor de France en vit présen-

ter en peu de temps, pour plus de soixante niii-

iïi
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lions. On envoya dcniaïuItT des seconis et (In

t redit aux Ktats-lJnis. Tons ees moyens ne pnreni

sultire; car dans un dessein avorté, le désordn'

n'a point de bornes.

D'autres chefs s élevèrent à la place de Tous-

sainl-Louverture. Dessalines, rpii prit le coniman

dément de l'armée noire, lui était fort inférieur

eu capacité. 11 était doué cependant d'un carac-

tère vigoureux et persévérant. Nahirellement

sanguinaire, il avait, par la terreur et les exé-

cutions
,
pris une grande autorité sur les noirs.

Son arujée s'augmentait chaque jour (fe ceux

(|ui abandonnaient les travaux des habitations.

I.e mois d'août, si funeste aux européens, était

arrivé, et l'armée française s'affaiblissait par des

pertes irréparables. I^es équipages de plusieurs

navires marchands furent réduits au quart, l^a

débauche, des boissons fortes, des aliments mal-

sains contribuèrent aussi à détruire l'armée, et

nue épidémie, plus meurtrière que le fe; des

nègres, porta ses affreux ravages dans les camps

français.

Le général en chef, neuf mois après son

arrivée, atteint d'une maladie mortelle, com-

mençait à se reprocher les fautes que son in-

expérience et des conseils intéressés lui avaient

fait commettre. Il mourut le a novembre uSo >

(le chagrin autant que de Tinsalubrité du

(limât.
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Uochaïubeau prit le commandement après hu.

Des renforts considérables fiaient envoyés; il

obtint d'abord quelques avantages. IMais après

une année de succès et de revers, il fut réduit à

s'enfermer dans le cap avec les débris de son ai-

mée. xVssiégé par les nègres du coté de la terre,

bloqué du coté de la mer par une escadre an-

glaise , il eut recours à quelques mesures déses-

pérées pour prolonger sa résistance. Il mit sur

les liabitants des contributions qui ne purent être

levées que par des actes violents. Un négociant,

qui peut-être avait épuisé tous ses iruyens, pré-

tendit qu'il ne pouvait payer la som ne à laquelle

il était taxé. .Le général le fit fusillf r, et les noirs

eux-mêmes virent cette exécution avec horreur.

Il capitula le i8 novembre i8o3 avec Dessalines

pour l'évacuation , et le 29 avec les Anglais pour

leur livrer les vaisseaux et les bâtiments de guerre

et du commerce. Six à sept mille blancs, habi-

tants et soldats , retins à bord de la flotte an-

glaise , s'estimèrent heureux d'être ainsi sous-

traits à la fureur des révoltés.

Ces exilés volontaires se réfugièrent à Saint-

Domingo, à la Louisiane, aux États-Unis, à

Cuba, à la Jamaïque : quelques-uns étaient dans

le dénuement, et ils attendaient de meilleures

circonstances qui n'arrivèrent jamais. D'autres

avaient, dans un temps opportun, envoyé quel-

ques esclaves avant eux dans ces différentes cou-

-!>' Viîl
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tive;s; ils y portèrent leur activité et leur expé-

rience , et c'est ainsi que ces pays s'enrichirent

(Je leur dispersion et de la ruine du plus riche

établissement de culture et de commerce que le

monde ait jamais vu.

Dessalines s'était fait nommer général en chef

(le l'armée. Plusieurs habitants blancs, se fiant

imprudemment à ses promesses solennelles (i),

étaientrestés dans la colonie. Le i*^'^ janvier i8o/i,

environ un mois après l'évacuation et le départ

(les Français, il déclara l'indépendance. Il con-

tinuait à tenir un langage propre à rassurer les

propriétaires blancs. Mî'is bientôt averti, ou pré-

textant qu'on préparait un mouvement et des

insurrections contre lui, ses craintes, et encore

plus sa férocité naturelle, le portèrent à d'épou-

vantables excès. Il répétait que, si jamais les

Français étaient rétablis sur leurs habitations,

ils seraient forcés, pour leur propre conserva-

tion, d'appesantir les fers de l'esclavage; qu'il n'y

avait plus de milieu pour les noirs entre la li-

berté et la plus horrible servitude , et que de

l'entière extermination des blancs dépendait le

salut de la colonie. De toutes parts alors, d'af-

freuses paroles retentirent et annoncèrent un

massacre général. « Vengeons-nous sur ces tigres

îff'

1

[ir

'-^.
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{i) Proclamation île Dessalincs, ilu 25 noveniLic iBo3.
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« altérés de notre sang : l'Kternel nous coirinjandc

« (le répandre le leiir. Si nn seul d'entre nous

« éprouve quelque pitié, qu'il fuie, il est indigne

<f de respirer l'air pur de la liberté auguste et

<( triomphante. »

Il parcourut la colonie du sud au nord , mai

quant son passage par le massacre de tous les

blancs qu'on pouvait découvrir. On les rassem-

blait par centaines, et lorsqu'ils étaient ainsi

réunis, il prenait plaisir à les voir tués à coup

de sabre, ou fusillés. Ces exécutions commen-

cèrent aux Cayes , en février i8u/|, et furenl

continuées de ville en ville jusqu'au Cap, où il

redoubla ses fureurs. Le massacre y dura depuis

la fin d'avril jusqu'au i4 nnai. Ni l'âge, ni le sexe

ne furent épargnés ; et les outrages à la pudeui

précédaient souvent le meurtre. Le nombre de

toutes ces victimes fut de 2,420.

J'ai réuni en peu de mots les circonstances prin-

cipales des désastres de Saint-Domingue. La perte

et la ruine de cette magnifique possession ont

causé aux affaires commerciales de la f'raace des

dommages que l'industrie et l'activité intérieure

pourront réparer. Mais une autre direction doit

être donnée au commerce, et on y parviendra

à l'aide d'un changement que l'état nouveau des

anciens royaumes vl'Espagne en Amérique rend

facile. A ne considérer ces revers irréparables

que sous le rapport du plan général que le prc

;.!.
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luier consul avait formé, il suiïit de dire (pu>

la Louisiane avait été destinée à approvision-

ner cette autre colonie, en vivres, en bestiaux,

en bois; et puisque Saint-Domingue était

perdu pour la France, la Louisiane perdait aussi

une partie de son importance ; mais ces mal-

heurs n'étaient pas encore connus de Bonaparte.

Il espérait faire servir une colonie à la conser-

vation de l'autre, et il s'occupait de sa nouvelle

acquisition avec une sorte de prédilection.

Il se plaisait à croire que, malgré une si lon-

gue séparation, les Louisianais avaient conservé

leur affection pour leur ancienne patrie, et qu'ils

s'estimeraient heureux de redevenir Français. Au
souvenir des regrets manifestés lors de la cession

faite à l'Espagne, trente-cinq ans auparavant, il

se persuadait que le rétablissement de la domi-

nation française serait le sujet d'une allégresse

générale. Il avait été induit dans cette erreur à

la lecture de lettres écrites de la Nouvelle-Or-

léans par quel([ues-uns des colons de Saint-Do-

mingue qui s'y étaient réfugiés. La cession rani-

mait toutesleursespérances;carles deux colonies

étant voisines, celle qui était tranquille pouvait

faciliter dans l'autre le reloiu' des noirs à la sou-

mission, donner des secours, et surtout fournir

(les subsistances à l'armée envoyée pour en faire

la conquête, et alors encore on conserverait

l'espérance du succès.

'
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Mais si ces colons, dépouillés île leurs ri-

chesses, avaient intérêt à attirer dans leur cause

les habitants de la Louisiane, les I ouisianais eux-

mêmes avaient des intérêts contraires. Ceux-ci

étaient fondés à craindre pour eux-mêmes les

calamités qui, depuis plusieurs années, déso-

laient les autres colonies de la France. Saint-

Domingue était la plus troublée et la plus mal-

heureuse de toutes. Les colons répétaient avec

effroi à la Nouvelle-Orléans, ces paroles, que le

premier consul avait fait proclamer en son nom,

dans la colonie révoltée, et qu'il y adressait a

toutes les classes : « Habitants de St.-Domingue,

« quelle que soit votre couleur et votre origine,

« vous êtes tous libres , tons égaux devant Dieu

« et devant la République. » Le général Leclerc,

arrivant dans la colonie, avait dit : « Je prouul^^

« la liberté à tous les habitants. »

Il est vrai que peu de mois après, ces pro-

messes avaient été rétractées par une loi, doiil

les dispositions entièrement contraires, rétablis-

saient l'esclavage et autorisaient la traite comme

avant 1789.

Rien n'est plus propre à détruire la confiance

que ces variations dans la volonté de ceux qui

gouvernent, et que ces espérances données cl

retirées suivant les circonstances et les intérêh

du moment. Les communications sont promptes

et faciles entre le Cap-Franrais et la Nouvelle-

ifl'M
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Orléans, et peu de semaines s'écoulaient sans

(|u'on fût informé de quelque malheur nouveau

Mirivé à Saint-Domingue.

Les blancs travaillent eux-mêmes à la terre

dans quelques quartiers de la Louisiane ; mais

les grandes plantations et les plus riches sucre-

ries sont cultivées par des esclaves noirs. Les

libres les dirigent par des commandeurs esclaves

,

cl l'esclavage des noirs est réputé une condition

nécessaire de la richesse des blancs. Parmi les

(olons fugitifs, quelques-uns avaient transporté

une partie de leurs ateliers noirs à la Louisiane,

et ainsi à couvert, ils étaient loin de partager les

vœux de ceux qui avaient tout perdu , et de désirer

comme eux un nouveau déplacement. Ils firent

aisément comprendre aux Louisianais le danger

qu'ils allaient courir si la République française,

<;o(ive^Tiir.e législatrice, proclamait un jour l'af-

tVancliissement et la liberté dans leur colonie.

Ils annonçaient ce qui se véritia plus tard, les

terres données en grandes et petites portions à

tous les noirs qui avaient porté les armes, depuis

les généraux jusqu'aux simples soldats, et à tous

les agents civils; les nouveaux libres se vengeant

av(>c fureur de leur ancienne abjection, les pro-

priétés avilies, le nègre usurpateur et maître

(lu sol qu'il avait fertilisé par ses sueurs; mais

\ivant de peu, mettant le souverain bien dans

le repos et ne faisant aucun cas des jouissances

A ^
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(lu luxe et lies profits d'uu commerce laborieux.

Dès-lors ou disait : « LWfricaiu deveuu libre en

« Améri([ue, travaillera eucore moius que Tes-

« clave eu Afrique. » Et tous ces maux, les Loiii-

siauais espéraient s'en préserver si la domination

du roi catholique n'était pas transférée à la Wv-

publique franeaisi;.

Ajoutons à ces causes d'une juste inquiétude,

la révolution qui, depuis trente ans s'était faite

dans les esprits et qui avait pénétré jusqu'aux

classes les moins éclairées. On ne croyait plus

que les princes fussent en droit, hors le cas

d'une guerre malheureuse, de disposer de leurs

provinces à leur gré, de les engager, de les hy-

pothéquer, de les échanger, d'en transférer l;i

souveraineté à d'autres sans le consentement dos

peuples; et des maximes, long-temps reçues

comme appartenant au droit public
;, avaient

perdu leur autorité.

Des scrupules de ce genre ne se présentaient pas

même à la pensée du premier consul, impatient

d'établir le gouvernement français à la Louisiane.

Il destina d'abord au commandement de la co-

lonie un personnage distingué, c'était le général

Bernadotte, dont il craignait l'ambition et l'ac-

tivité. Cet emploi important l'éloignait de YVm-

rope d'une manière honorable, et le premier con-

sul s'attendait à des témoignages de la satisfaction

du général. Celui-ci, connu par un caractère

1
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ferme et hardi sans témérité, ciut devoir, avant

d'accepter cette mission, préparer les moyens

(lo ne point compromettre ses succès. Il mit pour

(ondilion à son départ : qu'il emmènerait, outre

trois mille soldats, un pareil nombre de culti-

vateurs, et qu'il serait d'ailleurs pourvu de tout

ce qui était nécessaire dans un éloignement qui

pouvait l'empêcher, pendant un temps plus ou

moins long, de communiquer avec la métro-

pole, lîonaparte répondit à ces propositions : « Je

' n'en ferais pas autant pour un de mes frères; »

t't il nomma gouverneur le général Victor, en

même temps que le préfet et le grand-juge.

Toujours inquiet cependant de la présence de

H('rnadotte,il résolut, au commencement de i8o'3,

(le l'envoyer aux Etats-Unis en qualité de ministre

plénipotentiaire de France. C'était une espèce

d'exil , et, pour en adoucir l'amertume, on lui fit

connaître qu'il s'agissait de leur céder une partie

(le la Louisiane, et qu'on le chargeait de la négo-

ciation. Des avantages personnels lui étaient an-

noncés comme prix des succès qu'il obtiendrait.

lU-rnadotte accepta la mission. 11 se rendit à

la Rochelle, et la frégate qui devait le porter

allait mettre à la mer, quand il apprit qu'une

rupture entre la France et l'Angleterre était à la

veille d'éclater. Il revint aussitôt à Paris sans at-

tendre une autorisation, et il déclara fermement

ipiil ne se chargerait d'aucunes fonctions livilcs

.r;
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aussi long-temps que durerait la guerre. Il s'al).

stint même de voir le premier consul, qui avait

témoigné beaucoup de mécontentement d'un

retour qu'il n'avait point permis. Quelque temps

s'écoula avant que des amis communs pussent

les réconcilier.

IjC général Victor, capitaine-général, Laus-

sat, préfet, et Jean-Jacques Aymé, grand-jugo,

avaient été nommés. Un arrêté consulaire du ii

septembre 1802 avait réglé leurs fonctions. Vic-

tor se préparait à faire voile de Helvoett-SIuys avec

la garnison destinée à la Nouvelle-Orléans, H

avec les autres troupes qu'on envoyait à la co-

lonie. Il prévoyait si peu un changement de des-

tination, qu'il faisait acheter et charger à bord

du vaisseau qui devait le porter, les présents

qu'il se proposait de faire aux sauvages. Les hos-

tilités entre la France et l'Angleterre commen-

cèrent vers le même temps, et le général ne

partit point.

M. Laussat avait reçu ses instructions et l'or-

dre de son départ le même jour qu'on apprit à

Paris le mécontentement qui se manifestait dans

le parlement d'Angleterre : il fit voile le 12 jan-

vier i8o3.

Il fut reçu à la Nouvelle-Orléans avec cordia-

lité par le gouvernement espagnol, et, dès le

lejidemain, il annonça par une proclamation l'ar-

rivée prochaine de ses deux collègues. Mais l'nn

t
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(Veux, le général Victor, était le seul rpii eut

caractère pour recevoir la colonie des mains des

(il'ficiers espagnols. Cette formalité devait précé-

der tous les autres actes, et comme il ne vint

point, le préfet colonial se trouva sans fonctions

e: sans autorité. Il fit cependant publier quel-

ques lois de la république propres à rassurer les

colons, et particulièrement celle du 20 mai 1802

pour le maintien de l'esclavage et de la traite

,

comme avant 1789. Quelques officiers publics,

pal tis avec lui, furent pareillement sans activité;

et une somme de cent onze mille piastres, qui lui

avait été remise à son départ, resta sans emploi.

Les événements dont il fut informé en débar-

quant n'étaient pas de nature à faire bien augu-

rer du succès de sa mission. Un navire, arrivé

(lu Cap-Français presque en même temps que

lui, apporta la nouvelle des désastres de tout

irenre et des revers qui avaient suivi la mort du

ijcnéral en clief. A la même époque, un différend

sérieux venait de s'élever entre les Etats-Unis et

les administrateurs de la Louisiane. Les détails

tu seront racontés plus loin.

M. Laussat n'ayant pas encore qualité pour

prendre part aux affaires, l'autorité du gouver-

nement resta dans les mains de don Manuel de

Salcedo et du marquis de Casa Calvo. Dans une

proclamation où ils prenaient le titre de com-

"lissionnés par le roi pour la cession de la pro-

I, 13
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NinceàU Krpnhiiqiie rran<;;iiso, ils aiiiioncaicni

tu! cliangcment, et rassiiraionl les lial)ilaiits sni

la conservation de leurs droits, sur la propri(U'

des terres à eux coneédées, et ils promettaient

f|ne les litres de concessions confirmés, et niènic

non confirmés, seraic maintenus.

Ces anciens magistrats, de concert avec celui

rpii venait d'arriver, s'appliquaient de bonne toi

à inspirer aux habitants des sentiments favorables

à la nouvelle domination. IMais ceux cpii étaient

le plus en état de prévoir l'avenir, ne croyaient

pas que la situation de cette population pût en

être améliorée, ou que la France en put retirer

(le véritables avantages. T^es négociants eux-mê-

mes, si empressés à accueillir toutes les espé-

rances flatteuses, ne se promettaient rien d'heu-

reux de ce chansement.

On ne fit donc point éclater ces marques de

contentement qu'aurait produit en d'autres teni[i>

le retour des Français, Un témoin oculaire ])ai-

lant des sentiments qui s'étaient manifestés i

l'occasion de l'arrivée et de la réception di

M. Laussat, s'exprimait en ces termes :

« On s'étonnera que des Français d'origim

« aient reçu sans émotion et sans aucun ténioi-

a gnage d'intérêt, un magistrat français qui vient

« à nous entouré de sa jeune et belle famille et

« précédé de l'estime publique. Rien n'a pu di-

<< minuer les alarmes que cause sa mission. Se-

imiii

la ni
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u proclamations ont été entendues par quelques-

(c uns avec tristesse, et jiar le plus grand nomhie
" avec autant (rindifïérenee que l'aurait été l'an-

( nonce au son du tandjour, de la luite d'un

(( esclave ou d'une vente à Tenean ( i ) 0.

(Mie d'actions de grâces an contraire auraient

(lé rendues au [)reinier consul, si, au lieu de

lois prohibitives, son envové eut proclamé la

iiherté du commerce, et s'il eût annoncé que la

France renoneait pour toujours an système (jui

dans les temps modernes a été suivi jiour l'éta-

blissement des colonies. Il eût été d'une politique

éclairée de reconnaître solennellement que leur

prospérité va croissant avee un régime libre, et

que plus elles acquièrent de développements

sans entraves
,
plus aussi elles auront de rela-

tions utiles avec leurs métropoles. Il fallait rem-

placer le privdège et le monopole par la meil-

lenre qualité des marcbandises, et les profits les

plus modérés ; en lui mot , à l'exemple des an-

(iciis, ne retenir la colonie que par des liens de

i)iiMifaisance, par le souvenir d'une origine com-

mune, et l'affection qui dure long-temps quand

!a métropole et ses fdles ont des habitudes, un

l.iiii;age semblable et des intérêts faciles à con-

cilier.

\" \ U. Pièrps justificatives.

I ).
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Si un pareil plan cùl pu être ailupté au lien

des routines introduites tiepuis deux siècles, il

réduisait rAnglelerrc au silence, il calmait les

inquiétudes des Jltats occidentaux de l'Union, cl

Ja France eut trouvé irinappréciables avantages

dans ce retour aux principes anciens de la fonila

tion des colonies.

En même temps la Louisiane eût contribué

efficacement à la prospérité des colonies insu-

laires, et, si ces beaux établissements eussent pu

être conservés, cette province, unie aux Flori-

dres, eût relevé la marine et raninié la naviira-

tion française. Les maximes d'un commerce libre

étaient bien éloignées de r Mes qu'<jn suivait

alors à la Louisian(\ L'intent espagnol y avait

rétabli depuis peu le régime prohibitif avec

toutes ses rigueurs, et sa conduite avait répandu

de vives agitations jusque dans le sein du con-

grès.

Vingt-cinq ans étaient à peine écoulés depuis

que les Etats-Unis avaient pris place parmi les

nations, et déjà leur population croissait avec

une rapidité extraordinaire , surtout dans ItN

contrées situées à l'ouest des monts Alléehanvs.

Le gouvernement fédéral n'était intervenu que

pour donner à ces pnjgrès une direction con-

forme à l'esprit de l'association générale , et en

pan de temps les regards et les soins d'un gon

vernement sage, avaient plus contribué à ion-

"ti'j
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K's genres (raniéliuration (pic les métropoles eu-

ropéennes n'avaient pu en obtenir pendant trois

siècles dans les colonies de leiu' dépendance. Les

meilleures terres s'offraient de toutes parts aux

cultivateurs, et les indigènes les cédaient sans

Jurande résistance. Ils ne vivent fpie de leur chasse,

et le gibier fuyant les lieux liabités et dépouillés

(le leurs forets jiar les défrichements, ils sont

lorcés de se replier avec les bètes fauves sur

d'autres déserts.

Tandis qu'en Europe» l'occupation d'un village

jicut devenir un sujet de guerre, les Américains

jclaient en liberté sur des territoires nouvelle-

ment explorés, les fondements do dix États nou-

veaux, dont un seul est égal en étendue au

quart de la France. Rien n'arrête ces conquêtes

paisibles. Si les naturels demandent que leurs

droits soient reconnus, si même ils font une

résistance sérieuse , quelques ballots d'étoffe , des

présents de peu d'importance, une rente modi-

que en argent suffisent le plus souvent pour les

calmer. Loin qu'il y ait difficulté dans ces pays

à trouver des terres propres aux agrandisse-

ments, leur étendue même alarme déjà les ha-

bitants des Etats anciens, intéressés à arrêter les

émigrations qui ont lieu vers les États nouveaux.

Il est en effet bien certain que l'accroissement

(lu territoire de la confédération est une cause

d'affaiblissement de chacune de ses parties an-

it'
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j^iaiulc c[u'elle soit dans celles-ci, n'y compenso

point des sorties continuelles. Cet écoulement ne

se ralentit que quand les bords des rivières ([iii

coulent de l'occident des montagnes jusqu'au

Mississipi sont occupés et cultivés. C'est là que,

par ui e activité infatigable , le sol cliange saii^

cesse de lac«^. Bientôt même les émigrants (jui

l'ont défriché , se trouvent trop à l'étroit dans

liii pays ([ui était désert il y a peu d'années. Les

chefs de famille préfèrent à toutes les jouis-

sances, celle de distribuer à chaque enfant, i

chaque serviteur, des terres vierges et fertiles.

Plusieurs vcuident celles qu'ils ont défrichées pour

a^er s'établir plus loin. C'est un flux contiiuiil

sans reflux. Les terres les plus éloignées dis

pays déjà établis sont les moins chères, il y en a

d'excellentes qui valent à peine 10 francs l'acre:

et plus les colons avancent, plus ils peuvent

éteiîdre les héritages de leur postérité. Mais la

condition indispensable pour le succès de ct>

déplacements, c'était que de riches et abon-

dantes récoltes eussent, par les bouches du. Mis-

sissipi, accès à tous les marchés du monde, l!

y avait vingt ans et plus, que déjà les Américain''

avaient réclamé, comme un droit incontestable,

la libre navigation de ce fleuve jusqu'à la niei

et, ni l'Espagne, ni ensuite la France, ne je-

taient montrées disposées à cette conces.'ji'ii.
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(cnitrairc au régime exclusif. Assez puissantes

il lors pour refuser et pour soutenir elficacement

It'iirs refus, elles ne croyaient pas que jamais le

moment put arriver où de nouveaux voisins se-

raient en état de leur taire la loi. Tout s'y pré-

parait cependant, sans que les gouverneurs

envoyés d'Europe eussent fait attention à ces

progrès , et le changement était accompli

,

(|uand ils en remarquèrent les conséquences.

Dès la fin de l'aimée 1802, le congrès avait

été informé le la cession de la Louisiane faitr

par l'Espagne à la France, et presque en même
temps, il apprit que cette dernière puissance se

disposait à en prendre possession. La nouvelle

(le ce cliaiigement excita de vives aL^rmes dans

tous les établissements de l'Ouest. On craignait,

et' le congrès partagea cette appréhension, que

le voisinage des Français ne fut pas aussi paci-

fique que celui des Espagnols.

Ceux-ci se regardaient néanmoins comme maî-

tres de cette province aussi long-temj)S que les

lormalités de la cession faite à la France n'étaient

pas remplies. Les règlements sévères cpii, dans

les autres colonies espagnoles mamtenaient le

privilège de la métropole et protégeaient son com

merce exclusif, n'avaient pas été observés à la

iiOuisiane. Ce saye relâchement cessi soudaine-

ment. Ces systèmes absurdes qui, par des pro-

liihitions plus ou »Muins rigoureuses, tiennent

<^.

;"¥'
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les liuanccs et le commerce de deux étals voi-

sins l'un de l'autre comme en guerre, et quel-

quefois entraînent de véritables hostilités, fu-

rent tout-à-coup remis en vigueur dans cette

province. Don Juan Ventura Morales, intendant,

disait avec une confiance ignorante : « Que les

« colonies n'étaient utiles que sous le régime

« prohibitif, et que si les denrées reçues eu

« transit n'étaient point assujéties aux droits

« d'entrée et de sortie, cette indulgence auruit

« tous les mauvais effets d'une contrebande au-

« torisée. »

Un traité conclu le 27 octobre 1795, avec

l'Espagne, avait accordé aux Etats-Unis « pour

« trois ans le droit d'entrepôt à la Nouvelle-

« Orléans, sauf à assigner aux négociants une

« autre place, si celle-là ne pouvait leur être

(' conservée. »

L'intendant, après l'expiration de ce terme

de trois années, n'avait pas interrompu les effets

de cette concession ; et elle s'était prolongée

comme en vertu d'un accord tacite. Mais en 1 802,

il imagina inopinément qu'une tolérance intro-

duite pendant la guerre , aurait du finir à la paix.

M. Morales, contre l'avis même du gouver-

neur P^spagnol, qui regardait comme une infriic

tion au traité toute suspension de renlre})ol

sans équivalent , fit cesser une jouissance qu'il

craignait de voir se perpétuer par une sorte (K
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prescriptiorj. 11 déclara par une proclamation du

i() octobre, que le droit d'entreposer n'existait

plus.

Cette mesure répandit une grande consterna-

tion parmi les habitants et cultivateurs améri-

cains des contrées de l'Ouest. De tous les cotés

arrivèrent au congrès des griefs et des plaintes.

L'inquiétude redoubla aussitôt que les pétition-

naires eurent reçu la nouvelle de la cession faite

à la France, et suivant l'opinion généralement

répandue , la suspension n'avait lieu qu'à la de-

mande de cette puissance (1). La Louisiane de-

ce vait , aux termes du traité , lui être remise

« dans son état présent (2). » Cet état présent,

disaient-ils, était l'exclusion des Américains du

port de la Nouvelle -Orléans. Ils en tiraient la

conséquence que l'intendant n'avait pas agi sans

ordre; cpie le retour au système prohibitif avait

été concerté entre les deux puissances, et que

c'était pour en assurer l'exécution que la France

envoyait une armée.

Un dénombrement de la population des états

nouveaux, à l'est du Mississipi. la portait à près

(le huit cent mille âmes. Les états anciens y en-

voyaient par terre les marchandises nécessaires

(i) JMe'moire de M. Monroe, pag. 7.

(•il Cédille du roi d'Espagne, du 3o juillet 1802.
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à ces jeunes colonies. Les belles et iiombreii^(>

rivières qui coulent du nord-est , ont ;i roccideni

leurs embouchures dans ce grand fleuve; il ser-

vait, avec le golfe Mexicain , à exporter les pro-

duits des exploitations nouvelles, et surtout leui>

abondantes moissons de grains de toute espèce.

Le commerce qui se faisait du continent par la

mer du golfe, était même le seul moyen qu'eus-

sent les planteurs des états nouveaux , situés a

l'ouest des anciens, de payer tout ce quils n-

cevaient de ces autres états de TUnion- Améri-

caine, d'où ils avaient éinigré. Les rivières les

plus fréquentées de l'Europe, ne le sont \y.\^

plus que le Mississipi et ses nombreux affluents.

Gêner celte navigation , c'était étouffer ces jeuius

sociétés et condamner de vastes contrées à la

stérilité qui , après tant de siècles , venait d'étiv

remplacée par une fécondité admirable. L'intei-

diction troublait cette prospérité, et les prt)duilN

agricoles avaient soudainement perdu la moitii

de leur valeur , tant à la Nouvelle-Orléans qu'a

Natchez, bureau d'expédition. Déjà dans les étals

de roliio, du Tennessee, du Kentuclvy, dans les

territoires d'Indiana et du Mississipi, et même

dans tous les États anciens dont les limites s'é

tendent au-delà des montagnes de l'Ouest , le en

d'alarme se faisait entendre , et il était répél»

par les nombreux émigrants accourus de tous ks

cotés au partage» de l'héritage magnifique , m

m
'M
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long-temps négligé par les tribus sauvages. Ces

colons nouveaux comparaient la population fai-

ble et désarmée de la Louisiane, à leur pro[)re

multitude. Fiers de la supériorité de leurs for-

ces, ils y trouvaient les iondements d'un droit

incontestable. Il leur tardait de faire éclater une

rupture et d'occuper la Nouvelle -Orléans. « Le

« Mississipi est à nous, disaient-ils, par la loi de

K nature; il nous appartient par notre nombre

« et par nos travaux dans ces lieux déserts et

« stériles avant notre arrivée. Nos innombrables

« rivières le grossissent et coulent avec lui jusqu'à

« la mer du golfe. Son embouchure est la seule

« issue que la nature ait donnée à nos eaux, et

« nous voulons qu'elles puissent porter nos na-

<( vires jusque là. Nulle puissance au monde ne

i< parviendra à nous priver de ce droit. Nous

« n'empêchons pas les Espagnols et les Français

« de remonter le fleuve jusqu'à nos villes et nos

« villages. Nous voulons à notre tour descendre

« sans le moindre obstacle, juscju'à son embou-

« chure, le remonter, exercer notre droit de

« commercer et de naviguer oî^i il nous plaira. Si

« la plus entière liberté nous est contestée, rien

« ne pourra nous empêcher de nous emparer de

« cette capitale, et quand nous en serons mai-

ci très, nous saurons nous y maintenir. Si le

« congrès nous refuse une protection efficace

,

< s'il nous délaisse, nous prendroiis les mesures

msT.*••;
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« que notre salut exige, dussent-elles mettre tu

« danger la paix de l'Union et nous séparer des

« autres États. Sans protection
,
point d'allé-

« geance! »

Ces maximes ne sont pas en tous points celles

des publicistes ; mais de tels procédés et i'àprelé

de ce langage convenaient à des hommes qu'en-

vironnaient encore les vestiges d'un étal primilit

où chaque individu croit avoir droit à tout (c

qu'il juge nécessaire à sa conservation et à son

bien-être.

Le pays desNatchez était passé sous la domi-

nation des États-Unis. M. Daniel Clarke y avait

son habitation. Riche propriétaire, homme lui-

bile et actif, il n'avait rien négligé pour exciter

le mécontentement. A la première nouvelle de

la rétrocession faite aux Français, il s'était rendu

en diligence à Paris , et par différentes pratiques,

il avait cherché à semer la mésintelligence entre

le général français, destiné au commandement,

et le Préfet colonial. A son retour à la Louisiane.

il trouva les esprits disposés à seconder ses des-

seins.

Dans l'incertitude où l'on était encore tou-

chant le parti qui serait adopté, soit par I;i

France, soit par l'Espagne sur la faculté d'en-

treposer les marchandises et les produits à la

Nouvelle-Orléans , les Américains de l'ouest ;»c-

cueillirent une proposition que M. Clarke I(hii

.-i:

m
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fit : c'était d'établir à Natchez l'entrepôt refusé.

Ce poste est situé à la rive orientale du Missis-

sipi, sur le territoire des Etats-Unis, à quarante

lieiies au-dessus de la Nouvelle-Orléans. On pré-

tendait que la température du climat est plus

douce aux Natchez. On faisait valoir l'avantage

d'une situation plus à l'abri des insultes et des

entreprises d'une puissance maritime. Mais les

deux villes étant également exposées aux mala-

dies épidémiques dont ces contrées sont affligées

aussitôt que les défrichements s'étendent, ce pro-

jet n'eut point de suite.

Les esprits s'échauffaient aussi dans le con-

grès, et les partis travaillaient à s'en prévaloir.

M. Jefferson était président, et pour maintenir

letat florissant de la confédération, ce magistrat

s'appliquait à prévenir par tous les moyens pos-

sibles les troubles qui pouvaient résulter de ces

circonstances. Elles lui parurent néanmoins si

graves
,
que tout en rassurant le gouvernement

du Rentuchy, et ceux des autres états et terri-

toires de l'Ouest, sur les suites des mesures prises

par l'intendant espagnol, il porta, par un mes-

sage du 22 décembre 1802, à la connaissance

de la Chambre des représentants, ces faits qu'il

rpialifiait d'atteinte aux droits de la nation, « droits

" qu'il se proposait, ajoutait-il, de garantir par

« les moyens honorables et jiisli's qui conve-

> naient au caractère des Et.its-lJnis. >'
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A ce message et à un antre qni snivit iU'

près, la Chambre des représentants réponilit en

exprimant « sa confiance dans les mesures cpio

« prendrait le j^ouvernement pour venger les

«injures des l'^tats -Unis, et maintenir leurs

« droits de naviguer et de commercer sur le

« cours et par les bouches du Mississipi. »

On ignoi-ait dans ces premiers moments si la

France ne prétendrait pas assigner de nouvelles

frontières à sa province, et faire revivre d'anciens

tiires contraires aux traités et aux intérêts dos

Etats-Unis. Tout paraît suspect aî;x peuples quand

une fois ils ont conçu des inquiétudes. On se

rappelait les entreprises des gouverneurs fran-

çais aux frontières du Canada. Ues armements

que le premier consul préparait à Flessingue

étaient, disait-on , destinés à usurper des terri-

toires de l'Union, et à rétablir les anciennes li-

mites de la Louisiane.

La proclamation de l'intendant espagnol exé-

cutée avec rigueur, n'avait servi qu'à mettre en

plus grande évidence des vérités que cet admi-

nistrateur ne soupçonnait même pas, c'est

que les privilèges exclusifs sont d'inutiles bar-

rières contre les nécessités locales et naturelles,

et (pi'aucune résistance ne ferait fléchir les na-

tions américaines sur ces deux points princi-

paux : libre navigation du Mississipi, et faculli

• TcNj^orter et d'importer par ce flcuv(> leurs pv-

me
'lii.i
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(hiits et I(\s niarcliaudises (K^nl ils avaienl besoin.

J^a prohibition l'ut bient(jt funeste aux habi-

laiils (le la Nouvelle -Orlt-ans eux-mêmes. On
cessa d'y apporter des farines et autres comes-

tibles. I.a crainte d'une famine obligea l'inten-

dant de permettre l'importation et la réexporta-

lion, d'abord sous des coiiùirions presque aussi

oiK'reuses que la prohibition même , et alors il

Itil forcé de fermer les yeux sur l'entitîre inexé-

cution de son r(^glement (i).

Mais cette indulgence pouvait être précaire ,

il les Américains voulaient exercer d(3s droits à

Tabri de toute contestation. En vain on avait

publié une lettre de M. Livingston, ministre à

Paris , contenant des assurances que les traités

avec les États-Unis seraient strictement exécutés.

Ces explications n'avaient pas suffi pour tran-

(|iiilliser les esprits , et les délais n'étaient plus

de saison.

11 faut profiter des mois favorables pour na-

viguer sur le jNIississipi. Dans les autres temps

de l'aimée, les glaces fixes ou flottantes ne sont

pas moins à redouter que les écueils cachés sous

les eaux. Les arbres d'une prodigieuse grosseur

(pie le fleuve entraîne quand le dégel est ac-

eompagné de débordements et d'inondations ,

1^ Pi'orlamallon du ï) IcviitM i<So).
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obstruent souvent la surface de son lit. Il rede-

vient navigable à force de travaux, et les obsta-

cles cessent au retour du printemps. On appro-

chait du mois de mars, et à cette époque le fleuve

et les rivières, grossis par la fonte des neiges, se

couvraient tous les ans de bateaux , d'hommes et

des produits de la terre. Mais la marche accou-

tumée du commerce était interrompue et les

habitants se croyaient voués à une ruine cer-

taine, si elle n'était prévenue par des disposi-

tions vigoureuses. L'inquiétud»? fut si grande

que des officiers de l'armée américaine proposè-

rent des plans, soit pour la défense, soit pour

l'attaque. Ils étaient excités par un parti qui se

montrait aussi ardent pour la guerre, que le

parti contraire était zélé pour le maintien de la

paix (i).

Le traité par lequel l'indépendance des treize

colonies fut reconnue par la Grande-Bretagne,

avait été, de la part de ce gouvernement, un acte

de haute sagesse. Cependant il y avait dans les

deux pays des gens si mal instruits de la dispo-

sition des esprits, qu'ils croyaient possible de

ramener ces provinces, non sous le sceptre du

roi d'Angleterre, mais sous une influence qui

aurait pour l'ancienne métropole tous les avau-

!*iH
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(i) Mémoire de M. Monroe, pag. 7,
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tiiges politiques de la domination. Leurs nia-

luriivres avaient encouragé la iormation de ce

j);irli , appelé fédéraliste, dont la conduite et

les actes eurent loni>-teni|)S pour maximes: alla-

(licment à l'Angleteire et ininntié à la Franc»;.

Les principaux chefs n'avaient d'influence que

(ians quatre ou cinq états i\u Nord, et leur but

si'cret était de les sé|iarer de TLiiion. « L«'S in-

< téréts lies états du Nord ne peuvent, disai(Mit-

( ils, se concilier avec ceux, des états du Sud et

(de rOu(;st. .» Et en effet, le climat, la culturt^,

l.i navigation, le maintien de l'esclavage, avaient

introduit des habitudes fort différentes. Mais il

n'y a jioint de pays d'une grande étendue où de

telles différences ji'existent, et elles n'empêchent

pas que toutes les parties ne soient unies par

im lien commun. Plusieurs fédéralistes avaient

réellement le bien public pour objet, et on ne

peut douter de la pureté de leurs intentions, quand

on sait que Washington leur avait donné son ap-

pui. Mais on soupçonnait aussi , et avec trop de

Jundement, qu'il s'était glissé parmi eux des

ambitieux, qui, sous des apparences de zèle pour

la liberté, n'aspiraient qu'au pouvoir. Un traité

avait été signé à Londres par M.Jay, pléni-

potentiaire américain ; il contenait des clauses

iavorables à l'Angleterre
,

préjudiciables aux

Ktcits-Unis, et il ne fut pas ratifié sans difficulté.

Le gouverneur du ('anada excitait secrètement
'

I. 1 <)
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les It'déralistes, et il tant reconnaîJre que l'An-

glelerre aurait pu, en effet, profiter (ruiie scission

qui, mettant cinq états sous son patronage, eût

créé deux factions au sein de la puissance ri-

vale, et rendu le cabinet de Londres, pour ainsi

dire, arbitre de leurs différends.

Le parti connu sous le nom de républicain

y.e montrait plus indépendant de toutes les intri-

gues européennes , tt quoiqu'il ne fut dévoué

ni à l'Angleterre, ni l. la France, il voyait moins

(le danger à préférer l'amitié de cette dernière

jtuissance, et il y trouvait une plus sûre garantie

d(î l'indépendance commerciale et maritime de

la confédération.

Les pratiques des ambitieux ne purent être

ioiig-temps cachées, et ils perdirent toute in-

lluence aussitôt que leurs véritables desseins fii-

reiil connus. C'est même dans les états du Nord

([ue l'opposition qu'ils rencontrèrent manifesta

Je plus d'énergie, et, au moment où nous écri-

vons, un grand changement est accompli. Les

aniinosités, les haines se sont peu à peu dissi-

pées. La concorde est maintenant l'ame de cetle

grande confédération. Du Newhampshire à la

Louisiane, le principe qui domine, c'est que cette

bonne intelligence doit être maintenue, au prix

même de quelques sacrifices, et qu'elle sera la

base de la tranquillité publique et de la prospé-

rité de chaque état en particulier.
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Les dénominations des partis sont prescpie

toujours un artifice de ceux qui veulent qu'il y

;iit dans un même peuple, dans une même na-

tion, deux nations (Mineinics, et elles perpétuent

cti rlïet les inimitiés. Aujourd'hui, les noms de

iédéralistes et de ré[)uljlicains ne sont [)lus en

usage. On continue cependant à donner le nom
d'opposition à un jiarli qui n'est réellement com-

posé que d'observateurs, et qui, loin d'étie con-

traii'eaugouv(;rnement, se borne à l'avertir quand

il le croit engagé dans quelque erreur. Les nuan-

ces qui distinguent les deux opinions ne se re-

marquent pi usque dans lesélectionsdes principaux

magistrats, et alors on peut encore s'apercevoir

(|Me les fédéralistes n'ont pas entièrement re-

noncé à rendre leur influence prédominante,

rentlaut quarante-cinq ans, le congrès a fait une

grande et honorable épreuve; il a constamment

observé les lois fondamentales qui lui ont donné

l'être , et il ne s'est presque jamais trouvé en

opposition directe avec l'opinion des peuples. Cle

qui n'avait été long-temps qu'une espérance et

une théorie, est devenu une vérité de fait, c'est

que la confédération a en elle-même le principe

de sa force et de sa durée, et que les peuples y
sont les seuls garants certains dtr leur repos et

(h) leur bonheur.
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Tandis que dans le seiii même an congres,

une faction très-active travaillait sourdement à

faire déclarer la guerre à la France par les États-

Unis, les chefs de la fédération désiraient sin-

cèrement de conserver la bonne intelligence. De

son coté, le Gouvernement consulaire paraissait

vouloir suivre envers cette République uno

marche opposée à celle du Directoire : la guerre

entre la France et l'Angleterre semblait inévi-

table, et le cabinet américain comprit aisénienl

que, dans le cas où elle viendrait à éclater, le

premier consul serait dans la nécessité d'il journer

la prise de possession de la Louisiane. Le i S

(lécen)bre 1802, M. Jell\"rsoii atlressail ces p.i-
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rôles ail confies: « l^a cession de celle provinct;

« a été laite à la rrauce jieiiclant la dernière

u guerre : si elle peut en |)rendre possession, il

« en résultera un chaneement dans nos affaires

« extérieures. » Les circonstances présentaient en

effet aux Etats-Unis des chances qui ne se re-

nouvelleraient jamais pour entamer la négoci.i-

tion d'une cession amiable des territoires qui

étaient à leur convenance. «D'ailleurs,» disaienî:

les amis de la paix, « nous ne sommes point pré-

ce parés à la guerre. Dix années de repos sont

« nécessaires pour nous rendre respectables et

« puissants; nous serons ensuite en état de faire

« face à tous les dangers. » Il fut résolu, qu'un

envoyé extraordinaire se rendrait en Europe.

qu'il traiterait d'abord avec le premier consii!,

et que, s'il n'avait pas lieu d'être satisfait, il

entrerait en communication avec les cours de

Londres et de Madrid. M. Jefferson arrêta son

choix sur M. Monroe, ancien gouverneur de la

Virginie, homme zélé pour les intérêts de son

pays, jouissant d'une grande popularité dans les

états de l'Ouest, très-influent dans le parti ré-

publicain, et déjà connu avantageusement en

France où il avait résidé, comme envoyé, au

temps du Directoire. En 1786, M. Monroe, alors

membre du congrès, avait écrit un mémoire

pour prouver les droits des pays de l'Ouest à la

navigation du Mississipi. Le président confiait a

son ami l'acte le plus important de son adim-
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iiistration, et le regardait comme le négociateur

le plus en état, par son expérience, d'en assurer

le succès.

M. Livingston , ministre des États-Unis, k Paris,

avait depuis plusieurs mois suivi cette affaire

avec chaleur. Il avait alors remis au ministre

(les affaires étrangères, un mémoire dans lequel

les raisoimemenls étaient appuyés d'insinuations

presque menaçantes. Il ne s'y bornait pas à de-

mander la cession de la Nouvelle-Orléans, il

proposait aussi que la France cédât les vastes

contrées qui sont au nord de la rivière des

Arkansas, à la rive droite du Mississipi (i). Mais

ses ouvertures étant restées sans réponse , les

soupçons qu'il avait depuis long -temps conçus

étaientdevenusme sorte de certitude : c'estqu'on

n'obtiendrait la Nouvelle-Orléans que par la force

des armes , et sa correspondance officielle et

privée pressait des résolutions extrêmes. On voit

cpie M. Jefferson ne partageait pas ces disposi-

tions hostiles.

Les lettres confidentielles par lesquelles il in-

forma M. Monroe de sa nomination, ouvrent

en quelque sorte la négociation, et font con-

naître les vues et la prévoyance de cet hommes

d'état. Elles méritent d'être conservées (•>.).

(il Picrcs jiislifu-alivt's, u" S.

ij Wnshiii{;loii , 10 jaii\i»'r i8oi.
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« La lernieiitalion des esprits troîl dans nos

« contrées de l'Ouest. Elle est stimulée par Ils

« intérêts mercantiles, et même par ceux de

« l'Union en général , au point de mettre la pai\

« en danger. Dans notre situation prospère, nous

« devons prévenir ce malheur, le plus grand (U-

« tous, et vous demander un sacrifice tempo-

« raire. Je vais vous charger d'aller remplir une

« mission extraordinaire en France, et demain

a je fais connaître au sénat que je vous nomme.

« Vous ne pouvez refuser, car toute notre espé-

« rance est en vous. Attendez deux jours à

« Richmond ou Albemarle la décision du sénat.

« Passez la nuit et le jour à arranger vos affaires

•( pour une absence, qui sera peut-être courte.

« peut-être longue. »

Le sénat sanctionna sans difficulté cette no-

mination.

Le i3 janvier, le président écrivit cette auiie

lettre à son ami.

« Hier, n'ayant pas le temps d'écrire, je vous

« ai envoyé l'approbation donnée par le sénat,

« à votre nomination. La suspension de notre

« droit d'entrepôt à la Nouvelle-Orléans a porté

« l'agitation publique au plus haut degré. Elle

M est fondée dans le pays de l'Ouest , sur des

« motifs justes et naturels. Des remontrances,

« des mémoires circulent de tous côtés et sont

« signés par tous les habitants. Le parti que nous

« prenons n'étant pas coiniu , l'inquiétude ne se
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:( calme point. 11 faut faire connaître quelque

« chose de positif pou'. apaiser ce trouble. Le

« dessein que nous avons formé d'acquérir la

« Nouvelle-Orléans et les Florides, peut recevoir

(( tant de modifications qu'il n'est pas possible

« (le les exprimer à notre ministre ordinaire en

«France, par des instructions et par une cor-

« respondance. 11 importait donc de lui adjoindre

a un ministre extraordinaire , ayant des pouvoirs

u discrétionnaires, bien pénétré de notre dessein

i( et en état d'entendre et de modifier en con-

!( séquence toutes propositions qui lui seraient

« faites : cela ne peut avoir lieu que dans une

« suite de discussions orales. L'envoi d'un mi-

« nistre une fois arrêté, il ne pouvait y avoir

fl deux opinions sur le choix de la personne.

« Vous possédez la confiance sans bornes de

« l'administration et celle des habitants de l'Ouest.

« Tous les yeux sont fixés sur vous : si vous

« n'acceptiez pas, le chagrin serait grand et por-

« terait atteinte à la haute considération dont

« vous jouissez. En vérité je ne sais rien qui pût

I' produire autant de sensation; car de l'événe-

« ment de cette mission dépendent les futures

« destinées de cette république. Si nous ne pou-

< vons, au prix que coûterait l'acquisition c[u'il

< s'agit de faire, nous assurer une paix perpé-

' tuelle et l'amitié de toutes les nations, il con-

" vient de nous préparer à la guerre; car elle

' ne peut être éloignée. Si vous veniez à échouer

^:::¥i^
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« clans la iiéjijociatioii sur le coiitiiicnt, il scimiI

« peut-être nécessaire de passer en 4nj;iet('iii

« C'est alors que nous nous verrions emharrassts

« clans la politique euroj)c^enne , aux dépens di

« notre bonlieur et de notre prospérité. Cela ih

« peut être prévenu que par le succès de voliv

(( mission. Je sens qu'après être entré clans mu

« autre carrière, vous avez à faire un grand sa-

« crifice. Mais il est des honjines nés pour h

« public. La nature en les formant pour rendre

« de grands services à la race humaine, leur a ini

« primé le sceau de leur uestinée et de leur

« devoir. »

On voit qu'il ne s'agissait encore que de la Nou-

velle-Orléans et des Florides. Cependant au mo-

ment où la possession de la Louisiane passait de

l'Espagne à la France, il était naturel de deman-

der à la République française, devenue souve-

raine de ce pays, le redressement d'un grief, dont

l'intendant Morales, semblait être le seul auteur,

mais dont rien n'annonçait la cessation défini-

tive. M. Monroe fut donc chargé de représenter

qu'un traité solennel avec l'Espagne n'avait j);is

empêché un simple dépositaire de l'autorité

royale d'ordonner de son chef une suspension

de commerce, réciprocpiement préjudiciable;

qu'il était dangereux et contraire à toutes les

règles de la prudence, que des administralem^>

éloignés de deux mille lieues du souverain,

pussent, par des mesures arbitraires et capri
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rii'iises, compromet trt.' la |>aix et la hoiine iiilel-

lii;eiice entre des j^ouvcriiemcnts désireux de la

Hiiiscrvor; que le moyen le plus certain de pré-

\(iiir tout différend serait une cession de la ville

(le la JVouvelle-Orléans, située sur la rive orien-

tale tlu Mississipi, et ([ue cette cessioti contri-

buerait à donner à la Louisiane occidentale,

irdevenne française, un plus jirompt dévelop-

jHinent, et à la France une jouissance nneux

.issurée de sa nouvelle accpiisilion. Le Direo

loire n'existait plus , mais il avait tro[) lait

tuimaître le désordre des finances de France,

|)()in' qu'on pût s'attendre à traiter autrement

que l'argent à la main. Ainsi, M. Monroe était

iiiitorisé à offrir le prix de cette cession, et la

""omme déterminée par les deux chambres, était

lixée à deux millions (Î3 dollars (i).

Jusqu'alors on se bornait à demander que le

cours du Mississipi fût divisé f)ar une ligne qui

mettrait la Nouvelle-Orléans dans le domaine des

Ktats-Unis, et on déclarait que c'était le seul

moyen de leur assurer la libre navigation du

lleuve. Des projets de cession de la colonie en-

liere n'étaient encore ni répandus, ni populaires.

Il était même naturel de craindre que si la domi-

nation venait à s'étendre sur la rive droite du

'y.

i' Dix 11. "liions trois cents Irenlo-trois mille lianes. I.apiastreet

1' iloilai' ont la inènio valoiir. llsonliours pour ioooonl^'\ Voy.

'i i',Mi\cntioii, puces jnslificatives , n" •/
, ailicio 3.
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ilcuve, fiinilô d'intérêts, si rccessaire à la Uncv

<rime société, ne fût non-seuleiinent retardée,

mais encore arrêtée par des émigrations conti-

nuelles de Tesl à l'ouest. Si on envisageait dans

l'avenir les suites de l'accroissement de cette po-

pulation nouvelle, on ne pouvait, sans démentir

l'expérience et l'histoire, espérer d'embrasser

dans le lien fédéral des contrées aussi éloignées,

ni s'attendre cpie le congrès, en quelque lieu

qu'il eût sa résidence, put régir long-temps les

pays situés à la rive droite du Mississipi. H était

au contraire hors de doute que ces annexes,

devenues puissantes à leur tour, se détacheraient

de leur souche au jour où leur intérêt le vou-

drait ainsi.

Ces observations se rapportaient à un avenir

éloigné. Mais un objet présent qui touchait un

fîrand nombre de commerçants et de navigateurs

des Etats-Unis devait faire partie de la négocia-

tion dont M. Monroe était chargé : c'étaient les

torts imputés au Directoire dont le gouverne-

ment avait précédé immédiatement celui du

premier consul, et l'envoyé avait ordre d'en

exiger la réparation.

Il est nécessaire de revenir aux années précé-

dentes pour bien connaître quel était l'objet de

celte partie importante de la négociation.

Les intérêts du commerce, ceux des établis-

sements coloniaux et de la navigation, ont ap-

porté de grands changements aux relations ries

v,h

i\
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jH-uplcs de TEnropc entre eux. L'indépendance

lies Étals-Unis les a rendues encore plus compli-

ijtiées. Mais de tels changements ne sont souvent

icnKir([ués par les hommes d'état eux-mêmes,

(juc (piand leur persévérance à suivre les vieux

errements, leiu* a lait déjà commettre de grandes

laiites.

Le Directoire égaré par de fausses notions sur

Il situation des colonies françaises, n'avait pas

remarqué qu'elles ne pouvaient plus exister

([u'aulant que la bonne intelligence serait con-

servée entre la France et ce peuple nouveau.

Au lieu de rétablir des rapports d'amitié avec

Union américaine , il avait de plus en plus com-

promis, et enljn il avait rompu l'alliance, ce

Iriiit précieux de la politique des conseils de

Louis XVL Les mécontentements réciproques

n'avaient point d'abord éclaté en hostilités ; mais

il y avait eu, même en pleine paix, des prises

laites par des corsaires portant pavillon français,

et elles étaient la matière de justes griefs de la

part des Etats-Unis. C'est aussi dans ce temps

que les premiers désastres des colonies françaises

eu firent émigrer beaucoup de familles qui , d'une

grande opulence, étaient tombées dans une pro-

fonde misère. Plusieurs se réfugièrent aux Etats-

l nis. Jamais l'hospitalité ne fut exercée plus

noblement qu'en cette circonstance; jamais des

eonsolations plus sincères et plus efficaces ne

fiirrnlolTerles au malheur par la reconnaissance.

-, h

,!';
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Cette générosité envers des fugitifs, objets des

persécutions du Directoire, n'était pas pour les

membres qui le composaient un niotif de ré-

eoneilialion avec la Uépubli(pie américaine. Us

avaient liérilé des liaines de la Convention, et

les colonies insulaires en furent les victnnes. Ces

établissements que la paix fait prospérer, sont

tïxposés à toutes sortes de calamités dès que la

guerre éclate. Les connuunications sont inter-

rompues, une métropole, faible à la mer, ne

peut ni les approvisionner, ni en exporter les

produits, et le plus souvent ne peut les défendre;

et, si on a recours aux neutres, ce relâcliement

du régime probibitif babitue la colonie à des

jouissances qui lui font voir avec indifférence k

retour de la paix. Le Directoire, pour conserver

les lois probibitives, avait permis aux adminis-

trateurs de pourvoir à la conservation des co-

lonies, en armant des corsaires, et ces agents les

encourageaient à courir sus à tous les pavillons.

Ils portèrent l'oubli des règles de la justice et un

droit des gens jusqu'à faire condamner, comme

prises légitimes , des navires entrés dans les ports

avec des subsistances et des provisions destinées

aux babitants des îles qu'ils gouvernaient. Victor

Hugues, un de ces admini.strateurs, professait

bautement et mettait en pratique cette maxime :

'( Dans le besoin , tout ce qui fait vivre est de

« bonne prise. « Le congrès, avant de rompre

avec la France, voulut épuiser tous les moyens
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pacifiques. Il avait envoyé trois ministres au Di-

rectoire, vers la fin de 1797. A leur arrivée à

Paris, toutes sortes d'intrij^ues les avîiient cir-

convenus. J.eur corFcspondance est un monu-

ment (le la bassesse avec laquelle le Gouverne-

ment français maniait à cette époque les affaires

(le la politique. « La plus honteuse cupidité,

(( écrivaient-ils à leurs commettants, se montrait

» sans voile à Paris; elle s'irritait de ne pas trou-

(( ver des corrupteurs empressés. » Ils prétendi-

rent même qu'on leur reprochait « d'être plus

« scrupuleux envers la République française

<( qu'ils ne l'étaient envers les sauva<:;es et envers

K les régences de Barbarie dont les Etats-Unis

« s'étaient rendus tributaires. »

Cette négociation avait duré six à sept mois
;

elle fut rompue quand on eut reconnu qu'il

était impossible de la continuer sur de tels

errements.

Le congrès, sans reconnaître un état de guerre,

avait fait déclarer, le 28 mai 1798, par M. John

Adams , alors président : « qu'attendu les dépré-

« dations commises en violation du droit des gens

«et des traités, par des vaisseaux armés, sous

ic l'autorité prétendue de la République fran-

« raise, les navires capturés pourraient être re-

« pris et amenés, ainsi que les vaisseaux français

« agresseurs, dans les ports des Etats-Cnis. »

L'animosité ne fit que croîtrez jnsques en 1 799;

et alors le congrès, renonçant à de vains ména-

I.
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gements, proclama que tout commerce avec la

France sera:!: suspendu, que les traités avaienf

cessé d'être obligatoires, et que la capture des

navires français était autorisée.

Dès le commencement du gouvernement cori

sulaire , une politique plus sage avait arrêté toutes

représailles; une convention avait été signée le

3o septembre i8oo; mais, suivant une stipulation

sans laquelle la réconciliation eût été impossible,

« des indemnités devaient être payées pour tontes

« les prises indûment faites. » Des ministres

avaient été ensuite envoyés de part et d'autre,

et celui des Etats-Unis avait compté sur une

prompte satisfaction. Les rapports qu'il adres-

sait à son gouvernement la faisaient espère,

mais les espérances ne se réalisaient pas, et en

effet les finances de la France commençaient à

peine à sortir du chaos où les avaient plongées

le mauvais gouvernement du Directoire.

Cette partie de la convention de i8oo demeu

rait donc sans exécution, et ce mépris des règles

les plus ordinaires de la justice, avait mis le

comble à l'irritation générale dans les États-Unis.

Le président et son conseil, compromis par leur

modération , commençaient eux-mêmes à faire

entendre leurs reproches et parlaient de se faire

la justice qu'on leur refusait. Le ministre amé-

ricain, à Paris, avait eu ordre de faire connaître

ce mécontentement, et ses notes ét:iient rédigées

avec une fermeté à laquelle Bonaparte n'était
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pis accoutumé. Si une des puissances continen-

tales de l'Europe eût osé se permettre de sem-

blables communications, l'invasion de son terri-

tou-e en eût été la suite. Le congrès, séparé par

rC'céan Atlantique, pouvait sans danger se mon-

trer menaçant , et le premier consul se garda

bien de témoignei un ressentiment qui n'eût

fait que manifester son impuissance. Mais les

offices de l'envoyé Livingsîon, demeurant sans

réponse, les marcliands ou navigateurs lésés

perdaient patience et murmuraient contre leuc

gouvernement. Les ennemis de la France dans

les Etats-Unis, attentifs à ce mécontentement

général, espéraient en tirer parti pour jeter la

confédération dans l'alliance de l'Angleterre.

Ces matières se débattaient, non sans quelque

chaîeur, quand des nouvelles de l'Ouest augmen-

tèrent beaucoup l'agitation des esprits (i). Non-

seulement l'intendant espagnol avait remis en vi-

gueur sa proclamation, mais des ordres nou-

veaux interdisai^^nt toute communication entre

les Louisianais et les Américains. Dans le nombre

(les colonies nouvelles, formées à l'occident des

États-Unis, celle qui était dénommée, non sans

intention, le territoire du Mississipi, située à la

gauche de ce fleuve, n'était pas encore admise

comme État dans la confédération ; elle était la

fi) Pièces justificatives, n"* 9 et 10.
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plus voisine de laNoiivelle-Orléaiis.-cllefil éclatci

des plaintes plus vives quand elle jugea la modo

ration inutile. « Nous nous félicitons, disaient les

<( planteurs, dans une adrtrsse au congrèr., du ^)

i< janvier i8o3, nous nous félicitons d'être les

<( citoyens heureux d'une République indépeii-

« dante. Un ordre du gouvernement de ''» Loiii-

« siane viole les traités sur la foi desquels noiis

« nous reposions; cet ordre respire dessentimenis

« hostiles coiître les Etats-Unis, et nous, ]>leins(le

« confiance dans la sagesse du congrès, nous

« offrons à notre pays nos vies et nos fortunes,

« et nous comptons sur ses secours. »

Cett*^ pétition fut l'occasion d'ufie j)roposition

que le parti fédéraliste avait secrètement pré-

parée. Au milieu dé' février i8o3, M. Ross,

sénateur, envoyé par la Pensylvanie, fit daii'

une séance publique, la motion d'anner, à l'ef'él

de s'emparer de la Nouvelle-Orléans. « N'atleii-

« dons pas, dit-il, l'arrivée des Français, et puis-

ce qu'un traité solennel est violé, n'hésitons pas

« à occuper des lieux qui doivent nous apparlc-

« nir. Les gens de l'Ouest sont tout prêts, et il
y

« aurait une excessive simplicité à compter que

« cette ville nous sera cédée spontanément, on

« même en vertu d'un traité par le premier con

« sul, » Â. ces mots, un autre sénateur, envisa-

geant le danger d'une discussion publique, de-

manda que les galeries et les tribunes fussent

évacuées et les portes fermées. L'appel nomin i!

« ni<

« gaj

' qu
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' fen

" qu(

" mm
U\n\



m

I) i: I.A LDll ISI A^ K. ^.Ol

lui lécUiiiM' contre sa proposition, par ceux cpn

iiiiraient voulu, ainsi (jue jM. Ross, écliauiïer les

esprits par la pul)licité. jMais le règlement du

sénat, portant que la demande (run seul mem-

bre suffit pour exclure les auditeurs, la séance

devint secrète. M. Ross continua, ci dit: «(hTil

(( ne fallait pas attentlre plu long-temps Tetfi't

.( incertain des correspondances, que la Loui-

( siane ne devait appartenir qu'aux Etats-Unis,

>( que les peuples de l'Ouest étaient impatients

I de se faire justice, et que si on domiait aux

II Français le temps d'arriver, les Américains de

« ces contrées refuseraient de payer les taxes à

(( un gouvernement trop faible pour les proté-

'( ger. Jamais, ajouta ce sénateur, jamais l'occa-

' sion ne sera aussi favorable poiu' annexer à

u l'Union fédérale un pays sans lequel une

« moitié de nos États ne pourrait exister; il sera

« facile de s'en emparer puisque la France est à

« la veille d'entrer en guerre avec l'Angleterre;

« les Anglais eux-mêmes ne négligeront rien pour

(' gagner l'amitié des Etats- Unis : les avances

qu'ils font pour avoir notre alliance prouvent

qu'ils y mettent le plus haut prix et la croient

indispensable pour le succès des nouvelles

« mesures qu'ils sont forcés de prendre. Il est

' (emps, contiiHia-t-il, d'apprendre au monde
' que la balance de TAmérique est dans nos

« mains, que nous sommes dans cette partie du

" elobe la puissance dominante, conjme d'autres
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« le sont un Europe
,
que nous n'en craignons

« aucune, que notre adolescence est finie, que

« nous entrons dans l'âge de la force et que nous

ft sommes prêts à en faire usage. » Il conclut par

la proposition de mettre cinq millions de dollars

à la disposition du président, et de lever cin-

quante mille hommes pour s'emparer de vive

force de toute la Louisiane.

La cliambre des représentants, de son côlé,

s'occiipa de cette question, et .ses délibérations

furent pareillement secrètes. Lorsque les portes

se rouvrirent , on ainionra que le président était

invité par cette clunnbre à correspondre av(^c

les gouvernements des différents Etats, pour

les engager d'une manière pressante à rassem-

ble»; les milices et à les mettre sur le pied établi

par les lois.

Le sénat continuait sa délibération. Apres

deux séances à huis-clos, il fut résolu que la

motion de M. Ross serait discutée publique-

ment.

Gouverneur-Morris, qu'on avait vu en France,

envoyé des Etats-Unis, au commencement de la

révohition, était membre de cette assemblée. Il

n'avait pas attendu cette publicité pour dire.

« qu'il fallait prévenir l'arrivée des Français, que

«' les actes de I nitendant n'c'taient point révoqués,

« que la ( édule rlu foi d'Esj)agne n'annonçait

« aucinie niodifiration, (jue les troupes françaises

« étaient déjà en nui, que les habitants do

i
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« contrées menacées perdaient patience et qu'il

« était temps d'éclater. »

Ce sénateur passait pour être un des écrivains

du parti appelé Anglais. On verra la main des

Anglais dans î.» plupart des circonstances dont

les récits vont suivre. Une élocution facile,

élégante, beaucoup d'esprit et encore plus de

suffisance et de hardiesse, avaient recommandé

M. Morris, dès l'origine de la révolution des

États-Unis , aux suffrages publics. De telles qua-

lités donneut à ceux qui en sont doués, une

sorte d'importance dans les temps d'agitation;

mais ces hommes sont rarement propres au nja-

uiement des affaires, et Gouverneur-Morris, qui

alors jouissait de quelque crédit , en vit bientôt

la fin. Il tomba dans une sorte d'obscurité aussi-

tôt que les temps furent sans nuages.

Le ministre des Etats-Unis, à Paris, M. Li-

vingslon, était persuadé que les Etats-Unis ne

posséderaient jamais la Nouvelle-Orléans en vertu

d'un traité, et qu'il fallait l'occuper de force.

Ses communications avec le ministère de France

le confirmaient dans cette opinion (i), et il est

probable que celles de MM. Ross et Oouverneur-

Morris avaient leur origine dans leur correspon-

dance avec cet envoyé; mais le sage Jefferson

persistait dans ses espérances, et il temporisait

's-.

'I

;i) Mémoire de M. Momoo , pag. lO.
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pour ne pas risquer de ])reiKlre de fausses me-

sures au milieu de tant d'incertitudes. Comp-
tant beaucoup sui- la mission que M. Monroe

allait remplir, il mettait le plus grand soin à

empêcher les voies de (ait au IMississipi.

Mais cet envoyé n'avait pas encore quitté l'A-

mérique ; la navigation, les distances ne permet-

taient pas d'espérer une prompte issue de tant

de difficultés; l'Angleterre faisait de son cott

des propositions séduisantes, et ses amis jioii-

vaient, pour les faire accepter, profiter des cinq

ou six mois dont on avait besoin pour connaître

à Washington le résultat de la négociation dont

ce plénipotentiaire était chargé.

On appiit, le -20 février i(So3, avant qu'il fît

voile pour l'Europe, q;!e le commandant de l'es-

cadre, sur laquelle était embarquée la division des

troupes françaises destinées pour la Louisiane,

avait reçu ordre de suspendre pour quelque

temps son départ. Cette nouvelle, fort agréa-

ble aux amis de la paix, déconcerta un moment

les partisans de la guerre, o.i des mesures ex-

trêmes. Maisbientôtreprenant courage, ils eurent

recours aux publications et aux divers artifices

par lesquels il serait si facile d'exciter des troubles,

si les presses libres qu'on emploie à faire le mal,

n'étaient un instrument encore plus sûr pour le

guérir, quand elles n'ont pu l'empêcher.

Les mécontents eurent recours à un stratagème

qui ne leur réussit pas long-temps.

''i

^'i mM
'
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On imprima dans im Journal de l'État du

Kentucky un écrit dans le([U(^l les Ktats de

l'Est étaient accusés de sacrifier à leurs intérêts

ceux des Etats de l'Ouest, et où Ton conseil-

lait aux derniers de se séparer de l'Union et de

contracter mie alliance avec la République

française.

L'auteur du libelle, habitant du Kentucky,

portait ini nom français. Cne clameur i;;énérale

l'obligea de se tenir caché. Son effigie et ses écrits

furent brûlés par le ])euple, eu signe de l'hor-

reur que lui inspiraient des conseils tendant à

diviser le pays. A l'ouverture de la cour fédérale,

le grand jury lui dénonça le rédacteur (i);elle

seule pouvait connaître de cette affaire. Ces peu-

ples n'ont jamais pensé qu'il dût y avoir une ex-

ception pour les crimes politiques, et que des

tribunaux spéciaux pussent être établis pour en

être juges. Ils savent que si une telle arm(^ était

entre les mains d'un parti, tout accusé du parti

contraire comparaîtrait sous la funeste préven-

ti(m d'être un mauvais citoven.

La fuite de ce libelliste fit cesser les poursuites,

mais il demeura prouvé que toute faction qui

voudrait se fortifier de l'appui, soit de la France,

soit de l'Angleterre, s'attirerait l'ànimadversion

(le tous les bons citovens.

%

( i) Pièces justificatives, n° i i.



1

i
* ËWi'
t hH hB ^-

kH w' H^'
h

4,
91 B M >

'

L^IH PI'

:» Il

II

m| ^'

1Sfl
i

i66 II I s T o 1 K !•:

Au 3 mars i8o3, le congrès s'ajourna après

avoir reçu des différentes législatures les témoi-

gnages d'une entière confiance dans sa sagesse,

et la promesse de le seconder par toutes les me-

sures de vigueur que les circonstances pour-

raient rendre nécessaires.

M. Piclion , chargé d'affaires de France, jugen

cette crise si forte, qu'il prit sur lui d'écrire au

gouverneur espagnol de la Louisiane, pour

le conjurer de prévenir des hostilités, par la

révocation des prohibitions dont l'intendant était

le seul auteur.

Les es[)rits furent un peu calmés par les as-

surances successivement données par le marquis

de Casa Yrujo, ministre d'Espagne, dans une

note où il déclarait officiellement que l'intendant

avait agi sans autorisation , et qu'en conformité

du traité, un autre lieu que la Nouvelle-Orléans

serait assigné pour le dépôt des marchandises ( i i,

M. Monroe fit voile de New-Yorck le 8

mars i8o3. Mais le secret de sa mission étant

encore gaidé , les alarmes ne furent point

calmées.

Le président Tefferson, rassuré par sa propre

détermination , ne jugea point à propos de répon-

dre à ceux qui l'accusaient de pusillanimité (2). Le

(i) Dix mars i8o!l

(a) Pièces justibcatives, n° i-i.

mÉk^^at;?'»..
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premier consul informé du contenu des instruc-

fioiis publiques que M. Monroe avait rerues,

croyait aussi que ce président s'en était remis à

la prudence du plénipotentiaire pour entrer

au besoin dans des stipulations plus étendues

relativement à l'acquisition projetée. La possi-

bilité d'une guerre entre la France et l'Angle-

terre avait suggéré à M. Jelferson les mesures

qu'il venait d'adopter, et c'est à deux mille

lieues de l'Europe que cet hommvi d'état avait

pressenti cette rupture.

L'histoire de la négociation exige des détails

touchant le différend (pu s'éleva entre les ca-

binets des Tuileries et de Londres dès les pre-

miers mois de i8o3. L'Europe à la suite de tant

de vicissitudes, respirait à peine. Elle vit alors

recommencer une crise qui l'agita pendant dix

années, et la plus violente peut-être qui ait ja-

mais troublé son repos. Les événements que je

vais rapporter marchent de front avec tout ce

qui tient au traité de cession de la Louisiane.

Le parti auquel les Anglais ont donné le nom
de Grenville, était composé d'hommes d'une

grande capacité. Ils avaient à cœur l'accroisse-

ment de la prérogative royale, déjà fortifiée par

la politique constante de M. Pitt : ils comptaient

cet homme d'état dans leurs rangs, quoiqu'il

affectât l'indépendance, se bornant à manifester

cette haine pour la France , dont son père lui

avait transmis l'héritage.

1

k :

k. 'tv



r^il

Ni

liV

^1

'i68 JUS TOI III

M. Fox était l'ame d\i\w opposition |)Iiis zi'lcc

piMir le bicîii du pays([ircllc ne paraissait ainlji-

titMisc. Il se montra un (lis^ne rival do \\ illiams

Pitt, et il eût triomphé de cet adversaire, si sa

conduite privée eût été mieux d'accord avec la

probité de ses doctiines politi(jues.

Le ministère, ainsi ([iTil arrive ordinairement,

se tenait entre l(>s partis. Il avait à sa tète M. Ad-

dington et lord llawkesbury , connu ensuite sous

le nom de lord Liverpool. On a élevé des doutes

sur la sincérité de leurs intentions lorsqu'ils con-

clurent la paix d'Amiens; mais nous croyons que

M. Addington désira véritablement qu'elle pûtétre

durable. On a prétendu que le premier consul

fit d'abord peu de fond sur cette durée, et ne

regarda la paix cpie comme une trêve. Jl pour-

suivait sans relâche ses desseins dans la Haute-

Italie, et réunissait à la France , sous des déno-

minations équivoques, ces contrées si long-temps

contestées entre elle et l'Autriche. Quand, ces

changements et ceux qu'il opérait en Hollande

et en Suisse lui eurent donné une grande pré-

pondérance dans les affaires de l'Europe, il sentit

que pour affermir ce nouvel ordre de choses et

pour exercer cette vaste suprématie, il avait be-

soin à son tour de conserver la paix. Mais il la

voulait à condition d'être en quelque sorte le

dictateur universel, et il était d'autant plus

éloigné de toute concession, que la révocation

d'un seul des actes de sa puissance, aurait été

;:: i
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suivie (les exii^eances de ses rivaux pour la ré-

vocation (le tous les autres.

Comme tous les coiK|ut'rants, ce grand ca])i-

taiiie avait mis son bonlieur et sa gloire à trans-

porter (l'un pays k l'autre une jeunesse guerri(.'re,

à mettre les masses des populati(jns en mouve-

ment, à ëtonn(;r le monde par la promptitude

et les succès avec lesquels il ex(''cutait les desseins

les plus vastes et les plus compliqut's. Mais on

eut alors sujet de croire que ces convulsions des

empires avaient moins d'attrait jionr lui; il en

parlait avec une sorte de d(''dain,et il semblait

j)orter la prodigieuse activit(î de son g('nie sur

les travaux qui, dans la paix, embellissent la

société et donnent aux peuples des jouissances

tranquilles.

Donner à la France de meilleures lois civiles,

uu'diter d'avance la r(^forme des codes, rétablir

l'ordre dans les finances, ranimer le commerce

et l'industrie, tels étaient les objets auxquels,

assisté d'babiles conseillers, il consacrait sou

temps, en prolongeant ses travaux jusqu'au

milieu des nuits. Si avec ct^s généreux sentiments

il eût pensé que la liberté, sous de bonnes lois,

était le plus beau présent (ju'il put fain; aux

hommes, le siècle où nous vivons serait appelé

(le son nom. Détourné pour un temps, qui dura

peu, des desseins d'une guerre continentale, il

ne concevait pas ([ue sa République put être

florissante sans une marine conmiercante, sou-
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tenue et protégée par de grandes forces navales.

Il répétait souvent les maximes suivantes : « Sans

« liberté des mers point de bonheur pour le

« monde. Mais, pour obtenir cette liberté, il faut

« que les puissances continentales frappent les

« Anglais d'une crainte sérieuse pour leur com-

« merce. Au lieu d'opposer à leurs forces mari-

« times des forces impuissantes, au lieu de cons-

« truire des vaisseaux de guerre, qui tôt ou tard

« augmentent la marine anglaise, il faut aux

« premières apparences d'hostilités armer des

« corsaires qui , de tous les ports du continent

« de l'Europe , iront à la poursuite des navires

« marchands , et seront protégés par leur multi-

« tude et par lerr dispersion même. Les Anglais

« ne pourront user de représailles, car ils se sont

« emparés de presque toutes les branches du

« commerce. Nous laissent-ils quelques colonies,

« c'est afin de nous épuiser en vaines dépenses

« pour leur conservation , et c'est pour nous

a rendre , malgré nous, pacifiques par la crainte

«de les perdre. Enfin, ajoutait-U, la liberté des

«mers doit être odieuse aux Anglais, parce

« qu'elle les réduirait à n'avoir que leur part

« naturelle dans la prospérité générale. »

On ne faisait qu'entrevoir alors ce qui fut cer-

tain vingt-cinq ans plus tard. C'est que la pos-

session des colonies est un fardeau dangereux

pour un État à qui l'Océan est fermé aussitôt

qu'ime guerre maritime commence.
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Les deux puissances étaient encore en paix

,

lorsqu'au milieu de janvier ï8o3, on reçut la

nouvelle de la mort du général Leclerc , et le

premier consul, persistant néanmoins dans ses

premiers desseins , n'avait ralenti qu'à regret

ses diligences pour le départ des nouvelles forces

qu'il voulait envoyer en Amérique.

Ces armements n'avaient eu que St.- Domingue

et la Louisiane pour objet; mais rien n'était plus

éloigné de la politique habituelle de Napoléon

que les demi-mesures et les tentatives timides.

Il n'y avait jamais eu d'exemple, pendant la paix

entre les puissances de l'Europe , d'un envoi de

forces aussi considérables d^ms des pays éloignés.

L'inquiétude des Anglais pour leurs colonies du

golfe, pouvait être aisément justifiée, et quoi

que le premier consul pût (lire pour les rassurer,

les ministres et les ambassadeurs furent excu-

sables de ne pas ajouter une entière confiance à

des protestations de ce genre. Elles étaient sin-

cères, nous le croyons; mais la France une fois

agrandie , fortitîée et toute puissante dans ces

mers, qui pouvait répondre de l'avenir et ga-

rantir la sûreté de la Jamaïque et des Antilles

anglaises? Par quels moyens pourrait-on empê-

cher les Français de s'emparer de tout le com-

merce des royaumes d'Espagne en Amériqu*'?

La modération dure rarement quand la force a

pris un grand développement.

Après la pacification de 1809, TKgypte et le

-.*.'

fi
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Cap (le Bonne- Espérance fiirciit évacués par le!=

Anglais : mais ils continuaient à occuper l'île de

Malte. Le premier consul en demandait aussi

l'évacuation, en exécution du dernier traité. 11

prétendait encore, qu'en vertu de la Ici contre

les étrangers, on fit sortir d'Angleterre des

journalistes qui l'outrageaient périodiquement;

et enfin, il se plaignait des complots tramés

contre lui jusques dans Londres, et sous la

direction d'hommes qui exerçaient de hautes

fonctions.

Le Gouvernement anglais irrita encore plus

son ressentiment en faisant intervenir les tribu-

naux dans ces querelles. Bonaparte s'offensa de

la modération des peines prononcées contre les

auteurs des libelles.

Le oarlement avait été ouvert le 23 novembre

1802, et dès-lors on avait pu s'attendre, tant

par le discours du roi
, que par les débats aux-

quels il donna lieu, que l'oppositior f lait tous

ses efforts pour rendre la guerre inévitable.

«Le dernier traité de paix, » avait dit lord

Grenville,« a été ratifié en mai, et la réunion du

« Piémont a eu lieu dès le mois de juin suivant,

« Parme et Plaisance ont eu le même sort, et la

« Louisiaiie a été arrachée, par un traité, à i'Es-

« pagne. Noti-e ennemi natiu-el et invétéré, >•

dit M. Canning, « poursuit sans relâche les

u projets qu'il a formés contre notre coni-

« merce et notre navisfation. Les desseins hostii*
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< (le la France, à réj;ar(l de ce pays, ne peuvent

•< plus être clonteux. »

On était des deux côtés loin de s'entendre, et

les difficultés ne firent que croître par divers

iictes publics. T-^e premier consul fit porter au

corps législatif l'exposé de la situation de la Ré-

publique (i). Il s'y plaignait avec amertume

d'un parti qui, en Angleterre, avait juré à la

France une haine implacable, et de ce que de-

puis onze mois le cabinet de Londres refusait

dexécuter le traité d'Amiens. On y lisait ces

lignes: «Cinq cent mille hommes doivent être,

« et seront prêts à défendre la République et à la

<( venger. »

Le Gouvernement anglais se montra résolu à

ne pas rétrograder d'un pas, et manifesta sa ré-

solution par une démarche du plus grand éclat.

Le roi d'Angleterre adressa, le 8 mars, aux

chambres un niessage dans lequel il faisait pres-

sentir une rupture prochaine. ^^ Je suis, » disait le

roi, « je suis informé des préparatifs considéra-

(( blés qui se font dans les ports de Hollande et

« de France , et quoiqu'on m'assure qu'ils ont

<( les colonies françaises pour objet
,

j'ai dû

( prendre des précautions pour la sûreté de mes

«domaines, l'honneur de ma couronne et les

« intérêts de mon peuple. »

'f

I

i

'i) Vingt février i8o!i.

l r8
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Deux jours après, It's cliaml)res rernreut un

autre message, ii portait : « Qu'en cousécpienrc

« des armements formidables préparés dans les

«ports de France et de Hollande, pendant le

rt cours des négociations, le roi croyait néces-

« saire d'appeler sans délai , et d'incorporer les

« milices du royaume. »

Ce premier cri d'alarme jeté par les minis-

tres, fut regardé en France comme un avant-

coureur d'hostilités prochaiiies. Les Gouverne-

ments des deux pays envisageaient cependant la

guerre avec une sorte d'effroi à mesure qu'elle

était plus certaine. Le premier consul lui-mén)e,

quoique résolu à ne céder sur aucun point , re-

grettait, après s'être autant avancé, de ne pou-

voir sortir d'embarras avec honneur. Mais bien-

tôt, suivant son usage, il prétendit que cette

rupture était lui bienfait de la fortune, et qu'ar-

rivée deux ou trois ans plus tard, la vigueur de

ses armées eût été amortie par le repos.

Les deux messages du roi d'Angleterre avaient

été suivis d'un vote de dix mille hommes de mer

Le courroux du premier consid fut au comble.

Le ministre des affaires étrangères reçut l'ordre

de s'expliquer sans le moindre déguisement avec

l'ambassadeiu' d'Angleterre, et les explications

suivantes ne servirent qu'à faire pressentir que

la rupture était près d'éclater.

« Il est connu de tout le monde, » dit M. de

Talleyrandà lord Whit-Worth,M rpie l'expédition
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(( navale que nous préparions à Helvoet-Sluys,

« était destinée pour l'Amérique, et qu'elle était

« à la veille d(î faire voile. C.ependant l'embar-

« quement de nos troupes et le départ de notre

« flotte ont été contreniandés en conséquence du

« message du roi d'Angleterre. »

Cette promptitude à arrêter un armement

commencé à grands frais, n'était pas dans le

caractère du premier consul; mais, dans le fait,

il n'accordait rien. Avant même d'avoir connais-

sance du message du 8 mars i8o3, il avait re-

gardé une guerre comme inévitable; il avait,

sans hésiter, renoncé à un envoi de troupes en

Amérique, trop bien averti que la flotte aurait

été prise dans le trajet et conduite en Angle-

terre. Ainsi, ce que M, de Talleyrand promettait

entrait dans le plan nouveaii qui venait d'être

arrêté.

Après avoir fait cette facile concession, le

ministre français avait ajouté : « Nous avons

« voulu donner des preuves de notre empresse-

( ment à calmer les inquiétudes du Gouverne-

ment Britannique, et nous espérons qu'il nous

donnera à son tour une réponse satisfaisante

sur ses préparatifs. Si notre attente est trom-

«pée, il sera nécessaire que le premier consul

«fasse entrer vingt mille hommes en Hollande;

« une suite naturelle de ce mouvement sera la

< formation d'un camp sur la frontière du pays

'd'Hanovre : il y en aura un à Calais. La pru-

18.

il .-
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<f (lencc la plus ordinaire exigera même que l'ai -

'< mée t'ranraise soit mise sur le pied de guerre,

'< et que des embarquements soient préparés

'( pour mettre la France en état d'attaque et de

« défense. Le premier consul était à la veille de

« retirer les troupes de la Suisse; mais il est dans

« la nature des choses qu'il les y fasse rester , cl

« même qu'il envoie de nouvelles forces en Italie.

i« Réfléchissez , milord , sur cet état des affaires ;

« s'il n'est pas hostile, il est bien près de l'être. /^

Enfin , on parlait même d'occuper Tarente, poste

aussi important que Malte pour une nouvelle

invasion de l'Egypte.

A la suite de cette conférence, le premier

consul envoya Duroc à Berlin , Colbert à Péters-

bourg , et ses plus intimes confidents à d'autres

cours pour leur faire part des mesures que le

message du 8 mars avait nécessitées.

Un incident particulier et presque domestique

fut fort remarqué alors, et nous le rapporterons

à cause de la gravité des circonstances où on se

trouvait.

Bonaparte ne s'était point assujetti, comme

d'autres princes peu initiés aux mystères de leur

propre politique, à ne traiter avec les ambas-

sadeurs et les envoyés que par l'organe d'un

ministre. Il les entretenait tête-à-tête , ou même
publiquement , et souvent il usait avec trop peu

de ménagements de l'avantage qu'il avait do

parler au nom d'une nation puissante. Peu de

I
â
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jours s'étaient écoulés depuis la date des deux

messages du roi d'Angleterre. Les ambassadeurs

respectifs n'en étaient pas moins assidus aux

audiences et aux réceptions d'étiquette. A Paris,

ces assemblées se tenaient aux Tuileries ; elles

étaient nombreuses, et les ministres étrangers y
étaient mêlés à la foule des courtisans. Un soir

ou y vit entrer le premier consul entouré de

son cortège ordinaire; il paraissait roucieux et

rêveur. Il abrégea le tour qu'il était dans l'usage

de faire dans le salon , et s'approcluuit de l'am-

bassadeur d'Angleterre, il lui dit à haute voix:

« Vous êtes donc déterminés à la guerre?— Non,

«répondit lord Whit-Worlh, nous connaissons

« trop les avantages de la paix. » A ces paroles

mesurées, le premier consul, sans être conteiui

par la présence de tant de personnages attentifs

et curieux, répliqua avec véhémence : « Nous

« nous sommes fait la guerre pendant quinze ans;

« l'orage grossit à Londres et paraît nous me-

« nacer. Contre qui prenez-vous des précautions?

«Pourquoi vos armements? Est-ce qu'on veut

« quinze autres années de guerre ? Je n'arme

« point. Ma bonne foi est manifeste. Rempli de

« confiance dans un traité dont l'écriture est en-

« core fraîche , je n'ai prêté l'oreille à aucun rap-

« port malveillant , et j'ai banni ces inquiétudes

'< cpii rendraient la paix aussi détestable que la

« guerre. Je n'ai pas un seul vaisseau de ligne

' armé dans mes ports, point de dispositions

,1
'
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<( hostiles. La suppusilioii contraire est nue iin-

« posture insigne. Je suis pris au dépourvu et

a j'en fais gloire. Si les Anglais sont les premiers

M à tirer l'épée, je serai le dernier à la remettre.

« S'il faut voiler d'un crêpe noir des traités so-

« lennels, si ceux qui ont signé la paix veulent

«la guerre, ils en répondront devant Dieu et

« devant les honnnes. »

C'est par ces menaces hautaines, plutôt (pic-

par de bons raisonnements , c'est avec celte élo-

quence âpre et sans méthode que Napoléon en-

tendait établir ses droits ou faire craindre ce

qu'il n'avait pas encore entièrement résolu.

Mais les Anglais pouvaient défendre leurs en-

treprises par des raisonnements semblables , et

ils n'étaient pas plus justes dans leurs actes. Dos

deux côtés cependant on avait en effet désarmé,

et des deux côtés aussi, on prétendait n'agir

que par représailles.

L'agitation était concentrée à Paris, dans le

palais et dans les ministères. A Londres, elle

avait éclaté parmi le peuple et dans le parle-

ment. Les ministres se voyaient entraînés plus

loin qu'ils n'avaient prévu ; le message du 8

mars avait rendu l'opposition triomphante, et

elle flattait l'orgueil national en lui donnant

l'espérance de restituer incessamment à l'Angle-

terre le premier rang qu'elle avait perdu.

Les conquêtes de Bonaparte avaient substitué

aux formes et aux discussions diplon)ati([ues
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lies (lécisioDS brusques, prises, pour ainsi dire,

sur le clianip de i)ntaille. L'Angleterre, si Inuçr-

lemps en possession d'intervenir dans toutes les

alïaires, apprenait tout-à-eonp , et sans avoir été

préalablement consultée, qu'une province,qu'nne

vaste contrée avait cbangé île maître et de cons-

titution. Elle se récriait sur les bouleversemen(s

(le l'Europe, sur l'acquisition laite par la France

(le la partie espagnole de Saint-Domingue, tie

la Louisiane; et tandis (pi'elle se j)laignait, d'an-

tres accroissements troublaient de plus en plus

l'ancien état.

Le ministère anglais avait long-temps relusé

d'articuler clairement ses gritîl's. Knlin, le i G mars,

lord Hawkesbury envoya une note à l'ambassadeur

anglais à Paris, avec ordre de la communiquer.

Elle était ainsi conçue : « Les traités et conven-

« tions se rapportent à l'état actuel tIe possession

«des parties contractii*^es, ainsi qu'aux traités

«ou engagements publics par lesquels ces par-

« ties sont liées à l'époque de la conclusion; de

« sorte que si cet état de possession et ces en-

« gagements sont altérés assez matériellement par

« les actes de l'une des parties pour aftecter le

«pacte lui-même, l'autre partie a droit, suivant

(les lois des nations, à une satisfaction ou une

« compensation pour tout changement essentiel

« que de tels actes auraient subséquemment causé

« dans leur situation respective. Si la conduite de

"la France à l'égard des Hollandais , dont l'in-

'
If:
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(* (l(''pei)(iaiice était garantie dans le traité de paix,

•I si les acquisitions qu'elle a faites en divers lieux

(( et particulièrement en Italie, ont accru sa puis-

«1 sance, Sa Majesté britannique serait fondée à

«réclamer des équivalents. Ainsi, avant (l'éva-

« cuer Malte, le roi a droit dv demander des cx-

« plications propres à le satisfaire sur les divers

« points qui avaient excité des plaintes; et Malle

« ne pourra être évacué que quand il aura été

« pourvu à la sûreté des choses qui sont on

« péril. »

D'une et d'autre part donc on prétendait par

la spoliation des tiers contenir ou châtier un

rival ; mais il est manifeste que dans cette car-

rière d'injustices, lionaparte avait, du moins en

Europe, fort dépassé l'autre puissance.

Ces grands objets furent discutés aux Tuile-

ries , dans une de ces conférences intimes où le

premier consul, entraîné par l'abondance de ses

idées, exposait énergiquement les torts de ses

adversaires, sans convenir qu'il en eût lui-

même.

(i Les principes d'une suprématie maritime,»

dit-il à ses conseillers, « sont subversifs d'un (lr>

« plus beaux droits que la nature, la science et

« le génie aient assurés aux liommes : c'est ir

« droit de traverser les mers du monde avec au-

« tant de liberté que l'oiseau qui fend les airs;

« de jouir des ondes, des vents, des climats, des

<< [)roductions du globe; de rapprocher par une

Mi f
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M navigation hardie di'S poiiples séparés (lo|)iiis

(la CTcalioii; de porter la civilisation dans des

(( contrées en proie à rignorance et à la barbarie.

.( V oilà ce (pie l'Angleterre vent nsurpcr snr tous

« les antres penpN's. »

Un des ministres présents était en possession

(le Ini parler librement. Il lui dit : « Les Anglais

.' n ont-ils pas antant de motifs de redouter une

«suprématie eouMnentale, et de s'alarmer de

t< votre grande influence sur toute l'ivarope.* » Il

parut réflécliii ; mais au lieu de répondre à un

raisonnement aussi direct , consultant les extraits

(pi'il faisait faire des débats de la chambre des

communes d'Angleterre, il y lut un passage dont

il se montra fort irrité. C'était le discours d'un

(les membres du parlement les plus distingués.

«La France, disait cet orateur, nous oblige de

« nous ressouvenir de l'injure qu'elle nous a faite,

« il y a vingt-cinq ans, en s'alliant avec nos colonies

« révoltées. Jalouse de notre commerce, de notre

«navigation, de notre opulence, elle veut les

« anéantir. Les entreprises du premier consul à

« la suite d'une paix trop facilement faite, nous

« forcent de nouveau d'en appeler aux armes.

«L'ennemi s'approprie par un trait de plume,

« des territoires plus étendus que toutes les con-

« quêtes de la France pendant plusieurs siècles.

« 11 hâte ses préparatifs. N'attendons pas qu'il

«nous attaque; attaquons les premiers. »

" Maintenant , » reprit le premier consul ,« pn»-

:..fH.

"tf



•iSa iiiSTOiRi':

« posez vos théories et vos abstractions, et voyez

« si elles peuvent résister aux entreprises de ces

« usurpateurs du domaine tles iners. Laissons le

« commerce et la navigation en la possession

" exclusive d'un seul peuple , et le globe seni

« assujetti par ses armes et par cet or qui lui

« lient lieu d'armées. » Il ajouta ensuite ces pa-

roles , où l'on tro,^ive une première indication de

sa politique à l'égard des Etats-Unis et qu'iuie

sorte d'incorrection rend encore plus énergi-

qu'^s. « Pour aftranchir Ic^ peuples de la tyran

-

«nie commerciale de l'Angleterre, il faut la

« contrepoiser par une puissance maritime qui

«devienne un jour sa rivale: ce sont les Etats-

« Unis. Les Anglais aspirent à disposer de toutes

« les richesses du monde. Je serai utile à l'uni-

« vers entier si je puis les empêcher de domuier

« l'Amérique comme ils dominent l'Asie. »

Des circonstances, en apparence moins im-

portantes que les conférences avec les ambas-

sadeurs, et que les discours tenus daus le par-

lement, contribuaient à redoubler l'irritation

habituelle du premier consul.

Hors des deux chambres on s'exprimait avec

plus de véhémence encore que dans les débats

parlementaires. On lisait dans ces feuilles où se

manifeste l'opinion publique
,
qu'on ne tarderait

pas à reconnaître combien avait été funeste à

l'Angleterre la politique de ceux qui avaient af-

fermi, par un traité solennel, l'établissement
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d'une République puissante eu Europe, et que

la liberté une fois acclimatée dans un pays aussi

heureusement situé que la France, y ferait des

progrès dont l'Angleterre aurait tôt ou tard lieu

de se repentir.

Un Journal français, qui se publiait à Londres,

se distinguait des autres par Textréme violence

avec laquelle il était écrit. L'intention de pousser

à la guerre s'y montrait à découvert, et les in-

jures dirigées contre le chef du Gouvernement

français ne permettaient pas d'en douter. On
savait combien il était facile de l'irriter, et on

l'outrageait jusque dans les personnes de sa

famille. Les feuilles qui s'imprimaient à Paris

n'étaient pas plus modérées à l'égard de l'An-

gleterre et de la maison régnante, et elles exci-

taient d'autant plus d'attention, qu'on savait que

le premier consul n'était pas étranger à leur

rédaction. L'opinion des Anglais n'était pas una-

nime en faveur de la reprise d'armes. Ceux qui

firent alors le plus d'attention aux griefs élevés

contre le traité, remarquèrent aisément que la

jalousie commerciale et les intérêts maritimes y

avaient la plus grande part. Tout accord durable

semblait impossible entre deux peuples dont les

prétentions étaient aussi peu conciliables. I/uîj

veut faire exclusivement le conmierce i\u monde

entier; l'autre veut en avoir sa part.

La guerre devait trancher ces discussions, et

Ronaparu (jui ne comptait (pie sur lui-même

: .«iv
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pour la faire avec succès ('ans le continoni

,

n'ignorait pas que les colonies ne pouvaient être

défendues que par des forces navales; mais uuo

si grande révolution dans Tordre de sa politique

extérieure ne fut pas soudaine. On peut voir

dans la correspondance même du ministre des

affaires étrangères à cette époque
,
par quelle

gradation le changement s'opéra , et comment

après un long silence, M. de Talleyrand renoua

les communications avec M. Livingston (i). Bo-

naparte n'avait qu'une marine fort réduite à

opposer à la plus formidable puissance qui ja-

mais ait eu \\ domination des mers. La Loui-

siane était à la merci des Anglais, qui avaient

luie armée navale dans ces parages et de bonnes

garnisons à la Jamaïque et aux îles du vent.

On pouvait présumer qu'ils ouvriraient la cam-

pagne par cette facile conquête , et elle eût f;iil

taire dans le parlement les voix qui deman-

daient que la paix fat conservée. Il conclut de

cet état de choses qu'il fallait se hâter de chan-

ger de politique relativement à St.-Domingue,

à la Louisiane et aux Etats-Unis. Les irrésolu-

tions lui étaient insupportables, et avant que

la rupture fût déclarée, il prit le parti d'agir

comme si elle eût été certaine.

Il ne lui restait plus, en abandonnant ses

[i^: Pièct's juslilicalivrs , n" 1 ^.
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projets sur la Louisiane, qu'à empêcher que la

perte que la France allait taire ne tournât à Ta-

vantage de l'Angleterre. Cependant à ce moment
même il crut devoir s'éclairer avant de se dé-

laclier de cette acquisition, la seule qu'il n'eût

point faite l'épée à la main » et le fruit de ses

propres négociations.

Plein de confiance en lui-même et dans l'ii.- -

bitude qu'il avait de porter un jugement prompt

et hardi sur les affaires de l'État, il consultait

cependant volontiers ceux qui en avaient wwk".

expérience pratique , et il se fiait trop à sa propre

force pour craindre de s'engager dans une dis-

'ussion. Quelquefois aussi il faisait entrevoir le

parti vers lequel il penchait , et il n'était pas

au-dessus de ce petit artifice, ordinaire à ceux

qui, en demandant conseil, ont d'avance uiu;

opinion qu'ils désire;nt de voir triompher.

Il voulut avoir l'avis de deux ministres qui

avaient connu ces contrées, et à l'un desquels

l'administration coloniale devait être familière.

Il était dans l'usage de s'expliquer sans prépara-

tion et sans réserve avec ceux en qui il avait con-

fiance.

Le lo avril i8o3 , dimanche de Pâques, après

avoir donné son temps à la solennité du jour et

aux exigeances du cérémonial, il appela ces deux:

conseillers, et leur parlant avec cette véhémence

et cette passion qu'il portait surtout dans les

affaires politiques. « Je connais tout le prix de

1
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«la Louisiane, dit-il, et j'ai voulu réparer la

« faute (lu négociateur français qui l'abandonna

«en 1763. Quelques lignes d'un traité me l'ont

« rendue, et à peine je l'ai recouvrée que je dois

rt m'attendre à la perdre. Mais si elle m'échappe,

« elle éoùtera plus cher un jour à ceux qui me

« forcent à m'en dépouiller qu'à ceux à qui je

« veux la remettre. Les Anglais ont successive-

« ment enlevé à la France, le Canada, l'Ue-Royalc,

«Terre-Neuve, l'Acadie, les plus riches parties

« de l'Asie. Ils travaillent et agitent St.-Domingue.

« Ils n'auront pas le Mississipi qu'ils convoitent.

« La Louisiane n'est rien en comparaison de lenrs

« agrandissements par tout le globe, et cependant

« la jalousie que leur cause le retour de cette

« colonie sous la domination française , m'an-

« nonce qu'ils veulent s'en emparer, et c'est

« ainsi qu'ils commenceront la guerre. Ils ont

« vingt vaisseaux dans le golfe du Mexique, ils

v( parcourent ces mers en souverains , tandis que

« nos affaires à St.-Domingue empirent chaque

« jour depuis la mort de Leclerc. La conquête

« de la Louisiane serait facile s'ils prenaient ,se«-

« lement la peine d'y descendre. Je n'ai pas un

« moment à perdre pour la mettre hors de leur

« atteinte. Je ne sais s'ils n'y sont pas déjà. C'est

« leur usage, et pour moi , si j'étais à leur place,

« je n'aurais pas attendu. Je veux, s'il en est en-

« core temps, leur ôler jusqu'à la pensée de pos-

« séder jamais cette colonie. Je songe à la céder
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« aux États-lJnis. A peine même pourrai-je dire

« que je la leur cède, car elle n'est point encore

« en notre possession. Pour peu que je laisse de

(( temps à nos ennemis, je ne transmettrai qu'un

(( vain titre à ces républicains dont je recherche

« l'amitié. Ils ne me demandent qu'tuie ville de

(( la Louisiane; mais je considère déjà la colonie

« comme perdue tout entière , et il me semble

«que dans les mains de cette puissance nais-

« santé elle sera plus utile à la politique, et même
« au commerce de la France, que si je tentais de la

« garder. Dites-m'en l'un et l'autre votre pensée? »

L'un de ces deux ministres avait servi dans

l'armée auxiliaire envoyée par la France aux

États-Unis pendant leur révolution. L'autre avait,

pendant dix ans, rempli des fonctions publiques,

soit comme secrétaire de la légation française,

près du congrès, soit comme administrateur de

Saint-Domingue.

« Il ne faut pas hésiter, dit c* dernier, à faire

« le sacrifice de ce qui va nous échapper. La

« guerre contre l'Angleterre est inévitable
;
pour-

« rons-nous défendre la Louisiane contre cette

«puissance avec des forces navales très-infé-

«rieures? Les États-Unis, justement mécontents

«de nos procédés, ne nous offrent pas un seul

« liâvn pa s un asile en cas de revers. Ils vien-

«nent, il est vrai, de se réconcilier avec nous,

« mais ils sont en querelle avec le Gouvernement

«espagnol, et ils menacent la Nouvelle-Orléans

n i
•s ,

*t

>

51

t

•fi!%.

1 * V"



'^.I

•jt88 HISTOIRE

« dont nous n'aurons qu'un moment la posses-

f< sion. Au temps de la découverte de la Louisiane.

« elle n'eut que des voisins aussi faibles qu'elle.

« aujourd'hui ils sont puissants et elle est encore

«c dans l'enfance. Le pays est à peine habité, vous

« n'y avez pas cinquante soldats. Où sont vos

« moyens d'y envoyer des garnisons? Pourrons-

« nous relever les fortifications ruinées, cons-

« truire une longue chaîne de forts sur une

«frontière de 4oo lieues? Si l'Angleterre vous

«laisse entreprendre ces choses, c'est parce

« qu'elles tariront vo: ressources , et elle vous

« verra avec une joir- secrète vous épuiser par

« des efforts qui ne profiteront qu'à elle. Vous

« enverrez une escadre; mais, pendant qu'elle

« traversera les mers , la colonie aura succombé

« et l'escadre à son tour sera en péril. La Loui-

« siane est ouverte aux Anglais, du côté du nord,

« par les grands lacs; et si, au midi, ils se mon-

« Irent aux embouchures du fleuve, la Nouvelle-

« Orléans tombera aussitôt en leur pouvoir.

« Qu'importe aux habitants à qui ils resteront

« soumis si leur pays ne doit pas cesser d'être

« une colonie? Cette conquête serait encore plus

« facile aux Américains ; ils arrivent au Missis-

« sipi par plusieurs rivières navigables, et pour

« être maîtres du pays, il leur suffira d'y entrer,

tf L'un de ces deux voisins croît chaque jour eu

«industrie et en population, et l'autre a des

« moyens maritimes suffisants pour s'emparer iK

M
i
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u tout ce qui peut agrrrndir son commerce. La

a colonie existe depuis plus d'un siècle, et mal-

(( gré des efforts et des sacrifices de tout genre,

« les derniers recensements attestent sa faiblesse.

«Si, devenue colonie française, elle prend des

«accroissements et de l'importance, il y aura

« dans sa prospérité même un germe d'indépen-

« (lance qui ne tardera pas à se développer. Plus

« elle fleurira, moins nous aurons de chances de

« la conserver. Rien n'est plus incertain que le

« sort à venir des colonies des Européens en

'( Amérique. Le droit exclusif que les métro-

« pôles exerçaient sur ces établissements éloignés

'( est de jour en jour plus précaire. Les peuples

« sont comme humiliés d'être dans lailépendance

« d'un petit pays d'Europe et s'en afVranchissent

«aussitôt qu'ils ont le sentiment de leur force.

« Les Français ont tenté d'établir des colonies

« dans diverses parties du continent de l'Amé-

rique, Partout leurs essais ont avorté. Les

;< Anglais sont patients, laborieux; ils neredou--

< tent point la solitude et le silence des pays

' nouvellement défrichés. Le Français, spirituel,

« actif, veut de la société : il aime à s'entretenir

' avec des voisins. Il se livre volontiers à des es-

( sais; mais, au premier contre- temps, il quitte la

bêche ou la hache pour devenir chasseur. » Le

in'omier consul, interrompant ce discours, de-

manda comment il se faisait que les Français,

incapables de réussir dans une colonie conti-

J
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ncntalc^ ciissoiit toujours l'nit des progrès dans

lt\s Aiilillcs : « C'est, lui dit le minislre, paire

« que les esclaves font tout le travail. Les

'< blancs, que le climat et la chaleur épuisc-

« raient bientôt, ont toujours la vigueur de tèlc

u et de corps nécessaire pour diriger. — .le

«suis de nouveau, dit le consul, irrésolu ton-

« chant le maintien ou l'abolition de l'esclavage.

« Par qui la terre est-elle cultivée à la Louisiane'

— L'esclavage , dit le ministre, a peuplé la Loui-

« siane de la moitié de ses habitants. On a coni-

« mis une imprudence inexcusable en donnant

«soudainement aux esclaves de St. -Domingue

« une liberté à laquelle ils n'avaient pas été pré-

« parés. Les blancs et les noirs ont été victimes

« de cette grande faute. Mais, sans examiner au-

« jourd'hui comment il conviendra de la réparer,

« reconnaissons que le» colonies où l'esclavage

M est conservé , sont plutôt à charge qu'utiles à

« la France. En même temps, néanmoins, gar-

« dons-nous de les abandonner ; elles n'ont pas

« les moyens de se gouverner elles-mêmes. Les

« créoles sont Français, ils ont été encouragés à

« ces cultures , à ce régime qui fait aujourd'hui

« leur malheur. Préservons-les de nouvelles ca-

« lamités. C'est à nous à pourvoir à leur défense,

« à l'administration de la justice et aux soins du

« gouvernement. Mais à quoi bon vous jeter

'c dans des embarras encore plus grands à la

u Louisiane. Vous y mettriez les lois coloniales
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« incessamment aux prises avec celles de la mé-

'( tropole. Do tous les fléaux qui ont affligé l'es-

.( pèce humaine, l'esclavage est le plus déles-

(' table : mais riiumanité même exige de grandes

" précautions dans Tapplication du remède, et

( vous ne pourrez l'applicpier si la Louisiane rc-

u devient française. T^es gouvernement . résis-

( lent encore à demi à l'émancipation : ils lolè-

( rent en secret ce cpi'ils condamnent ostensi-

'l)lement, et ils sont eux-mêmes end)arrassés

'< (le la fausse position dans lacpielle ils se trou-

< vent. La disposition généi'ale des esprits est

favorable à raffranchissement : c'est envain cpie

les colons et les planteurs veulent aller à l'en-

contrc d'un mouvement (pie la raison publique

approuve. L'occupation de la Louisiane, colo-

« nie à esclaves, nous causera plus de dépenses

«qu'elle ne nous donnera de profits.

(f Mais il est i:n autre genre de servitude dont

«cette colonie a perdu l'habitude, c'est celle du

régime exclusif. Espérez-vous le rétablir dans

' un pays qui confine à celui où le commerce

" jouit de la plus grande liberté ? Le règne des

"lois prohibitives est fini quand une population

!' nombreuse a résolu d'en secouer le joug. D'ail-

' leurs les produits, si long-temj)s possédés exclu-

sivement par quehjues peuples commerçants,

cessent d'être privilégiés. On cultive partout

' la canne à sucre et le cafeyer, et on les cultive

"à peu de frais. Chaque peuple entend récolter

. s-
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« pour son propre compte toutes, les tlenrécs

« propres à son territoin; rX à son climat. Il y a

« sur le iJjlohe, entre les tropiques, des terres

«mille fois plus étendues que nos îles, et sus-

« ceptihics des mêmes eult.jrcs. Le monopole est

« devenu impossible quauii les produits sont aussi

" multipliés, et les Louisianais ne souffriront pas

« qu'il enchaîne leur commerce. Voudrez-vous a

'« main armée dompter les résistances? Les mé-

" contents trouveront de l'appifi dans le voisi-

« nage, et vous rendrez ennemis de la France les

i< États-Unis, avec lesquels., des intérêts récipro-

'< (pies doivent nous lier pour des siècles. N'es-

i< pérez aucun altacliemenl des Louisianais pour

« votre |)ersonne. Us rendent hommage à votre

(' renommée, à vos exploits; mais l'amour des

« peiq^les n'est que pour les princcîs ([u'ils regar-

« dent comme les auteurs Oc leur félicité, et

« (pielle que soit votre sollicitude à cet égard.

« elle sera long-temps et peut-être à jamais sté-

u rile. Ces colons ont perdu le souvenir de la

i< France; ils sont de trois ou quatre nations

((différentes, et à peine regardent-ils la Lom-

« siane comme une patrie. Des lois qui varient

«. sans cesse; des chefs (|ui ne peuvent connailie

'( ceux qu'ils vont gouverner et qui n'en sont

(( pas connus; des changements opérés au gic

(c des intérêts mobiles de la métropole ou dt

« l'inexpérience des n)it)islres; le danger coiiti-

" nuci de devenir parties belligérantes dans des
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querelles qui leur suul n^elleineiit elr.iiiijeres

( telles sont les causes qm, depuis cent nns, oui

éteint (huis les Cdiirs tout .sentiment traHeelioii

M envers des niailres éloiij;iiés de deux mille lieues,

X qui les écliangeaient ou se les transmcttaie:^!

( comme un effet de commerce. Pour qu'il evisie

«une patrie et <les citoyens, il faut qu'au senti-

u ment du bien-être se joigne la cert'tude de s;i

(Stabilité. Les Louisianais, en apprenant qu'ils

(redevenaient Français, se sont dit : Ce chaii-

( gement iitiura pas plus de durée que les ciulres.

u l'jtoyen consul, vous qui, par un des premiers

(actes de votre gouvernement, avez assez fait

c< voir l'intention de donner ce pays à lu France,

( si vous renoncez à le garder, il n'y a personne

« (jui ne convienne que vous ne faites que céder

'< à la nécessité, et bientôt nos commerçants eux-

unièmes reconnaîtront que la Louisiane libre

« leur offre plus de chances de profit que la

'< Louisiane soumise au monopole. Des comptoirs

i< sont aujourd'hui préférables à des colonies , et

Il même, à défaut de comptoirs, laissez faire le

« comtnerce. »

L'autre ministre fut d'un avis entièrement op-

posé. « Nous sommes encore en paix avec TAn-

«gleterre, dit-il, la colonie vient de nous èlic

H cédée , il dépend du premier consul iV la co i-

i< server. Il ne serait pas de sa sagesse d'aban-

(lonner, dans la crainte d'un danger douteux,

i le plus important élablissenienl que nous puis-

f
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usions (onnei liors de France, «'t <lc nous en

" (léponillcr sans antre cansc (]nc la possiljililc

« <rune }j;iierre : autant et inienx vaudrait c|nVll<'

« nons fut enlevée j^ar les armes. Si la paix est

a niaintenne, la cession ne pijurra être justifu'e.

« et cet acte prématuré d'une iiKpiiétnde niiti

«fondée, sera le sujet des plus vifs regrets. I,;i

« conservation sera au contraire pour le com-

« merce et la navigation une ressource d'un prix

«inestimable, et dans nos provinces maritimes

« le sujet d'une joie universelle. Les avantages

« que nous avons retirés des colonies sont en-

« corc présents à tous les esprits. Dix villes llo-

« rissanles ont été créées par ce commerce ; et

«celte navigation, cette opulence, ce luxe qui

« embellissent Paris, sont les effets de l'industrie

« coloniale. Point de marine sans colonies; point

« de colonies sans une marine puissante ! I.e

« système politi(pie de l'Europe ne se conserve

« que par une résistance habilement combi-

« née de plusieurs contre im seul. Elle est néccb-

« saire à la mer comme à la terre, si on ne veut

a subir la tyrannie d'une domination universelle

« du commerce et la perte des avantages ini-

« nienses d'une navigation libre. Vous ne la sii-

« birez point, vous ne reconnaîtrez point par

« votre résignation que l'Angleterre est maîtresse

« souveraine des mers, qu'elle y est invulnérable

« et qu'on ne peut posséder des colonies que

« sous son bon plaisir. Ce n'est pas à vous qu'il
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< convient de icdontcr les rois il An^lelciio. S'ils

(( s'emparaient de la Louisiane, comme on von-

<( (Irait vous le faire craindre, le Hano re serait

( aussitôt dans vos mains un ^age certain de res-

(( tilution. La France privée de sa marine et de

» ses colonies, est dépouillée de la moitié de sa

i< splendeur et d'une grande partit; de sa force,

« J^a Louisiane peut nous dédommager de toutes

« nos pertes. Il n'existe pas sur le globe un seul

i' port, une seule ville susceptibU; de devenir

« clussi importants que la Nouvelle-Orléans; et

« déjà le voisinage des États de rAméri(pie en

(( fait une des plus commerçantes du monde. Ia;

(( Mississipi n'y arrive qu'après avoir reçu vingt

« autres rivières, dont plusieurs surpassent en

a grandeur les plus beaux fleuves de l'Europe

« Le pays est enfin connu, les pinncipales dé-

« couvertes sont faites, les dépenses n'ont pas

« été épargnées : l'Espagne surtout en a fait de

«grandes. Des forts existent, des terres fertiles

« et propres aux plus riclies cultures sont déjà

«en plein rapport; d'autres n'attendent que des

ubras, et cette colonie ouverte à l'activité des

<( Français les dédommagera bientôt de la pc^rte

« de l'Inde.

« Le climat est le même que celui de l'Indostan

,

i« et il n'y a que le quart du chemin. La naviga-

(' tion aux Indes, en doublant le Cap de llonne-

" Espérance, a changé la marche dn conuneice

' (le l'Europe et ruiné Venise et Gènes. Que sera-
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« cesi ristliine ilePaiiama,si un simple canal s'ou-

« vre un jour pour passer (\\m Océan dans l'autre ?

« Alors la révolution qu'éprouvera la navigation

« sera encore plus grande, et le tour du monde

« deviendra plus facile que les grands voyages

« d'aller et de retour qu'on fait aujourd'hui. J„i

« Louisiane sera sur cette route nouvelle et on

« reconnaîtra que cette possession est d'un prix

« inestimable.

a Un pays sans limites est à nous , et les sau-

« vages n'y ont qu'u'i droit imaginaire. Ils par-

ce courent de vastes déserts, l'arc en main, à la

« poursuite des bêles fauves. Mais l'état social

«veut qu'on possède, et ces chasseurs errants

« ne sont point des propriétaires. Le sauvage n'a

« droit qu'à sa subsistance et nous y poui voi-

« rons à peu de frais.

« Toutes les productions des Antilles convien-

« nent à la Louisiane. Cette variété de produits

« a déjà introduit ( à grands capitaux dans ces

« contrées si long-temps désolées et désertes. S'il

« faut renoncer à Saint-Domingue, elle nous en

« tiendra lieu. Considérez aussi les maux qu'elle

« peut nous faire si elle devient notre rivale pour

«les cultures, dont nous avons depuis si long-

« temps le privilège. On a tenté d'y introduire

« la vigne, l'olivier, le mûrier, et ces essais, que

« l'Espagne n'a pu empêcher, n'ont que trop bien

« réussi. Si la colonie devient libre , il faut que

«la Provenc-i, que nos riches vignobles se pré-

P s
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« ]>.'irent à Ja concurrence redoutal)le d'un pays

« neuf et sans limites. Si, au contrair ,, elle est

«soumise à nos lois, toute culture nuisible aux

« nôtres sera prohibée.

« Il faut, pour l'avantage de l'Europe même,
«que la France soit riche. Aussi long- temps

«qu'elle a partagé avec l'Angleterre le com-

« nierce de l'Amérique et de l'Asie, les princes,

'(les cabinets qui consentaient à être soudoyés,

« profitaient de l'enchère que l'une mettait sur

«l'autre. Quelle différence pour tous, s'il n'y

« avait plus de concurrence et si TAngleterre ré-

« glait seule ce tarit de l'amitié entre les princes!

« Seule riche elle ferait seule la loi.

«Enfin, la France, après ses longues agita-

v( tions , a besoin d'une telle colonie pour sa pa-

« cification intérieure; elle sera pour notre pays

«ce que furent pour l'Angleterre, il y a un

« siècle , les plantations que les émigrés des trois

« royaumes ont élevées à un si haut "degré de

«prospérité; elle sera l'asile de nos dissidents

« politiques et religieux; elle guérira une partie

(< (les maux que la révolution a faits, et conci-

« liateur suprême de tous les partis qui nous di-

'< visent , vous y trouverez ces reiiièiies que vous

« cherchez avec tant de solli'^iiude. »

Le premier consul mit fin à la conférence sans

faire connaître ses intentions. La délibération

s'était prolongée jusque dans la nuit. Les mi-

nistres la passèrent à Saint-Cloud, et le lende-
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main, dès la pointe du jour, il .'appela ci^liii (|iii

avait conseillé de céder la Louisiane et lui lit

lire des dépêches arrivées de Londres. Son

ambassadeur l'informait qu'il y avait des pré|)a-

ratifs et une activité extraordinaires pour tout

ce qui se rapportait à la guerre, soit de terre,

soit de mer.

«Les Anglais, dit Napoléon, me demandent

« Lampédoase qui ne m'appartient pas , et en

« même temps ils veulent garder Malte pendant

« dix ans. Cette île ci le génie militaire a épuisé

« toutes les ressources de la défense des places

« dans une perfection qu'on ne peut concevoir

« si on ne l'a vue , serait pour eux un autre Gi-

« braltar. La leur laisser , serait leur livrer le

« commerce du Levant, et en dépouiller mes

« provinces méridionales. Ils veulent garder celte

« possession et que j'évacue immédiatement la

« Hollande.

« Les incertitudes et la délibération ne sont

« plus de saison. Je renonce à la Louisiane. Ce

« n'est point seulement la Nouvelle-Orléans que

«je veux céder, c'est toute la colonie sans en

« rien réserver. Je connais le prix de ce que j'a-

« bandonne , et j'ai assez prouvé le cas que je

«fais de cette province, puisque mon premier

« acte diplomatique avec l'Espagne a eu pour

« objet de la recouvrer. J'y renonce donc avee

« un vif déplaisir. Nous obstiner à sa constMva-

« tion serait folie. Je vous cbarge de négocier
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« cette affaire avec les envoyés du congrès. N'at-

« tendez pas même l'arrivée de M. Moinoe

« abouchez -vous dès aujourd'hui avec M. I.i-

« vingston ; mais j'ai besoin de beaucoup d'argent

«pour cette guerre, et je ne voudrais pas la

« commencer par de nouvelles contributions. Il

rt y a cent ans que la France et l'EspagJ.e font

« à la Louisiane des dépenses d'amélioration dont

« le commerce ne les a jamais indemniséec. Des

«sommes ont été prêtées aux Compagnies, aux

« agriculteurs , et elles ne rentreront jamais au

« trésor I^e prix de toutes ces choses nous est

« bien dû. Si je réglais mes conditions sur ce

« que ces vastes territoires vaudront aux Etats-

« Unis, les mdemnités n'auraient point de bornes.

« Je serai modéré en raison même de l'obligation

« où je suis de vendre. Mais retenez bien ceci :

« Je veux cinquante millions, et à moins de cette

«somme, je ne traiterai pas; je ferais plutôt

« quelque tentative désespérée pour garder ces

« belles contrées. Vous aurez demain vos pleins

« pouvoirs. » Le nouveau plénipotentiaire fit en

ce moment quelques observations générales sur

la cession des droits de souveraineté et .^ur l'a-

bandon de ce que les Allemands appellent les

canes , comme si elles pouvaient être l'objet

d'un contrat de vente ou d'échange. Il eut pour

réponse : « Voilà bien dans toute sa perfection

« l'idéologie du droit de la nature et des gens,

« Mais il me faut de l'argent pour faire la guerre

';;!

i#'
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« à la nation qui en a lo plus. Envoyez votre dot

-

« trine à Londres; je snis sûr quelle y sera !c

« sujet d'une grande admiration , et cependant

« on n'y regarde pas de fort près quand il s'agit

« de s'emparer des plus belles contrées de l'Asie. »

« Peut-être aussi m'objectera -t'on que les

« Américains pourront être trouvés trop puissan's

« pour l'Europe dans deux ou trois siècles ; mais

« ma prévoyance n'^aibrasse pas ces craintes éloi-

(c gnées. D'ailleurs on peut s'attendre pour l'ave

« nir à des rivalités dans le sein de l'Union. Les

« confédérations qu'on appelle perpétuelles , ne

« durent qu'autant qu'un des contractants ne

« trouve pas son compte à les rompre , et c'esl

« aux dangers présents auxquels nous expose la

« puissance colossale de l'Angleterre, qne je veux

« porter remède.

Le négociateur désigné ne répliqua point. \.v

premier consul continua ainsi : '/ M. Monroe esl

« sur le point d'arriver. Ce ministre partant pour

« alle.v à deux mille lieues de ses commettants,

« le ?président a du, après avoir défini l'objet de

« sa mission , lui donner des instructions secrètes

« plus étendues que l'autorisation ostensible du

« congrès pour les paiements à stipuler. Ni ce

« ministre, ni son collègue ne s'attendent à une

« résolutioii qui surpasse infiniment ce qu'ils

« vont nous dejnander. Commencez sans détour

'( par leur en faire l'ouverture. Vous m'informe-

« rez jour par jour, heure par lieure des pro-
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<( grès que vous ferez. Le cabinet de Loiuires

K est instruit des résolutions prises à Washington,

a niais il ne peut se douter de celle que je prends.

«Observez le plus grand secret, et recomnian-

« (lez-le aux ministres américains ; ils n'y ont pas

« moins d'intérêt que nous. Vous correspondrez

«avec M. de Talleyrand, qui seul connaît mes

«intentions. Si je l'en croyais, la France borne-

« rait son ambition à la rive gauche du Rhin et

« ne ferait la guerre que pour pi Jtéger les faibles,

« et pour n'être jamais démembrée. Mais il recon-

« naît aussi que la cession de la Louisiane n'est

« pas un démembrement de la France. ïenez-le

« informé des progrès de cette affure. »

Les conférences commencèrent le mèuic jour

(Mitre ]VL\L Livingston et Barbé-Marbois , à qui

k* premier consul confiait cette négociation.

Alais le ministre américain n'avait pas les pou-

voirs nécessaires. Il résidait depuis environ deux

ans à Paris. Sa mission avait d'abord eu pour

objet l'indemnité réclamée par ses compatriotes

[)Our des prises faites par les Français dans un

état de paix. Des réponses vagues et même des

espérances données , n'avaient été suivies d'au-

cun effet. La fierté républicaine avait été irritée,

cl M. Livingston , devenu méfiant, craignait que

les ouverluies relatives à la Louisiane ne fussent

un artifice pour gagner du temps. Il rorut, sans

une entière confiance ,
l'ouverture qui lui lut faite

|>ai".Marl)ois d'iuie cession de toute la j)rovince.

:

*!•
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Cependant, après quelques débats sur une somme

vaguement énoncée, il s'arrêtait à trente millions,

sauf à augmenter ce marché par l'indemnité pour

les prises faites en temps de paix sur les Amé-

ricains. Il ne voulut morne convenir d'un prix

aussi élevé qu'avec la clause de ne faire de paie-

ment qu'après la ratification du congrès.

Ces préliminaires étaient à peine entamés , et

on ne pouvait en présager le résultat
,
quand on

apprit que M. Monroe avait débarqué au Havre.

M. Livingston toujours livré à des méfiances,

que tant de manquements de parole semblaient

justifier, lui écrivit aussitôt qu'il sut son arrivée,

que le moyen de réussir dans sa négociation

serait ; « de pouvoir déclarer que déjà les États-

ce Unis s'étaient mis en possession de la Nouvelle-

ce Orléans (i). » M. Monroe arriva le 12 avril à

Paris, et eut aussitôt avec son collègue un en-

tretien peu propre à lui faire espérer le succès

de sa mission, ce Je voudrais, lui dit M. Livingston,

ce que l'on eût adopté la proposition faite par

ec M. Ross au Sénat, et je suis à peu près cer-

ec tain que nous n'obtiendrons pas la Nouvelle-

ce Orléans par la voie des négociations. 11 faudra

ce y employer la force. Mettons-nous d'abord en

ce possession , nous négocierons après (a). »

(i) Pièces justificalivcs, iï° i/|.

"i) Journal de la mission, par le colonel Joliii Mercer. jMe-

nioiie de M. Monroe.

I"' i\
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M. Moiiroe inquiet , mais non découragé , entra

(les le lendemain en communication avec M. de

Marbois.

Jusqu'à cette époque le litige avait eu ses

brandies au ISIississipi, à Washington, à T\iris

et à Madrid. Ces deux cours, distraites par

beaucoup d'autres affaires, ne correspondaient

même pas sur celle-ci avec leurs ministres à

Washington, et ces envoyés, laissés à eux-mêmes,

étaient dans la nécessité d'agir comme au hasard.

L'arrivée de M. Monroe changeait cet état de

ciioses. Les pouvoirs dont il était porteur, lui

étaient communs avec M. Livingston. Les négo-

ciateurs français et américains avaient également

intérêt à ne pas laisser languir la négociation
;

(Ile avait enfin un centre, et elle fit des pro-

ijrès rapides.

Les premières difficultés furent aplanies par

une circonstance qui se rencontre rarement

dans les congrès et conférences diplomatiques.

C'est que les plénipotentiaires, se connaissant

depuis long-temps, étaient disposés d'avance à

une confiance réciproque.

M. Livingston, chancelier de l'Etat de New-

Vorck , avait été membre du congrès et minis-

tre des affaires étrangères. Il était chef d'une de

ces familles patriciennes qui, par d'anciens ser-

vices, une conduite honorable et une grande

fortune bien employée , font l'oruemeut des

l.tats auxquels elles appartiennent. jM. Monroe,

^'-.^'
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ancien gouverneur de l'État de Virginie, est le

même qui fut depuis président des États-Unis

pendant huit ans, et justifia dans ces hauts em-

plois la confiance de ses concitoyens. Marbois,

chargé de négocier avec eux, avait eu depuis

trente-cinq ans part à beaucoup d'affaires pu-

bliques d'une grande importance, où loutf

son habileté n'avait été qu'un sens assez droit

et un caractère constamment indépendant. Il

avait pendant toute la guerre de la révolu-

tion d'Amérique résidé auprès du congrès. Les

affaires de cette puissance nouvelle lui étaient

depuis long- temps familières, et celles du conti-

nent méridional l'étaient devenues pareillement

par une circonstance particulière. Le Directoire

de France dont il avait toujours combattu les

fausses mesures, s'était vengé en le bannissant

àSinnamari,et deux ans et demi d'exil lui avaient

fait connaître encore mieux les besoins et l'état

des colonies.

Les trois né.wciateurs avaient vu naître la

République américaine, et depuis long- temps,

leurs fonctions diverses avaient établi entre eux

(les communications relatives aux affaires pu-

bliques, et une intimité, qui n'a pas toujours

lieu entre les ministres envoyés et ceux do l;i

puissance qui les reçoit. Ils ne pouvaient se re-

voir sans se rappeler qu'ils avaient déjà été

associés à un dessein couru pour le bonheur des

liDitunes. approuvé par la raison et couronné,
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;iprès do grande . vicissitudes, par un glorieux

succès, (".('tic l)onne intelligence des j)lrnipo-

lentiaires ne les empècliait pas de regai'der connue

un devoir de traiter tic part el d'aulre aux con-

ditions les plus avantageuses pour leiu' pays.

M. Monroe encore frappé des niéliances iK'

son collègue, n'entendit pas sans surprise les

premières ouvertures franchement faiu^s [)ar

M. de iMarbois. Au lieu de la cession d'une ville

et de son petit territoire, une vaste partie de

l'Amérique était en rpieU^ue sorte offerte aux

ii,tats- Unis. Ils demandaient un simple^ droit

(le navigation sur le JVÏississipi , vX les plus

grands fleuves du monde allaient accroître leur

domaine. Ils franchissaient une frontière inté-

rieure pour porter leurs limites au grand Océan-

Pacifique. *

La délibération succéda à l'étonnement. Les

doux co-plénipotentiaires , sans demander à se

concerter hors de la présence du négociateur

fiançais , entrèrent aussit<it eu explication et les

conférences se succédèrent rapidement.

La négociation avait trois objets : première-

ment la cession, ensuite le prix, et enfin Tindem-

nilé due pour les prises el pour les cargaisons.

Après s'être communiqué les prétentions res-

pectives sur ces différents points, on convint de

les traiter séparément, et même de faire trois

>ctes ou traités distincts. Oii s'occupa d'abord

<!(' celui de cession. ïiOS plcMiis pouvoirs des

l. uo

n

i"!
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niiiiisfros nméiirMiiis ne s'étendiiienl (iiTh régler

le qui rcg.irdait la rive gauche du Mississipi

en y comprenant la Nouvelle-Orléans. Il étail

impossible de recourir au congrès pour avoir

des instructions plus amples. On était à la veille

fies hostilités. L(»s plénij)otentiaires améri-

cains n'euHMit pas à réfléchir long-temps poin

reconnaître que les circonstances dont la Franco

suhi.ssait la loi , étaient les plus heureuses pour

leur pays.

Dans l'espace de vingt-cinq ans, les États-

tJnis s'étaient, par des traités avec les puissances

de l'Europe et avec les sauvages, successivement

avancés jusqu'au Mississipi. Par la cession pro-

posée, de vastes régions à l'Ouest allaient leur

aj)partenir sans contestation. Elle les dispensait de

construire des forts et d'entretenir des garnisons

H une frontière française. Tandis que l'andjition,

la passion des conquêtes exposent les nations

de l'Europe à des guerres continuelles, le com-

merce, l'agrictdture , des lois équitables et une

sage liberté devaient garantir aux Etats-Unis tous

les avantages de l'état social sans aucun de ses

dangers. Une lutte sérieuse mais pacifique pou-

vait enfin s'engager entre l'industrie éclairée oi

savante des vieilles nations et la richesse terri:

toriale d'un peuple nouveau, et cette rivalité mi Ir

au monde allait s'exercer dans la plus vaste car-

rière qui ait jamais été ouverte aux efforts dr

l'homme.
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En même temps une observation d'ini autre

ordre se présentait à la pensc-c des négociateurs.

Ou allait disposer encore une fois de la l.oui-

siane, sans que ses habitants eussent été seule-

ment consultés, sans cpTils pussent se tlouter

qu'à deux mille lieues on prononçait sur leius

|)lus chers intérêts. Les trois ministres en ex-

primèrent des regrets sincères. Mais un préli-

minaire de cette nature était rendu impossible

par Ici circonstances , et différer la cession , c'eut

('té faire de la Louisiane une colonie de l'An-

p;lcterre ,• c'eût été rendre cette puissance pré-

pondérante en Amérique, et affaiblir pour des

siècles celle que le monde entier doit désirer

(le voir s'élever et s'agrandir dans cette partie

(lu globe. Cette difficulté insoluble fut d'abord

(cartée.

Dès que la négociation fut engagée, les mi-

nistres américains déclarèrent qu'ils étaient prêts

à traiter sur le pied de la cession de la colonie

entière , et ils n'hésitèrent pas à prendre sur eux

la responsabilité d'une augmentation de la somme
qu'ils avaient été autorisés à offrir. Le projet

(lu traité principal leur fut communiqué. Us en

avaient rédigé eux-mêmes un autre ; mais ils

consentirent à prendre provisoirement pour texte

(les conférences celui du négociateur français
,

i^t l'on tomba aisément d'accord de la déclaration

suivante contenue dans le premier article. « La

' e(:»lonie ou province de la Louisiane est cédée

uo.

i'ii



^^M VÊÊK^i
.? IHE^
T,.- tjj^l ^.lUju^^K^'.l

^ mm '^LHl^ ''

t IhI hRc!K< '!

Ifl^H i'JIb^^H : -.

l >B| fl'iJK.^

c wU JMMIH't

nM^BI

'«

" |);ir la l'r.mcc aux Klals-Uiiis avec tons s<

(' (li'oits cl apparloTiaiiccs, ainsi cl dr la inanitTc

« ([u'i'llc a ('te ac(|iii.sc j)ai' la llé[)iil)li{[uc IVati-

« raiso on vertu de raiticlt; lll du traité coiuiii

«avec S, ]\I. (latliolicjiK; à Saiiit-ll(le|)li<)iise, le

« i" octohi'c 1800. M J)es termes aussi m'Miéraiiv

senihlaienl cependant rendre nécessaires des ex

plications relatives à la vérital)l<^ étendue de la

Louisiane, l-es américains insistèrent d'abord

siu' ce point. Us liaient la question de cette dé-

limitation à la demande d'inie garantie de la pari

de la France, tant de la prise de possession qut

de la mise en jouissance.

Dans les traités de cession d'un territoire, li

L;arauti(^ de la part du cédant est une clause or

dinaire. Des puhlicistes prétendent ménie (jik

(piand elle est omise , elle n'en est pas moins (l(

droit.

Jl y eut quel(jues recherclies historiques tt

diplomatiques sur la première occupation et sur

les premiers actes de souveraineté. Mais il n'en

résulta que e(^ qui arrive souvent en pareillo

matière, c'est que les voyageurs et les historiens

n'avaient laissé à ce sujet que des notions vagiK ^

et générales; ils n'avaient raconté que des acci-

dents de navigation , des prises de possession

auxquelles des actes contradictoires poiivaioiil

être opposés. Suivant d'anciens documents, l'évr

ché de la Louisiane devait s'étendre jus(|ir

l'Océan Pacih(pj<', l't la déliniitatioFi dioeésaiiM'
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iiiisi Lxpriince, ôlail à l'ai)!! de tuiile lonlcsla-

iKiii. Mais ec'lail toiil an plus comme esperanci
,

il les sanvaj^cs de ces pays ne se soni jamais

joules (le la jnriiliclion spirilnelle cpTon j)rétrn(l

(•\ei'cer snr eux. IVailhenrs clic n'avail rien de

L'ommun avec le domaine et la propiiclé. lin

|)i)int important étail cepenilant hors de tonle

discussion, c'est une d'anrès les traités existante

alors e cours (

4
lu Mississnn , en desceiu1< (lant ce

II

'->. .
•'

f(euve jusquau ;)i dei^ic , formait la ligin; (!e

séparation, laissant aux Etiils-Unis ce qui est ;'t

vi live ji^anclie ; à la droite au contraire , de vastes

lonliccs étaient sans frontières bien reconniH's,

((uoique la France on eut autrefois compris une

;;rande partie dans ce qu'elle appelait Haute

Louisiane; c'étaient plus particulièrement les

•outrées qui sont au sud i\u Missouri.

IjCs limites entre la Louisiane et la Floride an

311(1 du 3i*' degré, n'étaient pas à l'abri de qucl-

(|nes contestations. Elles avaient de rim])ortance,

1 cause du voisinage de la mer et de l'embou-

(.'iiure des fleuves; cependant ce pays, (U'daigné

j»ar les puissances de rFuroj)e qui le poss(''(Ièrenl

successivement, fut à peine mentionné daiis les

ronférences. J^a France n'en avait en rpie la

iioindre partie. Le seul nom de Floride n'eut

•as été inséré au traité sans préparer pour Ta-

unir de grandes diilicidtés.

l-a limite au ÎNord et au iNni'd-( )uest était

iK'ore moins lacile à décrire Le cours du Mis
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bissipi pouvait même donner lieu à des querelles

de voisinage, car ce grand fleuve, au-delà du

43*^ degré, reçoit plusieurs affluents regardés alors

comme des sources. Une carte géographique

était sous les yeux des plénipotentiaires. Ils négo-

ciaient avec une entière boiuie foi ; ils conve-

naient franchement que ces matière étaient

remplies d'incertitudes, mais ils n'avaient aucun

moyen de les faire cesser. Le négociateur fran-

çais dit : « Cette carte même nous avertit que

« beaucoup de ces pays ne sont pas mieux connus

« aujourd'hui que quand Colomb aborda aux

« Lucayes : ils ne sont à personne. Les Angîai'

« eux-mêmes n'y ont pas encore pénétré. Lrs

« circonstances sont trop pressantes pour qu'on

« puisse se concerter à cet égard avec la cour de

« Madrid. On serait trop long-temps avant d'en

«finir, et peut-être voudrait -elle consulter le

« Vice-Roi du Mexique. Ne vaut-il pas mieux,

« pour les États-Unis, s'en tenir à une stipula-

(( tion générale, et puisque ces contrées sont

« encore aujourd'hui, pour la plus grande partie,

« dans la possession des Sauvages, s'en remettre

« pour l'avenir aux arrangements ou traités que

« les Etats-Unis feront avec eux et avec l'Es-

« pagne. En cédant le Canada aux Anglais, à. la

ic paix de 17G3, nous n'avons étendu la cession

« qu'aux contrées que nous possédions. C'est ce

« pendant à la suite du traité que l'Angleterre a

(c porté ses occupations de territoire à i'Occidenl

4
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«jusqu'à l'Octau boréal, w Soit que les plénipo-

lentiaires américains eussent désiré eux- menues

ce qui leur était proposé, soit que ces mots de

vinssent pour eux un trait de lumière, ds dé-

clarèrent qu'ils s'en tenaient aux ternies <\v

l'article 111 du traité de Saint-lldepbonse qui

lut inséré en entier dans l'article premier du

traité de cession (i).

M. de Marbois qui proposait le projet, dit à

plusieurs reprises: «l'article i*^* pourra avec le

c( temps faire naître des difticultés ; elles sont in

u surmontables aujourd'hui ; mais si elles ne vous

w arrêtent pas, je désire au moins que vos coni-

« mettants sachent que vous en avez été avertis. »

Il importe en effet de ne pas introduire dans

les traités des clauses ambiguës ; cependant les

plénipotentiaires américains ne firent plus d'ob

jections, et si, en paraissant se résigner à ces

termes généraux comme à une nécessité, ils les

trouvèrent en effet préférables à des stipulations

plus précises, il faut convenir que l'événement

a justifié leur prévoyance. Les côtes de la mer

(le l'Ouest n'étaient certainement pas comprises

ilans la cession; mais déjà les Etats-Unis y sont

établis.

Le négociateur français rendant coiU[)le au

premier consul de la conférence, lui lit remar-

' i) Pièces jusliU(:ali\cb, u" ij.

>'

i:~
'
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«juer i'ohsciirité de cet article cl les inconvénients

(rime slipnlation anssi incertaine. Il eut poin

réponse à son observation :« si l'obscurité n'y

c^ était pas, il serait [)eut-ètre d'une bonne poli-

ce tique de l'y mettre, »

Nous avons rap])orté cette réponse
,
pour

avoir occasion de dire que l'article se trouve

mienx justifié parles circonstances, et que la saine

])olitique désavoue toutes les stipulations obs-

cures. Si elles sont quelquefois commodes au

moment d'une négociation difficile , elles peu-

vent être pour l'avenir la matière de plus grands

embarras.

Avant de passer aux autres articles du traité,

nous épuiserons ce qui se rapporte aux limites.

Les négociations qui eurent lieu plusieurs

aimées après avec rEs[)agne n^lativement aux

limites de la T.ouisiane, furent longues et diffi-

ciles. Le gouvernement des Etats-Unis , au lieu

de reconnaître franchement qu'il y avait matière

à des doutes raisonnables
,
prétendit établir des

droits incontestables. Les ministres du roi ca-

tholique mirent aussi en avant ces maximes, qui

en apparence appartiennent au droit des gens,

mais qui st)nt sans efficacité quand elles n'ont

que des publicistes pour champions. On lisait

ce qui suit dans une note remise; par 1). Louis

(le Onis au secrétaire d'hUat le 5 janvier i8i'),

dix ans a[)rès la cession : « En principe, la pro-

(' priété d'un lac ou d'un ilélroit de mer et celle*
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«(rail pays quelque étendu qu'il soit, est ac-

« qiiise par roccuj)ation des principaux points,

« jiourvu qu'aucune autre puissance no soit éta-

a blie dans rintérieur. » Ainsi parlait ce ministre.

Peu d'années après, les vastes royaumes que

l'Espagne avait possédés en Amérique, s'étaient

soustraits à son obéissance.

T.a cession des Florides , en confondant les

territoires, mit fin à une discussion jusqu'alors

inextricable sur les limites de l'Est; et, quant

a celles de l'Ouest, il fut d'autant plus facile de

les régler ensuite, que déjà l'Espagne se trouvait

clans la nécessité d'écarter tout ce cpii pouvait

compliquer ses intérêts dans ces contrées, et le

traité conclu le 22 février 1819, fit cesser un des

embarras dans lesquels cette puissance se trou-

vait engagée. Il y fut convenu que la Sabine sé-

])arerait les deux dominations.

Ce même traité détermine leur ligne de sépa-

ration, en allant des sources de l'Arkansas jusqu'à

la mer Pacifique. Elle est tracée en remontant

tic ces sources jusqu'à la rencontre du ^2^ degré

li;- longitude, et de là jusqu'à la mer en suivant

ce parallèle.

Un ultase de l'empereur Alexandre du ^^ sep-

tembre 1821, porte que les droits de la Russie

à la cote Nord- Ouest de l'Amérique, s'étendent

(le l'extrémité Nord de ce ccjntinent jusqu'au

..',51

l'.i-

1

:^'

r. e
r** degré de latitude en allant au Sud. C'est

aussi à ce terme que les États-Unis, à partir du
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4^^ degré, bornent leurs prétentions au ÎN(ji»l

sur cette cote. Ils se sont même montrés dispo-

sés à s'arrêter au 49*^ degré.

L'Angleterre et les Etats-Unis n'ont pu s'ac-

corder sur leurs occupations dans ces contrées.

Une convention du 20 octobre 1818 porte que

le territoire respectivement réclamé, sera ouverl

au commerce des ims et des autres pendant dix

ans. Ce terme vient d'expirer et le règlement est

peut-être terminé. Quatorze jours avant la si

gnature du traité de Gand, l'établissement de

Colombie avait été remis par les Anglais aux

États-Unis.

La cession de la Louisiane était un garaul

certain de la grandeur future des États-Unis cl

opposait un obstacle insurmontable au dessein

formé par les Anglais de dominer en Amérique.

Ils crurent ensuite que les négociations ouvertes

à Gand pour la paix leur offraient les moyens

de recouvrer des avantages perdus. Leurs pléni

potentiaires renouvellèrent la prétention d'une

libre navigation sur leMississipi. Ils demandèrent,

comme condition absolue, qu'un territoire neutre

indien fût pris sur celui des États-Unis eux-

mêmes , à l'effet de séparer les puissances con-

tractantes par des limites entre lesquelles toute

acquisition des terres indiennes serait interdite

,

et leurs déclarations à ce sujet étaient énoncées

comme irrévocables. On répandait même qu'ils

auraient voulu que la Louisiane fût rendue à
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l'Espagne (i). Mais il ne fut pas fait mention

clans les conférences d'une si étrange prétention.

La Charte donnée par Louis XIV à Crozat,

comprenait tous les pays arrosés par les eaux

qui se déchargent directement ou indirectement

dans le Mississipi. Le Missouri entre dans cette

description, et ce fleuve a ses sources et plu-

sieurs de ses affluents à peu de distance des

monts rocheux. Le i" article du traité de ces-

sion aux États ne signifie rien de plus; mais

l'occupation intérieure qui en est résultée et

celle qui eut lieu par la mer de l'Ouest, se sont

mutuellement fortifiées.

L'acquisition de la Louisiane, celle des Flo-

rides, et l'extinction de quelques concessions ou

titres originaux ont coûté aux États-Unis en-

viron j 60,000,000 de francs; les terres acquises

contiennent 3oo.ooo,ooo d'Acres. Il n'y en a

qu'environ 18,000,000 de vendues. Ce qui reste

encore à vendre aura, dans moins d'un siècle,

une valeur de plusieurs milliards pour les États-

Unis : celle que ces mêmes terres auront dans

les mains des particuliers ne peut être calculée.

La cession fut suivie d'explorations savantes

et hardies. Des expéditions furent envoyées par

le congrès, et d'autres furent tentées par des

(1) Lettres de M. Momoe uux ministres plénipotentiaires amé-

lirains; -25 juin i8i4; jQaoût i8i/|.

:,^H

•» ;-

[
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voyageurs et coinineiranls. Ils arrivèrctU .i;i

cotes occidentales à travers des pays juscjuà cv

jour inconnus aux peuples civilisés. Ils trou

vèrent des nations hospitalières et pacifiques,

et ils ne furent contrariés que par les obstacles

naturels. Ces lieux sont plus étendus que tous

les États-Unis ne l'ont été primitivement. H y ii

de l'espace pour de nombreuses républiques

,

et des siècles pourront s'écouier avant que l;i

population et la civilisation y aient accompli

leur développement. 11 serait oiseux d'examiner

quelle foi-me de gouvcu^nement sera adoptée par

ces sociétés; quels liens les uniront, soit entre

elles , soit avec une métropole. C'est assez de

[>révoir que celles qui se formeront sur le mo-

dèle des Etats-Unis, seront certainement heu-

reuses, et le nouveau monde verra, ce que ne

vit jamais l'ancien : des sociétés fondées poin

l'avantage de tous les individus, et non pour

celui des fontlateurs, ou pour augmenter leurs

richesses, accroître leur puissance, ou les re-

paître d'une vaine gloire. Mériie en se détachant

de la confédération, elles resteront unies par des

lois conservatrices de la paix, et par tout ce

qui assure la félicité publiqiie.

Suivant; le deuxième article, «les terreins v;i

«cants, les emplacements, places et bâtiments

«publics, les forts et Ixjrtifications et autres

« édifices qui ne sont la propriété d'aucun

«individu, élaieut compris dans la cession, Les
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« archives
,

paj/icrs et docmiients directement

(f relatifs au domaine et à la souveraineté de la

K Louisiane, devaient être laissés aux États-Unis,

«et d(>s expéditions en bonne lorme de tous ces

i> papiers et doennnMïls nécessaires, être remises

(( aux magistrats et administrateurs locaux. »

J.es plénipotentiaires , tous trois plébéiens ,

loml)èrent aisément d'accord des stipulations de

l'article III, fondées sur une parfaite égalité entre

les habitants des pays cédés.

« Elles assurent à tous l'incorporation dans

M l'Union , aussitôt qu'il sera possible, d'après

« les principes de la constitution fédérale; et,

«en attendant, ils sont maintenus et protégés

« dans la jouissance de leurs libertés
, pro-

(( |)riétés, et dans l'exercice de la religion qu'ils

« professent. »

Ces dispositions préparaient im grand chan-

gement dans la constitution de la Louisiane, ou

plutôt lui garantissaient l'avantage d'avoir enfin

une constitution, des lois, et de se gouverner

elle-même. Il n'y avait pas une seule famille de

la colonie qui ne dut profiter tôt ou tard de celte

révolution.

Le premier consul , laissé à ses dispositions

naturelles. , se portait toujours vers une justice

élevée et généreuse. Il avait préparé lui-même

Tarticle qu'on vient de lire. Les paroles dont il

sV'tait servi à cette occasion sont consii^nées clans

'" journal de la nê;.î(H'iation, et elles mériteuf.
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(IV'tre conservées. « Que les Louisianais sachent,

«avait-il dit, que nous nous séparons d'eux à

« regret
, que nous stipulons en leur faveur tout

(i ce qu'ils peuvent désirer, et qu'à l'avenir, lieu-

« reux de leur indépendance , ils se souviennent

« qu'ils ont été français et que la France, en les

( cédant , leur a assuré des avantages qu'ils

« n'auraient pu obtenir sous le gouvernement

« d'une métropole d'Europe
,
quelque paternel

« qu'il pût être. Qu'ils conservent donc pour nous

« des sentiments d'affection , et que l'origine com-

«mune, la parenté, le langage, les mœurs per-

« pétuent l'amitié. »

Le caractère des sauvages était bien connu des

négociateurs. Trois siècles d'efforts et de dépenses

n'ont pu changer les habitudes de ces races , elles

s'obstinent à fuir la civilisation. Loin d'aimer

une patrie , ainsi que quelques écrivains l'ont

prétendu , elles abandonnent, sans grande résis-

tance, le sol natal, dès que les hommes blancs

s'établissent au voisinage. Elles préfèrent leur

propre dispersion, leur anéantissement même à

des améliorations qui leur imposeraient quel-

que contrainte et les assujettiraient au travail;

mais elles ne veulent pas être dépouillées par

la force.

Ces Indiens que nous traitons de barbares et

d'hommes féroces, quand ils défendent leurs

lacs, leurs rivières, leurs forêts; à qui nous re-

jirochons la perfidie quand ils opposent les stra-
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liigrmes et la rnse à une tactique et à des armes

supérieures , ont été quelquefois nos amis. Mais

ils nous traitaient en ennemis ou en usurpateurs

lorsque nous venions troubler leurs paisibles

jouissances. S'ils étaient rassurés partie meilleurs

Irailements, ils appelaient le roi de France leur

|)ère , et ce titre parmi eux attribue encore

plus d'autorité que celui de roi. Ces peuples,

toujours enfants, veulent en effet être gouver-

nés paternellement. Ils préféraient les Français

niix autres nations et ils les affiliaient volontiers

à leurs tribus. Toujours prêts à user librement

(le ce qui, dans nos tentes et nos cases, se pré-

serïtait à leur convenance, et même à se l'ap-

proprier, ils étaient, malgré cette communauté

familière , dociles à nos commandements. Ils nous

rendaient volontiers des services, et même ils

venaient comme guerriers joindre leurs armes

aux nôtres.

Parmi tant de traités conclus entre les puis-

sances de l'Europe depuis la découverte de l'Amé-

rique, il y en a qui disposent des territoires des

nations Indiennes ou sauvages sans aucune ré-

serve de leurs droits. Cette fols on fit plus d'at-

tention aux intérêts de ces peuples. T.e traité de

cession nous en séparait pour jamais. Les trois

négociateurs les voyaient comme des peuplades

innocentes, qui, même sans intervenir à la cos-

Mon , devaient y être rappelées.

P;)r l'article VI. « Les Etats-Unis promettent

t '
;

^ [']>

'1%

r
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« irexc'Ciit(M' les traités et articles qui pourraiom

«avoir été convcmis entre l'Espagne et les iia-

« tioiis indigèMCS. )i— «Cett(î stipulation nouscon-

« vient, avait dit M. Monroe,qnoicpieees |)(mi|»Ics

« doivent à jamais ignorer le soin que nous [)r(-

(( nous de leurs intérêts. »

Cet article prépara la bonne intelligence qui

existe maintenant entre eux et les États-Unis.

Ils sont traités avec humanité : on désire, il est

vrai, de les éloigner des lieux établis; mais quel-

ques tribus résistent. Les CUiero'ees se sont

même donné une constitution qui paraît leur

avoir été dictée par des blancs établis parmi

eux (i). Ce simulacre de gouvernement n'a pas

semblé mériter grande attention. Le mélange

avec les blancs a cependant introduit dans la

peuplade un commencement de civilisation.

I^e Vir article contenait une réserve qu'on

jugeait alors importante pour le commerce de la

France et de l'Espagne, c'était» la faculté de poi-

« ter, des ports de ces deux royaumes , ou de

«ceux de leurs colonies, dans ceux de la Loui-

«siane, leurs marchandises et produits pendant

« tlouze années, sans être soumis à d'autres ou

« de plus grands droits que ceux qui sont payés

«par les citoyens des États-Unis. »

Le commerce de ces pays s'était fait jusqu'a-

6^-

(i) Dix-huit juillet 1827.
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lors presque exclusivcnicnt par les Français sous

pavillon espagnol. L'article Vil eût conservé ce

privilège à la France, si la paix d'Amiens n'eut

été rompue à l'époque où le traité de cession fut

signé. La guerre dura près de douze années,

pendant lesquelles ce commerce passa aux An-

glais et aux Américains; et la perte de Saint-

Domingue mit le sceau à la séparation. On ne

croit pas qu'un seul navire français ait pu pro-

fiter des dispositions de cet article.

L'article VIll qui assure aux navires français

le traitement de la nation la plus favorisée , a

donné lieu à des discussions, et nous ne devons

point anticiper sur leur résultat.

Telles sont les principales stipulations du traité

(le cession (i).

Les contractants auraient désiré que l'Espagne

pût concourir à cette négociation , et, comme
cette puissance s'était réservé par le traité du

i*""^ octobre 1800 un droit de préférence en cas

(le cession, son acquiescement préalable était sans

doute nécessaire. D'un autre côté, le moindre

retard était accompagné de beaucoup de dangers,

et la distance de Paris à Madrid , la lenteur or-

dinaire des délibérations de ce cabinet, auraient

lait manquer la négociation. Ce n'est donc qu'a-

près la conclusion du traité que la communica-

' y

!*^

fi) Pièces justificatives, n**

L •il
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tion en fut donnée au ministère espagnol. II se

plaignit amèrement (lu mépris qu'on avait fait (riiii

droit incontestablement réservé à l'Espagne, et

pendant près d'une année, il fut impossible d'ol)-

tenirde cette cour qu'elle approuvât le traité. Ses

plaiîJtes étaient justes. Ce ne fut que le lo février

i8o4, que don Pedro Cevallos écrivit à M. Piii-

keney, ministre des Etats-Unis, a que l'opposition

« de S. M. catholique à l'aliénation de la Louisiane

« était levée malgré les raisons solides sur lesquel les

« elle était fondée, et qu'elle avait voulu en cette cir-

« constance donner une nouvelle preuve de sa bien-

« veillance et de son amitié pour les Etats-Unis. »

Ue projet que les plénipotentiaires américains

avaient d'abord proposé eux-mêmes , cr Miait

un article suivant lequel le premier consi ^vait

interposer ses bons offices auprès du Roi d'Es-

pagne , à l'effet d'obtenir la cession des terri-

toires situés à l'est du Mississipi et voisins de

leur frontière méridionale. Ces stipulations de

bons offices ne sont point rares dans les traités :

mais leur exécution entraîne presque toujours

des embarras , et le négociateur français obtiiit

que les Américains se contenteraient de l'assu-

rance que, le cas arrivant, le premier consul

leur donnerait l'appui qui dépendrait de lui.

L'Espagne avait témoigné en plusieurs cir-

constances qu'elle redoutait beaucoup d'appro-

cher les États-Unis de ses colonies continentales

ou insulaires. Marbois fit part aux ministres amc
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ricaiiis des inquiétudes de cette puissance, et il

ajouta que ])eaucouj) de politiques s'alarmaient

anssi pour les Antilles françaises et prétendaient

que tùt ou tard les États-Unis aspireraient à les

posséder, et finiraient par les conquérir. Living-

ston lui dit : ulNotez bien la réponse que je vais

« vous faire; je crois pouvoir assurer qu'elle sera

«confirmée par l'événement. Les Antilles fran-

« raises sont loin d'aspirer à une indépendance

« qui bientôt livrerait à la population 'îsclave les

«Européens qui y résident, et qui sont en trop

« petit nombre pour résister. I^es blancs ont

«besoin d'être administrés, protégés, défendus

«contre cet ennemi intérieur; mais il serait cou-

rt traire à nos institutions, à nos intérêts même,
«de nous charger de cette défense. Le princi-

pal commerce de ces îles nous appartiendra

tôt ou tard à cause de la proximité , et toute

la prudence des gouvernements de l'Europe ne

«retardera pas d'iui demi siècle ce changement.

(Si ces colonies voulaient un jour se donner à

<( nous et entrer dans l'union , nous ne pourrions

'( les y recevoir ; nous pourrions encore moins

«les posséder comme dépendantes et soumises.

'( Je ne prévois pas ce qui arrivera si , dans leurs

«crises, elles se bornent à recourir à notre bien-

« véillance et à notre protection. Mais ne craignez

«pas que jamais nous fassions la courpiéte de

« ce que nous ne voudrions pas même acceptei-

« on don. »

1 t' ?!''

I.

'V.

'X I

I»
,
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Deux conventions importantes , signées le

même jour que le traité, y étaient annexées et

rappelées pour avoir la même valeur que si elles

y eussent été insérées, et pour avoir même exé-

cution.

La première était relative au paiement du prix

do la cession. On en avait fait un acte séparé du

traité, parce qu'on avait éprouvé quelque embar-

ras à exprimer qu'on faisait à la fois un abandon

du domaine souverain et une vente à prix d'ar-

gent de l'utile de ce domaine.

Au reste la nécessité de la cession étant re-

connue, il était facile d'en justifier les conditions.

Les motifs qui la déterminèrent avaient été in-

diqués par le premier consul lui-même, et nous

les rapporteroiis ici.

Depuis un siècle, l'établissement et l'adminis-

tration de la Louisiane avaient exigé de la part

des gouvernements français et espagnols des

avances dont les droits sur le commerce ne les

avaient jamais indemnisés. Les églises, les for-

tifications, les forts construits sur les rives du

fleuve et des rivières, un grand nombre d'autres

édifices publics, avaient été élevés aux frais des

deux puissances. Il y avait des magasins , des

arsenaux; des fonds avaient été avancés au com-

merce et à l'agriculture; une foule d'autres dé-

penses avaient eu pour objet l'avantage de la

colonie. Les actes de la cession faite à l'Ks-

pj^g^e 'en i7(')4» conlenaient des dispositions
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relatives au mobilier concédé. On lisait^co ([iii

suit dans une lettre de Louis XV à M. D'Aba-

die (i) : « Mon intention est surtout qu'il soit

«donné un inventaire signé double entre vous

«et le commissaire de Sa Majesté catholique, de

« toute l'artillerie, effets, magasins, hôpitaux, bâ-

« timents de mer, etc. , qui m'appartiennent dans

«ladite colonie, afin qu'après avoir mis ledit

« commissaire en possession des bâtiments et

«édifices, il soit dressé ensuite un procès-verbal

« d'estimation de tous les effets qui resteront

« sur les lieux et don» le prix sera remboursé

«par Sa Majesté catholique sur le pied de ladite

« estimation. » Le même remboursement est exigé

dans une lettre écrite le i5 octobre 1802, par

le roi d'Espagne au capitaine général , pour lui

ordonner de remettre la province de la Loui-

siane au commissaire du gouvernement français.

Ces réserves , il faut en convenir, étaient peu

considérables et ne furent d'ailleurs qu'une sti-

pulation de forme. Mais le premier consul con-

sidérait sous un autre point de vue la condition

d'un prix. Cette évaluation en argent d'un droit

souverain , si familière autrefois aux princes de

l'Europe, étant nue clause nécessaire du marché,

il voulait du moins qu'elle ne fût jamais à charge

au ))ays même qui était cédé. Le prix
,
quel qu'il

1) Du 21 avril 1764.

:\'

I»"
,



32() HISTOIRE

fVit, ne pouvait être stipulé pour un bien tel

que celui de rindépendance , et il en aurait terni

l'éclat. La somme était payée par les États-Unis

,

non pas uniquement comme aux précédentes

cessions et rétrocessions pour des effets mobi-

liers , mais comme prix des vastes territoires

qu'ils acquéraient et du grand accroissement de

puissance qui en résulterait pour l'union géné-

rale. La cession ne fîiisait rien perdre à la France;

elle avait d'immenses avantages pour les États-

Unis.

Le premier consul , croyant porter fort haut

son évaluation, avait dit qu'il comptait sur

cinquante millions. Le plénipotentiaire français,

sans s'expliquer avec lui
,
jugea cette estima-

tion beaucoup trop faible, et aussitôt que le

prix fut devenu l'objet de la conférence , il dit

qu'il était fixé à quatre-vingts millions et qu'il

serait inutile de proposer une réduction (^i).

Les plénipotentiaires américains n'avaient pu

prévoir que la négociation dont le congrès les

avait chargés deviendrait d'une aussi grande im-

portance, et ils étaient sans pouvoirs spéciaux

pour consentir à payer le prix demandé. ;< Nos

« concitoyens, dit M. Livingston, ont une grande

« aversion pour les dettes publiques ; commeut

«pourrions-nous, sans encourir leur disgrâce,

il
(i) Pièces juslificati vos, ii" iG.
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<( les charger de l'énorme contribution de quinze

«millions de dollars? »

M. de Marbois , de son côté , insistait sur sa ])rc-

niière demande de quatre-vingt millions, et dit ;

que pour les États-Unis c'était une somme bien

inférieure à la véritable valeur de ces immenses

contrées. Les négociateurs eux-mêmes les con-

naissaient très-imparfaitement; mais ils savaient

qu'en passant à la rive droite du Mississipi, les

Américains trouveraient des peuplades inconnues

ou des déserts que la culture ne pouvait man-
quer d'enrichir, qui n'avaient jusqu'alors tenté

l'ambition ou la cupidité d'aucune nation euro-

péenne, et qu'ils allaient successivement les an-

nexer au territoire de l'Union. Ces domaines ad-

ventices auraient le privilège particidier d'acqué-

rir chaque jour une plus grande importance et

une plus haute valeur, sans autre soin de la part

(lu souverain que d'en ordonner l'exploration et

les travaux topographiques.

Les deux plénipotentiaires donnèrent enfin

leur acquiescement (i), à condition que vingt

millions prélevés sur les quatre-vingts, seraient

employés d'une manière réglée par une conven-

tion particulière. Celle-ci devint le troisième ins-

trument de cette négociation , et nous entrerons à

ce sujet dans quelques développements relatifs à

l'origine de cette créance.

(i) Pièces juâtiHciilivcs, 11" i.
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La convention du 3o septembre 1800, avait

,eu pour objet d'assurer une satisfaction réci-

proque aux citoyens des deux Etats et de préve-

nir, autant qu'il était possible, tout ce qui pour-

rait à l'avenir troubler la bonne intelligence.

On y retrouvait ce principe, dont une seule nation

au monde conteste la sagesse et la légitimité:

« que les bâtiments libres assurent la liberté des

a marchandises
,
quand même elles apparlien-

« draient aux ennemis d'une des deux parties

« contractantes. »

On avait spécialement promis de payer les

créances résultant de réquisitions , de saisies et de

captures de navires faites hors l'état de guerre;

mais l'exécution n'avait point suivi le traité. De-

puis deux ans et demi le ministre des États-Unis

réitérait ses réclamations et demandait en vain

la réparation de ces dommages.

La cession de la Louisiane donna le moyen

.de réaliser des promesses si long-temps illusoires.

Les Américains consentirent à payer quatre-

vingts millions de francs, à condition que vingt

millions, pris sur ce fonds, seraient destinés à

payer ce qui était du par la France aux citoyens

des États-Unis.

Les deux ministres fixèrent cette condition

d'une indemnité à vingt millions de francs, el

peut-être s'altendaient-ils qu'on leur demand* rait

à connaître les bases de cette fixation pour les dé-

battre et parvenir à une réduction. Mais aucuiu



8oo, avait

t:tion réci-

t (le préve-

; qui pour-

itelligence.

eule nation

légitimité:

liberté des

appartien-

eux parties

î payer les

saisies et de

de guerre
;

! traité. De-

i États-Unis

ait en vain

a le moyen

)s illusoires.

^cr quatre-

que vingt

destinés à

ux citoyens

condition

francs, ci

emandriait

)our les dé-

lais aucun»

DE LA LOUISIANE. 3*2<)

observation ne leur fut opposée, et il fut convenu

à l'instant même que cette somme serait déduite

decelle de quatre-vingts, pour les captures indû-

ment faites. L'intention d'éteindre pour le passé

toutes réclamations, était sincère des deux parts,

la somme ronde de vingt millions était évidem-

ment un aperçu formé sur des conjectures rai-

sonnables, et ne pouvait être un résultat absolu

établi sur pièces. Mais les négociateurs américains

tombèrent d'accord que, s'il y avait quelque dif-

férence, elle était plutôt en excédant des récla-

mations qu'en insuffisance, et le plénipotentiaire

français donna l'assurance que dans aucun cas

cet excédant ne serait réclamé par la France.

Ainsi les demandes respectives furent facilement

consenties. Une franchise réciproque fut toute

l'habileté des contractants et elle aplanit toutes

les difficultés dont les négociations les plus sim-

ples ne sont pas toujours exemptes.

La manière de procéder au paiement, pré-

senta d'abord quelques difficultés : il paraissait

naturel que le trésor de France débiteur, après

avoir reconnu sa dette , l'acquittât lui-même avec

les vingt millions. D'un autre côté les Améri-

cains créanciers étant mieux connus dans leur

pays qu'ils ne pouvaient l'être en France, les li-

tiges entre les réclamants étaient plus faciles à

vider devant leurs propres tribunaux. Ajoutons

que les liquidations ou les règlements de créances

faits sous l'autorité du gouvernemeni français.

H
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n'inspiraient pas alors une entière confiance. 11

parut plus convenable de nommer respeclivemenl

des commissaires, qui reconnaîtraient chaque

dette particulière , et d'en laisser faire ensuite

le paiement en Amérique par la trésorerie des

États-Unis.

Cette troisième convention
,
juste dans son

but, se liait encore au traité de cession par un

grand intérêt politique ; c'était d'anéantir toute

cause demécontentement entre les deux nations,

et d'éteindre cette animosité que fait toujours

naître le refus d'acquitter une dette légitime.

Des temps arrivent où l'on se repent de n'avoir

pas fait à propos un actede justice qui coûte

plus cher quand on est forcé de réparer l'omis-

sion. Les rapports d'amitié et de bonne foi pour

lesquels on n'a point attendu le moment du

danger, fondent la confiance entre les peuples

et en assurent la durée. Ceux qui connaissaiei.t

bien l'importance d'une intelligence parfaite entre

les deux pays , mettaient un plus haut prix aux

vingt millions ainsi employés, qu'aux soixante qui

furent versés dans le trésor de France (i).

Le paiement de cette dernière somme se fit

d'une manière qui mérite d'être mentionnée. La

guerre entre la France et l'Angleterre ne pou-

vait plus être douteuse. Aucun banquier français

1^1 ) Pièces J!isti(ic;>tivc'S, n° !i.
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ne voulut so rendre intermédiaire d'une affaire

pécuniaire aussi considérable. La Banque de

France , à laquelle la proposition en fut faite , s'y

refusa, sous prétexte que de telles affaires n'étaient

pas dans ses attributions , et peut-être aussi par-

ce que les régents de cette banque craignaient

de la rendre dépendante d'une autorité trop

prompte à intervenir dans des affaires dont une

confiance réciproque doit être la base.

D'un autre côté, les ministres américains

avaient à cœur que les paiements se fissent par

l'entremise de la plus forte maison de l'Europe.

Elle avait ses associés établis à Amsterdam et à

Londres. Des banquiers de ces deux villes ne se

firent pas attendre , et se trouvèrent même à

Paris comme à jour fixe. Ils s'empressèrent à

recueillir les profits dédaignés par les banquiers

français, et le premier consul ne vit aucun in-

convénient à leur en faire l'abandon. On croit

que de son coté le ministère anglais vit sans

peine que , malgré la certitude de la guerre , une

maison anglaise se chargeât d'une négociation

aussi profitable pour elle. Les termes convenus,

tant pour le paiement de ce qui était dû au trésor,

que pour l'indemnité des commerçants améri-

cains , furent ponctuellement observés. Les Etats-

Unis qui portaient encore le poids d'une partie

des dettes contractées pendant la guerre de la

révolution, ne furent point embarrassés d'un ac-

iroissenient do quatre-vingts ujillions do francs

I-
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aux charges publiques ; et ce peuple , dont le

travail et l'économie font la richesse, acquitta ses

engagements avec une ponctualité qui aurait,

fait honneur à la maison de banque la mieux

accréditée. Les paiements devaient se faire à des

échéances successives; mais les États-Unis avaient

inspiré une entière confiance dans leur fidélité,

et la maison de banque fit d'avance tous ceux

qui lui furent demandés; elle les fit sans se faire

solliciter, sans exiger des bénéfices extraordi-

naires ; et sans doute elle trouva son propre

avantage daui-i ce témoignage de la confiance

qui lui était due (i).

Au mrf^ment de signer, les Américains deman-

dèrent que les trois instruments fussent rédigés

en anglais et en français. Ils reconnurent cepen-

dant qu'il était impossible d'avoir deux texles

originaux en deux langues, et on déclara, en

adoptant la formule qui termine les traités d'al-

liance de l'-j'^'^ ^ que Voriginal avait été rédigé cl

arrêté en languefrançaise. La traduction exigea

trois jours, et cet incident fut cause que les trai-

tés, conclus le 3o avril i8o3 et qui en portent

la date, ne furent effectivement signés que

quatre jours après. Il n'y avait pas deux mois

que M. Monroe avait fait voile de New-Yorck

pour se rendre à Paris.

(i) MM. Hope el La Bouclierc , d'Ainslurdain , et Baring , il»'

JiOiidres



DE LA LOUISI\NE. 333

fjcs rédacteurs de ces actes solennels qui rè-

glent le sort des peuples, ne peuvent être insen-

sibles à la gloire d'avoir fait des choses utiles à

leur pays. Un sentiment supérieur à ia gloire

même semblait animer les trois ministres, et ja-

mais peut-être des négociateurs ne gtutèrent

une joie plus pure que la leur. Aussitôt qu'ils

eurent signé, ils se levèrent, se donnèrent la

main , et Livingston , exprimant la satisfaction

(le tous, dit : « nous avons long-temps vécu, et

« voilà la plus belle œuvre de toute notre vie.

« Le traité que nous venons de signer n'a point

a vXé surpris par la finesse ou dicté par la force;

«également avantageux aux deux contractants,

« il changera de vastes solitudes en des pays

« florissants. C'est d'aujourd'hui que les États-

ce Unis sont au nombre des puissances du pre-

« mier rang ; toute influence exclusive sur les

« affaires de l'Amérique échappe sans retour aux

« Anglais. Ainsi va cesser une des principales

.( causes des rivalités et des haines européennes.

«Cependant, si les guerres sont inévitables, la

« France aura un jour dans le Nouveau-Monde

« un ami naturel , croissant en force d'année en

« année, et qui ne peut manquer de devenir

« puissant et respecté sur toutes les mers du

( monde. C'est par les États-Unis que seront ré-

« tablis les droits maritimes de tous les peuples

« (le la terre , aujourd'hui usurpés par un seul.

« C'est ainsi que ces traités deviendront comme

l-M

i#'
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« une garantie de la paix et du bon acrord rnlir

c< les états commerçants. Les actes que nous ve-

a nous de signer ne feront point couler de larmes ;

a ils préparent des siècles de bonheur pour des

« générations innombrables de créatures hu-

« maines. Le Mississipi et le Missouri les verront

« se succéder et croître au sein de l'égalité, sous

«des lois justes, affranchies des erreurs de la

« superstition , des fléaux des mauvais gouver-

« nements et vraiment dignes des regards et des

<( soins de la Providence. »

Le premier consul avait suivi avec un vif

intérêt les progrès de cette négociation. On se

rappellera qu'il avait énoncé cinquante millions

comme le prix qu'il mettait à la cession , et il est

permis de croire qu'il ne s'attendait pas à ob-

tenir une aussi grande somme. Il apprit que

quatre-vingts millions avaient été convenus;

mais qu'ils étaient réduits à soixante par le pré-

lèvement stipulé pour acquitter la dette de la

France envers les Américains. Oubliant alors,

ou feignant d'oublier le consentement qu'il avait

donné, il dit avec vivacité au ministre fran-

çais : « Je veux que ces vingt millions soient

« rendus au trésor. Qui vous a autorisé à dis-

(f poser (les deniers de l'État? Les droits des

« réclamants ne viennent qu'après les nôtres. »

Ce premier mouvement fut calmé aussitôt qu'on

l'eut fait souvenir qu'il avait préalablement

consenti à traiter pour une somme beaucoup
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moindre, et que le trésor en recevait une plus

grande, sans y comprendre les vingt millions

d'indemnité pour les prises. « C'est vrai, s't cria-

« t-il, la négociation ne me laisse rien à désirer;

«soixante millions pour une occupation qui ne

«durera peut-être qu'un jour! Je veux que la

«France jouisse de ce capital inespéré, et que

« ce soit par des travaux dont sa marine puisse

« profiter. » A l'instant même il dicta un décret

pour l'exécution de cinq canaux dont les projets

l'occupaient depuis quelque temps. Mais d'au-

tres soins firent, peu de jours après, oublier ce

décret. Cette négociation heureusement termi-

née , avait exigé si peu d'habileté et d'efforts

,

qu'on trouverait exagérés les témoignages du

contentement de Napoléon, si l'histoire pouvait

s'arrêter à ces détails.

Les paroles suivantes font assez connaître

quelles pensées dominaient alors le premier con-

sul. « Cette accession de territoire, dit-il, affermit

« pour toujours la puissance des États-Unis, et je

<( viens de donner à l'Angleterre une rivale mari-

« time qui tôt ou tard abaissera son orgueil. »

Quinze jours après la signature, M. Monroe

partit pour Londres; il y resta près d'un an et

travailla sans succès à un règlement d'articles

(le navigation et de neutralité.

La guerre était inévitable : les soixante mil-

lions furent dépensés pour les apprêts d'un

débarquement qni ne devait jamais s'exécuter.

f"

^«w»'m.

ï''



33G iiisTornF.

et ces démonstrations suffirent pour obliger le

gouvernement anglais à faire des dispositions

de défense qui lui coûtèrent beaucoup au-delà

de cette somme.

L'arrivée de M. Monroe à Paris avait excité

l'attention de l'ambassadeur anglais. On ne con-

naissait à Londres l'objet de la mission de cet

envoyé que par le contenu des résolutions

du congrès. Le secret des conférences fut

bien gardé, et lord Whit-Worth ne soupçonna

même pas qu'elles avaient eu pour résultat une

cession de toute la Louisiane. Cette affaire étant

terminée, le cabinet français cessa de temporiser.

Le gouvernement britannique de son côté ju-

geait les incertitudes hors de saison. Cependant

les ambassadeurs respectifs, après avoir reçu

leur rappel , eurent encore quelques communica-

tions qui semblaient pacifiques. Le 4 mai, le

lendemain de la signature du traité de cession,

et quatre jours après sa conclusion , le premier

consul fit transmettre à lord Whit-Worth une

note par laquelle il demandait que Malte fût

remise en dépôt k l'Autriche, à la Russie et à

la Prusse, qui seraient garantes de l'indépen-

dance de l'île. La note finissait par ces mots :

«Si cette proposition est rejetée, il sera mani-

« feste que l'Angleterre n'a jamais voulu exé-

« cuter le traité d'Amiens, qu'elle n'a même été

« de bonne foi dans aucune de ses demandes. »

L'Angleterre proposa de ne garder Malte



liger le

(ositioiis

I au-delà

lit excité

1 ne con-

»n de cet

solutions

nces fut

aupçonna

sultat une

faire étant

mporiser.

I côté ju-

?.ependant

Lvoir reçu

nimunica-

4 mai, le

le cession,

le premier

orth une

Malte fût

ussie et à

l'indépen-

ces mots:

era mani-

oulu exé-

même été

imandes. «

Ider Malte

DE L\ rOUISI ANK.
'^'^'J

que pendant le temps nécessaire poiu' mettre

l'île de Lampedtmse sur le pied d'une station

navale; mais elle voulait que la France s'enga-

geât par un article secret à ne requérir l'évacua-

ùon qu'au bout de dix années, et que la Suisse

et la Hollande fussent évacué(»s un mois après

la ratification de la convention. Les chevaliers

aidés par toutes les puissances chrétiennes avaient

employé deux siècles et demi à fortifier Malte,

et le'' Anglais s'en étaient rendus maîtres sans

efforts et sans frais. On entendit, à te sujet, ces

paroles du premier consul : « Us ne rendront

« jamais cette île que de force, fût-elle réclamée

« par les chevaliers. » Dès-lors aussi leur persé-

vérance dans la résolution d'en rester posses-

seurs, fit présumer qu'ils aspiraient à dominer

dans la Méditerranée comme dans les autres

mers, et plus souverainement qu'aucun des

Etats qui en occupent les rivages. Peut-être

même des communications plus promptes et

plus faciles avec l'Inde, entrèrent, dès cette

époque, dans les desseins de l'Angleterre.

Le roi de la Grande - Bretagne demandait

aussi pour le roi de Sardaigne , une indemnité

en Italie, et, à ces conditions, il consentait à

reconnaître les Républiques italienne el ligu-

rienne.

La France, en rejetant ces ouvertures, offrait

(raccepter la médiation proposée par la Russie.

(les communications, en apparence pacifiques,

1. 'Jt -i
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étaient peu sincères, et on savait de part ci

d'autre qu'elles ne seraient point acctîptées. l.a

négociation fut rompue, les ambassadeurs quit-

tèrent, l'un la France, et l'autre l'Angleterre le

même jour, 17 mai i8o3.

La guerre fut le résultat de cette politique

jalouse et de cette passion de s'agrandir qui

entraînaient les deux puissances. Elle se ralluma

avec une ardeur, inspirée d'un coté' par le besoin

de propre conservation, de l'autre par l'orgueil

égarant le génie.

Ici, on voyait les talents militaires dans le

plus haut degré, une vaste capacité, une audace

et une volonté ferme et persévérante qui pré-

sageaient de longs et brillants succès; mais eu

même temps une passion immodérée pour la

gloire, une ambition effrénée et l'oubli des droits

d'autrui. Quelques hommes dont la prévoyance

semblait pusillanime, redoutèrent des-lors les

plus déplorables catastrophes.

11 y avait en Angleterre des conseils plus ha-

biles, des affaires mieux ordonnées, une admi-

nistration amie d'une sage liberté, forte de

l'estime et de la confiance des peuples, et supé-

rieure par leur appui à toutes les factions. En

même temps les hommes d'état qui étaient à la

tête des conseds britanniques, dissimulaient mal

la résolution de conserver la direction des affaires

de l'Europe, et de s'agrandir toujours en Asie et

en Amérique.
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Los hostilités commencèrent le 22 mai par la

prise des bâtiments du commerce français. Le

même jour Bonaparte donna sa ratification au

traité de cession, sans attendre celle des États-

Unis. Il importait que l'accomplissement de cette

formalité de la part de la France ne laissât au-

cun motif de considérer la colonie comme étant

encore française. Les ratifications et l'échange

ne pouvaient éprouver de retard à Washington.

A^près ces actes et la mise en possession , toute

entreprise des Anglais contre la Louisiane eût

été dirigée contre une province de l'Union amé-

ricaine et eût donné lieu à de justes réclama-

tions de la part de la confédération entière.

Si';..
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TROISIEME PARTIE.

KXECUTION nn TUAITE DE CESSION IJK I.A I.OI.'ISIANE.

ÉVÉNEMENTS AUXQUELS CETTE CESSION DONNE LIEU.

rOA-U*

La prévoyance du premier consul et ses in-

quiétudes touchant le parti que l'Angleterre

prendrait dans cette circonstance, furent justi-

fiées. Les ministres anglais informés de Tobjet

de la mission de M. Monroe, avaient jugé qu'il

n'était plus temps d'entreprendre la conquête

de la Louisiane, à moins d'en être d'accord avec

les États-Unis. Ils en firent la proposition à

M. Rufus-King , l'envoyé américain à Londres

,

faisant entendre qu'on pourrait la leur rétro-

céder à la paix. Peu de jours après la signature

du traité, les deux plénipotentiaires américains

à Paris furent instruits de cette ouverture par

M. King. Il leur fut facile de présumer par com-
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bien de sacrifices leur pays aurait eu à payer

la rétrocession annoncée, si l'Angleterre une fois

en possession eût toujours été disposée à l'effec-

tuer ; ainsi des offres qu'ils n'étaient plus maîtres

d'accepter, ne leur causèrent point de regrets.

D'un autre côté, il importait que le gouverne-

ment britannique connut le résultat de la né-

gociation , et cette communication lui fut donnée

sans retard.

La guerre avec la France étant commencée,

les Anglais avaient intérêt à conserver la bonne

intelligence avec les États-Unis. La proposition

de s'emparer de la Louisiane étant écartée,

M. King reçut de lord Hawkesbury une réponse

satisfaisante touchant la cession. Il se hâta de la

transmettre à son Gouvernement. Mais dans l'in-

certitude où Bonaparte était encore à ce sujet,

Il prit le parti de faire faire l'échange des ratifi-

cations à Washington , au lieu de le faire à Paris.

Il voulait surtout, en gagnant ainsi l'Angleterre de

vitesse , accélérer l'expédition des valeurs stipu-

lées.

Les traités envoyés à Washington aussi dili-

gemment qu'il fut possible, y arrivèrent le 1
'1

juillet i8o3. Les actes originaux destinés pour

la Ijouisiane, y étaient joints. M. Pichon, chargé

d'affoires de France, avait ordre de les faire

parvenir au préfet Laussat, aussitôt que les ra-

tifications auraient été échangées.

La défense d'entreposer à la Nouvelle -Orlé-
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ans, était enfin levée, et l'intendant, par une

proclamation du mois de mai i8o:',avqit annulé

celle du i6 octobre précédent, qui avait excité

tant d'agitation.

Cet obstacle avait à peine cessé , lorsque le

ministre d'Espagne à Washington informa le

congrès « qu'il avait ordre d'avertir le gouver-

« nement fédéral de suspendre la ratification et

« l'exécution des traités de cession de la Louisiane,

« attendu que le gouvernement français , en re-

« cevant cette province , s'était engagé envers

« l'Espagne à ne la rétrocéder à aucune autre

«puissance; et qu'en outre, une des conditions

« en vue desquelles le roi son maître avait remis

« la colonie à la France, était que cette dernière

« puissance obtiendrait de toutes les cours de

« l'Europe la reconnaissance du roi d'Étrurie.

« La France n'ayant pas exécuté cet engagement,

« le traité de cession était nul. »

Le marquis de la Casa-Yrujo avait donné de

la publicité à sa protestation, et cette complica-

tion de méfiances et d'intérêts opposés allait re-

plonger l'affaire dans l'état de confusion d'où le

traité de Paris l'avait tirée. Les uns prétendaient

voir dans l'opposition du ministre du roi catho-

lique un concert entre l'Espagne et l'Angleterre

pour empêcher l'effet de la cession. D'autres,

supposant de la part de la France la plus honteuse

supercherie, avançaient que l'Espagne n'agis-

sait que par son impulsion, et ils insistaient sur-

,!H>

"h
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tout pour que los valeurs convenues ne lusscii;

délivrées qu'après la prise de possession.

M. Piclion avait ordre de combiner ses de-

marches et ses communications de sorte que les

deux cessions, celle de l'Espagne à la Franco

et celle de la France aux Etats-Unis , fussent faites

sans laisser un intervalle de temps qui eût pu jus-

tifier une entreprise des Anglais. Il était informé

des soupçons qu'on s'attachait à répandre sur

la bonne foi du cabinet des Tuileries
;
quelques

mécontents élevaient des clameurs touchant

l'énormité du prix accordé. Ces inquiétudes

enchaînaient la bonne volonté du gouvernement

américain, qui autrement eût été disposé à déli-

vrer sans délai les valeurs et effets de crédit

impatiemment attendus à Paris. M. Pichon prit

donc, dès le i4 octobre, le parti d'envoyer par

terre à M. Laussat les ordres qu'il était chargé

de lui transmettre, et les protestations de M. Yrr.jo

ne l'en détournèrent point. Les censeurs du traité

s'obstinaient à dire que le dissentiment apparent

entre les deux ministres, n'était qu'un artifice

convenu entre les cabinets de Paris et de IMadrid.

De son coté M. Jefferson, se mettant au-dessus

des alarmes qu'on se plaisait à répandre et dé-

daignant les méfiances, convoqua une réunion

du congrès, en devançant, à cause de la conjonc-

ture , l'époque accoutumée. Il ouvrit la session

le 17 octobre r8o3, et il soumit les traités à

l'examen et à la sanction constilulionnell»' dd
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Sénat. La grandeur de la somme et la nature

méine du contrat donnèrent lieu à des débats.

Les sénateurs opposants, hommes dignes d'estime,

mais partisans des théories rigoureuses, invo-

quaient à l'appui de leur opposition ces maximes

de justice universelle que la nécessité. et même
la convenance font taire si souvent. « Le congrès,

rt disaient-ils, n'a^.fiit pas la faculté d'annexer par

« un traité, de nouveaux territoires à ceux de la

« confédération. Ce droit ne pouvait appartenir

« qu'au peuple entier des États-Unis. » Ces sé-

nateurs exigeaient aussi l'acquiescement libre des

Louisianais ; « c'était leur droit naturel ; et le

(i consentement formel des deux peuples était,

« suivant eux, indispensable : celui des uns pour

" se donner, celui des autres pour s'agrandir.

« Ni la constitution , ni aucun acte émané d'eux

« n'avait autorisé le président à conclure un

« semblable traité. »

Ces opposants alléguèrent même au sein d'une

assemblée républicaine , l'exemple des souve-

rains absolus en Europe. « On a vu, disaient - ils,

« ces princes porter plus de respect au droit

« originaire et primitif des peuples et ne pas

« disposer d'un État et de ses habitants comme
« s'il s'agissait de vendre ime manufacture ou des

(c troupeaux. Marie-Thérèse, abandonnant au roi

( de Prusse des fiefs qui dépendaient du royaume

(de Bohême, reconnut que l'abandon ne serait

' consommé qu'après que les Etats de ce royaume

r
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« auraient fait une renonciation solennelle ; et

« c'est nous, citoyens d'un pays libre, qui allons

« donner l'exemple de la violation de ce droit

« naturel ! »

Jefferson lui-même , républicain zélé , aurait

voulu réduire les pouvoirs du gouvernement

au lieu de les étendre. La branche de la fédéra-

tion qui exerce les pouvoirs généraux intérieurs

et extérieurs, lui semblait menacer la République

d'une concentration préjudiciable à l'autorité des

états particuliers. Il trouvait sa propre autorité

trop monarchique. Il aurait désiré qu'un assen-

timent universel précédât la ratification des trai-

tés. Mais il y avait un véritable danger dans le

retard , et il fit , dans cette circonstance , violence

à ses propres principes.

Il ne lui fut pas difficile de démontrer la

grandeur des avantages qui résultaient du traité,

tant pour les États-Unis que pour lesLouisianais.

La confédération n'avait aspiré qu'à jouir d'une

libre navigation sur le Mississipi, et le traité lui

donnait comme un autre monde.

Le Sénat approuva les traités au moment même
où le marquis de Casa-Yrujo protestait avec le

plus de véhémence. La constitution exige le

concours de deux ciers des sénateurs présents,

et il y eut une majorité de vingt-quatre voix

,

pour approuver, contre sept opposants. Le [)rési

dent ratifia dès le lendemain •À^ octobre i8o!3,

sans attendre le retour du messager qui portait
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à Laussat les ordres de son Gouvernement. Il

n'y eut de réserve d'aucune part, et rechange

(les deux instruments fut exécuté purement et

.simplement dans la forme ordinaire. M. Jefferson,

en donnant sa ratification , déclara qu'aussitôt

que les États-Unis seraient en possession de la

colonie, légalement transférée par le commissaire

français, le traité serait regardé comme ayant

reçu son entière exécution.

Aussitôt après tous les documents relatifs à

cette affaire furent communiqués à la chambre

des représentants. Quelques membres élevèrent

(les objections, et la principale était tirée du

prix exhorbitant que les plénipotentiaires avaient

stipulé. On leur répliqua avec force, et un des

délégués qui approuvaient les traités, fit à cette

occasion entendre des paroles que cette histoire

doit conserver. « Dans peu d'années, dit-il, nous

(f serons au rang des plus puissants États du

« monde. L'acquisition même que nous faisons

,

« éteindra promptement la dette que nous allons

« contracter. La possession de la Louisiane enri-

« chira tous les États de l'Est. Il s'en formera

« d'autres qui contribueront à notre revenu pu-

« blic. Observons religieusement les règles de

« la justice et remboursons jusqu'aux plus petites

« parcelles de nos engagements. Nous serons

« bientôt une puissance formidable pour tous

" les États qui succombent sous le poids de leurs

<' dettes. »

' "«t
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Les trois pouvoirs furent d'accord de ratifi^M

sans aucune modification. La nécessité de ce

concours pour l'accomplissement d'un traité fi-

nirait par embarrasser la plus simple négociation

si un seul y était contraire ; mais les opposants

furent réduits au silence par une grande majorité.

Les actes qui devaient émaner du congrès, n'é-

prouvèrent aucune difficulté. Ils donnèrent au

président pouvoir de faire prendre possession
;

d'autres actes créèrent les effets ou valeurs. Les

ministres américains à Paris avaient déjà autorisé

sous leur garantie , une anticipation de crédit de

deux millions de dollars, et ce paiement fait

d'avance au trésor de France, avait trouvé à

Washington peu d'improbateurs. Quelques-uns

même regardaient ce commencement d'exécu-

tion du marché comme un moyen de rendre la

cession irrévocable. Cet empressement général

,

signe authentique de la bonne foi du congrès,

était aussi un témoignage de l'opinion qu'il avait

des grands avantages de l'acquisition qu'il venait

de faire. Les lois et les ordonnances royales furent

provisoirement maintenues à la Louisiane, mais

pour un temps fort court. Le président et les

deux chambres du congrès ordonnèrent que les

lois de l'Union américaine y seraient proclamées

et exécutées.
"

'
' >! •

;

Les ordres envoyés à M. Laussat et aux of-

ficiers américains, avaient prévu le cas possible

d'une résistance des officiers espagnols, et comin*
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le concours de ceux-ci était indispensable, on*

n'était pas sans inquiétude sur l'issue finale de

cette afïaire. L'Espagne abdiquait la souveraineté

(lu pays. La domination française ne devait y
(Inrer que peu de jours. Les États-Unis n'y avaient

encore aucune autorité. Les articles du traité n'v

étaient point coimus. Le présent était pour plu-

sieurs un motif de regretter le passé; l'avenir

n'offrait à tous que des espérances incertaines,

f^es commandants et officiers espagnols redou-

taient pour leurs anciens établissements le voisi-

nage d'une colonie indépendante «^t libre. Le

préfet vt les officiers français voyaient avec dou-

leur s'évanouir l'espoir qu'ils avaient eu de con-

courir à la fondation d'un errand établissement

colonial
,
qu'on jugeait nécessaire aux prospérités

du commerce français. Saint-Domingue semblait

irréparablement perdu : des planteurs fugitifs

arrivaient cliaque jour , apportant des nouvelles

accablantes; et la Louisiane, où ils avaient espéré

retrouver la France, ne leur paraissait plus un

asile.

M. Laussat habitait depuis neuf mois la Nou-

velle-Orléans sans avoir déployé son caractère.

M. Landais, l'officier français qui lui fut envoyé

de Washington par terre, traversa les pays ha-

bités par les sauvages Creeks et Cherokees. Nous

remarcjuons à dessein que ces tribus nont point

l'ucore évacue ces territoires, et nous ajoutons

•pie la ville fédérale de Washington communique

, I-.V
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aujourd'hui avec la Nouvel le-Orléanspar une roiito

facile et sûre fréquenté'^ par beaucoup de voya

geurs qui traversent ces pays (i).

M. I^audais arriva le ï^ novembre 1 8o3. Dès

le '26 le préfet français entra en conférence avec

MM. de Salcedo et Gasa-Calvo, commissaires du

roi catholique, et aussitôt après , des préparatifs

de tout genre annoncèrent au public la cession

qui allait être faite à la France.

Le 3o novembre, Laussat en sa qualité de

commissaire du gouvernement français, fit con-

naître
,
par une proclamation adressée aux Loui-

sianais , la mission dont il était chargé.

« Cette mission , disait-il , moins douce pour

« moi que celle que j'étais venu remplir, m'offre

'< cependant une consolation , c'est qu'elle est

« encore plus avantageuse pour vous que la

« première n'aurait pu l'être. Le retour de la

M domination française ne sera que d'un instant.

« Les approches d'une guerre menaçante pour

« les quatre parties du monde, ont donné une

(f direction nouvelle aux intentions bienfaisantes

« de la France sur la Louisiane. Elle l'a cédée

« aux États-Unis d'Amérique.

« Le traité vous assure tous les avantages et

« immunités des citoyens des États-Llnis. L(

« gouvernement particulier que vous vous don-

W,>
''%

(i) En 1828.

ï.r
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« nerez , sera adapté à vos mœurs, à vos usages,

«à votre climat, à vos croyances.

« Vous ne tarderez pas surtout à ressentir les

« avantages d'une justice Intègre, impartiale, in-

(i corruptible , où les formes invariables de la

« procédure et de sa publicité, où les bornes

« soigneusement posées à l'arbitraire de l'appli-

« cation des lois , concourront avec le caractère

« moral et national des juges et îles jurés , à ré-

« pondre efficacement aux citoyens , de leur

« sûreté et de leurs propriétés.

« Ce Mississipi qui baigne , non des déserts

a d'un sable brûlant , mais les plaines les plus

(( étendues, les plus fécondes, les plus heureuse-

« meru situées du Nouveau-Monde , se verra in-

u cessamment , sous les quais de cette autre

c( Alexandrie, couvert de mille vaisseaux de toutes

« les nations.

«Je me suis plu, Louisianais, à opposer ce

(( tableau aux reproches touchants d'abandon

« et aux tendres regrets, que l'attachement inef-

« façable d'une infinité d'entre vous à la patrie

« de leurs ancêtres leur a fait exhaler en cette

« circonstance : la France et son gouvernement

« en entendront le récit avec amour et re-

« connaissance ; mais vous vous convaincrez

( bientôt qu'ils se sont signalés envers vous

' par le plus éminent et le plus mémorable des

t bienfaits.

« Dans cet événement, la République française^

1 a3
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« donne la première aux siècles modernes l'exem-

« pie d'une colonie qu'elle émancipe volontaire-

« menti| l'exemple d'une de ces colonies dont

n nous retrouvons avcc charme l'image dans les

« beaux âges de l'antiquité : puissent ainsi de nos

«jours et à l'avenir un Louisianais et un Fran-

« çais ne se rencontrer jamais sur aucun point

« de la terre, sans se sentir attendris et portés

« à se donner mutuellement le nom de frères. »

Le même jour au matin, les troupes espagnoles

et les milices furent mises en bataille sur la place

de l'hôtel de ville. Le commissaire français et

ceux de l'Espagne arrivèrent suivis d'un cortège

d'habitants et de commerçants de leurs nations.

Trois fauteuils étaient disposés dans la salle du

conseil, et, Salcedo occupant celui du milieu,

Laussat lui présenta la cédule du i5 octobre

i8o2, par laquelle le roi d'Espagne ordonnait à

son représentant de remettre la colonie au plé-

nipotentiaire français. Cet ordre avait plus d'un

an de date. M. Laussat produisit en même temps

les pouvoirs du premier consul pour reprendre

possession du pays au nom du peuple français.

Après la lecture publique de ces actes , le gou-

verneur espagnol quittant son siège lui remit

les clefs de la ville, et le marquis de Casa-Calvo

annonça : « que les Louisianais qui ne déclare-

tf raient pas vouloir se retiier sous la domination

« espagnole , étaient déUés de leur serment de

« fidélité envers k, roi catholique. *) A un signal

•m y

r;
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donné j)ar des volées de canon, les pavillons

espagnols descendirent des mâts qui les por-

taient, et les pavillons français furent hissés.

Les forces françaises ne consistaient qu'en un

petit nombre d'officiers de l'artillerie et du gé-

uie. La garde des forts et des différents postes

sur le Mississipi , fut remise aux milices locales.

La souveraineté française dura du 3o novembre

1 8o3 au ao décembre. M. Laussat, en qualité d'ad-

ministrateur intermédiaire, pourvut à la distri-

bution de la justice en matière sommaire et ur-

gente. Malgré sa sollicitude cependant, ce court

espace de temps ne fut pas exempt de troubles.

Le quartier des Attakapas et celui des Oppelou-

sas voisins de la Nouvelle-Orléans, mais sur l'autre

bord du fleuve , étaient composés d'habitations

dont les propriétaires , mal informés des circon-

stances du changement, l'expliquaient diverse-

ment suivant leurs intérêts particuliers ; les

<pierelles allaient entraîner quelques actes vio-

lents si elles n'eussent été apaisées par les

proclamations du préfet et des actes de possession

qui, bien que passagers, furent suffisants pour

faire connaître que la colonie n'était pas aban-

donnée à elle-même et sans gouvernement.

MM. de Salcedo et de Cisa-Clalvo avaienl

exercé Ulic autorité absolue: cependant, loin de

Iciu" re|)roeher aucun abus do pouvoir, on re-

coiuiaissait (pi'ils avaient administré avec sagesse,

inoj^éfi^/^iM;; <7 hMJÇiytfm .^ttejidil même, pour

•j>3,
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leur rendre un témoignage public d'affection et

de reconnaissance , que la cession l'aile aux

lîtats-Unis fût accomplie et que leur autorité

eût entièrement cessé. On n'espérait d'eux dé-

sormais aucune faveur, et ces témoignages avaient

nn caractère de sincérité bien plus certain que

ceux qu'on ne manque jamais d'adresser aux

administrateurs à leur avènement.

Les États-Unis avaient des garnisons dans les

postes limitrophe'j. Le général Wilkinson , en

ayant pris le commandement , s'avança à la rive

gauche du Mississipi et mit son camp à une

demi-lieue de la Nouvelle-Orléans (i). Aussitôt

que cette division fut en vue, les troupes espa-

gnoles s'embarquèrent et firent voile pour la

liavane.

Le lendemain les salves d'artillerie des forts

<'t des bâtiments en rade annoncèrent les adieux

que les magistrats français étaient au moment

de faire à la colonie. Ils devenaient pour tou-

jours étrangers à une province tour à tour es-

pagnole et française et qui portait le nom d'un

de nos plus grands rois ; encore une fois, ils

appelaient du nom de compatriotes ceux qu'ils

ne devaient plus revoir. Ce pays, toujours ex-

posé à des vicissitudes inévitables sous les lois

d'une métropole éloignée de deux mille lieues,

(i) 17, 18 ilétombre i8o!3.
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allait subir sa dernière crise. Elle faisait cesser

(les incertitudes qui duraient depuis un siècle,

et le sort de ces belles contrées état fixé pou:

toujours. La reconnaissr.r.ce spontanée de l'in-

dépendance de la Louisiane , sa réunion à la

confédération d'un peuple heureux , étaient l'acte

de la politique la plus sage; et ceux qui pour-

ront en observer les conséquences, reconnaîtront

qu'on doit la mettre au rang des événements

importants de l'histoire de notre temps.

Le '20 décembre
,
jour fixé pour la remise de

la colonie aux États-Unis, Laussat se rendit à

l'hôtel de ville avec un cortège nombreux. Au

même instant et par son ordre , les troupes

américaines furent introduites dans la capitale.

Clayborne et WUkinson reçus en cérémonie

dans la salle de l'hôtel de ville, se placèrent aux

deux côtés du préfet. Le traité de cession, les

pouvoirs respectifs et le procès-verbal d'échange

(les ratifications furent lus. Alors Laussat pro-

nonça ces paroies : « En conformité du traité
, je

« mets les États-Unis en possession des pays,

« contrées et dépendances de la Louisiane. F.es

« citoyens et habitants qui voudront y rester et

'( obéir à leurs lois , sont dès ce moment relevés

« du serment de fidélité envers la République

(française. » M. Clayborne, gouverneur du ter-

ritoire du Mississipi , exerçant les pouvoirs de

gouverneur général et d'intendant de la province

If la Louisiane, prononça un discours de féli-.1
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citation adressé aux I.ouisianais. « Lu cession

.

« disait-il , assure à vous-mêmes et à vos desceii-

« dants riiéritage certain de la liberté, des lois

« perpétuelles et des magistrats que vous éliroz

« vous-mêmes. » Ces formalités remplies , les

commissaires des deux puissances, en se reti-

rant, purent être témoins d'un incident produit

par les dernières impressions que causait ce

changement.

A l'arrivée de M. Laussat, neuf mois avant son

rappel, la colonie avait pu se croire de nouveau

française, et peu de temps avait suffi pour ra-

nimer dans les cœurs de quelques vieux habi-

tants des sentiments qu'une aussi longue sépa-

ration n'avait pu entièrement éteindre. Ils les

manifestèrent à l'occasion du changement de

pavillon. Pendant les vingt jours que dura la

domination française , celui de France avait flotté

sur la maison de ville. Des soldats français , re-

tirés depuis quelques années à la Louisiane,

d'autres amenés de différents lieux au Mississipi

par des destinées et des intérêts divers , s'étaient

réunis à la vue des couleurs nationales. Au

nombre de cinquante, ils s'étaient de leur pro-

pre mouvement constitués gardiens d'un drapeau

illustré par tant de victoires , et ils veillaient à

sa garde, comme si elle leur eût été consignée.

Le changement des pavillons se fit par l'éléva-

tion de l'un et la descente de l'autre. Lors qu'ils

furent à den)i-hauteur, on les y arrêta quelque^
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instants, et l'artillerie et les fanfares célébrèrent

cette union : quand on vit celui des Etats-Unis

s'élever au baut du mât et se déployer dans les

airs, les Américains exprimèrent leur joie par

les cris accoutumés ; en même temps les couleurs

de la République française descendaient et furent

reçues dans les bras des Français qui les avaient

gardées : leurs regrets éclatèrent ; et pour rendre

un dernier hommage à ce signe
,
qui n'était

plus celui de la souveraineté du pays, le sergent

major s'en enveloppa comme d'une écharpe et

après avoir parcouru la ville, il s'achemina vers

la maison du commissaire français. La petite

troupe l'accompagnait ; elle fut saluée en passant

devant les lignes des Américains qui lui présen-

taient les armes, battant aux champs, drapeaux

déployés. Les officiers des milices, la plupart

fi-ancais de naissance ou d'ori^fine , suivaient en

corps. Laussat les reçut , et ils lui dirent: « Nous

« avons voulu rendre à la France un dernier té-

K moignage de l'affection que nous lui conser-

« verons toujours. C'est dans vos mains que nous

« déposons ce symbole du lien qui nous avait

« rattachés passagèrement à elle. » Laussat ré-

pondit : « Que la prospérité de la Louisiane soit

« éternelle. »

Ce magistrat ne quitta la colonie que le 2 1

avril de l'année suivante y laissaiit d'honorables

souvenirs. M. Clayborne , commissaire adminis-

trateur, déclara que le gouvernement d<'s Ltals-

H:

1
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Unis était établi et les officiers publics mainte-

nus dans l'exercice de leurs fonctions. S.i

proclamation garantissait aux habitants la con

servation de leurs droits religieux, civils et privés

Les promesses qu'il leur faisait auraient semblé

trop magnifiques, si elles n'eussent eu une sorte

de garantie dans la prospérité des autres Étals

de la confédération.

Les chefs espagnols, les français, les améri-

cains n'avaient rien négligé pour maintenir l'har-

monie entre les trois nations. Les premiers jours

cependant, divers accidents furent occasionnés

par la diversité des langues, des usages et des

habitudes, et aussi par ce regret que ])lusieurs

éprouvaient de voir rompus sans retour les liens

qui les avaient unis à un autre peuple. On eut

à se plaindre de l'insolence de quelques patrouilles

américaines envers les habitants (i). La sagesse

et la fermeté des magistrats réprimèrent sans

peine ces mouvements.

La révolution qui venait de se faire était, en

effet, bien différente de celle qui, en 1763, avait

causé de si violentes commotions , et fait verser

le sang des colons mécontents d'une nouvelle do-

mination. Les Américains et les Louisianais s'u

nissaient après avoir été près d'entrer en guerre,

et quand déjà les hostilités commerciales avaieii*

1) Oïdio ilu Rciiéial du ^G dcccrnbic i8o3.
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commencé. La veille on croyait l'agriculture, le

commerce, la navigation ruinés. Quelques ré-

flexions avaient suffi pour calmer cette agitation.

Tous les habitants de couleur blanche, toutes

les professions allaient prendre part au bienfait

de la liberté.

Le traité n'avait fait que mettre ce pays dans

la situation la plus favorable à sa prospérité, et

si la France eut prétendu le conserver en y

maintenant le régime exclusif, aucun effort hu-

main n'aurait pu empêcher son incorporation

à la confédération américaine.

Dès -lors on fut fondé à croire que les espé-

rances conçues par les négociateurs du traité de

cession étaient réalisées. On peut en juger encore

mieux aujourd'hui. La Louisiane a-t-elle depuis

vingt-six ans fait des progrès dans ses cultures

et son commerce? Les lois ont-elles amélioré la

condition des habitants? Est-il maintenant hors

(le doute qu'il existe ime vaste partie du monde

où l'agriculture , la navigation , les sciences si

favorables au bonheur des hommes , vont se dé-

velopper sans obstacle? Ces questions se pré-

sentent naturellement à la suite de l'histoire du

traité. Nous y répondrons en exposant la situa-

tion de la colonie sous ces différents rapports.

JjC 20 mars iH<»4, le congrès divisa la Louisiane

en deux territoires. La section du siul reçut le

nom d'Orléans , et celle du nord eut le nom de

Louisiane; mais elles ne les gardèrent pas, et nous

J:i-:
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(lirons dans la suite comment ils furent changés.

Les Louisianais du bas pays, gouvernés après

la cession comme habitants d'un territoire non

encore admis au rang d'état dans la confédéra-

tion, aspiraient à cette admission. Ce ne fut que

huit années après que le congrès les déclara ha-

biles à former une constitution, pour être ensuite

reconnus par l'Union sur le pied des états pri-

mitifs. Cette loi fondamentale fut rédigée par

une convention réunie à la Nouvelle -Orléans.

Elle a pour date le 9,2 janvier 1812. Elle fut en-

suite soumise aux délibérations du congrès qui

l'approuva, sous le titre de constitution de la

Louisiane. Il suffit d'en indiquer les principales

dispositions.

Les trois pouvoirs y sont séparés et distincts.

« Le pouvoir législatif se compose d'une chambre

« des représentants et d'un sénat. Il faut pour

« être représentant avoir l'âge de 21 ans, être

(' citoyen libre de race blanche, posséder une

« propriété foncière de 5oo dollars, et avoir ré-

« sidé deux ans. Tout citoyen blanc, libre. Agé

« de 21 ans, payant une taxe, est électeur après

« un an de résidence.

« Pour être sénateur, il faut avoir résidé pen-

« dant quatre ans, être âgé de 27 ans, et possé-

« derun bien fonds de la valeur de mille dollars.

« Nul ne pourra être élu membre de l'asscm-

« blée générale, ou posséder aucun emploi lu-

« cratif ou de confiance , tant qu'il continuera à
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c( remplir les fonctions de prêtre, d'ecclésiastique

i( ou de ministre de quelque secte ou société re-

« ligieuse que ce soit.

« Nul bill n'aura force de loi avant d'avoir été

« lu et discuté trois jours différents , excepté les

« cas où il sera décidé par les quatre cinquièmes

« de la chambre qu'il y a urgence.

« Le gouverneur est élu pour quatre ans : il

« doit être Agé de 35 ans au moins , avoir résidé

(f pendant six , et posséder un bien de la valeur

« de cinq mille dollars.

« Nul membre du congrès, nul ministre d'au-

« cune société religieuse ne pourra être élu

« gouverneur.

« Tout bill passé dans les deux chambres est

« présenté au gouverneur. S'il l'approuve, il le

c< signe; s'il ne l'approuve pas, il le renvoie à la

« chambre où il a pris naissance , en motivant

« son refus. Après ce renvoi, le bill n'acquiert

« force de loi qu'à la majorité des deux tiers des

« voix dans chacune des deux chambres. »

La Louisiane avait été jusqu'alors régie par les

lois civiles et criminelles du royaume de France,

et ceux qui un siècle auparavant avaient préparé

cette première législation , avaient si peu songé

à l'accommoder au climat et aux circonstances

locales
,
que pour abréger leur travail ils avaient

soumis la province à la coutume de Paris. Elle

régit toujours le bas Canada et d'autres colonies

qui furent françaises, ou le sont encore.

^ ;,:•
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Avant la cession , l'appel des jugements du

tribunal était porté au conseil supérieur <1(^ la

Havane , et en certains cas au conseil de Madrid.

La justice n'était souvent rendue qu'après quel-

ques années. Celle qui se fait attendre long-temps

ou qui doit être cherchée au loin, n'est pas la

véritable justice.

Les lois de l'Espagne, de la France et des

États-Unis, ont cessé en iSaS d'être aux prises

sur cette terre, où ces trois puissances se sont

succédé; des hommes savants ont entrepris un

grand travail pour les concilier. Un code civil a

été adopté, et celui qui régit maintenant la France

n'a pas peu servi à sa rédaction.

La constitution nouvelle donna aux Louisia-

nais le droit important de haheas corpus y le jury

dans les causes civiles , si une des parties le de-

mande; la faculté de donner caution dans les

délits qui ne sont pas capitaux, et enfin le jnry

dans toutes les affaires criminelles, et il fut

adopté sans difficulté. Des Français retrouvèrent

ainsi aux bords du Mississipi le jugement du

pays et des pairs qui fut cher à leurs ancêtres,

et ils purent le recevoir comme la restitution

d'un droit.

M. Edouard Livingston, neveu du ministre

qui signa le traité de cession , a depuis rédigé le

projet d'un code criminel. Il y propose l'aboli-

tion de la peine de mort.

La convention qui rédigea cette constitution

ctal

vinl

ricci
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('lait composée *le c|ii:irantc roprésontants , dont

vingt-deux d'origine française, et dix-huit Amé-
ricains des États-Unis.

Le nom de Louisiane fut d'abord celui de

toute la province cédée. Il ne fut ensuite donné

qu'aux pays baignés par le Missouri , depuis son

embouchure jusqu'à une limite assignée à l'ouest.

La Nouvelle-Orléans donna son nom aux contrées

situées à la droite du bas Mississipi; mais ces

dénominations ont été depuis changées. Le ter-

liîoire de la Nouvelle-Orléans est devenu l'état

(le la Louisiane , et celui qui portait ce dernier

nom s'appelle l'état du Missouri. Ce n'est que

le lo août 1821 que le M'ssouri a été admis

dans l'Union.

L'assemblée générale de îa Louisiane tint sa

première session en 181 2. Le congrès l'avait

autorisée à comprendre dans les limites de l'état

un territoire situé à l'est du Mississipi, et que

l'Espagne persistait à revendiquer comme partie

lie la Floride occidentale. Les Louisianais eux-

mêmes convenaient qu'il avait été considéré

comme appartenant à la Floride , et néanmoins

l'assemblée déclara ,
par un de ses premiers actes,

que ce pays dépendait de la Louisiane. Il était

certainenient à la convenance de la Nouvelle-

Orléans , qui en tirait une grande partie de ses

npprovisionnements en comestibles. Mais cet

empressement à fortifier des prétentions dou-

teuses par le possessoin; , n'est pas conforme à

. H

t



360 IlISTOfRF.

l'esprit de justice qui caraclé/ise les autres actes

politiques des États-Uuis.

Dix. auuées plus tard l'état aurait obtenu le

mèuie agrandissement à un titre incontestable.

Mais, à l'époque où les Louisianais s'en empa-

rèrent, l'Espagne était loin de reconnaître leur

droit. Dès l'année 1 8o3 , tandis que M. Monroe

négociait à Paris le traité de cession , M. Pinke-

ney, ministre des États-Unis à Madrid , deman-

dait à don Pedro Cevallos
,
que les Florides leur

fussent cédées, et il proposait comme une sorte

d'équivalent de garantir, au roi et à ses succes-

seurs, des domaines de l'Espagne situés au-delà

du Mississipi. Cette offre de garantie fut alors

dédaignée par la cour de Madrid, et lorsqu'en 1818

elle se montra empressée à l'accepter, en y com-

prenant le Mexique et les colonies septentrio-

nales, les circonstances avaient changé : la ré-

volte avait éclaté de toutes parts. Les États-Unis

étaient bien éloi^'^ 's de s'immiscer dans cette

querelle, qui noà -ulement n'avait rien d'alar-

mant pour eux, mais dont ils ne désiraient la

fin qu'autant qu'elle confirmerait les principes de

liberté qui leur sont si cliers. Leur envoyé

G. V. Erwing , déclara que l'offre non acceptée

quinze ans auparavant, était comme non ave-

nue. Des griefs réciproques, des réclamations

d'indemnités à l'occasion de prises illégalement

faites en mer, avaient, dans ce long intervalle,

compliqué la négociation. L'Espagne était enga
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permettaient

plus de s'occuper de la conservation des Florides;

elle en fit la cession , et les États-Unis accom-

plirent ainsi le grand dessein qu'ils avaient formé

depuis quelques années de n'avoir que la mer

pour limite au levant et au midi (i).

Pour prix ^e cette nouvelle cession , ils pre-

naient à leur charge les réclamations en indem-

nités de leurs propres navigateurs et commer-

çants, jusqu'à concurrence de cinq millions de

dollars.

Ainsi, ils étaient indemnisés par l'Espagne,

comme ils l'avaient été par la France, des vexa-

tions que des corsaires, munis des ordres d'une

autorité douteuse et désavoués par le droit des

gens , avaient pu exercer impunément sur leur

commerce; et ces états, à peine admis au rang

des nations, prouvèrent qu'ils ne souffriraient

aucune agression injuste.

Cette acquisition ajoutait un nouveau prix à

celle de lu Louisiane. Des rivières navigables

qui traversent les deux Florides jusqu'à leur em-

bouchure dans la mer, ont une grande partie

de leur cours supérieur dans les états anciens.

Les États-Unis devenaient, dans le golfe du

Mexique , maîtres de stations propres à recevoir

des vaisseaux de guerre de premier rang. Enfin,

(i) Le 2 a février iSi.j.
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au moyen de tous ces agrandissements, ils for-

maient un <1es plus puissants empires du monde.

Les races malheureuses et chétives, qui depuis

tant de siècles habitent des pays si divers et si

vastes, n'y ont pas laissé un seul de ces monu-

ments des arts et du génie qui attestent que des

créatures humaines ont embelli leurs demeures

et amélioré la terre où la Providence les fit

naître. On y voit cependant quelques traces d'une

civilisation naissante. On trouve dans beaucoup

d'endroit? des masses coniques ou pyramidales

formées de terre, et si hautes qu'elles n'ont pu

être élevées que par plusieurs milliers de tra-

vailleurs employés pendant beaucoup d'années.

Quelques-unes ont à leur base plus de huit cents

mètres de circonférence, et près de soixante en

hauteur. La pyramide se termine par une plate-

forme de quelques pieds de diamètre. 11 y en a

d'autres de petites dimensions; elles sont placées

sans ordre et si rapprochées, que la voix est sans

effort entendue de l'une à l'autre. Ces élévations

ne peuvent avoir été un lieu d'asile ou de dé-

fense , et les sauvages eux-mtmes , interrogés sur

la destination qu'elles avaient , ne leur en assi-

gnent aucune. ,
• ' .

On remarque aussi des plateaux plus étendu;

et moins élevés. Ils sont formés sur un plan ré-

gulier, les uns ovales , les autres carrés. Les

moyens employés pour en rendre l'accès diffi-

cile semblent indiquer une intention de défense.
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Ailleurs ces constructions sont difierentes, et

mrme on a cru y reconnaître des assises en

pierre. Vers les lieux où le Muskingum se jette

dans roiiio, près de la rivière do Mianiis, et

dans les environs de Zanesville , on voit une

multitude de ces mamelons. Quclcpies-uns sont

entourés de remparts, et s'abaissent dans Tinté-

rieur. Ces remparts ont juscprà soixante mètres de

hauteur, et renferment un espace de vingt-cinq

à trente arpents. Beaucoup d'ossements de corps

humains y sont épars, et les feraient prendre

pour des tombeaux si l'enclos n'était trop étendu

pour n'avoir eu que cette destination. On compte

près de trois raille de ces monticules dans les

pays parcourus. Des voyageurs ont cru y recon-

naître des lieux consacrés au culte des idoles.

Ces monuments, aussi anciens peut-être que

ceux de l'Egypte, ne leur ressemblent d'ailleurs

on aucune manière. Mais, quoique grossiers, ils

n'ont pu être construits sans le concours de

beaucoup d'hommes obéiss- >ts, disciplinés et

conduits par des chefs à qui quelques prati-

ques de géométrie n'étaient pas étrangères.

Les naturels d'aujourd'hui ne seraient ni assez

dociles, ni assez nombreux pour que leurs chefs

pussent entreprendre de semblables travaux. Ils

attestent donc la présence de races moins igno-

rantes que celles que nous y voyons, quoiqu'elles

ne fussent guères plus avancées dans la civili-

sation. Les premières n'existent plus depuis [)lu-

L :i/|

• ji
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sieurs siècles, les autres vont disparaître. Leurs

traditions imparfaites remontent à peine à mille

ans, et il est permis de croire que des essais

tentés ont été arrêtés dans leur marche par

quelqne catastrophe politiqne on naturelle.

L'histoire nous fait connaître l'homme hahi-

tant de la terre, depuis cinquante à soixante

siècles et davantage. Mais pendant ce grand

nombre d'années, les deux hémis[)hères sont

restés inconnus l'un à l'autre , ot une circonstance

aussi extraordinaire ne s'explique que par les

faihles progrès qu'avait faits la navigation jusqu'à

Tépoqne de la découverte de l'Amérirpie.

On a recherché si les habitants de l'ancien et

du nouveau monde avaient la même origine, si

iHierace était plus vieille que l'autre; rien n'a con-

duit à la solution des dontes sur ces questions.

Un traité de paix et d'amitié a é^é conclu

entre les Osages d'une part, et de l'autre, h»

nation Delaware et les tribus confédérées avec

elle, les Shawnees, les Rickapous, les Pian-

kashaws, les Weas, les Peorias et les Senecas.

Ces peuplades ont leur résidence dans les pays

cédés par la France sur le Missouri et aux Ar-

kansas. C'est dans la ville de vSaint-Louis, le 7

octobre i8a6, que cette pacification a eu lieu.

On ne peut se promettre qu'elle soit durable.

Une circonstance malheureuse occasioime des

hostilités fréquentes entre les nations indiennes

qui occupent les pays situés entre le Mississipi
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cl les jMonls rocheux. Les chasseurs blancs, éta-

blis aux frontières, ruinent ces peuplades en

détruisant leur gibier, (lelles-ci, pressées par le

besoin, se rejettent sur les autres Indiens du

Nord et de l'Ouest; et quoiqu'inferieures en

nombre, c'est presq"e toujours avec succès

qu'elles les attaquent, parce que les blancs

leurs voisins, leur fournissent des armes et s«j

joignent quelquefois à elles. Les États-Unis ont

pour principe que le domaine souverain sur

ces pays leur appartient, mais qu'ils ne peuvent

avoir la propriété du sol que par un équivalent

en argent ou marchandises donné aux abori-

gènes. La distinction est abstraite.

On trouvait, il y a peu d'années, sur un des

grands plateaux , des trapistes venus d'Europe.

Brackenridge
, qui les visita eu 181 2, dit que

leur village était composé d'un enclos de cent

acres, de cinq cabanes d'habitation et de tous

les autres bâtiments nécessaires à l'agriculture.

ff Ils ont , » dit ce voyageur , « renoncé à l'usage

V de la parole, un des plus beaux dons que Dieu

« ait faits à l'homme, et ils prétendent vivre en

« société, privés du principal agent de la société

« même. «Ces pères étaient au nombre de quatre-

vingts, presque tous Français ou Allemands, Ils

semblaient chercher dans la solitude et le silence

un repos, qui bientôt a cessé de les satisfaire.

Le peuple qui commence à s'établir dans cette

contrée , n'est pas disposé à encourager de telles

.4.
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t>x<'iltations. Les trapisles, las pout-êtrc d'avoir si

pou (le témoins de leur silence, (alignés d'ini

genre de perfection que personne n'admirait, se

sont dispersés depuis peu.

Le Mississipi, un des plus grands fleuves de

l'univers, et cpii depuis tant de siècles n'avait

servi qu'à la navigation de quelques pirogues,

est déjà égal en importance aux plus belles com-

munications fluviales du globe. Depuis son em-

boucbure jusqu'aux premières cataractes, il tra-

verse, dans lui cours de i,/|oo à i,5oo milles,

des terres d'une excellente qualité. Dans quel-

ques endroits où ses bords sont plus rapprochés,

il coule avec une rapidité de 4 o" ^ milles à

('heure. Il reçoit le Missouri et d'autres rivières

qui lui apportent une quantité prodigieuse d'ar-

bres arrachés dans leurs débordements, ou que

les glaces ont déracinés. Ces eaux déposent dans

les plaines un riche limon formé de végétaux

décomposés dans l'espace des siècles. Le fleuve

en entraîne la plus grande partie jusqu'au golfe

du Mexique où elle est engloutie et perdue

pour la reproduction. Les atterrissements embar-

rassent son cours et le déplacent quelquefois. Son

lit s'élève successivement. Les rives qui le con-

tiennent du côté du couchant, c'est-à-dire à

la droite, deviennent supérieures aux plaines

qu'elles doivent défendre contre les inonda-

tions, et on voit avec une admiration mêlée

d'effroi ces volumes immenses d'eau se mouvoir.
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croître et surmonter les levées, franchir l'encais-

sement et inonder ces superbes vallées, dont

le sol est inférieur au plein bord. Mallieureuse-

ment ces mêmes digues qui n'ont pu arrêter le

débordement des eaux, empêcl»<Mit ensuite leur

nîtoiir dans le lit du fleuve. J 'êvaporation qui

survient pendant l'été, impuissante c<jntre des

dépots profonds, augmente la calamité, et le

dessèchement ne s'opérant qu'à demi, il y a de

toutes parts des stagnations vaseuses qui rendent

l'air insalubre et le pays peu habitable. Quelques

élévations, ouvrage de la nature ou de ces inon-

dations mêmes, existent au-delà des berges qui

s'étendent le long du fleuve. Mais les eaux ar-

rivent jusqu'à ces îlets, et, si quelques cultiva-

teurs ont osé s'y établir, il faut, qu'avec leurs

familles et leurs bestiaux, ils se hâtent de ga-

gner quelque sommet, d'où ils voyent leurs

habitations et leurs champs submergés.

Crtte calamité, trop générale sur le bas Mis-

sissipi, arrêtera long-temps des développements

proportionnés à l'étendue du pays. Mais un jour

ces inondations seront chanirées en un arrose-

ment artificiel ; des brèches seront ouvertes par

le cidtivateur lui-même, pour que les eaux s'é-

coulent après avoir déposé un limon fertile sur

les terres. Ainsi une autre Basse-Egypt<' se forme

lentement. Le climat de la Basse-L'.>uisiane , le

fleuve immense qui la parcourt et dont les sources

ont été si long-temps inconnues, ses inondations,

I
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ses cluites, ses embouchures, le voisinage d'un

vaste golfe, tout rendra complète la ressem-

blance avec le Delta et avec le Nil.

Cependant hîs atterrissements sous-marins qui

se forment à l'embouchure commencent à l'obs-

truer par une barre cpii rend tle jour en jour

l'entrée du fleuve plus difficile. Pour obvier à

cet obstacle , on se propose d'ouvrir un canal de

la Nouvelle-Orléans à la Mer-du-Golfe. De grands

navires pourront y naviguer, et l'entreprise

offre des avantages fort supérieurs à la dépense.

Le cours du Mississipi est de douze cents

lieues; celui du Missouri de quinze cents : l'Ar-

kansas en a mille, et la Uivière-Rouge sept à huit

cents. Ces fleuves et leurs affluents arrosent deux

cent mille lieues carrées dans cet espace ap-

pelé le bassin du Mississipi, et qui n'en occupe

que la moindre partie. Cette navigation intérieure,

préparée par la nature, a déjà reçu des dévelop-

pements extraordinaires par des canaux creusés

de main d'homme, et les bateaux à vapeur des-

cendent, remontent contre la marée et les vents,

bravent les courants les plus rapides et avec

une promptitude et des avantages plus grands

que ceux des plus belles routes de l'Europe. Le

bois et le charbon de terre, agents indispensables

dans cette navigation , abondent sur les rivages,

et cette machine a fait cesser la difficulté de com-

muniquer, une des plus grandes qui fussent

f>pposées aux progrès des colonies.
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A la rencontre t!u Mississipi et du Missouri

,

les terres, en s'étendant au Nord-Ouest, sont

d'une fertilité admirable; l'éniigration s'y porte

déjà, tît c<'s contrées, fort éloignées de la nier,

seront un jour aussi peuplées (ju'aucun autre

pays du moiule.

Une vaste plaine et des j)rairies s'étendent au-

delà du Missouri et de la llivière-Uouge, en sui-

vant la base de la grande chaîne qui sépare les

eaux tributaires du Mississipi de celles (pii s'é-

coulent dans la jNîer-Pacilique. (lette vallée n'est

ni unie, ni montucîuse, elle est doucement on-

dulée, elle se divise en plaines s[)acieuses où

coulent seulement quelques ruisseaux, dont les

eaux sont d'une limpidité remarquable. Les her-

bages les plus abondants y sont ornés d'une

variété inhnie de fleurs et d'arbustes fleuris.

Ceux qui ont traversé ce pays, ont admiré la

beauté des lieux, la douceur du climat, l'excel-

lence et la |)ureté de l'air. On y voit très-peu de

villages indiens ; mais il y a de nombreux trou-

peaux de Buffles ou de Disons sauvages. Ces

animaux se tiennent en troupe pour se garder

et se défendre contre les chasseurs, et on ne

parvient à tuer que ceux qui s'écartent des ban-

des. Elles sont c]uel([uefois(lecinq à six cents tètes.

Cette contrée n'est point sujette aux pluies

soudaines qui, entre les tropitpies, fondent sur

les terres et en arracheiù avec fureur les pro-

duits. Les rostîcs de la nuit et du matin sidïisent
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pour rafraîchir la terre et abreuver une multi-

tude de petites rigoles. Mais soit à la suite de

plusieurs incendies, soit par quelqu'autre cause

naturelle jusqu'à présent inconnue, il y a de

grands territoires tellement dépourvus de bois,

que l'homme ne pourrait y trouver les branches

et l'écorce nécessaires pour construire et réparer

sa cabane. Pendant plusieurs jours de marche

on ne voit pas un arbre , et si les vents y ont

porté quelques semences, si quelques unes ont

commencé à germer, il n'en sort qu'un faible

arbuste dégénéré. La bonté et la profondeur du

sol rendent cette singularité inexplicable. Ce

pays est à peine habité. Un peuple pasteur s'y

établira; des cullivateurs lui succéderont, et,

sous la main de l'industrie, cette terre n'aura

plus d'avantages à envier aux autres.

- Déjà quelques européens y ont bâti des habi-

tations rurales, Ils ne s'aident point encore de

la charrue, il leur suffit de remuer légèrement

un terreau dont la fertilité a dormi pendant tant

de siècles. Ils lui confient des céréales, ils les

abandonnent à la nature , et elle les récompense

libéralement.

Aux deux cotés de la Rivière-Plate on trouve

de vastes plaines de sable et nulle trace de créa-

tures animées. On suppose qu'elles ont cent

ou cent cinquante lieues d'étendue dans leurs di-

verses dimensions. Ces régions arides portent

des indices de la présence de l'Océan dan des
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temps très-reculés. On oroit que ses eaux ont

baigné la base des monts rocheux au pied des-

quels le désert aboutit.

Au midi de i.ette contrée la végétation a repris

toute sa vigueur. La Rivière-Rouge et celle des

Arkansas , dans une partie de leurs cours, tra-

versent ces beaux pays si long-temps iidiabités;

Les cimes d'où elles descendent sont couvertes

(le forets. Tous les ans les débordements de la

Rivière-Rouge déracinent et entraînent des ar-

bres d'une granùear extraordinaire. Ils se sont

amoncelés aux roches, qui, dans plusieurs en-

droits, obstruent ou resserrent le cours des eaux,

et ils ont formé au dessus du lit même de la ri-

vière une voûte naturelle qui, dans la direction

du fleuve , a jusqu'à 20 et aS lieues de longueur,

mais sans continuité, et la rivière reparaît de dis-

tance en distance. Cet accident doit avoir com-

mencé depuis plusieurs siècles ; car déjà une foret

nouvelle a couvert ces débris , et on peut traverser

la rivière sur ces ponts et se croire en terre ferme.

Le bas Mississipi présente le même accident.

De temps en temps des bruits souterrains

semblables à celui d'un tonnerre éloigné , se

font entendre dans les vallées et se propagent

jusque sous le lit des fleuves. On rend diverses

raisons de ce phénomène : mais toute explication

serait prématurée avant qu'on ait rassemblé un

plus grand nombre d'observations.

Les uionts rocheux offrent un champ encore

; i fc
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plus vaste ^ux conjectures. Ces pics se touchent

à leurs basej et forment une chaîne qui a pUis

de 3oo milles de longueur. Le sommet des plus

grands est aperçu à cent quarante milles de

distance. Leur forme escarpée et leur entière

nudité n'y laissent pas la moindre place à la vé-

gétation.

Les défrichements font découvrir fréqucm-

iTient des amas considérables d'ossements. Ces

débris ont appartenu à une espèce d'animaux

qui, suivant les récits, durent être deux à trois

fois plus grands que l'éléphant : l'espèce est in-

connue aujourd'hui et semble avoir disparu de

tout le globe.

Le sel gemme se trouve dans beaucoup de

lieux à la surface de la terre et en grande abon-

dance. Il est d'une excellente qualité. En remon-

tant l'Arkansas, et à près de deux cents lieues

du grand village de ce nom, sont les plaines

salées. Une eau fortement saturée de sel , imbibe

toutes les terres et les pénètre pendant les temps

humides ou pluvieux. Elle se répand sur toute

leur étendue. Dans les sécheresses de l'été , il se

forme à la surface une couche solide et ferme

de sel de deux à six pouces d'épaisseur. Sa

qualité est égale à celle qui est obtenue par la

cristallisation artificielle et i'évaporation. Ce tré-

sor inépuisable est possédé par la tribu des

Osages, qui fut long-temps une des plus féroces

parmi toutes celles des sauvages. Ils pillaient les



DE LA LOUISIANE. SyQ

caravanes quand elles étaient trop peu nom-

breuses pour se défendre, et ils inquiétaient

sans cesse les habitants de la frontière. Au mi-

lieu de iSaS, les États-Unis conclurent avec eux

un traité important. Aux termes de ce traité, la

nation des grands et des petits Osagcs cède aux

États-Unis tout le pays situé entï-e le territoire

d'Arkansas et la limite ouest de l'état de Missouri,

à l'est d'une ligne tirée depuis les sources de la

rivière des Kansas, en se dirigeant au midi et en

traversant le Rock-Salin. Ce traité*, ainsi que

plusieurs autres de même nature, contient des

stipulations et concessions de terres en faveur

d'une race mêlée issue de Français et d'Indiens.

Une partie de la saline est passée dans le do-

maine de la confédération. Un jour pourra venir

où les produits en seront plus utiles et aussi

recherchés que ceux des mines d'or et d'argent

du Mexique,

Ces premiers phénomènes observés dans un

pays dont on ne connaît que les rivières, et

dont la population ne s'éloigne pas de leurs

bords, n'offrent pas de très-grandes différences

entre l'état physique du Nouveau-Monde et l'état

de l'ancien. Elles ont paru suffisantes cependant

pour faire douter si cet autre hémisphère n'est

pas sorti plus tard que le notre du sein des

eaux. Les désordres qui suivent un grand boule-

versement apparaissent d'autant mieux à la sur-

face de ce nouveau continent, que les hommes

> «
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n'ont point encore travaillé à les faire disparaître.

Quoi qu'il en soit , une carrière nouvelle a été

ouverte k toutes les connaissances humaines, et

on peut présager des découvertes extraordinaires

à ceux qui parcoureront les contrées intérieures

dans le dessein d'y rechercher les productions

de notre globe et d'en étudier les catastrophes.

Des caravanes d'Américains traversant des dé-

serts arides, ont été sur des chariots depuis le

village des Arkansas jusqu'à Santafé au Mexique

en douze jours. Ils ont été reçus hospitalière-

ment par les officiers mexicains. La population

de Santafé avait passé sans le moindre trouble,

du gouvernement royal à une constitution répu-

blicaine.

En 1724, Charlevoix , le meilleur historien

de nos découvertes en Amérique, avait assuré

qu'on ne trouverait pas à la Louisiane les ri-

chesses métalliques promises en 1721 aux par-

tisans du systèrne. Charlevoix s'est probablement

trompé. On a quelques indications de mines d'or

et d'argent, et, si la prédiction d'un autre voya-

geur se vérifie, ce pays, avant qu'un siècle se

soit écoulé, aura rendu cent fois aux États-Unis

le poids de l'or qu'il leur a coûté. Les autres

métaux de toute espèce se trouvent en abon-

dance dans tous les états anciens et nouveaux.

Déjà ils facilitent à l'industrie des développe-

ments égaux à ceux que l'Europe n'a obtenus

que par des efforts prolongés durant des siècles.
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Les richesses agricoles qu'on dédaignait il y a

cent ans sont aujourd'hui estimées à leur valeur,

et elles ont en peu d'années élevé les parties

de ce pays qui sont habitées , à un haut degré

de prospérité. Si les trésors métalliques eussent

pu être réalisés, ils n'auraient jamais égalé ceux

qu'on obtient par le travail, la culture, l'indus-

trie et le commerce. Vingt années de bonne ad-

ministration ont fait ce que des s'ècles du ré-

gime prohibitif n'auraient pu accomplir. Des

intérêts communs et locaux ont germé et grandi

rapidement. La population qui, sous un gou-

vernement absolu, élait stationnaire, a triplé

depuis la cession.

Les terres sont susceptibles de produire tout

ce qui est utile à l'homme, depuis les denrées

de première nécessité jusqu'à celles qui sont

destinées à l'opulence et au luxe. La Louisiane

s'est enrichie des désastres de Saint-Domingue,

et cette induf.trie, qui jad'S avait donné tant de

valeur à ceite île , féconde aujourd'hui la vallée

du Mississipi.

Dès la fin du dernier siècle , les Louisianais

avaient commencé à mieux connaître la richesse

du sol qu'ils possédaient : la canne à sucre se

cultivait dans les jardins. Les sucres fabriqués

maintenant dans les territoires cédés suffisent à

la consommation de près de la moitié des Etats-

Unis. Les autres produits de la terre ont fait

des progrès proportionnés.
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La température est celle des pays les plus fa-

vorisés par la nature. Les incommodités insépa-

rables des nouveaux établissements, les dangers

du voisinage des Indiens diminuent à mesure de

l'accroissement de la population nouvelle. Les

sauvages sont même devenus les agents actifs cl

intéressés d'une branche importante de com-

merce. C'est par leur entremise qu'on voit au-

jourd'hui les fourrures de toute espèce amon-

celées sur les quais de la Nouvelle-Orléans.

L'hermine, la marthe, le castor, y sont apportés

des hauteurs septentrionales du Mississipi, et les

mag, sins où on les dépose reçoivent aussi les

barriques de sucre, le tabac et le coton récoltés

sur les bords méridionaux de ce fleuve. La

Nouvelle-Orléans, fondée en 1707, languissante

pendant près d'un siècle, est, après vingt-cinq

années d'un régime libre, une des plus floris-

santes de l'Amérique. La facihté des communi-

cations avec l'Europe a diminué le prix de toutes

les marchandises que le colon en reçoit; et il

les paie avec ses propres récoltes. Ces produits

sont le bled , le coton et le sucre. Parmi ces ri-

chesses , il y en a qui s'obtiennent sans effort : ce

sont les chevaux , les bœufs , les vaches , les vo-

latiles , et ils ne coûtent que le soin de les ame-

ner au marché.

Les terres du pays intérieur, qui se vendaient

à vil prix au temps de la domination française

et espagnole, ont eu tout -à -coup une valeur
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considérrible. On a recherclié des titres anciens,

oubliés depuis près d'un siècle, et c'est dans les

archives de la colonie française des Illinois que

les descendants de Philippe Renaud ont retrouvé

l'acte de la grande concession faite à leur auteur,

par la compagnie du Mississipi. Elle comprend

les mines de Sainte-Geneviève, si abondantes en

plomb, qu'il suffit, pour le trouver en masses

et en filons, de creuser la terre à quelques pieds

de profondeur.

])'autres concessions furent faites pendant

que la colonie éX.iit soumise à la France et à

riispagne. Mais les concessionnaires, d'abord

si avides, avaient ensuite négligé leurs droits;

les terres ayant acquis promptement une haute

valeur sous le gouvernement républicain , cette

indifférence cessa , et les réclamations se multi-

phèrent.

Les petits planteurs, long-temps humiliés par

leur pauvreté, se sont vus après la cession dans

la situation qui accompagne une indépendance

aisée, et peut-être les riches se sont crus abaissés

par cette espèce d'élévation. Leur opulence et

une éducation plus soignée leur avait donné une

importance, qui a diminué quand la fortune et

l'instruction ont été à la portée de tous. Les ar-

tisans , riches de leur industrie , les capitalistes et

les marchands étrangers ont pris leur rang dans

une classe auparavant exclusive, et c'est peut-

être à ces causes qu'il faut attribuer le mécon-

.Mî

I SÎKf

fijr

'*
I

\y^



384 HISTOIRE

tcntemcnt de quelques grands propriétaires,

dont rinfliicncc s'est évanouie. Aussi, ceux qui

sont d'origine française n'ont pu encore se con-

fondre avec les Américains : les deux races gar-

dent leurs habitudes, et portent cet esprit de

jalousie jusque dans les affaires publiques.

La popidation se compose aussi d'Espagnols,

d'Anglais, d'Allemands: le langage, les coutumes

les tiennent séparés. Mais la paix est rarement

troublée, et c'est la liberté, c'est l'égalité, qui

de ces peuples, d'origines différentes, ne feront

im jour qu'un même peuple. Une seule race

persiste à se garder du mélange, ce sont les In-

diens. Leurs familles se montrent de temps en

temps dans la capitale; mais elles conservent leur

indépendance et leur paresse ; et ,
privées des

jouissances de l'état social, elles n'ont plus comme
autrefois l'avantage d'en ignorer l'existence.

Il suffit de passer de la rive gauche à la rive

droite du Mississipi pour trouver d''uitres mœurs,

et des habitants qui sont comme d'une autre es-

pèce. Les pasteurs et les planteurs d'Oppelousas

et d'Attakapas sont presque tous d'origine fran-

çaise. Ils sont en général peu instruits- ^'s par-

lent encore le français du temps des Flioustiers;

mais la rudesse du langage n'existe pas dans

les moeurs; elles sont douces; l'hospitalité n'est

exercée nulle part avec plus de cordialité, et

la rusticité qui s'y mêle en prouve encore mieux

la franchise. Ici le luxe de la ville a entièrement
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disparu, cl le métier à faire la toile est souvent

l'unique ornement du salon.

Ceux qui connaissent l'Kurope et les jouis-

sances sans nombre qu'elle offre à tous les

âges, à tous les rangs, savent aussi de combien

de misère ce luxe est environné. Aux Attakapas,

point de magnificence et point de pauvreté.

Tous sont heureux à neu de frais, et aux mêmes
conditions. Les habitations de ce comté étant fort

éparses, les églises y sont rares , et il y a peu de

prêtres. On a observé cependant que le peuple

est extrêmement religieux. Le chef de la famille

en est comme le pasteur spirituel, et la morale

divine de l'Évangile se transmet aux générations

par la parole et par l'exemple d'hommes qui

,

pour la plupart , ne savent point lire.

Toutes les terres vagues, et non concédées

par la France ou par l'Espagne, étaient deve-

nues
,
par l'effet du traité, la propriété des Étals-

Unis. A peine entrés en possession de la Loui-

siane , ils se hâtèrent d'envoyer de toutes parts

à la découverte dans ces contrées de l'ouest,

que les géographes désignent encore sous le nom
vie pays inconnus , ou déserts sauvages. Les con-

naître, les traverser, c'était, en quelque sorte, en

acquérir le domaine.

Jefferson reconnut d'abord combien il était

unportaut pour les États-Unis d'atteindre par

terre jusqu'aux rivages de l'Océan - Pacifique.

()uelques cotes étaient encore inconnues aux

L 25
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navigateurs de l'Europe ou n'étaicut pas occu-

pées par d'autres puissances ; on suit qu'elles se

croient toutes en possession de vastes contrées

quand un de leurs officiers a érigé au lieu où il

aborde, un poteau sur lequel il écrit le nom de

l'état qu'il sert.

Deux hommes persévérants et courageux fu-

rent chargés de conduire la première expédition

qui ait été vraiment utile; c'étaient MM. Lewis

et Clarke. Le voyage, en y comprenant le retour,

fut de près de quatre mille lieues, parce qu'ils sui •

virent le cours des rivières. Un monde nouveau

fut en quelque sorte découvert, et les États-Unis

connurent l'importance de leur acquisition.

D'autres explorateurs , conduits par le général

Ashley, s'assurèrent qu'il était possible de tra-

verser les monts rocheux , vers les sources de la

rivière Flatte. La barrière redoutable, formée

par cette longue chaîne , s'abaisse en cet endroit

,

et la communication de la vallée du Missouri

avec l'Océan -Pacifique n'oppose plus d'obstacles

difficiles à surmonter.

Les conquérants étend'îi:»: leurs états par la

guerre; ils marquent 1 ur domination viagère

par le sang des hommes et la désolation des

pays qu'ils soumettent. Ils ne laissent après eux

que des souvenir, de désastres. La république

des Etats-Unis s'agrandit en envoyant à iSoo

lieues des géomètres , des savants; elle pose

sans obstacle les bornes de ses paisibles con-
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quêtes; et elle assure, par de bonnes lois, la

félicité durable des sociétés qui s'y établissent

et des générations innombrables qui doivent

s'y succéder.

Des cédules des rois d'Espagne étaient le titre

unique de ces monarque> à des pays où leurs

sujets n'avaient pas encore pénétré, et cinq à

six fois plus étendus que tous leurs royaumes

d'Europe. Ces contrées n'étaient habitées que

par des tribus séparées par de grands déserts

La métropole avait l'intention de les traiter avec

douceur. Cependant ses agents trop disposés à

croire que le commerce des pelleteries et des au-

tres marchandises, vendues ou échangées avec les

Indiens, était leur propre patrimoine, en con-

cédaient, en affermaient le droit ; et les fermiers

abusaient du contrat pour ti^imper les naturels.

Ceux-ci, instruits à cette école, trompaient à

leur tour. Les voies de fait, les vols, les assassi-

nats, étaient la suite de cette mauvaise foi.

L'indépendance de la Louisiane a rétabli les

communications qu'un si mauvais régime avait

interrompues. On voit annuellement arriver à

Saint-Louis de riches cargaisons de fourrures

apportées des pays qui sont à l'est des monts

rocheux par une navigation fluviale de douze

cents lieues , et la bonne foi a rendu confiants

ces mêmes sauvage > que 1. fraude avait effarou-

chés.

La France, en fondant sa colonie, lui avait

•i5.
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im|>osé toutes les entraves qui' (orge la jalonsir

(iii commerce. Llle y avait interdit i(is(|irà l.i

culture (lu hié. Les planteurs Louisianais peu-

vent aujourd'hui cultiver suivant leur intérêt

et leur fantaisie. Ils ont proclamé eux-mêmes k-

l)onlieur dont ils jouissent : c'est après une ex-

périence <le plus de vingt ans cpie la chambre

des représentants exprima dans une résolution

unanime « sa vénération pour M. Monroe, et sa

« reconnaissance pour la part qu'il eut aux actes

« de l'union de la Louisiane à la confédération

« américaine(r).))ÎNLJerferson recueillit les mêmes

témoignages de son vivant. Cet illustre citoyen

étant mort dans le dénuement, le sénat et les

représentants de la Louisiane, animés d'une juste

reconnaissance, vinrent au secours de sa fa-

mille (2).

Si quelques-uns prétendaient voir dans le dé-

tail de tant d'améliorations un tableau des pertes

que la cession a fait éprouver à la France , nous

nous bornerions à observer que notre commerce

avec la Louisiane a décuplé depuis qu'elle est

indépendante.

Ce n'est cependant qu'après avoir passé par

<liverses épreuves, même après \a cession, que

le pays a pu atteindre ce haut degré de prospé-

rité.

I^i) Eu révrier 182 5.

(a^ Pièces justificatives, 11" 17.
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de la f^ouisiatie, tut un moment en danger par

l'entreprise hardie ''un de ces hommes ([ue de

i^rafides qualités semi)lent destiner *k servir ho-

norablement la patrie , mais que leur ambition

égare, et qui, pour la satisfaire, ne s'inquiètent

pas du boidieur de leur pays. Aaron liurr avait

aspiré à la place de président des États-Unis, et

cet liomme actif, entreprenant, doué d'une

grande énergie, avait balancé le parti qui portail

Jeff'erson. Les voix avaient d'abord été égale-

ment partagées entre eux. Son sage concurrent

lut cependant préféré.

IJurr était un des chefs les plus ardents du

|)arti républicain. Jlamilton, iiomme distingué

dans le parti contraire, coimaissait le désordre

(le ses affaires. Il lui arriva un jour de dire

publiquement que c'était un homme sans prin-

cipes ; et comme il ne voulut ni rétracter, ni

expliquer ses paroles, Burr l'appela en duel, lïa-

niilton détestait cet usage que nous avons reçu

(les barbares ; cependajit il se rendit au li<'u as-

signé, disant à ses témoins : «je recevrai son feu

et je me propose de tirer en l'air. » 11 tomba sous

le coup de vSon adversaire.

Burr, meurtrier d'un des meilleurs citoyens de

l'Amérique , revint présider le sénat. Mais ce

Hjalheur lui avait fait perdre son influence, même
«lans le parti républicain, et, a[)rès les quatre

années révolues, il ne fut point réélu. Ses affaifes.
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devenant de jour en jour plus mauvaises, il

donna une autre direction à ses efforts pour les

rétablir. Il annonça en i8o5, un grand projet

de défrichefient au Wachitta sur les bords du

Mississipi. Il cacbait, sous celte supposition, un

projet qu'il avait confié à quelques aventuriers

aussi peu sages que lui. Les États-Unis étaient en

paix avec tous leurs voisins, et le colonel Burr

tenta de les mettre en guerre avec le Mexique

dont les forces étaient bien supérieures à celles

que les États-Unis avaient alors dans ces con-

trées. Le bruit s'était répandu que les Espagnols

avaient traversé la Sabine et s'étaient portés en

armes sur le territoire des États-Unis. Sous ce

prétexte , les gens qui étaient entrés dans le com-

plot , disaient que l'honneiir du pays commandait

d'user de représailles contre Mexico, et ce des-

sein ne trouva que trop d'approbateurs dans le

Kentucky et le Tenessee. C'est là que Burr faisait

st , apprêts pour descendre le Mississipi jusqu'à

la Nouvelle-Orléans
,
passer la Sabine et marcher

contre la capitale du Mexique. Il avait trouve

des partisans dans la Nouvelle -Orléans même,

et on nommait M. Daniel Clarke, ce même Loui-

sianais qui était venu se montrer à Paris à l'époque

de la cession faite à la France. On prétendail

même qu'il y avait des conspirateurs jusque

dans les deux chambres du Congrès. Les intérêts

des étals de l'ouest semblaient en effet avoir reçu

du traité conclu une nouvelle direction. Un
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parti avait ("orme le projet d'une division des

États-Unis, et prétendait que la ligne de sépa-

ration était marquée par les monts Alleghanis.

Ce complot, préparé depuis quelque temps,

prit un caractère grave à la fin de 1806, et trop

de personnages y étaient engagés pour qu'il pût

demeurer secret. Dès le mois de novembre , Jef-

ferson avertit l'Union qu'une expédition crimi-

nelle était préparée , que des armes , des na-

vires , étaient rassemblés, des officiers brevetés.

Ce magistrat vigilant trouva dans le Congrès et

dans les États tout l'appui dont il avait besoin
,

et malgré les efforts des factieux , le projet de

dissoudre le pacte sacré de l'Union fut repoussé

par un sentiment presque général. On put juger

cependant que le danger avait été imminent

,

quand , lors de l'accusation de Burr devant la

cour fédérale du Kentucky, le grand juge lui-

même n'osa poursuivre (i).

Loin d'être intimidé , Burr continuait ses prépa-

ratifs, et il s'embarqua à Nasliville, le '22 dé-

cembre 1806; mais il fut arrêté et conduit à Kich-

mond en Virginie. Accusé une seconde fois, il

n'échappa à une condamnation capitale qu'à la

faveur d'un cautionnement. Il ne se représenta

point et il tomba dans une sorte d'oubli dont

ses qualités naturelles auraient pu le tirer, s'il

il Douze riovenil)i'C 180G.
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eût été possible de ne pas se rappeler qu'il avaiÉ

une fois compromis la paix publique. Peu d'an-

nées après , la Louisiane fut le théâtre d'événe-

ments d'une plus grande importance, et ils sont

liés à celte histoire.

Les États-Unis venaient de faire connaître au

monde que l'Angleterre avait d'autres rivaux et

que le commerce du globe ne lui appartenait plus

sans concurrents. Ses inquiétudes prirent encore

olus de consistance après la cession de la Loui-

siane.

La crise violente que l'Europe éprouva b 'en-

tôt après , se propagea de sorte
,
que vers 1 8oH

il fut impossible aux États-Unis de n'en pas res-

sentir les effets. L'Angleterre avait proclamé sans

déguisement dans les ordres du conseil ses maxi-

mes isolées et absolues (i). De tous côtés on lui

avait répondu par des actes aussi hostiles : c'é-

taient des ukases, des cédules,des décrets, et la

France invoquait, au nom de toute l'Europe, les

principes établis dans le traité d'Utrecht comme
règles du droit des gens relativement à ces ma-

tières. Les États-Unis se virent comme entraînés

dans un mouvement aussi général, et publièrent

leurs actes d'embargo et de non communication.

Les ports de Tancien et du nouveau monde fm-ent

fermés aux vaisseaux anglais, autant par repré-

fi ^ Ortlre du coiiâcil, do 1807
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sailles que par obéissance pour Bonaparte. L'An-

gl( terre eut à souffrir de trois mauvaises récoltes

qui mirent le comble à ses embarras. Le prix de

toutes les choses de premier besoin y fut fort

augmenté. Les travaux et la navigation y furent

suspendus, et les agitations intérieures portées

au comble. La coaliti :n des puissances mari-

times lui parut alors v^raiment à redouter. IV'ais

deux circonstances inattendues rbnrgèrent la

face des affaires : ce fut la révolte des colonies

espagnoles et la translation du trône de Portu-

gal au Brésil. Une nouvelle carrière fut ainsi

ouverte à la politique, à la navigation et à l'in-

dustrie des Anglais , et ils y entrèrent avec ar-

deur.

En recouvrant la liberté de leurs mouvements,

leur attention se porta sur la conduite peu gé-

néreuse du gouvernement américain. Les pro-

fits du négoce obtenus par ce peiq^le nouveau

sur tout le globe alors accessible à ses navi-

gateurs, faisaient prévoir et redouter l'époque

où la marine anglaise ne pourrait plus soutenir

une lutte inégale, et la jalousie commerciale

^e réveilla plus active que jamais. Les efforts

ne furent pas vains, et deux années suffirent à

lAngleterre, sinon pour lui rendre toute sa pré-

pondérance , du moins pour lui faire reprendre

un haut rang parmi les puissances.

Les forces françaises avaient évacué le Portu-

gal ; les armes l)ritanniques av.iiint obtenu des

irr'
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avantages signalés dans la Péninsule ; la Russie

s'était affranchie d'un joug trop dur ; la Suède

n'en avait pas subi la honte. D'autres puissances,

il est vrai
,
paraissaient encore courbées sous le

bras triomphant de Napoléon ; mais elles l'assis-

taient à regret, bien résolues de tourner leurs

armes contre lui au premier moment favorable;

et, seul, il semblait ignorer leurs secrètes in-

telligences avec ses ennemis déclarés. C'est alors

que le ministère anglais, tranquille du côté de

l'Europe, crut que le moment était venu de

recouvrer l'ascendant qu'il avait eu en Amé-

rique.

Le Canada
,
conquis par l'Angleterre, il y avait

cinquante ans dans l'intérêt de ses treize colonies

continentales , était inutile à cet égard depuis leur

indépendance. Fermé par les glaces à la navigation

pendant une partie de l'année , et trop éloigné

des colonies anglaises du golfe, il était loin de

tenir lieu de ces treize provinces accessibles aux

vaisseaux en toutes saisons , riches en grains , en

bestiaux, en bois de construction. LeNew-Bruns-

wick se peuplait lentement; la Nouvelle Ecosse,

notre ancienne Acadie , était sans doute d'une

grande importance à cause du port de Halifax.

Mais ces pays, faible contre-poids des États-Unis,

ne montraient que trop de dispositions à se ren-

dre indépendants eux-mêmes. Le moyen le plus

propre à les lier d'intérêt avec leur métropole, était

de détacher la Louisiane de la confédération,
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d'arrêter les États-Unis au Mississipi , et peut-

être de réaliser le g|j|ind projet formé par

Louis XIV, d'unir le Canada à la Louisiane.

La conduite du gouvernement français n'avait

pas peu contribué à fortifier le parti anglais dans

les Etats. Le droit de prises et de confiscations

que Napoléon prétendait exercer, ce droit jus-

qu'alors inconnu , n'était pas dirigé uniquement

contre ses ennemis : il atteignait la navigation

marchande de toutes les puissances qui ne résis-

taient pas efficacement aux règles arbitraires du

code maritime anglais. Suivant ce code, les mar-

chandises appartenant aux neutres, trouvées sur

un bâtiment ennemi, n'étaient pas acquises aux

capteurs de ce bâtiment. Mais si des marchandises

appartenant à la nation ennemie étaient trou-

vées à bord d'un neutre, elles étaient de bonne

prise. Cette jurisprudence, que ne reconnaissent

pas les simples notions de la justice, n'avait ce-

pendant rien que de conforme aux intérêts d'un

peuple qui s'arroge l'empire de la mer. On vil

dans cette émulation d'injustice et de haine , se

succéder les actes les plus étranges de la part

des deux gouvernements. Us ordoiuiaient des

embargos, et déclaraient contrebande toutes les

marchandises non garanties par des formalités

d'une exécution difficile, quelquefois même im-

possible. On cherchait un remède dans les mo-

difications ; on changeait, on révoquait les pn;-

mières mesures; mais ces révocations étaient ac-

Fr:».;-v;.

M'

li
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compagnéesde conditions qui ne i'aisaient qu'em-

pirer la situation des navigateurs.

Les communications paisibles et utiles par des

mers qui devraient être ouvertes à tous les ])eu-

pl< s, étaient remplacées par une piraterie uni-

verselle. Les navigateurs les plus innocents

étaient victimes de ces excès. Les exceptions ag-

gravaient le mal et augmentaient au profit de

quelques-uns le dommage général. C'étaient les

licenc«s, les certificats d'origine, les permissions

d'aller en fraude à l'ennemi pourvu qu'on ex-

portât certaines denrées. L'ennemi à son tour

en prohibait l'introduction; mais le chargement

avait été composé de marchandises sans valeur;

on les jetait à la mer dans la traversée , et de la

sorte on obéissait aux ordres d'exportation et à

la défense d'importer. Des lois nouvelles, au mé-

pris de celles de la neutralité, avaient soumis à

la confiscation tout navire neutre qui avait com-

muniqué avec l'ennemi , et en même temps les

navires des belligérants allaient, sous de faux pa-

villons, de chez l'un chez l'autre.

Pendant dix ans de guerre, il fut expédié par

chaque année plus de vingt mille licences ( i ). Mais

bientôt la cupidité tira un meilleur parti de ces

inventions , et on a prétendci que les offices de

Londres et de Paris avaient fini par s'entendre si

Rappuil ilu duc do Bassmio, du lo mars 1812.
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hostilités, ne donnait que des profits qui se par-

tageaient lidèlenient entre les subalternes in-

terposés.

Le gouvernement impérial imagina même de

tirer de ces fraudes un profit pour le fisc; mais

l'Angleterre se refusa à ce genre de perception,

»'Ue prohiba les simulations. Ce qui ne s'était

jamais vu, elle empêcha le commerce de ses

propres produits, et les licences, au lieu dètre

une sauve-garde , étaient des pièces suffisantes

pour faire prononcer la confiscation lorsqu'un

vaisseau preneur les trouvait à bord de sa prise.

A la même époque , les Américains profes-

saient et pratiquaient des règles dont la justice

et la modération sont reconnues par tous ceu\

qui ont médité sur les droits des nations. Mais

après avoir joui comme neutres des bénéfices

d'une navigation commerciale pour ainsi dire

universelle , ils devinrent les principales victimes

de ces violences. On porte à 2,5oo navires le

nombre de ceux qu'ils perdirent en moins de

huit ans , et les prises faites par les Français y
entrent pour 5 1 3 ; celles que firent les Anglais

pour 917. Le reste fut la proie des alliés des

deux états en guerre.

Telle fut la déplorable condition du commerce

(les Américains dans un temps où ils préten-

daient être en paix avec toutes les nations.

[• C-' "Il

m
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Les Anglais avaient provoqué ces peuples par

des prétentions mises en avunt avec une arro-

gance fondée sur la fausse opinion qu'un ad-

versaire aussi timide et aussi faible n'oserait

résister. Ils entendaient soumettre les navires

américains à la visite en haute mer, et jusque

dans les ports neutres. Ils avaient même inventé

le droit nouveau d'un blocus imaginaire que

toutes les marines du monde n'auraient pu réa-

liser. Ce droit inconnu dans les temps mêmes

d'une extrême barbarie, n'était plus borné aux

places réellement bloquées ou aux munitions de

guerre portées à l'ennemi; il embrassait, par

une absurde fiction , d'immenses contrées (i), et

il s'étendait aux plus innocentes communications

avec les neutres. La France prétendait le re-

pousser par un blocus aussi chimérique , mais ac-

compagné de mesures plus efficaces pour exclure

des marchés du continent toutes les marchan-

dises anglaises. Napoléon déclarait qu'il ne per-

mettait pas qu'aucun pavillon sortant des ports

d'Angleterre entrât dans ceux de France, et

d'après les ordres du conseil britannique j au-

cune communication ne pouvait avoir lieu avec

la France sinon par les ports d'Angleterre (2). Ces

(i) En mai 1806. Le continent depuis l'Elbe jusqu'à Brest est

déclaré en ëtat de blocus.

(2) « Telle sera, » disait le secrétaire d'étal Perceval, » notre loi
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deux puissances redoublaient à l'envi les mau-

vais traitements envers les Américains pour les

forcer à sortir de leur neutralité. L'envoyé

français à Washington aurait voulu qu'un traité

unît de nouveau les deux nations. Le mi-

nistre anglais faisait de semblables efforts pour

une alliance avec son pays, et en même temps

il augmentait l'irritation des esprits par la

hauteur de son langage et par des actes insul-

tants.

Cependant les Américains prévoyaient que

l'Angleterre une fois débarrassée de la guerre

d'Europe, viendrait tomber sur les États-Unis

avec toutes ses forces. Ils savaient que si les

maximes anglaises eussent pu prévaloir, leur

commerce maritime, le plus florissant du monde
après celui de la Grande Bretagne , eut été en-

tièrement ruiné. On apprenait tous les jours de

nouvelles avanies, elles allèrent jusqu'à presser

(les matelots sur les bâtiments de guerre amé-

ricains et les contraindre à verser leur sang pour

une cause qui leur était étrangère. L'iiidignatioiii

«le représailles aussi long-temps qi. le système continental sera

' maintenu. »

Le principal secrétaire d'étal du roi de la Grande-Brela^nc

tilait à Paris au mois de mai iSi/j. Ce plénipotentiaire parlant de

la crise que l'Angleterre venait d'éprouver, disait .-" Bonaparte

< nous a mis à deux doigts de notre perte. » Il a pu dire la même
cl'ose à d'autres qu'à celui qui écrit cette Histoire.

i'i -'Il "
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publique croissait. Tant tie violences excitaient

les plus étranges soupçons; et on accusait de

trahison les meilleurs citoyens. La vérité est quo

le gouvernement comptant sur la durée de la

paix, n'avait ni armée de terre, ni forces navales;

quelques forts ruinés n'offraient pas même un

fantôme de défense. Déclarer soudainement la

guerre aux Anglais semblait une résolution dé-

sespérée, et cependant on y fut conduit par des

circonstances cbaque jour plus graves.

Les Anglais du Canada, abusant du voisinage,

avaient, à force de présents et de sollicitations,

excité les tribus des sauvages à dévaster la fron-

tière. On remarquait depuis quelques années

dans les États du nord une agitation sourde

,

et cette séparation de la confédération, qui si

long-temps n'avait été qu'un épouvantail , deve-

nait de jour en jour plus à craindre.

Les états puissants n'ont pas de plus solide

fondement de leur grandeur et de leur prospé-

rité, que la justice et la motlération. Ces régies

qui, par leur sagesse même, sont devenues

vulgaires, ces règles, si utiles et en même temps

si faciles à suivre, convenaient surtout à l'An-

gleterre où tant d'hommes publics invoquent,

lie bonne foi, les lois de l'équité et le respeet

des droits d'autrui et des traités.

<.)n s'étonnera donc d'apprendre les pratiques

d'un gouverneur du Canada. Sous les semblants

du bon voisinage , sir James Craig tenta d'allumer
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la guerre civile dans les Etats-Unis fi). Ur intri

gant habile et audacieux, appelé Henri, était

parvenu à gagner la confiance de cet administra-

teur. Craig l'envoya à Boston et dans les états du

Nord
,
pour engager dans un complot quelques

personnages considérables parmi les fédéralistes.

Il lui donna pour instruction d'observer les

partis de manière à porter un jugement, aussi

certain qu'il pourrait, sur le résultat d'une lutte

déclarée entre eux. Il devait ne rien négliger

pour opérer une scission , et pour s'assurer si les

fédéralistes, dans le cas où elle éclaterait, s'a-

dresseraient à l'Angleterre, et seraient disposés

à s'unir d'intérêts avec cette puissance. On l'a-

vait muni d'un chiffre, et les précautions étaient

prises pour assurer le secret de la correspon-

dance. Craig signa même ces instructions et lui

remit des espèces de lettres de créance, qu'il

était autorisé à montrer à ceux qui se décou-

vriraient assez pour mériter une telle confi-

dence.

Elles étaient ainsi conçues :

« M. John Henry est employé par moi ; on

« peut lui confier toutes les communications re-

« latives à l'affaire que je lui ai commise. En foi

« de quoi j'ai signé et scellé ceci. A Québec, le

« 6 février 1809. J.-H. Craig. »

(1^ Viii{;i-six jaiuior 1809.

I.
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llciiri iiinsi aiilorisr (;()ii)ri>''nra son importante

mission. Dans moins d'un mois, il crnt avoir lait

assez (l(î progics ponr donner an gonverneur

l'assurance cpTen cas de t^nierre, les habitants de

cette partie de l'état de Verm(>nt, (pii est limi-

trophe du (lanada, refuseraient d'obéir au con-

ffrès, et (pi'on pourrait les considértT comme

des alliés de la (irande-HretaLMie. Arrivé à Hos-

ton, SCS espérances croissant av(;c les renseifi^ne-

ments (ju'il avait recueillis sur la route, il lui

tcrivit que le Massachusetts se prononcerait

contre le gouvernement général, et cjue la résis-

tance éclaterait par l'établissement d'un congres

des états de l'I'^st.

L'agent poursuivit son dessein avec quelrpi'a-

dresse. Persuadé ([ue les Etats au Nord étant

voués au commerce, et ceux du Midi étant

principalement adonnés à ragricultme, des inté-

rêts si [)eu confornies ne tarderaient pas à les

séparer, il en concluait, que soit ennemis de

l'Angleterre, soit en bonne intelligence avec elle,

une scission ne pourrait qu'être favorable à la

politique du cabinet britannique. Il y voyait la

garantie de la conservation du Canada et de la

Nouvelle-Ecosse; et la jalousie des deux partis

devait finir par rendre riiifluence de l'Angleterre

si puissante, que les états libres de nom seraient

de fait dans sa dépendance. « Il faut, disait-il

(' dans une de ses lettres au gouverneur du (la-

« nada, hâter une autre révolution dans ce pavs;



portante

ivoir lait

ivtTUt'ur

liants (le

est limi-

' au coti-

r coniiiK'

ré à lios-

enseigne-

ite, il lui

noiiceratl

e la r»'sis-

n congns

f|iielf|ira-

lord étant

^lidi étant

, lies inté-

)as à lestP
nieniis ne

avec elle,

rahlo à la

voyitit la

lia et (le la

enx is|>art

lAngleterre

[m seraient

(lisait-'l

r (hi (';i-•u

is e(^ l>i«}''

1)1 I. ,V loin SI AN F. 4<*'^

< il faut renverser la seule ré[)nl)lique dont

« l'existence prouverait ([u'un gouverncuient

K fondé sur l'égalité |)oliti(|ne pourra, au milieu

a des tunudtes et des dissensions , assurer le

K bonheur des peuples, et sera en état de re-

« pousser les entreprises étrangères. L'objet de

« la Grande-Bretagne doit donc être de fonu;rïter

t( les divisions entre le Nord et le Sud et d'éteindre

« les restes de l'aflection que l(\s Franrais ont

« inspirée à ces peuples. A lors rien ne l'empérhera

«de poursuivre ses desseins en Europe, sans

« s'inquiéter des ressentiments d(^s démociates

« américains. Sa supériorité à la mer la mettra

« en état de dicter ses volontés aux navigateurs

« du Nord, et même aux agrici.lteurs du Midi,

« dont les produits seraient sans valeur si nos

« forces navales en empêchaient l'exportation. »

Une partie des prédictions de cet émissaire se

vérifia plus tard ; et, quand la guerre fut déclarée,

le Massachusetts refusa de mettre ses milices à la

disposition des Etats- Lnis. Cependant des sen-

timents patriotiques prévalurent j armi les fédé-

ralistes mêmes, et Henri reconnut enfin que

les menaces de séparation ne se rivaliseraient

jamais.

Après avoir séjourné cinq mois dans les Ktats-

Unis , il retourna à Québec , ne rapportant de

son voyage qu'uue vérité peu favorable au sys-

tème anglais : c'est que l'amour du pays et de la

liberté dominait la popidation tout entière.

y.f').
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Sa mission n'avait en aucun résultat ; il avait

compromis le gouverneur du Canada , et ses

promesses étant demeurées sans effet , l'on parut

peu disposé à tenir celles qui lui avaient été

faites,

Henry évaluait ses services 82,000 livres ster-

ling. Craig entendit ses réclamations ; mais

forcé de manquer à ses promesses , il l'engagea

à s'adresser au gouvernement anglais. A Lon-

dres on lui répondit que cette affaire regardait

le gouverneur du Canada et qu'on le recomman-

dait au successeur de sir James Craig.

Mais les bons offices de ce genre sont ceux pour

lesquels on est presq'ue toujours mal venu au-

près d'un successeur. Henn' comprit qu'on vou-

lait se débarrasser de ses importunités, et, las de

solliciter sans fruit , irrite des mépris qu'on lui

marquait, il conçut le projet de tirer ven-

geance de ceux qui l'avaient trompé. Il vint en

181 2 à Washington, et découvrit au gouverne-

ment américain tout le secret de sa mission en

lui remettant les actes originaux que les minis-

tres anglais avaient en vain tenté de retirer de

ses mains.

En faisant lui-même cette dénonciation au pré-

sident du congrès, il se mettait à l'abri de toutes

poursuites judiciaires; mais elle était d'une si

grande importance pour les États-Unis, que le

président Madison ne balança pas à en informer

le sénat. Il eut en même temps la sagesse d'éviter

'^'^
F J hH
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toutes les reclierches et procédures qui auraient

pu compromettre les Américains entrés dans des

communications coupables avec Henry, et il se

borna à prouver « que le gouvernement britan-

« nique, au milieu de la paix et lorsqu'il faisait

« profession de sentiments d'amitié pour les Etats-

« Unis, avait, par des mesures perfides, tenté

« de les diviser et d'engager les citoyens dans

i( des trames criminelles et dans les liorreurs

« d'une guerre civile. » Ces découvertes furent

rendues publiques par la voie des journaux. Di-

viser les Etats en deux factions , exciter une

guerre civile , était la plus grave offense qu'il fut

possible de leur faire.

Le ministre d'Angleterre à Washington protesta

solennellement qu'il n'avait pas eu la moindre

connaissance de la mission de Henry, et il ajouta

qu'il était convaincu, d'après ses propres commu-

nications tz^-ec des branches de son gouvernement^

qu'elles n'avaient donné leur appui à aucun des-

sein qui pût troubler la tranquillité intétieure

des États-Unis. Mais la forme de cette justifica-

tion même déguisait mal des projets hostiles,

et la main des Anglais apparaissait dans toutes

les circonstances où ils pouvaient espérer de

détacher de l'Union des contrées dont l'acquisi-

tion devait pour toujours affermir sa puissance.

Cette découverte donna au parti républicain

Mlle force extraordinaire, et les partisans de l'an-

cienne métropole , rassurés par la sage résolution

ff'i
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prise par le goiiveiuement de ne faire aucune

recherche sur la participation qu'ils aN aient eue

aux manœuvres de Henry, se rallièrent eux-

mêmes aux vrais amis de la patrie. Les commu-

nications officielles cessèrent le 6 juin.

La guerre fut déclarée peu de jours après (i),

et cette déclaration fut moins l'œuvre du con-

grès, que le résultat du ressentiment des peu-

ples.

Dès ce moment l'Union fit d'incroyables efforts

pour réparer le mal causé par une longue né-

gligence. Le congrès, à toutes les dispositions

de vigueur et de prudence que les circonstances

exigeaient, joignit des moyens que n'emploient

pas toujours les gouvernements de l'Europe :

c'était de ne rien dissimuler aux peuples touchant

leurs dangers et leur situation; de leur démon-

trer, par une multitude de faits, que l'Angleterre,

considérant les Etats-Unis comme ses rivaux dans

le commerce, regardait aussi leur bonheur, leur

agrandissement, leur indépendance, comme in-

compatibles avec sa prospérité ; c'était enfin de

leur faire connaître les causes et in justice de la

guerre , et d'en tenir les moindres citoyens aussi

bien instruits que ceux mêmes qui dirigent les af-

faires de l'état. Les discours publics, les feuilles

et journaux exposaient avec une parfaite sincé-

(i) Di\-linit juin i8i'/. Pièces jii.sli(ii.'ali\c's , ii" i8.
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nté les motifs tlu recours aux armes et la néces-

sité d'une défense vigoureuse. On rendait pu-

bliques jusqu'aux instructions données aux

envoyés et ministres. Depuis le simple labou-

reur jusqu'au premier magistrat; depi-is l'ami-

I rai jusqu'au moindre matelot , tous surent

qu'il y allait des plus cliers intérêts de leur com-

merce et de leur navigation; et cette invocation

à l'honneur du pavillon n'était pas pour eux une

parole vaine et mensongère : elle exprimait un

seittiment vraiment national.

Le gouvernement anglais porta d'abord son

attention vers le Canada, et il ht sur les grands

lacs des dispositions pour prendre l'offensive. Il

les dirigea aussi contre les cotes orientales de

l'Union. Les Américains de leur coté avaient

compris qu'il leur serait impossible de résister

aux efforts d'une puissance aussi formidable à

moins d'un grand changement dans leur tacti-

que navale, et ils avaient entièrement réformé

leur système de construction. Ils au2mentèrenl

la grandeur et la force de leurs frégates, le cali-

bre des bouches à feu , et ils renft)rcèrent leurs

é(pupages en proportion.

On sait avec quelle violence celte guerre fut

conduite par les Anglais. J3es esclaves furent ar-

més contre leurs maîtres, ou enlevés et vendus

aux colons des Antilles. Les sauvages niassacrè-

reiil tous les liabilants «le la h'ouli«'ie (pii avaient

tai'dé à s'eid'uir; des villes et des lieux sans

:!.*.'
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défense furent livrés au pillage et la proie des

flammes. On sait aussi quels furent les résultats

de celte lutte. L'Europe qui n'avait vu d'abord

dans la résistance des Américains qu'un excès

d'audace et d'imprudence, apprit avec étonne-

ment qu'ils s'étaient montrés égaux et plus sou-

vent vainqueurs que vaincus dans les combats

de mer. Il n'en avait pas été de même sur le

continent américain. La guerre ne fut conduite

avec habileté ni par les armées fédérales , ni par

les Anglais. Le Canada était resté sans défense.

Parmi un grand nombre de fautes que l'inex-

périence même n'eût pas fait excuser , on a cité

celle-ci. On envoya d'Angleterre à Québec sur

plusieurs navires, tous les membres et pièces

de deux grandes frégates. Ils furent transportés

par le fleuve Saint-Laurent jusqu'au lac Ontario

pour y être assemblés et mis en œuvre. On s'at-

tendait que cette force supérieure détruirait

aisément les flottillesdes Américains. Mais ceux-ci

construisirent de leur côté un vaisseau de plus

grande force. Ils y employèrent les bois des

belles forêts qui entourent le lac. Trois mois

leur suffirent, et leur vaisseau voguait à pleines

voiles quand ceux des Anglais étaient encore

sur le chantier sans pont et sans bordages (i).

(r) On a avancé au Parlement, en juillet 1828
,
que le trans-

port des matériaux «l'une .les deux frégates de Montréal à Kings-

ton avait coûté 3o,ooo liv. sterl.
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T/Angleterrc eût infailliblement perdu le haut

et le bas Canada, si les Américains n'eussent

aussi commis de grandes fautes.

Les Anglais s'étonnaient eux-mêmes de n'avoir

remporté aucun avantage sur leurs anciennes

colonies, lorsque la face des affaires changea en-

tièrement en Europe. Ils avaient dompté Napo-

léon , leur implacable ennemi. Les nombreuses

armées que Wellington avait commandées étaient

devenues oisives. Des forces considérables pou-

vaient enfin être dirigées contre les États-Unis,

et des succès brillants devaient effacer des hu-

miliations si pe»; prévues. Jusqu'alors la Loui-

siane avait été paisible. Admise dans la grande

fédération long-temps après la guerre de l'in-

dépendance, il manquait aux Louisianais celte

consanguinité glorieuse, quoique triste, qui ré-

sulte des victoires obtenues par des efforts

communs. On apprit inopinément que hmr

pays allait à son tour avoir part aux périls de

la guerre.

Les précautions qu'exige la défense y avaient

été encore plus négligées que dans toutes les

autres parties des États-Unis. Après un siècle de

paix on croit aisément qu'elle ne sera jamais

troublée , et la Nouvelle-Orléans n'avait pour

défenseurs que quelques hommes préposés à la

police.

Les Anglais connaissaient cette situation; mais

prévoyant (lue d'autres états de l'Union
,
plus

il î

1.1

y

1'



4 1 o 11 i s r o I li 1

peuplés et plus aguerris pourraiiMil accouru

à la défense du pays, ils se jîroposèrent de les

contenir en combinant une attaque du coté

du Canada avec celle qu'ils dirigeaient par mer

contre la Nouvel le -Orléans.

J^Angleterre destina 1 4,ooohommes de troupes

réglées, à Texpédition par le golfe. Ces forces

sont réputées très-grandes dans ces contrées, et

le sac de la Nouvelle -Orléans fut annoncé à

l'armée comme une récompense magnifique do

ses dangers et de ses travaux. En effet les ré-

coltes en coton et d'autres riches produits de

ces vastes contrées étaient emmagasinés dans

cette ville , terme et entrepôt de la navigation

du Mississipi et du Missouri. Les Anglais cepen-

dant, en se portant à la conquête de la Loui-

siane, n'annonçaient pas Tintention de la garder.

Ils prétendaient même qu'ils ne voulaient l'en

lever aux Etats-Unis que pour la remettre à

l'Espagne , en stipulant quelques concessions

avantageuses pour leurs îles. Il parait plus cer-

tain qu'ils comptaient aussi sur l'inaction et

peut-être sur le concours des états septen-

trionaux de l'Union où ils avaient encore des

partisans.

On voudrait que l'histoire d'une nation il-

lustre et grande ne rappelât jamais que des

faits dignes de sa gloire. Mais ce qui est blà-

uiable n'est pas moins que les faits glorieux du

tlomaine de la vérité.
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Une circonstance pnrliculière fit connaître à

qnel point l'Angleterre se j logeait intéressée à

arracher à la confédération les contrées qn'elle

venait d'acquérir et à empêcher que sa domina-

tion s'étendît à la rive droite du Mississipi.

A la suite des traités conclus avec les sau-

vages pour les armer contre les États-Unis , on

vit les officiers anglais rechercher une de ces al-

liances que réprouve le droit des gens, loi des

peuples civilisés. Des commandants ne craignirent

point de traiter avec un rassemblement de pi-

rates fameux à cette époque et qu'ils crurent un

obstacle de plus aux progrès de la navigation et

du commerce des Américains.

Jusqu'alors le gouvernement louisianais avait

négligé d'entrer en possession de quelqnes îles

voisines du lac de Baralaria et des bouches du

Mississipi. Habitées long-temps par de simples

pécheurs, des pirates s'en étaient emparés, et

elles étaient devenues leur repaire. Ces forbans

avaient pour chef un homme appelé Lafitte :

sa bravoure, son activité et ses brigandages ne

rappelaient que trop les exploits des flibustiers

qui, il y a un siècle, avaient impunément exercé

leur infâme métier sur les mers du Golfe. Ils ne

respectaient aucun pavillon
,
pas même celui

des Etats-Unis. Dans le cours de deux années,

plus de cent navires marchands étaient devenus

leur proie. \près avoir pillé les cargaisons et

égorgé les équipages, ils brûlaierit les navires et

.tii

w
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tenaient le commerce de ces parages dans un

effroi continuel.

William H. Percy, commandant les forces an-

glaises dans le Golfe , donna ordre à un des of-

ficiers de sa station de se rendre en diligence à

Barataria pour entrer en négociation avec 1m-

fitte (i). Si ce chef refusait de commettre des

hostilités contre les États-Unis, l'officier devait

se horner, tout en stipulant sa neutralité , à le re-

quérir de se joindre aux armées anglaises. Percy

écrivit même à Lafitte pour l'engager « à entrer

« avec ses forces navales ou militaires au service

a du roi d'Angleterre. » L'hahileté de ces pirates

à la manœuvre et au tir du canon en faisait des

auxiliaires utiles.

Edward Nichols, un des principaux officiers

anglais , dans une proclamation envoyée aux ha-

bitants de la rive gauche du Mississipi , leur

promettait la libre navigation du fleuve. S'adres-

sant ensuite aux natifs de la Louisiane il leur

disait : « Abolissez l'usurpation américaine de ce

« pays
;
que le sol soit rendu à son propriétaire

« légitime. Je suis à la tète d'une troupe nom-

« breuse d'Indiens ; nous ferons rentrer les Amé-

« ricains dans les limites prescrites par mon
« souverain. » C'était dire en termes assez clairs:

« La domination de l'Angleterre sur les mers

(i) Trente août i8i4-
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(rAmérique est finie si les États-Unis se main-
tiennent à I.". rive droite du Mississipi. »

Lafitte et sa bantle, dans laquelle il y avait

quelques Louisianais , rejetèrent ces ouvertures
des Anglais avec indignation. Ces hommes qui
ne voyaient point de déshonneur à s'enrichir de
rapines eurent horreur d'une trahison.

Le gouvernement de l'état fut informé de ces
pratiques, et, ne connaissant nullement les dis-

positions des Baratarians, il crut devoir les ré-

duire par les armes. Une flottille assemblée avec
grande diligence, fit voile de la Nouvelle-Orléans
et fut bientôt en vue de Barataria. Les pirates se

disposaient à la résistance; mais des démons-
trations vigoureuses leur inspirèrent tant de
craintes qu'ils abandonnèrent neuf navires dont
leur marine était composée. Ils se dispersèrent,

et leurs magasins , leurs vaisseaux et un butin
considérable tombèrent au pouvoir des Amé-
ricains (ij.

Lafitte qui s'était échappé, écrivit de sa retraite

au gouverneur Clayborne et lui envoya les ori-

ginaux de sa correspondance avec les officiers

anglais. Il lui proposa en même temps de se sou-

mettre. Cette confiance parut mériter qu'on usât

d'indulgence envers cet homme et son parti , et

un pardon motivé sur les services qu'il avait

ii'!

M (Ai

j'ir. ''

(i) Vingt sepicmbic i8i/|.
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rendus lui lut .luuoucé ot fui quelques mois

jiprès accordé au nom des Ktats-Unis.

Le congrès informé du danger de la Louisiane,

y porta toute son attention. Il avait appris à

coimaître rimportance de celte province, et per-

sonne n'eut osé redire , comme quelques-uns

l'avaient dit à époque de la cession, que les

territoires au-delà du fleuve n'étaient qu'un far

deau enibarrassatit. Tous reconnaissaient que i«^

f)ut de l'Angleterre, quand elle entreprenait de

faire cette coïKpiète, était de limiter l'étendue des

états, de balance, leur influence dans les affaires

générales de l'Aniéricpie et de les empèclier d'y

être la j)uissance prépondérante.

Dans l'été de i8i4, les Anglais débarquèrent

ciuelqiies troupes sur le territoire espagnol des

Florides, et tous leurs mouvements annonraieiit

l'attaque procliairie de la Louisiane. Il n'y avait

dans cet état ni troupes, ni général; la iîanquc

locale avait suspendu ses ])aieni(;nts. L'amour

du pays semblait glacé aux approcbes d'une ar-

mée encore enflée des succès qu'elle avait eus

en Europe. Il fallait pour le ranimer un de ces

hommes dont l'apparition crée les ressources et

relève les courages. Cet homme se trouva. C'était

André Jackson, major-général américain.A son ar-

rivée à la Nouvelle-Orléans, il ne futalarméni d'y

trouver une grande consternation, ni d'apprendre

que des émissaires anglais portaient leurs intri-

gues jusque dans le sein de l'assemblée légis-
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lative. A sa voix, des comités se formèrent,

une ville peuplée de riclies marchands et de

planteurs changea dans un jour ses hahitudes

d'un siècle. Une activité extraf^rdinaire remplaça

une négligence inexcusable. Des exprès survc-

uant des hauteurs du Mississipi , se succédaient

et aiuioucaienl qu'une population de deux mil-

lions (riiahilanls ne se laisserait pas subjuguer,

et cpie des forces imposantes allaient descendi'e

I( L it décisifportées par le neuve. Le moment decisii ap|)io-

chait. Des les [)ren)iers jours de décem])re, les

\nglais avaient sur les cotes de la Louisiane

cent quarante navires de toute grandeur, parmi

lesquels on comptait des vaisseaux de ligne. Ils

firent avancer ime lloltille nombreuse à très-j)eu

de distance <Ie la capitale , par les lacs cpii

l'avoisinent et par des passes difficiles.

Cependant les secours promis et attendus à

la Nouvelle-Orléans n'aiTivaient pas. Les Anglais

informés que cetti^ ville n'avait guères plus de

deux mille combattants à leur opp(jser, s'en ap-

prochèrent, et le i'5 décembre ils n'en étaient

qu'à quatre lieues. Comptant sur un décourage-

ment qui n'existait plus quand on les en assurait

encore , et sur leur nombre qui pouvait s'ac-

croître de moment en moment, ils n'avaient pris

aucune des précautions que la prudence exige

en pays ennemi. Jackson profita de cette sécu-

rité. Sa petite armée était formée de Louisianais

résolus à se défendre courageusement quoique
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neufs à la guerre, de Tennesséens, oxcellents au

tir, et d'un l)ataillr)ii de gens de coidenr libres,

émigrés de Saint-Domingue. Ces milices, d'ori-

gines diverses , ne formaient plus qu'un seul

peuple. Un bataillon, qui voulut toujours con-

server le nom d'Orléans, était composé d'fioni-

mes des deux nations. Aucune rivalité ne trou-

bla le bon accord. Une troupe sortie de la ville

marcha de nuit et tomba à l'improviste sur le

camp ennemi, lui tua quatre cents hommes et

se retira avec peu de perte.

Cette sanglante leçon avertit les Anglais de la

nécessité d'attendre la réunion de leurs forces.

Ce délai donna le temps aux milices du Renlu-

cky d'arriver, et le l\ janvier i8i5, elles entrè-

rent dans la ville au i 'ire de 225o hommes,

mais à peine un tiers avait apporté des armes, lis

ne furent pas inutiles cependant. Un ancien canal,

de 85o toises de longueur, partant d'un marais

de cyprès, aboutissait à la rive gauche du Missis-

sipi dans une direction perpendiculaire au fleuve.

Ces hommes élevèrent un boulevard derrière ce

canal, et le nommèrent les lignes de Jackson.

Un exprès envoyé de Québec au commandant

de l'armée anglaise l'informa que la saison était

trop rude pour que les garnisons du Canada

pussent faire la diversion annoncée et que d'ail-

leurs il y aurait du danger à trop affaiblir l'ar-

mée canadienne.

Le 8 janvier 1815, les Anglais ayant réuni
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toutes leurs torces, à rcxception de deux mille

hommes passt's à la rive droite du fleuve, se por-

tèrent en coloiuie contre les lignes. Quelques

braves y péncHrèrenl après s't'lre fait un chemin

en comblant le fossé avec des fascines de caimes

à sucre : ils furent tous tués. Cette journée de-

vait décider du sort de la Louisiane. Dix à onze

mille combattants commencèrent l'attaque géné-

rale au point du jour avec intrépidité, mais avec

une témérité et une imprévoyance inexcusables

dans les chefs. Le %u des Américains fit un épou-

vantable carnage d(;s colonnes. Elles plièrent un

moment; elles furent ramenées deux fois à l'as-

saut, mais sans sucres , et le général en chef Pac-

kenham resta sur le cliamp de bataille, victime de

son imprudente valeur. L'affaire ne dura qu'une

heure. Dans ce court espace de temps les Anglais

perdirent près de trois mille hommes. Les Améri-

cains n'éprouvèrent presque point de perte. La dé-

faite d'une armée de quatorze mille braves, bien

disciplinés, exercés dans une longue guerre en Eu-

rope, fut l'ouvrage de quatre mille soldats de mi-

lices levées à la hâte, armées de fusils de chasse

qui jusqu'à ce jour n'avaient pu servir à faire la

guerre. Leurs ennemis , instruits à leurs propres

dépens de l'énergie et des ressources d'un peu-

ple libre qui défend ses foyers , informés que la

ville allait recevoir de nouveaux secours, crai-

gnirent d'avoir bientôt à résister à la population

de rOuest qui de toutes parts accourait à la dé-

L .7
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leiise co iimiiiio. F.a tlivorsion faitt; sur la rive

(Iroi-e n'éprouva presque point de résistance de

la j^art des Américains, et cependant elle ne |)iit

seconder la grande atta([ue faite à la gauche du

fleuve. Le» Anglais songèrent sérieusement à la

retraite, et le 19 janvier Lambert, devenu géné-

néral en chef, déclara qu'ils renonçaient à l'en-

t "éprise contre la Nouvelle-Orléans. La campa-

gne nV.vait pas duré un mois, et elle avait pour

toujours assuré le sort de la l^ouisiane.

L'assemblée législative de l'état remercia so-

lennellement les troupes de Tennessee , du Ken-

tucky et du territoire du INIississipi. Le nom du

général Jackson ne fut pas au nombre de ceux

que l'assemblée rappelait avec éloge. Cette in-

gratitude était l'effet du ressentiment de quel-

ques délégués. Au moment du péril , Jackson

avait usé de violence envers plusieurs citoyens;

mais cet oul)li des lois avait conservé la pro-

vince , et on ne pouvait lui faire un crime de ce

qui en avait été le salut. Peut-être même fut-il

excusable, tandi;^ que les esprits étaient encore

très -agités, d'avoir prolongé après la victoire

la dictature qu'il s'était attribuée, il avait aussi

suspendu faction de la législature, et cette vio-

lation des droits de tous est celle qui blesse

et irrite |3lus vivement les peuples libres. Des

témoignages honorables, émanés du congrès,

réparèrent cette injustice; des remercîmens

lui furent adressés ainsi qu'à son armée. Le
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gouveruomcrit reconnut en t(Mmes exprès « que

les difficultés avaient été sans ex(>mple et qu'il

serait contraire à la justice d'user de sévérité

envers celui qui, par des actes même illé-

gaux, avait assuré le triomphe de la liberté (i).

Le congrès exprima aussi la haute estime qu'il

faisait du ])atriotisme, de la fidélité et de la

valeur avec lesquels le peuple de la Louisiane

s'était porté à la défense de tous les droits so-

ciaux et politiques. Tl loua la bienveillance et

l'humanité manifestées, uon-seulement par. les

sec( irs donnés aux blessés de l'armée améri-

caine , mais aussi par les soins généreux qui

avaient été prodigués aux (îiuiemis prisonniers.

Treize ans après, Jackson revint à la Nouvelle-

Orléans, invité par la législature même de l'état

,

et il y fut reçu avec des acclamations de joie et

(le reconnaissance. L'époque de l'élection d'un

président des États-Unis étant arrivée, des Loui-

sianais s'efforcèrent de lui assurer les voles i\v

l'état. Mais un de ses meilleurs amis combattit

ainsi la proposition : « Des services particuliers,

« quelque signalés qu'ils soient, ne sont point

« un titre :< la confiance universelle. S'il nous

« fallait encore ime fois défendre notre pays l'é-

(i) Lcltre lie M. Dallas, sccrélairo-irélat de la guerre, au {gê-

nerai Jaekson. l'i avril iHi5. M. John Adanis
, anjouid'lini à

la liii (le sa prcsidenco , s'cniprossa alors d»; lui inidrc le

même lénioiyiiage.
, .
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« pée à la maiii, toutes ikjs voix appelleraient

« Jackson au commantlennent. Mais nous jouis-

« sons d'une profonde paix. Les suffrages de l;i

« Louisiane
,
pour la présidence suprême , doi-

« vent être donnés à un citoyen doué de vertus

« pacifiques. »

Jjors de cette importante élection, chaque

parti proclame les droits qu'il attribue à son

candidat et recherche sévèrement la vie du con-

current. A voir la violence des animosités, quel-

ques-uns s'alarment et croyent qu'elles sont les

avant- coureurs d'une scission prochaine entre

les États du Nord et ceux du Sud. Mais chaque

parti v^^iste au sein même de ces États et les

clameurs s'aj)aisent aussitôt que le nouveau pré-

sident est nommé. Jusqu'au jour où nous écri-

vons, les votes sont divisés assez également en-

tre M. John Adams, actuellement président, dont

la réélection est puissamment appuyée , et André

Jackson, illustré par de grands services. Nous

saurons dans un temps fort court si les qualités

guerrières et un courage supérieur à tous les

obstacles, seront préférés aux vertus modestes,

qui, avec moins d'éclat, ont assuré le bonheur

des peuples. Mais quel que soit le résultat de

cette lutte domestique, la sagesse du gouverne-

ment répond, soit de la modération du général,

soit de la fermeté du magistrat.

Les ministres anglais ignoraient encore le ré-

sultat de l'entreprise contre la Louisiane, quand
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ils ouvrirent à Gand les négociations pour la paix ;

elles se terminèrent par un traité qui contient

une renonciation implicite à cette conquête,

même dans le cas où elle aurait été faite. Il

fut signé le 24 décembre 181.4, quinze jours

avant la délivrance de la Nouvelle-Orléans. La

précipitation avec laquelle il fut conclu laissa

divers points importants indécis, et ce n'est

qu'au mois de septembre 1828, que plusieurs

articles nouveaux furent réglés par des commis-

saires.

La guerre avait coûté du sang aux deux pays.

Elle augmenta d'un milliard et demi de francs la

dette de l'Angleterre. On a estimé à six cent

millions de francs les dommages et les dépenses

des États-Unis; mais la pacification les laissa

tranquilles possesseurs et seuls souverains du

Mississipi. Ils furent dès-lors fondés à compter

que rien désormais ne pourrait les eni pécher

d'étendre leur domination jusqu'à l'Océan occi-

dental. Déjà un établissement venait de s'y for-

mer sur les bords et à l'embouchure de la rivière

Colombie dans la Mer-Pacilique. Le fondateur

est M. Astor, qui appela ce poste Astoria. On
ignorait que la paix eut été signée, lorsque les

Anglais s'en emparèrent. Il fut repris au nom des

Américains , et il leur est resté.

C'est surtout au voisinage du Mississipi ,
qu'on

s'aperçoit de l'ancienne présence d(^s l'raurais.

On voit encore, jusque sur le Missouri, les

'.I
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ruines des forts et des bastions qu'ils ont con-

struits. Des familles indiennes, qui s'allièient il

y a cent ans, avec un Normand ou un Breton,

sont glorieuses de cett<î origine, et elles en por-

tent les noms avec orgueil. Ceux d'Yberville,

de Pontcharlrain , de Maurepas, de Jumon ville,

sont conservés par une sorte de reconnaissance.

C'est un pareil sentiment qui, aux anciens États-

Unis, a l'ait donner à des comtés et à des villes

les noms de Bourbon, de Luzerne, I.afayette,

Steuben , Louisvillc, Fulton. lia ville où siège le

congrès, et un grand nombre de districts, portent

le nom de Washington.

Au sud des contrées que la rivière Rouge ar-

rose, coule celle de la Trinité, qui traverse la [)ro-

vince du Texas. Ce pays, long-temps considéré

comme une partie de la Louisiane, était resté à

l'Espagne en vertu des traités; et les litats-Lnis,

aussi ambitieux que de vieilles monarchies , re-

grettent iVy avoir trop facilement renoncé.

C'est là que des Français exilés de leur patrie

tentèrent, il y a peu d'années, de former un éta-

blissement. Le récit de leurs malheurs terminera

celui que j'ai fait de la cession de la Louisiane.

Le retour imprévu et soudain de Bonaparte,

de l'île d'Elbe en France, avait ramené «lutour

de lui la moitié de cette jeunesse qui, sous ce

grand capitaine, n'avait coiinu de gloire que celle

des armes, et de bordieur que celui îles triom-

phes et (le la vietone. Son j)arti, tormé à la hâte,
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rassemblé sans prévoyance, fut bientôt accablé.

Plusieurs chefs, menacés par les tribunaux,

avai:^nt préféré l'exil aux dangers (run jugement

et sétaient retirés aux Etats-linis. Ils y furent

accueillis avec hospitalité. En mars 1^17, le con-

grès leur concéda des terres (1) sur les bords

de l'Alabama, aux confins de la Floride et du

pays des Indiens Creeks. Il avait fixé un prix

fort modique, payable dans quatorze ans, et la

concession du congrès était une libéralité dé-

guisée sous la forme d'une vente. Les terres

étaient bien choisies; le don était digne d'être

offert, par un peuple libre, au courage même
égaré. Mais les concessionnaires, habitués, les

uns à l'activité militaire, les autres au désœu-

vrement des camps , novices en agriculture et

dans l'art des défrichements, n'avai(;nt pas tardé

à abandonner leur entreprise. Plusieurs rétro-

cédèrent leurs lots, et se disj)ersèrent de nou-

veau. D'autres, en s'éloignant de l'Alabama, per-

sistèrent dans le dessein de former un établis-

sement agricole.

Ce fut vers le Texas qu'ils tournèrent leurs

espérances. Les généraux I^allemand et Rigaud

\ conduisirent une petite troupe de soldats et

de laboureurs. L'espoir de retrouver dans ce

1-v">

(i) Acte (!ii i'oiii;rf5 du ^ mars iSi-, ij2,iGu atrcs, à coii-

'.iiion d'v iiitKKliiirc la ù'^nc et l'olivier.

ici
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lifiys une autre France, avait pour eux un chariT.e

inconnu à ceux qui ne furent jamais bannis. Ils

s'étaient avancés à dix milles dans les terres

et reconnaissaient Lallemand pour leur coni-

mandant.Il croyait pouvoir soumettre aux tra-

vaux de l'agriculture des hommes qui ne con-

naissaient d'activité que celle des combats. Il

y avait dans le pays beaucoup de taureaux

,

de vaches et de chevaux sauvages. Le gibier

et le poisson abondaient; mais les défriche-

ments sont pénibles ; cette opération est lon-

gue, et ne peut être suivie d'une moisson dans

l'année. Il faut même, sur le meilleur sol, s'at-

tendre à être contrarié par le climat, et une

sécheresse extraordinaire interrompit les travaux

pendant quelque temps , et suspendit toute vé-

gétation. Ils ne se découragèrent pas cependant;

et, en attendant que la saison fût devenue plus

favorable , ils vécurent des provisions qu'ils

avaient apportées , ainsi que de leur chasse et de

leur pêche. Les naturels les avaient pris en af-

fection , et un petit commerce s'était établi entre

les uns et les autres. Lallemand avait donné le

nom de Champ-d'Asile au poste qu'il avait choisi.

Il commençait à le fortifier; il dictait des rè-

glements à sa petite colonie, et il y appelait

d'autres émigrés, quand ses faibles progrès fu-

rent arrêtés par des obstacles qu'il n'avait pas

prévus.

Les Espagnols lui firent hitinier l'ordre de
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tliscoiilinuer les travaux et les cléfrichements , à

moins de reconnaître la souveraineté du roi ca-

tholique. Ils marchèrent même en armes contre

le Champ-d'Asile. La petite colonie n'était pas

en état de défense, et elle n'entreprit pas de

faire une résistance inutile. Ces infortunés, fu-

gitifs de leur propre patrie, furent encore ex-

pulsés d'une terre où les indigènes leur avaient

donné l'hospitalité, et qui n'aurait dû appar-

tenir qu'aux premiers qui l'occuperaient uti-

lement. La faible peuplade n'existe plus; ses chefs

ont péri , ou leur sort est ignoré.

Le Texas est un des plus beaux pays du monde

,

et cependant les Européens, si empressés à faire

des conquêtes en Amérique, semblaient, jusqu'à

notre temps, en avoir à peine connu l'existence.

Des habitants nouveaux tout faibles qu'ils sont,

ont cru pouvoir profiter des troubles qui

agitent le Mexique, et, en 1826, ils ont déclaré

leur indépendance.

Les émigrants, qui, fuyant l'ancien monde,

vont chercher le bonheur dans le nouveau,

espèrent l'obtenir sans efforts. Ils y trouveront

en effet la liberté, ils deviendront propriétaires

à peu de frais. Mais à moins d'être laborieux,

persévérants, économes, ils seront déçus dans

leurs espérances de fortune. Ceux qui les ont

précédés leur ont applani de grands obstacles.

Le pays est connu, les sauvages sont dispersés

ou peu à craindre. Des terres d'une excellente

A.1
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qualité y sont vendues au prix le plus modique.

Le congrès ne serait pas même éloigné de les

donner gratuitement à quiconque est (m état d(î

les cultiver, et cette libéralité contribuerait plus

sûrement à rendre l'Étia puissant et riche, (|uc

le prix auquel elles sont concédées. La pro-

priété donne de la diligence aux plus paresseux,

et peut-être elle est le caractère qui distingue le

mieux les sociétés en Amérique de celles d'Eu-

rope. Dans celles-ci , des familles sorties de la

servitude, il y a six siècles, forment aujourd'hui

la classe des journaliers, justement appelés de

ce nom, parce qu'ils ne travaillent et n'existent

pour ainsi dire qu'à la journée. Comme ils n'ont

de propriété que leur pioche et leur houe, ils

n'améliorent rien ; ils éprouvent de fréquentes

privations, et cependant ils songent si peu à

l'avenir, qu'ils se livrent au repos et à la fai-

néantise aussitôt que les denrées de première

nécessité sont à bas prix. En Amérique, au con-

traire, les nouveaux venus ne peuvent manquer

ni de travail, ni de salaire. Ils ont l'exemple

d'un peuple actif, entreprenant, instruit dans

tous les arts utiles. L'émigrant est toujours ac-

cueilli avec bienveillance et ne doit craindre que

ses propres fautes. Un bon charpentier , un

maçon diligent, un artisan habile, ne voyent

au-dessus d'eux que les lois. Nulle part on ne

trouve autant d'aisance et de contentemenl

,

fruits du travail , d'une sage conduite et des
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bonnes mœurs. Dans tous les pays dont la prise
de possession suivit le traité de cession , des
établissements se forment : ils grandissent à vue
d'œil.^ Le gouvernement fédéral les observe
jusqu'à ce que le temps soit venu de les cons-
tituer en états de l'Union. La protection qu'ils

reçoivent les met à l'abri de toute agression , et
ils ajouteront à leur tour à la force de la confé-
dération. C'est ainsi qu'elle n'a besoin ni de la

guerre
,

ni des conquêtes pour. être puissante
et redoutée. Un n)ojen plus efficace que les

batailles et les victcires garantira cette prospé-
rité et fera la gloire des États confédérés; c'est de
garder religieusement leurs sages institutions,
d'observer constamment les lois qu'ils se sont
données; c'est de ne jamais perdre de vue les

règles de la justice et d'y subordonner tous leurs
intér'-îs. Les États-Unis, respectés au-deliors,
lieurenx au-dedans, ne redoutant rien comme
nation, ayant peu à désirer comme peuple, joui-
ront alors de tous les biens qui furent l'objet

de la révolution.

FIN DE LA TUOISJÈME ET DER.MÈUE PAIîHI;.
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-

i8o3.

Traite entre la Hèpiihliquefrançaise et les États-
Unis d'Amérique, concernant la cession de la
Louisiane, signé à Paris, le 3o avrU i8o3.

Lo premier consul de Ja Répul)lique française, au
nom (lii peuple franrais, ef le président des États-
Unis d'Amérique désirant prévenir tout sujet de
mésintelligence relativement aux objets de discus-
sion mentionnés dans les articles II et V de la con-
vention du 8 vendémiaire an fx (3(> septembre
1800), et relativement aux droits réclamés par les

Ktats-Unis en vertu du traité conclu à Madrid, lo

27 octobre 1795, entre Sa Majesté catboliquJ et
Icsdits Etats-Unis; et voulant fortifier de plus en
plus les rapports d'union et d'amitié, qui , à l'époque
de ladite convention, ont été lieureusement rétablis

i^

i¥.
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entre les deux Etats, ont respectivement nommé
pour plénipotentiaires, savoir: le premier consul,

au nom du peuple français ; le citoyen FrançoisBarbé-

Marbois, ministre du trésor public, et le président

des Etats-Unis d'Amérique, par, et avec l'avis et le

consentement du sénat desdits Etats, Robert 11. Li-

vingston, ministre plénipotentiaire des Etats-Unis,

et James Monroe, ministre plénipotentiaire et en-

voyé extraordinaire desdits Etats auprès du gouver-

nement de la Républi([ue française; les([uels après

avoir fait l'écliange de leurs pleins pouvoirs sont con-

venus des articles suivants :

er
Art. I

Attendu que par l'article III du traité conclu à

Saint-Ildephonse, le 9 vendémiaire an ix (1^^ oc-

tobre 1800), entre le premier consul de la Répu-

blique française et Sa Majesté catholique, il a été

convenu ce qui suit :

« Sa Majesté catholique promet et s'engage de

son coté, à rétrocéder à la République française, six

mois après l'exécution pleine et entière des conditions

et stipulations ci dessus, relatives à son altesse royale

le duc de Parme, la colonie ou province de la Loui-

siane avec la même étendue qu'elle a actuellement

entre les mains de l'Espagne, et qu'elle avait lors-

que la France la possédait , et telle qu'elle doit être

d'après les traités passés subséquemment entre l'Es-

pagne et d'autres Etats. »

Et comme par suite dudit traité , et spéciale-

ment dudit article HT , la République française a

un titre incontestable au domaine et à la possession
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dudit territoire , le premier consul de la République

désirant de donner un témoignage remarquable de

son amitié auxdits États-Unis, il leur fait, au nom
de la République française, cession, à toujours et

en pleine souveraineté, dudit territoire, avec tous

ses droits et appartenances, ainsi et de la manière

qu'ils ont été acquis par la République française,

en vertu du traité susdit, conclu avec Sa Majesté

catholique.

Art. II.

Dans la cession faite par l'article précédent , sont

compris les îles adjacentes dépendantes de la Loui-

siane , les emplacements et places publiques , les

terrains vacants , tous les bâtiments publics, fortifi-

cations , casernes et autres édifices qui ne sont la

propriété d'aucun individu. Les archives
,
papiers

et documents directement relatifs au domaine et à

la souveraineté de la Louisiane et dépendances , se-

ront laissés en possession des commissaires des Etats-

Unis , et il sera ensuite, remis des expéditions en

bonne forme aux magistrats et administrateurs lo-

caux , de ceux desdits papier et documents qui

leur seront nécessaires.

Art. 111.

Les habitants des territoires cédés seront incor-

porés dans l'union des États-Unis, et admis, aussi-

tôt qu'il sera possible , d'après les principes de la

constitution fédérale à la jouissance de tous les di'oits,

avantages et immunités des citoyens des Etats-Unis,

ot en attendant , ils seront maintenus et protégés

L a8
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dans la jouissance de leurs libertés, propriétés, et

dans l'exercice des religions qu'ils professent.

Art. IV.

11 sera envoyé de la part du gouvernement fran-

çais un commissaire à la Louisiane, à l'effet de

faire tous les actes nécessaires, tant pour recevoir

des officiers de Sa Majesté catholique, lesdits pays,

contrées et dépendances au nom de la République

française , si la chose n'est pas encore faite
,
que

pour les transmettre , audit nom , aux commissaires

ou agents des États-Unis.

Art. V.

Immédiatement après la ratification du présent

traité par le président des États-Unis, et dans le

cas où celle du premier consul aurait eu préalable-

ment lieu, le commissaire de la République fran-

çaise remettra tous les postes militaires de la Nou-

velle-Orléans , et autres parties du territoire cédé

,

au commissaire ou aux commissaires nommés par

le président pour la prise de possession. Les troupes

françaises ou espagnoles qui s'y trouveront , cesse-

ront d'occuper les postes militaires du moment de

la prise de possession , et seront embarquées aussi-

tôt que faire se pourra , dans le courant des trois

mois qui suivront la ratification,/du traité.

Art. VL

Les Etats-Unis promettent d'exécuter les traités

et articles qui pourraient avoir été convenus entre

l'Espagne et les tribus et nations indigènes ( In-
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diennes
)
jusqu'à ce que, du consentement mutuel

des Etats-Unis, d'une part et des indigènes (Indiens)

de l'autre , il y ait été substitué tels autres articles

qui seront jugés convenables.

Art. vil

Comme il est réciproquement avantageux au com-

merce de la France et des États-Unis , d'encourager

la communication des deux peuples, pour un temps

limité, dans les contrées dont il est fait cession
,
par

le présent traité, jusqu'à ce que des arrangements

généraux relatifs au commerce des deux nations

puissent être convenus , il a été arrêté entre les par-

ties contractantes
,
que les navires français venant

directement de France ou d'aucune de ses colonies,

uniquement chargés des produits des manufactures

de la France et de ses colonies , et les navires espa-

gnols venant directement des ports d'Espagne , ou

de ceux de ses colonies uniquement chargés des pro-

duits des manufactures de l'Espagne et de ses colonies,

seront admis
,
pendant l'espace de douze années , dans

le port de la Nouvelle-Orléans et dans tous les autres

ports légalement ouverts en quelque lieu que ce soit

des territoires cédés ; ainsi et de la même manière que

les navires des Etats-Unis venant de France et d'Es-

pagne ou d'aucune de leurs colonies, sans être sujets à

d'autres ou plus grands droits sur les marchandises,

ou d'autres ou plus grands droits de tonnage, que

ceux qui sont payés par les citoyens des Etats-Lnis.

Pendant l'espace de temps ci-dessus mentionné, au-

cune nation n'aura droit aux mêmes privilèges tians

les ports du territoire cédé.

28.
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Les tlouze années commenceront trois mois après

l'échange des ratifications, s'il a lieu en France,

ou trois mois après qu'il aura été notifié à Paris,

au gouvernement français, s'il a lieu dans les Etats-

Unis.

Il est bien entendu que le but du présent article

est de favoriser les manufactures , le commerce , le

fret et la navigation de la France et de l'Espagne , en

ce qui regarde les importations qui seront faites par

les Français et par les Espagnols dans lesdits ports

des États-Unis, sans qu'il soit rien innové aux. rè-

glements concernant l'exportation des produits et

marchandises des Etats-Unis, et aux droits qu'ils ont

de faire lesdits règlements.

Art. VIII.

A l'avenir, et pour toujours, après l'expiration des

douze années susdites, les navires français seront

traités sur le pied de la nation la plus favorisée dans

les ports ci-dessus mentionnés.

Art. IX.

La convention particulière, signée aujourd'hui

par les ministres respectifs, ayant pour objet de

pourvoir au paiement des créances dues aux citoyens

des Etats-Unis par la République française, anté-

rieurement au 8 vendémiaire an ix(3o septem-

bre 1800), est approuvée, pour avoir son exécu-

tion de la même manière que si elle était insérée au

présent traité, et elle sera ratifiée en la même forme

et en même temps , en sorte (jue l'une nt; puisse l'être

sans l'autre.
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Un autre acte particulier, sig.u^ à la niêiiic date

que le présent traité, relatif à un règlement défini-
tif entre les puissances contractantes, est pareille-
ment approuvé, et sera ratifié en la même forme en
même-temps et conjointement.

Art. X.

Le présent traité sera ratifié en bonne et due
forme, et les ratifications seront échangées dans
1 espace de six mois , après la date de la signature
des plénipotentiaires, ou plus tôt s'il est possible.
En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs

ont signé les articles ci-dessus, tant en langue fran-
çaise qu'en langue anglaise, déclarant néanmoins
(lue le présent traité a été originairement rédigé et
arrêté en langue française , et ils y ont apposé leurs
sceaux.

Fait à Paris, le dixième jour de floréal de l'an
onze de la République française, et le trente
avril i8o3.

i^

%

(L. S.) BARBÉ-MARnolS.

(L. S.) Robert R. Livijvgstojv.

(L. S. ) James Mojvroe.

Li
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N° 2.

CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS d'AMÉRIQUE ET

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, MÊME DATE QUE L£

TRAITÉ.

IjG premier consul de la République française,

au nom du peuple français, et le président des

États-Unis d'Amérique, par suite du traité de ces-

sion de la IjDuisiane, qui a été signé aujourd'hui,

et voulant régler définitivement tout ce qui est re-

latif à cette affaire, ont autorisé, à cet effet, des

plénipotentiaires, savoir, etc.

Art. r'.

Le gouvernement des Etats-Unis s'engage à payer

au gouvernement français, de la manière qui sera

spécifiée en l'article suivant, la somme de soixante

millions de francs, indépendamment de ce qui sera

fixé par une autre convention, pour le paiement

des sommes dues par la France à des citoyens des

Etats-Unis.

Art. II.

Le paiement des soixante millions de francs men-

tionnés au précédent article, sera effectué par les

Etats-Unis, au moyen de la création d'un fonds de

onze millions deux cent cinquante mille piastres,

portant un intérêt de six pour cent par an
,
payable

tous les six mois à Londres, Amsterdam ou Paris,
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à raison de trois cent trente-sept raille cinq cents

piastres pour Jx mois, dans les trois places ci-dessus

dites, suivant la proportion qui sera déterminée
par le gouvernement français. Le principal dudit

fonds sera remboursé par le trésor des États-Unis

,

par des paiements annuels, qui ne pourront être

d'une somme moindre de trois millions de piastres

par année , et dont le premier commencera quinze
ans après la date de rechange des ratifications. Ce
fonds sera transféré au gouvernement de France, ou
à telle personne ou tel nombre de personnes qu'il

chargera de le recevoir, dans les trois mois au plus

tard après l'échange des ratifications de ce traité, et

après la prise de possession de la Louisiane, au nom
du gouvernement des États-Unis.

Il est en outre convenu que, si le gouvernement
français était dans l'intention de disposer desdits

fonds, et d'en toucher le capital en Europe, à des

époques rapprochées, les opérations qui auront lieu

seront conduites de la manière la plus favorables au
crédit des États-Unis, et la plus propre à main-
tenir le prix avantageux du fonds qui doit être

créé.

Art. m.

La piastre ayant cours de monnaie dans les États-

Unis, il est convenu que dans les comptes auxquels

la présente convention donnera lieu , le rapport de
ladite monnaie, avec le franc, sera invariablement

(ixé à cinq francs ,|^„, ou cinq livres huit sols

tournois.

La présente conveiUion sera ratifiée en bonne et

m-
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due forme, et les ratifications seront échangées dans

l'espace de six mois, à dater de ce jour, ou plus tôt

s'il est possible.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont

signé les articles ci-dessus , tant en langue française

qu'en langue anglaise , déclarant néanmoins que

le présent traité a été originairement rédigé et ar-

rêté en langue française, et ils y ont apposé leurs

sceaux.

Fait à Paris, le dixième jour de floréal de l'an

onze de la liépublique française, et le trente

avril i8o3.

(L. S.) Barbiï-Marbois.

(L. S.) Robert 11. Livingston.

(L. S.) James Monroe.
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COJNVOTlOiV KNTRF LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET

LES ÉTATS-UJ\IS d'AMÉRIQUE.

Le premier consul de la République française au
nom du peuple français et le président des États-
Unis de l'Amérique ayant par un traité en date de
ce jour, fait cesser toutes les difficultés relatives à

la Louisiane, et affermi sur des fondements solides

l'amitié qui unit les deux nations, et voulant en
exécution des articles II et Y de la convention du
8 vendémiaire an ix (3o septembre i8oo) assurer
le paiement des sommes dues par la France aux ci-

toyens des Etats-Unis , ont respectivement nommé
pour plénipotentiaires , savoir, etc.

Art. r\

Les dettes dues par la France aux citoyens des
Etats-Unis, contractées avant le 8 vendémiaire
an IX

( 3o septembre 1 8oo ) seront payées confor-
mément aux dispositions suivantes, avec les intérêts

à six pour cent à compter de l'époque oii la récla-

mation et les pièces à l'appui ont été remises au
gouvernement français.

Art. II.

Les dettes qui font l'objef du présent article sont
celles dont le résultat par aperçu est compris dans

I:;! :

I' i

)H.

m

'il s
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la note annexée à la présente convention , et qui

ne pourront , y compris les intérêts , excédiT la

somme de vingt millions.

Les réclamations comprises dans la dite note ne

pourront néanmoins être admises qu'autant qu'clh-s

ne seront pas frappées des exceptions mentionnées

aux articles suivants.

Art. III.

Le principal et les intérêts seront acquittés par

les Etats-Unis d'Amérique sur des mandats tirés par

le ministre plénipotentiaire desdits États-Unis sur

leur trésor. Ces mandats seront payables soixante

jours après l'échange des ratifications du traité et

des conventions signées ce jour, et après la remise

qui doit être faite de la Louisiane par le commis-

saire de France a ceux des États-Unis.

Art. IV.

Il est expressément convenu que les articles pré-

cédents ne comprennent que les créances des citoyens

des États-Unis ou de leurs représentants qui ont

été et sont encore créanciers de la France pour four-

nitures , embargos et prises faites à la mer , et ré-

clamées dans le temps nécessaire et suivant les for-

mes prescrites par la convention du 8 vendémiaire

an IX ( 3o septembre 1 800 ).

Art. V.

Les articles précédents ne seront appliqués

1° qu'aux captures dont le conseil des prises aurait

ordonné la restitution ou main levée, bien entendu
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que le réclamant ne pourra avoir recours sur les

Etals-Unis pour son paiement que de la même
manière qu'il l'aurait eu envers le gouvernement

français, et seulement en cas d'insuffisance de la

part des capteurs. tP Qu'aux dettes mentionnées

dans ce même article V de la convention contrac-

tée avant le 8 vendémiaire an IX (3o septembre 1800)

dont le paiement a été ci-devant réclamé auprès du

gouvernement actuel de France , et pour lesquelles

le créancier a droit à la protection des Etats-Unis.

Le dit article V ne comprend point les prises dont

la condamnation a été ou viendrait à être confir-

mée; l'intention expresse des parties contractantes

est pareillement de ne point étendre le bénéfice de

la présente convention aux réclamations des citoyens

américains, qui auraient établi des maisons de com-

merce en France, en Angleterre ou dans des pays

autres que les Etats-Unis, en société avec des étran-

gers, et qui, par cette raison et la nature de leur

commerce, doivent être regardés comme domiciliés

dans les lieux où existent lesdites maisons. Sont

pareillement exceptés tous accords et pactes concer-

nant des marchandises qui ne seraient pas la pro-

priété des citoyens américains.

Il n'est d'ailleurs rien préjugé sur le fonds des

réclamations ainsi exceptées.

Art. VI.

Afin que les différentes questions auxquelles l'ar-

ticle précédent pourra donner lien
,
puissent être

convenablement examinées, les ministres jilénipo-

tentiaires des Etats-Unis nommeront trois personnes

! u

M'-
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qui, (lès à prc'îsent et provisoirement, auront tout

pouvoir d'examiner, sans déplacement de pièces,

tons les coujptes des différentes créances déjà li(|ui-

dées par les bureaux établis à cet effet par la Ré-

publique française et de reconnaître si elles appar-

tiennent aux classes désignées dans la présente con-

vention, et aux principes qui y sont établis, ou si

elles ne sont pas dans l'une des exceptions, et sur

leur certificat portant que la créance est due à un

citoyen américain , ou à son représentant, et qu'elle

existait avant le 8 vendémiaire an ix ( 3o septend)re

1800), le créancier aura droit à un mandat sur le

trésor des Etats-Unis, expédié conformément à l'ar-

ticle 111.

Art. vu.

Les mêmes agents pourront également , et dès à

présent, prendre connaissance, sans déplacer, des

pièces relatives aux réclamations dont le travail et

la vérification sont préparés , et délivrer leurs cer-

tificats sur celles qui réuniront les caractères néces-

saires pour l'admission, et qui ne seront pas com-

prises dans les exceptions exprimées par la présente

convention.

Art. VlU.

A l'égard des antres réclamations dont les travaux

n'ont pas encore été préparés, les mêmes agents en

prendront aussi successivement connaissance, et dé-

clareront par écrit celles tjui leur paraîtront suscep-

tibles d'être admises en liquidation.

Art. IX.

A mesure que les créances mentionnées dans les-



l'Ont tout

le pièces,

léjà li({iii-

ar la Jlé-

ies appar-

ente cou-

ilis, ou si

ns , et sur

due à un

et qu'elle

«eptcnibre

(lat sur le

eut à l'ar-

, et dès à

lacer, des

travail et

leurs cer-

tes néces-

)as com-

i présente

^s travaux

agents en

ce , et tlé-

il suscep-

dans les-

PI^.CKS JUSTIFICATIVES. 44'>

(lits articles auront été admises, elles seront acquit-

tées avec les intérêts à six pour cent par le trésor des

hjtats-Unis.

Art. X.

Et afin qu'aucune dette qui n'aura pas les carac-

tères ci-dessus mentionnés, et qu'aucunes demandes

injustes ou exiiorhitantes ne puissent être admises,

l'agejit commercial des Etats-Unis à Paris , ou tel

autre agent (jue le ministre plénipotentiaire des

Etats-Unis jugera à propos de nommer, pourra as-

sister aux opérations desdits bureaux, et concou-

rir à l'examen de ces créances; et si cet agent n'est

pas d'avis que la dette est complètement prouvée,

ou s'il juge qu'elle n'est pas comprise dans les dis-

positions du V^ article ci dessus mentionné , et que

nonobstant son avis les bureaux établis par le gou-

vernement français estiment que la liquidation doit

avoir lieu , il transmettra les observations au bureau

établi de la part des Etats-Unis,qui fera, sans déplacer,

l'examen complet de la créance et des pièces au sou-

tien, et fera son rapport au ministre des Etats-Unis.

Le ministre transmettra ses observationsà celui du

trésor de la République française, et sur son rapport

le gouvernement français prononcera définitivement.

Le rejet qui pourra avoir lieu n'ayant d'autre ef-

fet que de constater que le paiement demandé ne

doit pas être fait par les États-Unis , le gouverne-

ment français se réserve de statuer définittvement

sur la réclamation en ce qui pourra le concerner.

Art. XI.

Toutt's les décisions nécessaires seront rendues
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dans le cours d'une année , à dater de l'échange des

ratifications , et aucune réclamation ne sera admise

ultérieurement.

Art. XII.

Dans le cas où il y aurait des réclamations des ci-

toyens des Etats-Unis à la charge du gouvernement

français, pour des dettes contractées après le 8 ven-

démiaire an IX ( 3o septembre 1 8oo ) elles pourront

être suivies et le paiement pourra être demandé,

comme n'étant point compris en cette convention.

Art. XIII.

La présente convention sera ratifiée en bonne et

due forme, et les ratifications seront échangées dans

l'espace de six mois après la date de la signature

des ministres plénipotentiaires, ou plus loi s*il est

possible.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont

signé les articles ci-dessus, tant en langue française

qu'en langue anglaise, déclarant néanmoins que le

présent traité a été originairement rédigé et arrêté

en langue française, et Us y ont apposé leurs sceaux.

Fait à Paris , le dixième jour de floréal de l'an

onze de la République française, et le trente avril

i8o3.

( L. S.) Barbé-Marbois.

( L. S.) Robert R. Livingston.

(L. S.) James Monroe.

m i'h
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COMPAGNIR DES INDES.

ons des ci-

ivernenient

es le 8 ven-

;s pourront

demandé,

convention.

Ordre au correspondant de la Compagnie, au
Cap - Français , au sujet des deux chefs des
saui^ages ISatchez quij ont esté transférez de
la Louisiane avec leurs familles.

n bonne et

ingées dans

a signature

> fui s'il est

spectifs ont

le française

loins que le

^é et arrêté

iurs sceaux,

réal de l'an

trente avril

VÏARBOIS.

jIVINGSTOJV.

[ONROE.

Du a3 avril 173a.

Sur ce qui a esté représenté que dans le nombre
des sauvages Natchez, pris en guerre, au mois de
janvier 1731 , il se seroit trouvé deux chefs avec
leurs familles, au nombre de huit personnes, ce qui,
quoyque le Soleil , un des deux chefs, fut mort dez
le 28 septembre précédent, auroit constitué la Com-
pagnie en dix huit cent quatre-vingt-huit livres sept
sous de différens frais, et que la Compagnie ayant
supplié M. le comte de Maurepas de donner sur le

fait ci-dessus, une décision qui fasse cesser ladite

dépense, M. le comte de Maurepas auroit écrit qu'il

ne croyoit pas qu'il y eust aucune chose à faire que
d'ordonner la vente de ce qui restoit de ces deux
familles sauvages , ou de les renvoyer à la Louisiane;
il a esté délibéré d'ordonner incessamment la vente
de ce qui reste desdites deux familles sauvages Nat-
chez.
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N° 5.

EXTRAIT DU DROIT PUBLIC DE L EUROPi:

« Je prie de comparer le mal qui résulte dos dé-

(f penses énormes que la guerre a renti'^ ^s nécessaires

« pour la France , et celui que lui fait la perte de

« plusieurs provinces qu'elle possédait dans le con-

« tinenl de TAmérique septentrionale. Il n'est pas

« douteux que ce royaume ne puisse être lieureux et

« très-puissant sans colonies; mais il est certain (juc

(f les dettes dont il est surchargé l'i: (faiblissent, etc. »

Droit public de l'Europe, par l'abbé de Mably,

tom. III. Paix de 1763.
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e Mably,

L'électeur de Bavière fut atteint de la petite-vérole

un an après la demande (les renseignements , et il

mourut de cette maladie. Les Autrichiens entrèrent

soudainement en Bavière, mais on était trop engagé

envers les Américains pour rétrograder. C'est à

cette époque même que le traité d'alliance entre

la France et les Etats-Unis fut signé, et on crut en

Angleterre que la France ne pourrait éviter une

guerre continentale. Elle en fut préservée par la pru-

dence du ministère et à la faveur dequeKjues complai-

sances. Il faut convenir aussi que ce fut principale-

ment à la fermeté et à la décision du roi de Prusse,

((ue la branche j)alatine de la maison de Bavière

dut la conservation de l'ancien patrimoine de la

commune souche de Wittelspach. Ce monarque tira

la France de la position fâcheuse où un événe-

ment aussi inattendu l'avait engagée; et pour cette

lois l'Autriche ne fut point encore rapprochée <les

deux landgraviats d'Alsace, ancien héritage de

cette puissante maison. Peut-être (ju'en 1 8 1 5 elle

laissa trop voir que 167 ans n'ont pas suffi j)fMM' lui

i»ter toute espérance.

»040<

-*•!)
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X" 7.

I,1:TTRF, lîCRITE DE L4 NOUVELLE - ORT-ÉANS LE I .'j

AVRIL l8o3, PEU DE JOURS APRÈS QUE LE TRAlTl'

EUT ÉTÉ SIGNÉ A PARIS.

IjO préfet français est arrivé. Ses protestations

envers les Américains sont, pour le prés(>nt , très-

amicales. Mais je jiense qu'à l'établissement du gou-

vernement français son ton cliangera. Il attend le gé-

néral Victor et les troupes françaises , avant de

commencer son administration. On épuisera tous les

expédients pour nous endormir dans une fausse sé-

curité. Tous les Habitants ici, à l'excep'iion de (juel-

(jues Créoles, désirent ardemment voir les gens de

l'Ouest se porter à des mesures ('nergiques.

On nous refuse toujours un lieu de dépôt : nous

avons la plus belle occasion de nous procurer une

satisfaction pour le passé et une sécurité pour l'avenir.

Si nous la laissons passer, je crains ({u'elle ne se

retrouve jamais. Une poignée d'bommes prendra il

cette place; ils n'éprouveraient (|ue peu, ou poiiil

de résistance. \ ous seriez surj)ris de voir le vif iii-

térét que les gens du pays preiment à la prosj)érité

future de notie nation, et avec quel entliousiasme

ils lisent t\ réj)ètent les discours des sénateurs ([ui

voulaient qu'on s'emparât sur le champ de <eHe

plate.

.le demande in^lammenl , tpie Ton é(juipe el ai-
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me sur le champ notre milice de l'Ouest, de ma-
"it-re h ne pas perdre un moment pour nous mettre
on état de pourvoira notre sûreté. Nos ennemis nous
Jiccusent de manquer d'esprit public. Les Espagnols
établis ici voient leur gouvernement sur le boni du
précipice oi:i le poussent les intrigues de la politique
française: et, connue des gens dans le désespoir, ils

n'osent plus envisager l'avenir. Ils sont impatients
(le nos délais

; ils expriment souvent leur surprise
tle notre niodéi-ation et de notre pusillanimité.

Je crains cpie notre plan de négociation ne pro-
<l«use (,ue des délais. Si elle ne réussit pas, je gémnai
sur les destinées njalbeureuses de notre patrie dé-
gradée.

M).
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EXTRAIT d'une LETTRE DU MINISTRE PLÉNIPOTEN-

TIAIRE DES ÉTATS-UNIS, AU MINISTRE DES RELA-

TIONS EXTÉRIEURES DE FRANCE.

A Paris, le ii décembre i8oa.

Monsieur ,

Je viens d'apprendre que le gouvernement de la

Nouvelle-Orléans a refusé aux Américains le droit

d'entrepôt dans ce port, sous prétexte que le terme

stipulé par le traité était expiré.

Vous n'ignorez pas. Monsieur, quel prix les ha-

bitants de l'ouest des Etats-Unis attachent à ce

droit, ni avec quelle énergie ils le défendraient;

elle serait telle que le gouvernement, fût-il indiffé-

rent sur ce point, serait obligé d'y céder.

11 est. Monsieur, particulièrement malheureux

que cela se rencontre au moment précis où la France

va entrer en possession de ce pays. Je crains très-

fort que cette circonstance, jointe au silence que

garde le gouvernement français sur ses intentions,

ne donne lieu aux personnes soupçonneuses de sup-

poser que la cour d'Espagne n'a rien fait en cela que

de concert avec la France: quoique je rende trop

de justice à la droiture de son gouvernement pour

croire qu'elle voulût approuver l'infraction d'un traité,

et marquer par un acte d'hostilité son arrivée dans

notre voisinace; la chose est néanmoins de nature
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à exiger de sa part la plus prompte attention sur tous

les objets dont l'oubli a excité les plus vives sensations

dans les Etats-Unis. Je ])rofite de cette occasion

pour vous présenter res([uisse d'un traité qui
, je l'es-

père, procurera à la Fi-ance les plus grands avantages

et resserrera les nœuds que tous les Américains éclai-

rés désirent voir subsister entre elle et les Etats-Unis.

En prenant possession de la Louisiane, la France

ne peut avoir que trois objets en vue; i" le com-

mandement du Golfe ; a" l'approvisionnement des

îles ;
3° un établissement pour ses habitants dans

le cas d'un excès de population dans ses possessions

d'Europe.

Elle s'assurera efficacement du premier objet par

la possession de la Floride orientale. Il n'y a aucun

port de la moindre importance à l'ouest du Missis-

sipi.

Le second objet sera bien mieux rempli en renfer-

mant l'établissement dans des bornes raisonnables

,

sur les bords ou à une distance modérée de la mer

,

qu'en dispersant les hommes et les capitaux sur un

innnense territoire : opération qui conduirait les ha-

bitants à la vie errante et l\ l'indépendance, et for-

cerait la France à multiplier des établissements mi-

litaires très- dispendieux pour les protéger contre

les incursions des sauvages.

Ce pays doit se peupler ou d'étrangers ou d emi-

grants de France. Dans le premier cas, il n'y a pas

en Europe de nation qui puisse les maintenir dans

un état de dépendance; car aussitôt qu'ils seront

établis à quehjues centaines de milles des bords de

la mer, ils deviendront inaccessibles à sa puissance.
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Diiiis le second cas, il sortira de France une telle

(juantilé d'hoinines et d'argent , ([ue ce sera poui

son agriculture et ses inunuraclnres un coup l'iinesle.

Et, après tout, ils seront indéjiendants de la inère-

palrie, du jour où ils se trouveront assez rielies e'

assez, forts pour se passer de ses secours.

Je vais proposer ce <pie je crois (ju'il est de ht

véritable politi(}ue de la France d'adopter coninn

remplissant toutes ses vues, et en même temps comniL

un moyen de se concilier rafïeetion des F^tats-Unis

en assurant la durée de cet établissement.

Il faudrait d'abord que la France cédât aux Etats-

Unis la partie de la Louisiane (pii est au-dessus (l(

rembouclmre de la rivière des Arkansas; par <•(

moyen, il y aura entre la partie française et le Ca-

nada une barrière sans la({uelle elle pourrait aisé-

ment être attaquée et perdue pour la France avant

l'arrivée des secours. Il faut qu'elle garde la partit'

(jui est à l'ouest du Mississipi et au-dessous de l;i

rivière tles Arkansas; ce territoire comporte une po

pulation tle (juiiize millions d liommes, cela formera

une barrière entre les Etats-Unis et le Me\i(|UL',

dans le cas où les Américains auraient conçu l'ex-

travagant projet de porter la guerre dans ce pays,

ce (jui, je l'esjjère, n'arrivera jamais, f.a Franc;

cédera aux l^tats-Unis la Floride occidentale, la

IVouv(ïlle-()rléans et le territoire qui se trouve sur

la rive gaucbe du Mississipi. /Cette cession n'a tic

s Américains, panpoui 41

donne lendjoucbure de la Mobile et d'autres petiti

rivières ([ui passent dans leur territoire, ef pan

(prelle calme leurs iiupiiétudes à l'égard du Mr

'»i; i

I
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sissipi. Si l'on en ex(X'pte une langue de terre étroite

sur les hords de la rivière, toute cette portion de

territoire consiste en sahles stériles et en marais,

tandis que celle que conservera la France à l'ouest

du Mississipi renferme une contrée riche et fertile.

On pourrait croire que la Nouvelle-Orléans est une

place de queKjue importance, elle est telle sans

doute pour les Etats-Unis, mais non pour la France.

Et, connue la très-majeure partie des établisse-

ments est sur l'autre rive du fleuve, il faudra de

nécessité y porter la capitale, lors uK^-me que la

France resterait en possession de la Nouvelle-Or-

léans, ville hatie eu bois, et pour laquelle la Fran(X'

aura fait des dépenses inutiles en bâtiments pul)li(\s

lorsqu'elle changera la capitale.

Le droit d'entrepik réclamé par les Étals -Luis,

droit qu'ils ne céderont janiais, sera entre les deux

nations une source perjx'tuelle de disputes et d'aui-

mosités (|ui forceront à la fois les Etats-Unis à ai-

der quelque puissance étrangère à expulser les Fran-

çais de cette colonie. Indépendamment de tout ceci

les capitaux de la Nouvelle - Orléans étant prcs((ue

tous entre les mains des Américains, ils seront en-

voyés à l'instant aux iVfatchez, poste au({uel les États-

Unis peuvent donner des avantages tels ({ue la Nou-
velle-Orléans sera peu de chose.

Dans tout autre système. Monsieur, tout cet éla

blissenienl iombc dans les ifiaiiis des Ani^lais, (jui

,

eu même temps qu'ils commandeni la mer, ont ;i

leur portée une coloriieguerrière (jui a tou> les moyens

d'attaque; et tandis ({ue leur Hutte bloquera les [)orts,

ils peuvent sans la moindre peine faire atla({uer la

^-1
f'
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INouvelle-OrU'aiis j)ar le Canada avec i T) ou uo,ooo

hoinmos et des hordes sauvages.

La Fiance, en s'emparant d'un désert et d'une vdle

insignifiante, en jetant j)ar ce moyen les Etats-Unis

dans la balance enfa\'eurdc VAngleterre,va rendre

cettepuissance maîtresse du l\'ouveau-Monde : la

jiossession de la Louisiane et de la Trinité mettra

les colonies espagnoles à sa merci, et en eidevant

à la France les Florides et se mettant en possession

du golfe du Mexique elle commande aux Antilles
;

les deux Indes verseront leurs richesses dans ses

ports; les métaux précieux du Mexique, urtis aux

trésors de Tlndostan , lui fourniront les moyens

d'acheter des nations dont elle emploiera les forces

à assurer sa puissance.

Le congrès est actuellement en séance ; si avant

la fin des sessions il n'y a point de traité conclu, on

si l'on envoyait un ministre seulement avec des pou-

voirs pour traiter, sans rien apporter de décisif, il

faudra qu'il ait à passer à travers mille soupçons,

mille jalousies; et la négociation une fois entamée,

il aura à lutter contre toutes les intrigues de la cour

de Londres la plus intéressée à arrêter le succès d'une

affaire si opposée à ses vues.

Agréez etc.

Signé y Li v iJN GSTo JN

.

m
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LÉGISLATUKE DU MISSISSIPF.

/| )7

ilfémo/rc du ConseU législatif et de la chambre
des représentants du territoire du Mississipi.

5 janvier i8o3.

AU PRÉSIDFNT, AU SÉNAT ET A LA CHAMBRE DES
REPRLSENTAIVTS DES ÉTATS-UNIS.

Vos pétitionnaires (i) prennent la liberté d'expri-
mer leurs sentiments par rapport à un événement
par lequel les intérêts de l'Amérique occidentale en
général, et de ce territoire en particulier, sont ma-
tériellement affectés. Le traité de San-Lorenzo as-
surait la libre navigation du Mississipi, et un lieu

commode au dépôt des marchandises et effets des
négociants américains. Il incorporait politiquement
cette contrée au reste des États-Unis. Nous voyions
notre commerce fleurir, notre prosj)érité augmenter
rapidement de valeur et nous nous félicitions d'être
les citoyens libres et heureux d'une république in-

dépendante. Nous reposant sur la foi nationale pour

',1) Ce leniu; n'est employé que parce (pic celte législature n'est
encore <pie celle d'iui territoire placé sous un gouvernement co-
lonial, (5 janvier 180J. 'i

^;^
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la coiitiiuiation de ces privilèges u('(|uis par des sli-

pulalioiis expresses, nous nous étions (laites de l'es-

poir (jue cet état de prospérité serait durable.

IjCS motifs (jui peuvent avoir porté le gouverne-

ment espagnol à nous refuser un lieu de dépôt , sont

une matière à conjecture. Mais il ne peut être mis

en doute cpie l'acte en lui-même ne soit une viola-

tion du traité qui nous lie à cette nation.

Il a paru uji ordre récent du gouvernement de

la Louisiane, (jui prohibe toute connnunication entre

les citoyens des Etals-Unis et les sujets de Tlispagne
;

cet ordre a mis de nouveaux end)arras tians notre

commerce, et respire des sentiments encore plus en-

nemis que le précédent contre les États-Unis.

Vos pétitionnaires pleins de confiance dans l'éner-

gie, la sagesse et la justice du gouvernement général,

demeurent persuadés (pi'il ni^ se refusera à aucune

espèce de secours demandés par la circonstance.

Quant à ce qui dépend de nous, nous offrons à noire

pays nos vies et nos fortunes à l'appui des mesures

que le congrès croira nécessaires pour soutenir l'hon-

neur et défendre les intérêts (ii,:; Etats-Unis.

Signé William G. Torman, président

de la chambre des représentants.

John Ell;s, président du conseil (i).

(i) (lelto lettre et '.raiitres piècer, qui suivent sont traduites ilo

l'iinj^iais. Les collect ions eljournaux (le ce tcn.jjs sont remplis (racles

publics où l'occupation (le la I.otiisianc est instnuunent ilcniaiulii

«;t ui(}nie sollicitée avec uienace cl'v employer des voies de fait.
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ADUFSSr ill PRKSIUFNT, AU SÉNAT F7 A LA CHA^IBIU.

DFS RFPHKSFNTANTS DFS ih'ATS-lJ.MS.

Janvier i8o3.

Noms soussignés, liahitunts des contrées occiden-

tales, représentons très- respectueusement, (|ue le port

de la Nouvelle-Orléans nous est fermé par un décret

de l'intendant espagnol : rpie nous devons aux Élafs-

linis des arrérages de taxes, et des taxes cornantes,

et (jue nous n'avons d'autres moyens pour les payer
({ue leproduitde nos fermes. Qu'exclus, comme nous
le sonunes, d'un niarclié dans l'Kst pour nos pro-

duits, d faut qu'ils pourrissent dans nos greniers, à

moins que le gouvernement ne consente à les rece-

voir de nous à un prix raisoiniabie , ou ne nous
protège dans la jouissance d'iui commerce légitime;

([ue nous pensons hund)Iement que des mesures
promptes et décisives sont nécessaires, cette maxi-
me étant i)articulièrement apj)licable à notre si-

tuation, ([Il allégeance et profectton sont réci-

proques. Vax énonçant notre confiance dans le gou-
vernement de l'Union et en doimant des assurances
de notre coopération à toutes les mesures qui seront
prises pour faire respecter les justes droits de (juel-

que partie que ce soit des États-Unis, nous devons
dvclarer (pie nous avons droit de demander, cl

nous demandons ((u«' le gouvernement, ou pretnie

des mesures (\n\ nous garantissent l'exercice d'un

m\



4^>0 PJÎ:C1'S JIISTI riCATI VES.

<:oinincrce légitime ; ou aiifrcment qu'il nous aflfran-

ciiisse de toute contribution quelconque. Sans nous

immiscer dans les mesures (jui auront été prises pour

amener l'arrangement amical d'un différent qui est

né de la violation gratuite d'un traité solennel, nous

désirons faire comprendre explicitement aux Etats-

Unis que notre situation est critique: qu'un délai

d'une saison seulement serait ruineux pour notre

pays, et en conséquence quune nécessité impé-

rieuse peut nous forcer^ si l'on ne nous secourt

pas^ à prendre nous-mêmes les mesures qui nous
paraîtront propres à garantir notre commerce

,

dussent ces mesures produire des conséquences

défavorables a l'harmonie de la fédération.

mÊàmi^^i^-9*
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ACCUSATION PRÉSENTÉE PAU LE GRAND JURY DU

KENTUCRY.

Francfort Kcmucky, mars iSo"}.

Le grand jury ayant été installé, a présenté 1 ac-

cusation suivante :

Nous jurés du grand jury des États-Unis pour le

district du Kentucky, bien convaincus de l'impor-

tance qu'il y a de conserver intacte l'union desdits

états, et de soutenir et maintenir dans toute leur

force et énergie les liens qui les unissent , déclarons

que nous détestons et que nous abhorrons tous dis-

cours, écrits et insinuations tendantes à exciter parmi
nos concitoyens un esprit de discorde et de mécon-
tentement envers le gouvernement de l'Union, et

(|ue nous en regardons les auteurs connue des en-
nemis de la prospérité, du bien-être et de la paix

de ce pays, voulant méchamment attirer sur nos
têtes le fléau de la discorde. En conséquence, sous

notre serment, nous dénonçons François Flournoy,

pour avoir commencé illégalement une cornspon-
dance indirecte avec le gouvernement de la nalion

française, et dans l'intention d'influer sur les mesures
de ce dernier relatives au différent qui sest élevé

entr'eux au sujet du territoire de la Floride occi-

^*;,
. i: f
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(liMitale , tic la TSouvclle-Ork'aiis i-t do la navigation

(lu Mississipi; laquelle corrcspoiulanre éerite iiidi-

rectcnient et illégalement , a été eoinm.'ncée par le

susdit Franeois Flouinoy, eonlre les lois et sans

la permission ou l'autorité du goiivernement des

États-Unis, au moyen d'un eertain éerit illégal que

ledit Franeois a fait imprimer et publier le i mars

i8o3, dans un journal intitulé le Oardien de la li-

berté , letjuel éerit est en teneur et en réalité eonnne

il suit : ( suit la publiealion ) eontrai rement aux lois

des Fltats-linis, et dirigé contre la tran([uillité et la

dignité de ce pays.

I

Signé RoBEHT-ALi:xAiNi>nE, <:lief du jury.
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IXTRAIT l»'rM.: I.FTTUF. lîCRlIF DF NATCIIIZ IF l'^

AVRIL iHo.'l

I/opinioM j)ul)li(|uc est ici dans la plus jr,.an(|,.

aiiMéto. Les Kspaoïiols nous ont insulli'-s t-J laii tort
cl nous Tavons sourfci-t

; c'était nous poussera sai-
sir, sans coup-f'érir, la Nouveile-Oriéans, le Palla-
dium de rOuest. Ils ont provoqué notre or-ued : ils

ont vu que ni l'intérêt, ni l'honneur national ne
peuvent déterminer le cabinet américain à agir avec
énergie. Nous avons en vérité moniré à l'univers (pu-
nous sommes hien disposés à mettre notre existence
a la merci des nations étrano^ères.

J.es Français sont à ])résent en possession de la

Nouvelle- Orléans. J'ai vu la proclamation ou plutôt
le manifeste du préfet. Il est comme tous les autres
manifestes français. Il n'y a pas dans • territoire
un homme instruit qui ne sente que notre pays est
riiiné. Le président seul au surplus est à blâmer.
C'est lui (jui par sa pusillaninnté a laissé croupir
et se corrompr(> le sang des contrées occidentales

;

et pour mieux assurer notre perte, il a laissé, sans
la moindre opposition

, notre plus cruel ennemi
mettre sa main inexorable sur l'endjouchure de l'ar-
tère par laquelle seule le sang pi-ut circuler.

En un mot, mon ami, nous sonunes convaincus
ni qu'il faut nous familiariser au despotisme olo-

I
«
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niai et militaire de Bonaparte. Les habitants des eaux

oceidentales seront gouvernés nécessairement pai-

eeuv ([ui disposeront de leurs produits. Ceux f[ui

peuvent le faire se préparent à se placer sous les

gouvernements sages et solides de la nouvelle An-

uleterre.

.«KW)<
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noPin dV»e l.tt„e „n m. „, ..u,,,evm..„, m,.
frrsTnE DES nrr.ATioNs .;xtk„,e„„ks „e ,,a „kp,,.
nr.iOnK f„,v»v,,isk a m. r,,v,»r.sio», ,„„,sn„.-
PU':«iPoTE»r.A,RE mis états - on,s a pahis
TEADUIXE D„ E„A»ÇA,S EN AKGLA.S ET ,,E l'a«'
OI.AIS EN FllASÇAIS.

Monsicur.je vois avecplaisir par la .lernlèro U-Hre<e la légation française a„x États-Unis n„e lesnèe,
. e fennentation .,ui s'y .ïtait élevée par npp,,,,'^, |,
Louisiane a e.e ramenée par la sagesse ,1e votr..
gouyerneinent et la juste confiance c,u'il inspire à
cet état de tranquillité <,„i seui convient an. .lis,.,',
sions et qui dans les rapports ,1e sentiments et ,ri„.
lerets qui existent entre les <leu. nations, ne n,.,it
lue les coiuhure à s'enten.lre sur ,1e simples , iffi.
cultes de c.re„nstan,:cs et à resserrer les li,.„s d..eur umon. Je dois vous avouer, monsieur, q„e dans
éclat quon a si récemment donné ,lans le, ÉntsUnis aux affaires relatives à la /.onisiane, il a','..é

.
ifïicile de reconnaître les anciens s,.,„inH,„s d'atta-

' hement et de confiance ,p,e h, p,,,.,,. „ ,„„. ,„,^
H.ercl,e a leur inspirer; ces etats, du preini,.- „,„-ment ,1e leur existence comme nation in,lépen,lant,.

'

:5o

V

ri



/|(i() iMÎiri's TirsTiFir. vTi vi: s.

ont toujours mis Icjirs relations .ivcc la (•'raiicc au-

dessus (le foules les autres.

tlouuneut le voisinage de la France pourrait. -il

affecter défavorahleinent le peuple américain dans

son conunerce ou dans ses relations politi(pies ? La

Répul)li<|ue française a-t-ellc jamais montré le désir

de nuire à la prospérité des l'^tats-Unis, ou de di-

mimier leui' inlluence, ou d'affaiblir leurs movens

de sécurité, ou enfin d'apj)orter<|ueI(jue obstacle ;ni\

j)rogrès de leur commerce ? Votre gouveriîement,

monsieur, doit être bien persuadé que le premiei

consul |)orte à la nation américaine cette même af

feclion dont la l'^rance a été de tous temjis animéi*.

et cpi'il j)lace les nouveaux moyens (|ue la possession

«le la liouisiane lui ilonne de convaincre le gouver-

nement et le peuple des Etats-Unis de sa disj)Osi-

tion amicale envers eux, au nond)re des avantages

(pli doivent résulter de cette ac(|uisltion.

Je me bornerai, (piant à j)résent, à cette décla-

ration, (|ui doit écarter les iiupiiétudes (|uevous ave/,

expiiméesdans vosderni('r(\s lettres. I^es informations

transmises ne sont pas assez ét( ndues pour autori-

ser une ex|)licalioiî détaillée. En m'annoncant d'ail-

leurs le procbain déjjart de M. Monroe nommé mi-

nistre extraordinaire j)our discuter cet objet, vous

me donnez lieu de conclure (pie votre gouvernement

désire ({ue ce ministre soit attendu et entendu afin

qu'on puisse discuter complètement et définitlvemenl

tout ce qui serait susceptible de contradiction. \\n

même temps, monsieur, le premier consul me cbarge

d'assurer votre gouvernement (|ue loin de penser (pic

notre nouvelle position dans la Louisiane puisse cire



*nosi-
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l':xtraU dune lettre de M. Robert, R. Lmngs/on,

à M. Monroe.

Paris, io avril iSoT

Mon cher inoiisitnir , nous vous avons attendu nn-

patiemment. Dieu fasso (lue votre mission rép""'!»'

h votre attente et à coll.' du public, l.a giu-rrc fera

(piclcpie chose pour nous, n'attendons rien que de

h\. Je vous ai applani la voie, et si à rapi)ui de mes

mémoires vous pouvez ajouter l'assurance <pie nous

sommes dès à présent en possession de la Nouvelle-

Orléans, nous réussirons.

R. R. LlVINGSTON.
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vin ICI. I. III Di Tn\niî CONCLU a saim-iiummuonsi:

M-: i^'*^ ocToniiK 1800.

w Sa IMajcsté ratlioliquo promet vi s'engage de son

«eût»', à rélroeéder à la République française, six

« mois après Icxécution pleine et entière des ron-

K (litions et stipulations ci-dessus, relatives à son

(( altesse royale le du" de Panne, la colonie ou pro-

ie viiice de la Louisiane avec la même étendue qu'elle

«a actuellement entre les mains de l'Espagne, et

« (lu'ellc avait lorsque la France la possédait , et telle

(juVIle doit être d'après les traités passés subsé-

(jtieimnenf entre ri'.spagne et d'autres états. »

•H



r

'»?' I' 1 1: r K s T r s T I F i r a r i v fs.

N" 10.

EXTRAIT d'un mémoire DK M. JAMKS MONROt

PUBLIÉ APa#;S SA PRÉSIDENCE DFS ÉTATS-UNIS.

Virginie, i8a8.

La mission dont j'étais chargé avait pour objet

de prévenir la guerre et de nous assurer, par un

traité avec le gouvernement français, la libre navi-

gation du Mississipi. La négociation nous donna

toute la Louisiane.

M. de Talleyrand avait fait connaître à M. Li-

vingston, « que l'intention du premier consul était

« qu'on attendît pour commencer la négociation l'ar-

« rivée de M. Mouroe, ministre extraordinaire dé-

a signé par le président. » Ce ministre ajouta que

le premier consul l'avait chargé de nous assurer,

que loin de penser que l'occupation de la Louisiane

par la République française pût être un motif de

sollicitude pour les Etats-Unis, il recevrait avec le

plus grand plaisir le ministre extraordinaire que

le président lui envoyait, et espérait que sa mission

se terminerait à la satisfaction des deux états. M.Li-

vingston exprima un ardent désir que ma mission

répondît à mon attente et à celle du public. H

m'avait, ajoutait - il , ouvert la route par ses mé-

moires. 11 apprit avec regret cependant que la mo-

tion faite dans le sénat de prendre de force la Nou-

velle-Orléans, avait été rejelée. Il pensait qu'il n\
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avait que la force qui pût nous la donner. 11 est

juste d'observer qu'en énonçant cette opinion, M. Li-

vingston paraissait ne parler que d'après une ferme
conviction de ce qu'il croyait être la politique cer-

taine du gouvernement français, et il se fondait sur

ses communications avec les ministres et sur ce (lu'il

connaissait du caractère et de la politique du |)re-

mier consul sous d'autres rapports. J'ai du plaisir à

ajouter que dans la négociation qui commença im-

médiatement après, ainsi que dans le résultat ob-

tenu par les traités (jui la t'-rminèrent , il y eut une
grande liarmonie entre M. Livingston et moi.

Je sus de bonne source que le j)remier consul,

étant à Saint- Cloud et se promenant dans le jardin

avec les membres du cabinet, informé de l'arrivée

du ministre extraordinaire au Havre, leur connnu-
niqua cette nouvelle et observa ([ue la négociation

serait aussitôt consommée, et s'adressant à M. de

Marbois, ajouta : << C'est une affaire du Trésor, je

vous la remettrai. »

J.a somme mentionnée dans la première entrevue

avec M. de J\[arbois fut cent vingt millions de livres,

valeur à laquelle la Toscane était estimée et qui avait

été donnée pour ce pays ; mais on n y insista pas

et la proposition n'en fut point faite explicitement.

Ta première proposition faite j)ar M. de Marbois fut

de 80,000,000, dont il fut convenu que 20,000,000
seraient payés à ceux de nos citoyens qui avaient

souffert des spoliations. J'ai du plaisir à dire, que
la conduite de M. de Marbois dans toute la marche
de cette négociation , fut libérale , candide et belle,

indi([uant un sentiment très-amical pour les Étals-
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Unis et un vif désir de maintenir entre les deux

pays les relations les plus bienveillantes.

La conduite franche des deux grandes maisons

de banque, Ilope d'Amsterdam et Baring de Londres,

en nous offrant, à l'intérêt ordina'-'e, le prêt de

toute somme dont nous pourrions avoir besoin , ren-

dit aux jitats-Unis un service essentiel dans la né-

gociation.

Quelque temps après, M. Monroe rectifiant ce

premier mémoire, s'exprime ainsi dans une lettr*'

qu'il écrivait à M. de Marbois.

Oflok-Hiil, en Vir{{inie, 4 avril 1838.

« J'avais dit dans mon mémoire que dans notre

« prenîlère entrevue, 120,000,000 fr. avaient et»

« demandés pour la cession du territoire de la Loui-

« siane. J'ai revu depuis des documents authentiques

(i et j'ai reconnu que je m'étais trompé , et que quoi

« que vous ayez mentionné cette somme comme l'es-

« timation de la valeur du territoire , vous ne l'avez

« jamais demandée. Vous n'avez demandé que les

« 80,000,000 qui ont été stipulés au traité. J'ai eu

(( un vrai plaisir, en découvrant cette erreur, de la

« corriger sans aucune observation de votre part,

« car jamais transaction de cette importance ne fui

« conduite avec plus de candeur et d'honneur, etc.

« J'ai rapj)orté ces événements si importants j)oui

« la France et le monde. J'en ai été un des témoins

a qui ont dû y prendre le plus d'intérêt.

w Signé James Monuol. »
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DON FAIT A LA FAMILLE DE FEU M. JEFFERSON PAK
l'état de la LOUISIANE, EN TÉMOIGNAGE DE SA

RECONNAISSANCE ENVERS CELUI QUI, d'uNF COLO-

NIE DÉPENDANTE EN A FAIT UN ÉTAT LIBRE, ETC.

Lorsque Thomas Jefferson eut cessé de vivre , des

témoignages de l'affection publique arrivèrent de

toutes parts à sa famille, avec des dons adressés par

les assemblées législatives (;t par des comités for-

més dans les principales villes. Les actes d'une re-

connaissance universelle envers un homme qui n'était

plus, vinrent démentir de nouveau cette ingratitude

dont on a souvent accusé les républiques.

M. Johnson, gouverneur de la Louisiane, adressa

un message à ce sujet à la chambre des représentants

de letat. Un comité fit son rapport, on y lisait:

« Thomas Jefferson , un des principaux auteurs de

« ces institutions libérales ({ui sont l'envie de tant

« d'autres nations , est mort dans la pauvreté ; celui

« qui a tant contribué à consolider notre édifice social

,

« a des droits à la reconnaissance de tous les états

c< de l'Union. Mais la Louisiane lui doit encore plus

K (jue les autres : c'est lui qui d'une colonie dépen-

(( dante en a fait un état libre, etc. »

A la suite de ce rapport, le i() mars 1827 , la lé-

gislature passa l'acte suivant :

I

t
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« Tl'.oinas Jeffersoii , après une vie dévoure an

« servie.^ de son pays et du genre lunnani, est mort,

« laissant à ses enfants pour tout liéritage l'exemple

« de ses vertus et de la reconnaissance du peuple

« dont il a proclamé l'indépendance 'à l'univers. La
« législature de la Louisiane, état acquis à l'Union

« par sa sagesse et sa prévoyance, lui doit sa liberté

« politique et civile, et pour perpétuer le souvenir

« de son profond respect pour les talents et les ver-

M tus de cet illustre bienfaiteur, une loi est faite par

« le sénat, et la cliambre des représentants de la

« Louisiane réunie en assemblée générale, pour qu'il

« soit envoyé dix mille dollars à Thomas Jefferson

(f lîandolff, à l'effet de faire jouir la veuve de la

« rente dudit fonds, et pour que par elle il soit

« transmis à ses héritiers. »
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llli'

EXTRAIT «E LA. DÉCLARATION DE GUERRE DU
CONGRI>S, DU l8 JUIN l8l2.

Les griofs que lecongrès publia n étaient pas comme
ces manifestes oLi la plume docile d'uii secrélaire trace
sous la dictée d'un ministre, des motifs de guerre
souvent désavoués par la justice et la raison.

« Des milliers de citoyens, disait-il, eidevésà leurs

« familles et à tout ce qu'ils ont de cher, ont été em-
« barques sur des navires de la nation anglaise, ont
« été soumis à sa discipline, exilés, transportés dans
« des climats insalubres, employés au péril de leur

« vie à combattre leurs propres frères. Ce gouverne-
« ment étranger a imaginé un blocus d'une nature
« désavouée par le droit des gens, et sous ce faux
« prétexte les corsaires a iglais on^ violé nos droits

« et en pleine paix porte la guerre dans nos parages.

« Le gouverneur du Canada a voulu nous désunir à

« force d'intrigues
, et c'est au milieu d'une paix

« profonde qu'il a armé des tribus sauvages pour
« désoler nos frontières. I/Angleterre fait la guerre
« pour établir et pour s'assurer le monopole du coin-
cf merce universel, etc. etc.

« Nous tenons pour fiction injuste un blocus qui

« n'est point appuyé d'une force stationnaire suffi-

« santé pour empêcher fenlrée des navires dans un
« port anglais.
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« Nous reconnaissons et nous maintiendrons K -

« droits de neutralité établis en 1780 par Catlierine,

(( lorsque se mettant à la tête des nations elle les a

« j)roclamés le droit des gens, etc. etc. »

IIN UtS l>IJ:CliS Jl STM'U.VTIVKS.
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